
 

 
 

D I R E C T IO N  G É N É R A LE  
 
 
À Mesdames et Messieurs 
les membres du Conseil municipal 
 
 
Schiltigheim, le 25 janvier 2022 
 
 
 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil municipal, 

Compte tenu du contexte sanitaire et en application de l’article 10 de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 
2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire, dont la possibilité pour la Maire de décider que la 
réunion de l’organe délibérant se tienne par visio-conférence, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance que 
la prochaine séance du Conseil municipal aura lieu en visioconférence le mardi 1er février 2022 à 18h00. 

Tout comme les fois précédentes, nous utiliserons l’outil ZOOM. La retransmission de la réunion sera 
diffusée en direct sur la chaîne YouTube de la Ville ainsi que sur sa page Facebook.  

La procédure reste identique : un mail sera envoyé aux membres du Conseil municipal le 1er février au 
matin. Ce mail comportera le lien qui vous permettra de rejoindre la réunion. Chaque participant pourra 
rejoindre la réunion aux alentours de 17h45, en suivant les instructions de la notice d’utilisation qui vous a été 
envoyée par mail.  

Recevez, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil municipal, l’expression de mes salutations 
distinguées. 

 

 
La Maire, 

Présidente déléguée de l’Eurométropole de Strasbourg en charge de la 
transition écologique et de la planification urbaine 

 
 

Ordre du jour : 
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ANNEXE à la délibération n° 1 : Modèle de la Garantie 
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ANNEXE à la délibération n° 2 : Intégration du cadre d’emplois des agents sociaux – RIFSEEP 
(souligné dans le tableau ci-après) 

Groupes Fonctions Catégorie Cadres d'emplois 
Montants plafonds 

annuels RIFSEEP sans 
logement de fonction  

Montants plafonds 
annuels RIFSEEP avec 
logement de fonction  

Montants 
planchers annuels 
IFSE par groupe 

Directeurs 
généraux 

Direction générale 
- emplois 

fonctionnels 

A Ingénieurs en chef 67 200 € 52 920 € 
6 000 € A Ingénieurs  42 600 € 28 700 € 

A Attachés 42 600 € 28 700 € 

Directeurs  
Directeur de 

direction support 
ou opérationnelle 

A Attachés 42 600 € 28 700 € 

4 800 € 

A Ingénieurs  42 600 € 28 700 € 

A 
Conseillers des activités 
physiques et sportives 

30 000 €   

A Conseillers sociaux-éducatifs 30 000 €   
A Assistants sociaux-éducatifs 22 920 €   
A Éducateurs de jeunes enfants 15 680 €   
A Puéricultrices 22 920 €   

A 
Attachés de conservation du 
patrimoine 

35 000 €   

B Techniciens 19 860 € 10 410 € 

Chefs de 
service, 
directeurs 

d'établissement 
public, 

directeurs 
adjoints 

Directeur - 
Directeur Adjoint 
- Chef de service 

A Attachés 42 600 € 28 700 € 

3 600 € 

A Ingénieurs  42 600 € 28 700 € 

A 
Conseillers des activités 
physiques et sportives 

30 000 €   

A Conseillers sociaux-éducatifs 30 000 €   
A Assistants sociaux-éducatifs 22 920 €   
A Éducateurs de jeunes enfants 15 680 €   
A Puéricultrices 22 920 €   

A 
Attachés de conservation du 
patrimoine 

35 000 €   

B Rédacteurs 19 860 € 10 410 € 
B Techniciens 19 860 € 10 410 € 

Personnes en 
responsabilité 

Responsabilité 
spécifique - chef 

de projets - 
responsable de 
pôle - adjoint au 
chef de service 

A Attachés 42 600 € 28 700 € 

2 400 € 

A Ingénieurs  42 600 € 28 700 € 

A 
Conseillers des activités 
physiques et sportives 

30 000 €   

A Conseillers sociaux-éducatifs 30 000 €   
A Assistants sociaux-éducatifs 22 920 €   
A Éducateurs de jeunes enfants 15 680 €   
A Puéricultrices 22 920 €   

A 
Attachés de conservation du 
patrimoine 

35 000 €   

B Rédacteurs 19 860 € 10 410 € 
B Techniciens 19 860 € 10 410 € 
B Animateurs  19 860 € 10 410 € 

B 
Éducateurs des activités 
physiques et sportives 

19 860 € 10 410 € 

B 
Moniteurs éducateurs et 
intervenants familiaux 

10 230 € 6 380 € 

B 
Assistants de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

19 000 €   

C Adjoints administratifs 12 600 € 8 350 € 
C Agents de maîtrise 12 600 € 8 350 € 
C Adjoints techniques 12 600 € 8 350 € 

Agents de 
gestion - 

encadrement 
intermédiaire - 
interventions 
spécialisées 

Chef d'équipe - 
Gestionnaire 
administratif - 
Gestionnaire 

social - 
Gestionnaire 
technique - 

Chargé de mission 
- Chargé 

d'opérations  

A Attachés 42 600 € 28 700 € 

1 800 € 

A Ingénieurs  42 600 € 28 700 € 

A 
Conseillers des activités 
physiques et sportives 

30 000 €   

A Conseillers sociaux-éducatifs 30 000 €   
A Assistants sociaux-éducatifs 22 920 €   
A Éducateurs de jeunes enfants 15 680 €   
A Puéricultrices 22 920 €   

A 
Attachés de conservation du 
patrimoine 

35 000 €   

B Rédacteurs 19 860 € 10 410 € 
B Techniciens 19 860 € 10 410 € 
B Animateurs  19 860 € 10 410 € 

B 
Éducateurs des activités 
physiques et sportives 

19 860 € 10 410 € 

B 
Moniteurs éducateurs et 
intervenants familiaux 

10 230 € 6 380 € 

1 800 € 

B 
Assistants de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

19 000 €   

C Adjoints administratifs 12 600 € 8 350 € 
C Agents de maîtrise 12 600 € 8 350 € 
C Adjoints techniques 12 600 € 8 350 € 
C Adjoints d'animation 12 600 € 8 350 € 
C ATSEM 12 600 € 8 350 € 
C Auxiliaire de puériculture 12 600 € 8 350 € 
C Adjoints du patrimoine 12 600 € 8 350 € 
A Assistants sociaux-éducatifs 22 920 €   1 800 € 



Groupes Fonctions Catégorie Cadres d'emplois 
Montants plafonds 

annuels RIFSEEP sans 
logement de fonction  

Montants plafonds 
annuels RIFSEEP avec 
logement de fonction  

Montants 
planchers annuels 
IFSE par groupe 

Agents 
spécialisés 

Agent spécialisé - 
Filière 

administrative / 
technique / 
animation / 

médico-sociale / 
culturelle 

A Éducateurs de jeunes enfants 15 680 €   
B Rédacteurs 19 860 € 10 410 € 
B Techniciens 19 860 € 10 410 € 
B Animateurs  19 860 € 10 410 € 

B 
Moniteurs éducateurs et 
intervenants familiaux 

10 230 € 6 380 € 

B 
Assistants de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

19 000 €   

C Adjoints administratifs 12 600 € 8 350 € 
C Agents de maîtrise 12 600 € 8 350 € 
C Adjoints techniques 12 600 € 8 350 € 
C Adjoints d'animation 12 600 € 8 350 € 
C ATSEM 12 600 € 8 350 € 
C Auxiliaire de puériculture 12 600 € 8 350 € 
C Adjoints du patrimoine 12 600 € 8 350 € 
C Agents sociaux 12 600 € 8 350 € 

Agents 
d'intervention 

Agent - Filière 
administrative / 
technique / 
animation / 
culturelle 

C Adjoints administratifs 12 600 € 8 350 € 

1 800 € 
C Agents de maîtrise 12 600 € 8 350 € 
C Adjoints techniques 12 600 € 8 350 € 
C Adjoints d'animation 12 600 € 8 350 € 
C Adjoints du patrimoine 12 600 € 8 350 € 

 



ANNEXE à la délibération n° 3 : Liste des 123 emplois supprimés 

Grade Durée hebdomadaire de service Nombre Délibération de création 

Directeur Temps complet 1 01/01/2001 
Rédacteur principal de 1re classe Temps complet 1 31/03/2011 

Rédacteur Temps complet 2 01/01/2001 

Adjoint administratif principal de 2e classe 
Temps complet 2 01/01/2001 

24h30 1 19/12/2017 
24h 1 15/12/2020 

Adjoint administratif 

Temps complet 7 01/01/2001 
28h 1 19/12/2017 
24h30 1 16/05/2017 
24h 1 15/12/2020 
20h 1 26/09/2017 
17h30 1 01/01/2001 
17h30 1 24/06/2003 

Directeur des services techniques et de l'environnement Temps complet 1 18/12/2018 
Ingénieur principal Temps complet 1 01/01/2001 

Technicien Temps complet 2 01/01/2001 
Agent de maîtrise Temps complet 2 01/01/2001 

Adjoint technique principal de 1re classe 

Temps complet 7 01/01/2001 
Temps complet 1 04/03/2003 
Temps complet 1 02/10/2007 
Temps complet 1 06/05/2008 
Temps complet 2 14/04/2015 

26h15 1 14/04/2015 
17h30 1 16/05/2017 

Adjoint technique principal de 2e classe 

Temps complet 10 01/01/2001 
30h 1 07/05/2019 
28h 1 09/04/2013 
21h 2 04/06/2014 
20h 1 07/05/2019 
17h30 1 19/12/2017 

Adjoint technique 

Temps complet 2 01/01/2001 
28h 1 01/01/2001 
28h 2 22/05/2001 
20h 1 04/03/2003 
20h 1 12/10/2004 
20h 2 19/12/2017 

Animateur principal de 2e classe Temps complet 1 21/02/2018 

Animateur 
Temps complet 1 01/01/2001 

28h 1 24/09/2019 

Adjoint d'animation principal de 2e classe 
Temps complet 2 20/03/2007 
Temps complet 1 15/01/2008 

Adjoint d'animation 

Temps complet 4 02/10/2001 
Temps complet 3 04/03/2003 

24h30 1 17/02/2004 
20h 1 21/11/2006 
1h45 2 14/09/2021 

Conseiller principal des APS Temps complet 1 03/10/2006 
Éducateur des APS principal de 2e classe Temps complet 1 04/03/2003 

Éducateur des APS 
Temps complet 3 01/01/2001 

2h30 2 14/09/2021 
Professeur d'enseignement artistique hors classe Temps complet 1 01/01/2001 

Professeur d'enseignement artistique de classe normale 
Temps complet 1 11/06/2013 
Temps complet 1 19/03/2018 

ATSEM principal de 1re classe Temps complet 1 16/05/2017 

ATSEM principal de 2e classe 

Temps complet 8 01/01/2001 
Temps complet 1 04/03/2003 
Temps complet 2 20/03/2007 
Temps complet 1 12/03/2012 
Temps complet 1 09/04/2013 
Temps complet 1 04/06/2014 

17h30 1 28/06/2005 

Assistant socio-éducatif 

Temps complet 1 01/01/2001 
Temps complet 1 21/10/2003 
Temps complet 1 23/03/2010 

24h30 1 12/03/2012 
21h 1 21/02/2018 
21h 1 19/03/2018 

Éducateur de jeunes enfants 

24h30 1 21/02/2018 
21h 1 21/02/2018 
21h 1 19/03/2018 
20h30 1 05/07/2016 
17h30 1 04/06/2014 

Gardien-brigadier 
Temps complet 2 01/01/2001 
Temps complet 1 22/05/2001 
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ANNEXE à la délibération n° 6 : Projet d’établissement 2022-2026 – École municipale des Arts 

Sommaire 
Préambule 
Introduction  
PARTIE 1 – Présentation de l’École des Arts de Schiltigheim 

1. Portrait général 
2. L’activité 
3. Les ressources  
4. Les partenaires 

PARTIE 2 – Bilan PE 16/21 et évolutions  
1. Bilan du Projet d’Établissement 16/21 
2. Évolutions 16/21 
3. Diagnostic  

PARTIE 3 – Objectifs de développement 
1. Valeurs et enjeux  
2. Objectifs stratégiques de développement 
3. Plan d’action 

Conclusion 
PRÉAMBULE 

Lieux d’enseignement, de transmission, d’orientation et d’épanouissement personnel, les établissements d’enseignement spécialisés 
participent à l’éducation artistique et à l’animation culturelle locale. 
Ils contribuent également à réduire les inégalités sociales et géographiques d’accès aux activités culturelles, le tout en collaboration 
avec de multiples partenaires sur le territoire. 
L’École municipale des Arts de la Ville de Schiltigheim, établissement public d’enseignement artistique spécialisé, s’inscrit dans le 
cadre du schéma de développement des pratiques artistiques du Bas-Rhin. À ce titre, elle établit tous les 5 ans un projet 
d’établissement. Ce dernier permet d’interroger son fonctionnement et de poser de manière concertée des objectifs stratégiques de 
développement en cohérence à la fois avec les évolutions de l’environnement local mais également avec celles des terrains 
pédagogiques et artistiques. L’objectif est de réaliser de manière efficace les missions qui lui sont confiées et ainsi de répondre au 
mieux aux attentes du territoire et de ses habitants dans une logique de résonnance forte avec les notions de droits culturels. 
À ce titre, ce nouveau projet d’établissement fait écho aux axes stratégiques de la Ville pour le mandat 2020-2026, à savoir la transition 
écologique, les solidarités, la participation citoyenne, l’efficacité et l’efficience de l’action publique. 
L’arrivée d’une nouvelle équipe municipale et d’une nouvelle direction, la construction d’un nouvel équipement dans le quartier Ouest 
de la ville à l’horizon 2025, la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 sont autant d’éléments inscrivant l’école dans une étape de 
transition. 
Ce projet d’établissement 2022-2026 est le fruit d’un travail mené conjointement par les élus, la direction, les équipes administratives 
et pédagogiques sur l’année 2021. L’établissement a pu bénéficier de l’accompagnement de la Collectivité européenne d’Alsace dans 
le processus de concertation des équipes pédagogiques et administratives. 
Lieu de vie et de partage, vecteur de lien social, l’École des Arts s’inscrit plus que jamais au cœur de la vie de la cité schilikoise. 

 
INTRODUCTION 

Données démographiques : 
o 32 070 habitants en 2020  
o 2e commune de l’Eurométropole de Strasbourg, 3e du Bas-Rhin et 5e d'Alsace par son nombre d’habitants 
o 4 334 habitants / km2 
o Population relativement « jeune » : 40 % de la population ont moins de 30 ans ; 60 % moins de 45 ans 
o Augmentation de la population d’âge scolaire 
o Croissance attendue de la population entre 35 000 et 37 000 habitants à l’horizon 2030 

Données économiques : 
o 2 zones artisanales (Vogelau & Mittelfeld) : 4 000 emplois 
o Zone d’activité tertiaire et d’innovation, l’Espace Européen de l’Entreprise 

avec 550 entreprises ; 9 000 salariés ; 1 500 étudiants 
 
Données sociales : 
o Taux de logements locatifs sociaux de plus de 25 % 
o 42 % des ménages sont constitués d’une personne seule 
o 87,5 % de la population réside en appartement 
o 13,7 % de chômeurs 
o 2 Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville [Quartiers-Ouest et Le 

Marais] 
 
Environnement culturel et socio-éducatif schilikois : 
Sur le plan culturel, la Ville de Schiltigheim s’est engagée depuis plusieurs 
années en faveur d’une politique d’action et de démocratisation culturelle. Ce 
dynamisme s’illustre par des infrastructures dédiées et des actions en faveur 
de tous les publics : 
o 1 établissement d’enseignement artistique spécialisé : l’École 
municipale des Arts accueillant en moyenne 750 inscrits 



o 3 salles de spectacle, 1 saison culturelle tout public et 1 saison culturelle jeune public : plus de 70 spectacles et 150 
levées de rideaux annuelles au Cheval Blanc, au Brassin et à la Briqueterie 

o 1 salon de l’illustration et du livre jeunesse, « Schilick On Carnet » : environ 5 000 personnes accueillies sur 3 jours, 17 
illustrateurs et 8 maisons d’édition invitées 

o Des dispositifs de médiation :  
 À destination des scolaires : Danse à l’école, Musique à l’école, École et cinéma, Maternelle et cinéma, Récré Théâtre, 

les rencontres scolaires autour de Schilick On Carnet, l’expérimentation du Passeport Culturel 
 À destination du tout-public : Résidences de territoire, partenariats autour de la diffusion de spectacles vivants, etc. 

o 8 séances de ciné-vacances/an et 20 séance de cinéma Art et Essai 
 
En plus des activités proposées par la Ville, de nombreux acteurs culturels et socio-éducatifs participent à ce foisonnement, mêlant 
des champs disciplinaires et des esthétiques très variés : 

o 8 écoles maternelles avec 1 260 élèves 
o 6 écoles élémentaires avec 1 841 élèves 
o 2 collèges avec 1 306 collégiens 
o 3 lycées professionnels  
o 3 instituts ou écoles universitaires  
o 2 centres sociaux culturels (Centre Social et Familial 

Victor Hugo - Centre Socio-Culturel A. Sorgus) 

o La Maison du Jeune Citoyen 
o Des structures petite enfance 
o Des structures d’accueil du public en situation de handicap 
o Des associations œuvrant dans le domaine culturel ou de 

loisirs 
o La CabAnne des créateurs, tiers lieu combinant espace de 

travail et de créations 

D’ici 2024, deux nouveaux équipements culturels majeurs ouvriront leurs portes : 
o La médiathèque Nord gérée par l’Eurométropole de Strasbourg (réseau Pass’relle) 
o Le multiplexe cinématographique Mk2 sur l’ancien site des brasseries Fischer 

 
Par ailleurs, à la faveur du projet de rénovation urbaine (ANRU) entrepris sur la zone ouest de la ville, la Ville de Schiltigheim entend 
bien s’affirmer en tant que fer de lance du territoire nord de l’Eurométropole dans le domaine des pratiques artistiques et culturelles 
par la construction et l’ouverture fin 2025 d’un nouvel équipement devant intégrer les activités de l’École des Arts. Le bâtiment 
accueillera également la Maison de l’Enfance. 
Aussi, de nombreux acteurs culturels de la Ville de Schiltigheim œuvrent chaque jour pour offrir une proposition artistique et culturelle 
riche, où les pratiques sont mises en valeur dans toute leur diversité. 
 
Environnement culturel eurométropolitain 
La proximité géographique avec Strasbourg permet à la plupart des administrés d’avoir accès à la vie culturelle de cette commune. Le 
territoire strasbourgeois et eurométropolitain est riche d’institutions culturelles et artistiques, mais aussi d’événements culturels forts : 

o 4 médiathèques eurométropolitaines et 8 médiathèques 
municipales 
o Un réseau de 10 musées 
o 1 Opéra national du Rhin 
o 1 Orchestre national, l’Orchestre Philharmonique de 
Strasbourg 
o 1 Théâtre national, le Théâtre National de Strasbourg 
o De nombreux festivals (Jazz D’or, Musica, L’Ososphère, 
NL Contest, le Printemps des bretelles…) 
 
De nombreux établissements d’enseignement artistique ou 
d’accompagnement des pratiques artistiques multiplient leurs 
offres de formation, que ce soit à destination d’amateurs ou de 
futurs professionnels, parmi les plus emblématiques : 
o Le Conservatoire à Rayonnement Régional de Strasbourg : 
1 800 élèves – 175 professeurs 
o Le Centre chorégraphique, Conservatoire à Rayonnement 
Communal : 1 200 élèves – 20 professeurs 
o Le réseau des 17 écoles de musique associatives de 
Strasbourg : 3 800 élèves – 200 professeurs 
o La Haute École des Arts du Rhin : 736 étudiants en 2019 
o La Vill’A à Illkirch : 960 élèves – 57 professeurs 
o Une centaine d’associations culturelles et de loisirs pour un 
total d’environ 11 000 pratiquants 
o Les établissements d’enseignement artistique du territoire 
Nord de l’Eurométropole : l’école de musique de Bischheim, 
l’école de danse de Bischheim, l’école de musique de Hœnheim, 
l’école de musique de Souffelweyersheim, l’école de danse de 
Souffelweyersheim, le SIVU Ravel Mundolsheim/Vendenheim, 
l’école de musique de la Wantzenau 
Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2021 / www.strasbourg.eu / Direction générale Ville 
de Schiltigheim / Service action culturelle Ville de Strasbourg / Service 
administratif Vill’A 

  



Le contexte départemental 
L’École des Arts de Schiltigheim s’inscrit dans un réseau dense d’établissements d’enseignement artistique municipaux et associatifs 
répartis sur le territoire du Bas-Rhin. 
 
Réseau du Schéma départemental des pratiques artistiques 67 - (hors Conservatoires classés) 
 19 610 élèves 
 835 professeurs 
 86 structures : 43 associatives & 1 SPL – 8 604 élèves ; 37 écoles municipales – 9 347 élèves ; 5 écoles intercommunales – 

1 435 élèves 
L’École des Arts de Schiltigheim : 
 Fait partie des 36 structures d’enseignement de l’Eurométro-pole (sans comptabiliser les associations hors réseau) 
 Fait partie des 6 établissements de l’Eurométropole qui accueillent plus de 500 élèves (dont le CRR de Strasbourg et le Centre 

Chorégraphique) 
 
Sources : chiffres communiqués par la Direction de la culture Ville et Eurométropole de Strasbourg, le Service des Affaires culturelles Schiltigheim, la 
Collectivité européenne d’Alsace 
 
PARTIE 1 – Présentation de l’École municipale des Arts de Schiltigheim 
 

1. Portrait  

Budget 2020 : 982 584,50 € dont 897 421,51 € de dépenses de personnel, soit 91,34 % du budget global 
Subventionnements : Département : 3,45 %  
   Eurométropole : 2,27 % 

Écolage (dont Chèques juniors*) : 14 % 
41 agents et intervenants : 36 enseignants (30 salariés titulaires ou contractuels de droit public et 6 artistes intervenants) et 5 
agents administratifs et techniques (21,5 ETP) 
8 sites d’enseignements répartis sur la ville  
Activités pédagogiques** : 782 inscrits + 887 enfants et adultes impactés (non-inscrits) 
 

Activités pédagogiques Activités détaillées Nombre d’élèves concernés Pourcentages  

Enseignement spécialisé     
Danse   
Musique  
Théâtre  
Arts Plastiques 

Éveil et Initiation Musique (4 à 6 ans) 85 élèves 26 % 
Éveil et Initiation Danse (4 à 7 ans) 88 élèves 

Touch’à tout (6 à 8 ans) 30 élèves 
Cycle 1 à 3, débutants à avancés 
musique, danse, théâtre, arts 
plastiques  

Musique : 264 élèves  54,5 % 
Danse : 92 élèves  
Théâtre : 38 élèves  
Arts Plastiques : 32 élèves  

Adultes  Musique : 81 élèves 19,5 % 
Danse : 45 élèves 
Théâtre : 21 élèves  
Arts Plastiques : 6 élèves 

TOTAL  782 100 % 
Éducation artistique et 
culturelle / Interventions à 
l’école 

Interventions Danse à l’école 406 enfants dans 20 classes sur 8 écoles  
Interventions Musique à l’école 446 enfants dans 21 classes sur 7 écoles 

Éducation artistique et 
culturelle / structure petite 
enfance et centres sociaux 

Interventions Musique en crèche 
Interventions Danse Centre social 

Environ 20 enfants sur 1 crèche 
municipale 
Environ 15 adultes en alphabétisation 

*Dispositif d’aide financière de la collectivité permettant une prise en charge du coût de l’écolage pour les ménages les plus modestes 
**Chiffres année scolaire 21/22 

Activités de diffusion, actions culturelles et de médiation prévisionnelles pour 2021/2022 :  
L’établissement inscrit son activité dans la vie culturelle locale et propose plus de 70 manifestations et actions culturelles annuelles, 
avec un pic d’activité en juin lors des restitutions de fin d’année scolaire. 

Plus de 70 événements tout au long de l’année : 
 Une trentaine de manifestations publiques, 
 Une quinzaine d’actions de médiation auprès du tout-public, 
 Plus d’une vingtaine de sorties au spectacle, concerts pédagogiques ou visites d’exposition, 
 Une quinzaine d’ateliers, de rencontres ou de masterclasses 

Pôle Musique : 
 Une vingtaine d’auditions, scènes ouvertes, concerts et spectacles pluridisciplinaires 
 Des actions de médiation dans les maisons de retraite, les écoles, centres sociaux ou auprès des structures de la petite enfance 
 Des sorties au festival Musica, à l’OPS et sur la saison de Schiltigheim Culture 
 Des rencontres, ateliers ou masterclasses avec des artistes, des luthiers, des techniciens du spectacle 

Pôle Danse : 
 Un spectacle interdisciplinaire et de fin d’année 
 Des happenings ou performances 



 Des sorties au spectacle 
 Des ateliers, rencontres avec des compagnies et des danseurs 

Pôle Théâtre : 
 Des restitutions de fin d’année* 
 Des sorties au spectacle 
 Des ateliers, rencontres avec des compagnies et comédiens 

Pôle Arts Plastiques : 
 Des visites d’exposition et sorties au spectacle 
 Des ateliers avec des illustrateurs et artistes plasticiens 
 Des expositions de travaux 
 Des projets pluridisciplinaires 

Interventions en milieu scolaire : 
Des restitutions devant les parents et les classes invitées 
 
Effectifs moyen par pôle 

Depuis 2016, l’École des Arts de Schiltigheim accueille 
en moyenne 796 inscrits. Dédiée à l’apprentissage de la 
musique, de la danse, du théâtre et des arts plastiques, 
elle permet à chacun de découvrir de multiples pratiques 
artistiques et de se forger les connaissances et 
compétences nécessaires à une pratique artistique 
autonome. L’établissement accueille des enfants dès 
l’âge de 4 ans, mais également des adolescents, des 
adultes et des seniors. Il propose ainsi des pratiques 
artistiques pour (presque) tous les âges, les tout-petits 
étant touchés par des actions dans les crèches ou auprès 
des relais d’assistantes maternelles. 

Créations successives des entités qui constituent l’École des Arts : 
o 1946 – création de l’École de Musique 
o 1964 – création de l’École de Danse 
o 2009 – création des Ateliers Théâtre 
o 2010 – officialisation d’un établissement unique « l’École municipale des Arts » 
o 2012 – création du Pôle Arts Plastiques 
o 2013 – création de l’atelier Touch’A Tout* 

*Atelier à destination des 6/8 ans, permettant de découvrir la danse, la musique et le théâtre sur une année 

Effectifs détaillés par discipline 2017/2018 et 2021/2022. Insertion de l’École des Arts dans le paysage départemental : 
 

MUSIQUE 
  Année scolaire 2017/2018 Année scolaire 2021/2022 

FAMILLE  DISCIPLINE 
ELEVES 
BAS-RHIN 

% 
ELEVES 

SCHILTIGHEIM 
% 

ELEVES 
SCHILTIGHEIM 

% 

19 708   812   782   
MUSIQUE 

MUSIQUE   / / 466 57,4 430 55,0 
FORMATION MUSICALE   9 069 46,0 320 39,4 324 41,4 
  Jardin et Éveil musical 2 378 12,1 77 9,5 85 10,9 
  Formation musicale 6 691 34,0 243 29,9 239 30,6 
BOIS   2 343 11,9 58 7,1 47 6,0 
  Flûte traversière 1 042 5,3 30 3,7 17 2,2 
  Flûte à bec 209 1,1 6 0,7 5 0,6 
  Hautbois 65 0,3 / / / / 
  Clarinette 515 2,6 10 1,2 13 1,7 
  Basson 23 0,1 / / / / 
  Saxophone 489 2,5 12 1,5 12 1,5 
CUIVRES   764 3,9 11 1,4 15 1,9 
  Cor d’harmonie 68 0,3 / / / / 
  Trompette 467 2,4 7 0,9 9 1,2 
  Trombone 152 0,8 4 0,5 6 0,8 
  Baryton 17 0,1 / / / / 
  Tuba 31 0,2 / / / / 
  Euphonium 29 0,1 / / / / 
PERCUSSIONS-BATTERIE     0,0   0,0   0,0 

  
Batterie, percussions 

et Djembé 
1 213 6,2 24 3,0 30 3,8 

CLAVIERS     0,0   0,0   0,0 
  Piano 3 237 16,4 85 10,5 78 10,0 

56%
449 inscrits

29%
232 inscrits

8%
62 inscrits

4%
30 inscrits

3%
23 inscrits

Répartition moyenne des élèves inscrits par pôle 
depuis 2016

Musique Danse Théâtre Arts plastiques Atelier Touch'A Tout



CORDES FROTTEES   1 184 6,0 43 5,3 40 5,1 
  Violon 859 4,4 25 3,1 25 3,2 
  Alto 32 0,2 / / / / 
  Violoncelle 242 1,2 8 1,0 8 1,0 
  Contrebasse 51 0,3 10 1,2 7 0,9 
CORDES PINCEES   2 540 12,9 98 12,1 90 11,5 
  Guitare 2 341 11,9 70 8,6 70 9,0 
  Harpe  199 1,0 28 3,4 20 2,6 
CHANT   2 560 13,0 56 6,9 39 5,0 
  Chant  675 3,4 17 2,1 18 2,3 
  Chorales 1 885 9,6 39 4,8 21 2,7 
MUSIQUE 
TRADITIONNELLE 

    0,0   0,0   0,0 

  Accordéon 167 0,8 5 0,6 4 0,5 
CULTURE MUSICALE    127 0,6 0 0,0 0 0,0 
  Culture musicale 67 0,3 / / / / 
  Ecriture musicale 3 0,0 / / / / 
  Informatique musicale 57 0,3 / / / / 
DANSE 

  Année scolaire 2017/2018 Année scolaire 2021/2022 

FAMILLE  DISCIPLINE 
ELEVES BAS-

RHIN 
% 

ELEVES 
SCHILTIGHEIM 

% 
ELEVES 

SCHILTIGHEIM 
% 

19 708   812   782   
DANSE 

DANSE   2 699 13,7 244 30,0 239 30,6 
  Eveil 413 2,1 53 6,5 53 6,8 
  Initiation 311 1,6 45 5,5 35 4,5 
  Danse classique 839 4,3 61 7,5 69 8,8 
  Danse contemporaine 134 0,7 21 2,6 30 3,8 
  Danse jazz 525 2,7 16 2,0 / / 
  Danse hip-hop 411 2,1 31 3,8 34 4,3 
  Danse claquettes 32 0,2 11 1,4 / / 
  Danse Rock the Billy / / / / 11 1,4 
  Handidanse 34 0,2 6 0,7 7 0,9 
THÉÂTRE 

  Année scolaire 2017/2018 Année scolaire 2021/2022 

FAMILLE  DISCIPLINE 
ELEVES 
BAS-RHIN 

% 
ELEVES 

SCHILTIGHEIM 
% 

ELEVES 
SCHILTIGHEIM 

% 

19 708   812   782   
THÉÂTRE 

THEATRE   277 1,4 58 7,1 59 7,5 
  Atelier théâtre 6/8 ans et 9/11 ans / / 22 2,7 22 2,8 
  Atelier théâtre 12/17 ans (+ 15/18 ans) / / 14 1,7 11 1,4 

  
Atelier théâtre perfectionnement dès 15 

ans et adultes 
/ / 9 1,1 13 1,7 

  Atelier théâtre 18 ans et + / / 13 1,6 13 1,7 
ARTS PLASTIQUES  

  Année scolaire 2017/2018 Année scolaire 2021/2022 

FAMILLE  DISCIPLINE 
ELEVES 
BAS-RHIN 

% 
ELEVES 

SCHILTIGHEIM 
% 

ELEVES 
SCHILTIGHEIM 

% 

    19 708   812   782   
ARTS PLASTIQUES 

ARTS PLASTIQUES (incluant le dessin) 430 2,2 25 3,1 38 4,9 

  
Atelier arts plastiques enfants 
 (8/12 ans puis 8/11 ans) 

/ / 25 3,1 15 1,9 

  
Atelier arts plastiques adolescents 

(11/15 ans) 
/ / / / 15 1,9 

  Atelier théâtre dès 16 ans et adultes / / / / 8 1,0 
TOUCH A TOUT 
    Année scolaire 2017/2018 Année scolaire 2021/2022 

FAMILLE  DISCIPLINE 
ELEVES 
BAS-RHIN 

% 
ELEVES 

SCHILTIGHEIM 
% 

ELEVES 
SCHILTIGHEIM 

% 

19 708   812   782   
TOUCH'A TOUT 

TOUCH'A TOUT   0 0,0 30 3,7 30 3,8 
  Atelier Touch'à tout 6/8 ans / / 30 3,7 30 3,8 

 



Les chiffres des tableaux ci-dessus révèlent une des spécificités de l’École des Arts de Schiltigheim. Il s’agit de la diversité de son offre 
d’activité. On retrouve dans le département beaucoup d’établissements proposant de la musique, mais moins proposant de la danse 
et encore moins des arts plastiques et du théâtre. Ainsi, il est à noter, par exemple, que sur les établissements du réseau, presque ¼ 
des élèves comédiens sont accueillis à Schiltigheim. Cette spécificité est un réel atout.  
Très majoritairement, les écoles du Bas-Rhin accueillent plutôt des élèves musiciens. Pour la musique, on peut également constater 
qu’à Schiltigheim, les effectifs des classes de harpe et de contrebasse sont significatifs. En revanche, les bois et les cuivres sont moins 
représentés, laissant plus de place aux pianistes et guitaristes. 
 

Sites et provenance des effectifs par zone géographique : 
 
 
 
 

OUEST : 11 % 
CENTRE : 69 % 

EST : 2 % 
HORS 

COMMUNE : 18 % 
(Chiffres 
2020/2021) 

 
 
 
 
 

2. L’activité de l’établissement 

Les missions 
Bien que n’étant pas un établissement contrôlé par l’État, l’École des Arts de Schiltigheim s’appuie sur un ensemble de textes cadres 
et notamment sur la Charte de l’enseignement artistique spécialisé en danse, musique et théâtre. Cette charte publiée par le 
ministère de la Culture et de la communication en janvier 2001 précise les orientations qui fondent la politique de l’État en la matière, 
les missions pédagogiques et artistiques mais également culturelles et territoriales. 3 objectifs y sont ainsi définis : 

o La diversification des disciplines, 
o L’articulation de ces lieux d’enseignement à la vie culturelle locale, 
o Le partenariat avec l’Éducation nationale. 

Ce texte précise également l’articulation des compétences et des responsabilités respectives de l’État, des collectivités territoriales et 
des équipes de direction. 
La mission centrale de l’École des Arts demeure la sensibilisation et la formation aux pratiques artistiques et culturelles. Mais 
l’établissement doit également pouvoir rayonner sur le territoire en collaboration avec de multiples structures, être un lieu ressources 
et un maillon qui prend une part active dans l’animation de la vie culturelle. C’est ainsi que l’activité principale de l’établissement 
s’articule autour de l’enseignement spécialisé, de la diffusion et de l’éducation artistique et culturelle. 
Afin de structurer cette activité, l’École des Arts s’appuie autant que possible sur les 3 Schémas nationaux d’orientation 
pédagogique suivants : 

o Le Schéma national d’orientation pédagogique de l’enseignement initial de la musique, avril 2008 
o Le Schéma d’orientation pédagogique de l’enseignement de la danse, mars 2004 
o Le Schéma d’orientation pédagogique et d’organisation de l’enseignement initial du théâtre dans les établissements 

d’enseignement artistique, juillet 2005 
Il n’existe pas de schéma similaire pour les arts plastiques. Ces schémas sont réalisés dans le cadre de la mission de contrôle 
pédagogique de l’État des établissements classés. Néanmoins, il semble pertinent de s’y accoler, car ils sont gages de sérieux, 
notamment sur la question de la structuration des cursus. Tout en s’appuyant sur les textes directeurs cités, chaque pôle de l’école 
dispose d’un projet pédagogique qui lui est propre, conçu en cohérence avec l’ensemble des composantes impliquées (nombre 
d’élèves, environnement, moyens disponibles, disciplines proposées, contexte socioculturel…). 

Enseignement artistique spécialisé 
L’enseignement artistique comprend l’éveil, l’initiation et l’acquisition des savoirs nécessaires à une pratique artistique. L’enseignement 
est collectif s’agissant des pôles théâtre, danse et arts plastiques et individuel pour partie concernant le pôle musique. Une notion 
d’engagement réciproque s’inscrit de sorte que, d’une part, l’artiste-enseignant transmet en développant la sensibilité, l’ouverture et le 
sens critique de l’élève et, d’autre part, l’élève s’engage dans une pratique régulière, un désir de progression et une implication sur le 
long terme.  

Éducation artistique et culturelle – Actions de médiation  
L’éducation artistique et culturelle est le premier vecteur de démocratisation culturelle. L’établissement contribue pleinement à la 
politique d’éducation artistique et culturelle relevant de l’Éducation nationale, par la mise en place d’interventions autour des 
dispositifs Musique et Danse à l’école. Ces interventions permettent de toucher autour de 1 000 enfants scolarisés en école maternelle 
et/ou élémentaire tous les ans.  

Musique à l’école : 
Cadre et objectifs : La conduite des projets musicaux diversifiés dans la classe permet aux enfants : 

o D’acquérir des savoir-faire musicaux (chant, rythme, jouer d’un instrument…), 
o De développer leurs capacités d’écoute et de jugement esthétique personnel, 
o De découvrir le plaisir de créer et de vivre des expériences artistiques en groupe, 
o De susciter l’envie de développer une pratique musicale. 



La mise en œuvre avec l’enseignant : Afin que les interventions musicales soient intégrées dans le projet de classe, le travail sur l’année 
scolaire est co-construit avec l’enseignant. Des spectacles musicaux de la saison culturelle Récré Théâtre complètent le dispositif. 

Le déroulement : 
1/ Modalités des interventions 
Les interventions dans la classe sont hebdomadaires et d’une durée de 45 minutes pour les cycles 2 et 3.  
2/ La venue au spectacle 
Les classes concernées assistent durant l’année scolaire à au moins un spectacle programmé dans la saison culturelle. Les élèves 
appréhendent ainsi deux entrées complémentaires qui se vivent alternativement comme musiciens et comme spectateurs. 
Danse à l’école : 

Cadre et objectifs : Les interventions Danse à l’école se font autour des objectifs suivants : 
o Découvrir, percevoir, structurer et s’approprier son corps et l’espace, 
o Apprendre à observer, analyser, différencier, verbaliser, mais aussi à ressentir, écouter, s’éveiller, éprouver, 
o Associer l’approche de la danse et de la musique, intégrer la place de la danse dans les pratiques artistiques et l’histoire des 

arts, 
o Favoriser la socialisation et les pratiques collectives, 
o Concevoir, construire et réaliser des actions à visée expressive, artistique et esthétique, 
o Pouvoir donner forme aux sentiments, à la pensée, et approcher le travail de composition, s’inscrire dans un processus de 

création. 

La mise en œuvre avec l’enseignant : Les interventions sont proposées aux enseignants ayant une demande, un projet autour de la 
danse ou d’une problématique liée à la question du corps. Le travail de partenariat prend tout son sens lorsque le contenu des séances 
nourrit et se nourrit des autres apprentissages scolaires. Par ailleurs, des spectacles chorégraphiques de la saison culturelle Récré 
Théâtre complètent le dispositif. 

Le déroulement : 
1/ Modalités des interventions 

o Interventions d'1h toutes les 2 semaines, selon un planning annuel (semaine A / semaine B) fixé à l’avance, de manière à ce 
que l’enseignant puisse prolonger, poursuivre et réinvestir le travail proposé en séance, 

o Elles ont lieu soit dans l’école, soit dans les locaux de l’École des Arts, 
o Elles durent une heure et couvrent l’ensemble de l’année scolaire, 
o Elles donnent lieu en fin d’année à des restitutions publiques sur scène, occasion de montrer l’étendue du travail réalisé. 

2/ La venue au spectacle 
Les classes concernées assistent durant l’année scolaire à au moins un spectacle chorégraphique programmé dans la saison culturelle. 
Les élèves appréhendent ainsi 2 entrées complémentaires dans la danse qui se vivent alternativement comme danseurs et comme 
spectateurs. 
Par des actions de médiation, l’école contribue à la réduction des inégalités sociales d’accès aux pratiques culturelles au travers d’actions 
de sensibilisation et d’élargissement des publics. Des interventions très variées peuvent se faire auprès d’un public ciblé (petite enfance, 
situation de handicap, séniors…) en fonction d’objectifs fixés au préalable.  
Les élèves inscrits à l’École des Arts bénéficient également d’actions culturelles venant compléter leurs parcours. Ces actions prennent 
la forme de sorties au spectacle, de mise en place de résidences d’artistes, de master-class, rencontres ou encore ateliers avec tout type 
de professionnels du milieu artistique. Ces actions font partie intégrante de leur cursus.  

Diffusion – Lien avec la pratique en amateur locale 
Centre d’animation de la vie culturelle, l’établissement propose au public des restitutions et expositions de travaux d’élèves tout au 
long de l’année. C’est souvent par ce biais que naissent des projets en lien avec la pratique amateur locale. Les temps de restitution et 
d’exposition sont fondamentaux dans le parcours de l’élève. Cette pratique leur permet de s’engager dans un projet à court, moyen 
ou long terme, de se présenter en tant qu’artiste-apprenant devant un public, de se confronter aux conditions de répétitions et de 
spectacle. Il est indispensable que tous les paramètres et notamment en termes de ressources humaines et de logistique concourent à 
la mise en place d’un cadre serein et bienveillant autour des élèves qui se produisent.  
 
Déclinaison des activités d’enseignement, de diffusion et d’action culturelle par Pôle d’enseignement : 
 

Projet pédagogique Musique  
 

Disciplines proposées : 
 

 

Pratiques individuelles - 19 instruments enseignés 

o Accordéon 
o Piano  
o Harpe à pédales 
o Harpe celtique 

 

o Violon 
o Violon alto débutant  
o Violoncelle 
o Contrebasse 
o Guitare classique 
o Guitare flamenca  

o Guitare électrique  
o Guitare basse  
o Batterie / Percussions 
o Chant (à partir de 8 ans)  

 

o Clarinette 
o Saxophone 
o Trombone 
o Trompette 
o Flûte traversière 
o Flûte à bec 

 
 
 
 
 
 



Musique - 19 pratiques collectives (dont la Formation Musicale) : 

o Jardin musical  
o Éveil musical  
o Formation Musicale  

o Chorale Junior 7/13 ans 
o Chorale dès 16 ans et Adultes 
o Orchestre Junior 9/12 ans 
o Atelier Minisons 
o Ensemble Orchestral 
o Musique de Chambre 
o Batucada  
o Ensemble avancé de Saxophones 

o Atelier Musiques Actuelles dès 13 ans 
o Atelier Jazz dès 16 ans 
o Atelier Chant 
o Atelier Flûte à bec  
o Atelier Percussions 
o Atelier Harpe 
o Atelier Flûte traversière 
o Atelier Guitare Flamenca 

Principes généraux : 

Art : initier les élèves à une expérience artistique globale.  
Expression : accompagner les élèves dans la voie de l’expression musicale dans les pratiques instrumentales individuelles et 
collectives. 
Émotion : partager avec les élèves l’émotion dans le jeu, celle de partager la musique avec les autres, l’émoi de se produire en public.  
Culture : proposer une ouverture culturelle et provoquer le partage de nos cultures diverses.  
Formation musicale : mettre constamment en valeur la conviction que les enseignements théorique et instrumental forment un 
« tout » et n’ont pas vocation à être dissociés.  
Pratiques collectives : inciter à participer aux ateliers et aux pratiques collectives tout le long du parcours d’apprentissage. À partir 
du deuxième cycle, les élèves participent à deux prestations (minimum) d’ensemble par an.  
Posture et décontraction : être toujours à la recherche des gestes fonctionnels équilibrés et souples afin d’aborder la pratique 
instrumentale dans les meilleures conditions physiologiques.  

Formation - organisation par cycles (cursus régulier) 

Initiation : Le cycle d’initiation permet aux élèves de découvrir les premiers sons et les premiers gestes sur l’instrument. Il a comme 
principaux objectifs de déceler et d’éveiller la curiosité et la motivation. Il vise à créer un lien d’amitié avec la pratique musicale et à 
l’insérer dans les habitudes des enfants.  
 

Premier Cycle : C’est la période pendant laquelle l’élève s’approprie des éléments fondamentaux de la technique et de l’interprétation 
artistique. Il découvre la diversité du répertoire de son instrument et installe les bases du langage et de la culture musicale. L’élève 
pratique la musique d’ensemble dans le cadre des ateliers ou des cours d’instrument.  

 

Deuxième Cycle : Le développement technique, la compréhension du texte musical et l’évolution du répertoire sont au cœur de 
cette période. L’élève participe régulièrement à des groupes de musique d’ensemble. La participation aux auditions et aux autres 
manifestations culturelles aide à structurer le ressenti musical et permet d’être partie prenante de la vie culturelle locale.  
 

Troisième Cycle : Ce cycle vise à former des musiciens solides, capables de s’insérer dans la vie musicale amateur et d’y tenir un rôle 
actif. On travaille ensemble à la construction d’un projet personnel. Cette formation recherche la consolidation de l’autonomie et la 
maîtrise technique. On cherche à acquérir l’attitude musicale et artistique affirmée. Ce cycle peut aussi consister à préparer les élèves 
aux examens ou aux concours en vue d’une éventuelle professionnalisation.  
 

Cursus « Adultes » : Le « cursus adultes » répond à une demande élargie de l’offre de l’école et l’ouvre à de nouvelles ambitions. 
L’organisation du cursus est très souple et le principal objectif est de progresser (dans les objectifs et contenus cités lors du cursus 
traditionnel) à son propre rythme et de vivre l’expérience de la découverte d’un nouveau monde, où la concentration, l’écoute attentive 
et la sensibilité sont au cœur de l’apprentissage. Le répertoire est choisi en fonction du goût de l’élève, mais l’enseignant propose également 
de découvrir d’autres répertoires. Les élèves ont la possibilité s’ils le souhaitent de passer des évaluations de fin de cycle mais ce n’est pas 
une obligation. En revanche, la pratique d’ensemble et la participation à la vie culturelle locale est fortement souhaitable.  
 

La pratique collective 
La pratique collective est recommandée pour tous les élèves de l’établissement dès lors qu’ils ont acquis les bases de leur pratique. La 
multitude d’ateliers, d’ensembles, de chorales et d’orchestres permet à chacun de trouver la pratique qui lui correspond. Stimulantes 
et fédératrices, ces formules permettent aux élèves de pratiquer dans un esprit de partage, d’écoute et d’ouverture. 
 

Évaluation  
Évaluation continue : Tout au long du parcours d’apprentissage, le professeur fait état des progrès de l’élève et oriente le travail afin 
de répondre au mieux aux besoins de chaque élève.  
 

Évaluation de mi-cycle : Plusieurs départements instrumentaux pratiquent cette évaluation afin de proposer une situation d’examen 
avant la fin de cycle. Cette échéance constitue un outil supplémentaire de motivation et d’avancement. Elle peut être organisée en co-
évaluation, durant une prestation publique ou devant le jury des examens de fin de cycle.  
 

Examen de fin de cycle : L’élève présente l’examen de passage de cycle quand les objectifs de celui-ci sont acquis. Le but de cette 
évaluation est de mettre en valeur des progrès, d’accroître l’intérêt pour la pratique instrumentale. Les examens de fin de cycle se 
présentent devant un jury extérieur. Ces épreuves peuvent prendre plusieurs formes selon le département instrumental (examen 
traditionnel, évaluation au cours d’une prestation publique…). 
 

La diffusion 
Les élèves se produisent tout au long de l’année lors d’auditions de classe, de scènes ouvertes ou de spectacles, dans et hors les murs. 
Ces événements leur permettent d’expérimenter la position du musicien devant un public et permettent au public de découvrir 
l’activité musicale de l’école. Elles sont souvent également l’occasion de travailler avec des élèves d’autres pôles de l’école ou 
d’établissements partenaires et parfois avec des musiciens professionnels. 
 
 
 
 
 



L’action culturelle 
Les élèves se voient proposer des actions culturelles tout au long de l’année. Elles permettent de compléter leur parcours et font 
partie du cursus de l’élève. Il s’agit généralement de sorties au spectacle, de rencontres ou ateliers avec des artistes, des artisans ou des 
professionnels de la culture mais également de résidences d’artistes.  
 

Projet pédagogique Danse : 
 

Danse – Éveil et Initiation - 3 disciplines techniques – 1 danse sociale - 25 cours : 
o Danse éveil 
o Danse initiation 

o Danse classique 
o Danse contemporaine 
o Danse hip-hop 

o Atelier chorégraphique            o Danse Rock the Billy 
  

Principes généraux : 
La formation chorégraphique et culturelle à l’EDA ouvre les élèves à une dimension riche et plurielle du monde de la danse. Elle 
s’inscrit dans la durée et se traduit par un cursus et des offres de parcours adaptés au public de l’école. 
L’enseignement se décline selon plusieurs axes :  

O « Le cours technique », c’est le temps fondamental de l’apprentissage de la danse. 
O « L’atelier », temps dédié à la pratique de l’exploration, de l’improvisation ou de la création. 
O Culture chorégraphique. Complémentaire à l’apprentissage technique, cet aspect permet d’appréhender le monde de la 

danse dans son ensemble par la découverte de la création contemporaine ou du répertoire « classique », la rencontre ou 
le projet avec des artistes danseurs, chorégraphes ou techniciens du spectacle. 

O Production de formes spectaculaires diversifiées : restitutions publiques, spectacles, happenings… 
 

Formation – organisation par niveau et par tranches d’âges : 

Éveil (4 à 6 ans) et Initiation (6 à 7 ans) : De par leur nature, les phases d’éveil et d’initiation sont le terrain de la transversalité. Y 
sont abordés les éléments de base du langage chorégraphique, fondamentaux communs à toutes les formes de danse. L’objectif est 
d’offrir différentes portes d’entrée sans enfermer dans une technique ou une esthétique particulière. L’élève pourra explorer l’espace, 
son corps et ses sensations, son imaginaire, notamment par la découverte de sa capacité à imiter, exprimer ou créer. Ce temps privilégié 
de l’apprentissage doit permettre à l’enfant d’achever la mise en place des coordinations de base.  
C’est à l’issue de ces 4 années, à l’âge de 8 ans, que l’enfant pourra aborder la technique de son choix. 
Les années d'éveil sont des années de découverte. Les années d'initiation, elles, amènent progressivement les enfants à découvrir et 
expérimenter les principes fondamentaux des techniques de danse. Mêlant les dimensions corporelles (le corps propre), cognitives et 
symboliques (pensée, émotion) et sociales (communication), l'enfant élaborera progressivement son "ressenti" corporel, se structurera 
intérieurement par rapport aux lois de la gravité, à l'espace et aux autres.  

Parcours en danse contemporaine, classique, Hip-Hop : Pour l’ensemble des 3 disciplines, le cursus est organisé en 3 niveaux. 
Dans chaque niveau, le nombre d’années peut varier entre 2 et 4 années en fonction des rythmes individuels d’acquisition. 

Débutants à partir de 8 ans : Niveau d’entrée dans la discipline, c’est le moment des premiers apprentissages techniques, de la 
découverte de la danse comme langage artistique et chorégraphique.  

Intermédiaires à partir de 11 ans : L’élève expérimente la danse comme langage chorégraphique en approfondissant le travail 
technique et la prise de conscience du travail d’expression.  

Avancés à partir de 13 ans : C’est le temps du perfectionnement des apprentissages tant dans le domaine technique que dans celui 
de la recherche de l’expression, de la créativité et de l’interprétation.  

Parcours Adultes et Seniors : 
Les cours à destination des adultes s’organisent par niveaux et/ou par âge : 

o En danse classique, 3 niveaux : débutants, intermédiaires et avancés 
o En danse contemporaine : 1 cours à destination des adultes tous niveaux et 1 cours à destination des seniors 
o Rock the Billy (danse swing en solo) : 1 cours à destination des adultes tous niveaux 

 

Évaluation : 
Les évaluations ont 4 fonctions fondamentales : 

o Situer l’élève dans sa progression,  
o Définir et expliciter les objectifs de l’équipe pédagogique,  
o Orienter l’organisation du travail pédagogique,  
o Entretenir le dialogue avec les élèves et leurs parents.  

Évaluation continue : Chaque élève, à partir de 8 ans, reçoit un bulletin annuel, support du suivi de ses études de danse. Le 
professeur y note ses appréciations, ses commentaires et ses recommandations, en fonction des rubriques répondant au projet 
pédagogique. On y évalue son évolution dans l’apprentissage technique, ses qualités artistiques et d’expression, sa motivation, sa 
régularité, ainsi que sa culture chorégraphique. 

Évaluation de fin de niveau : Lors du passage dans le niveau supérieur, les professeurs déterminent, en fonction du parcours de 
l’élève, sa capacité à intégrer le niveau supérieur. Ce passage se fait en cohérence avec le contrôle continu et ne compromet pas 
l’accompagnement individualisé des élèves. Il peut être l’occasion d’approcher concrètement le fait de danser sous le regard de l’autre. 
 

La diffusion : 
Généralement, les élèves, à partir du niveau « débutant », se produisent en public tous les deux ans au courant du mois de juin sur la 
scène de la Briqueterie, seul espace réellement adapté à la pratique de monstration. C’est toujours l’occasion de créer un projet 
fédérateur entre les élèves et les professeurs de toutes les disciplines. En parallèle, certains peuvent être amenés à se produire lors de 
manifestations appelées Happening ou Performances, notamment lors d’événements organisés par la Ville ou encore sur des projets 
transdisciplinaires avec les autres pôles de l’école ou des partenaires extérieurs. C’est une opportunité de se produire dans des 



conditions particulières et de montrer le travail des élèves à un public plus large. Les plus jeunes (élèves en initiation) montent sur 
scène lors d’une journée festive adressée aux ainés de la collectivité. Le travail effectué en classe est également visible lors des journées 
Portes Ouvertes organisées 2 fois dans l’année. Elles permettent à la fois de montrer aux familles la progression de leurs enfants, mais 
également de faire découvrir les pratiques enseignées à l’École des Arts au grand public. 
 

L’action culturelle : 
Les élèves danseurs sont invités à découvrir au moins un spectacle chorégraphique dans l’année, dans la mesure du possible sur les 
saisons de « L’Échappée Belle » ou de « Récré Théâtre ». Le spectacle proposé peut se faire dans une discipline différente de celle 
pratiquée par l’élève et ce afin de permettre de découvrir la richesse de la création chorégraphique actuelle.  
Des ateliers ou rencontres peuvent être organisés avec des artistes des spectacles auxquels les élèves ont assisté, cela permet également 
de se rapprocher de la culture professionnelle du milieu du spectacle vivant et plus spécifiquement de celui de la danse. 
 

Projet pédagogique Théâtre : 
 

Théâtre – 5 cours : 

o Ateliers théâtre 6/8 ans 
o Ateliers théâtre 9/11 ans 
o Ateliers théâtre 12/17 ans 

o Ateliers théâtre Adultes 
o Ateliers Perfectionnement 

 
 

Principes généraux : 
École de vie, de liberté et de citoyenneté, de découverte et de connaissance, le théâtre est un exercice de l’imagination, de la sensibilité 
et de l’intelligence qui implique technique et méthode. La pratique du théâtre se fait au sein d’ateliers de 2 heures hebdomadaires. 
Comme pour les autres pratiques de l’École des Arts, elle ne préjuge pas de l’avenir des élèves : spectateurs avertis, artistes amateurs, 
candidats à l’aventure professionnelle, sans privilégier aucune de ces hypothèses.  
 

Formation – organisation par tranches d’âges et par niveau : 

Éveil : 
Tranches 6/8 ans et 9/11 ans : À l’existence d’une envie de théâtre et de sa pratique chez l’enfant peut répondre une proposition 
d’activité d’éveil à partir d’un âge minimum de 6 ans. L’éveil est fondé sur une approche pluridisciplinaire, ludique et basée sur le 
concept de distanciation. Ainsi l’élève n’est pas tout de suite sollicité dans son expression personnelle, individuelle ou collective, mais 
d’abord par le recours aux techniques liées à la marionnette, aux masques ou aux objets. Le geste et la voix viennent compléter cette 
approche, participant ainsi à l’éveil de l’enfant et à la découverte du monde du théâtre.  

Initiation : 
Tranche 12/17 ans : L’abord du jeu théâtral requiert un corps et un esprit suffisamment formés. C’est pourquoi l’âge de 12 ans 
semble un seuil souhaitable pour une véritable initiation à l’art dramatique. La pratique se base pour cette tranche d’âge sur les 
principes qui fondent l’éveil et des éléments constitutifs du premier cycle d’apprentissage, dans un esprit de découverte de l’art théâtral 
et de sa place dans la société, attentif aux attentes de l’adolescences. L’enseignement s’organise autour de trois enjeux principaux : 

o Acquérir et développer une disponibilité corporelle et vocale pour un travail régulier d’exercices sur : la maîtrise du corps, son 
inscription dans l’espace, la maîtrise de la voix, de la respiration, la fonction poétique du langage à travers la diction, 

o Aborder le jeu théâtral par l’improvisation et la pratique du jeu impliquant la présence, l’engagement, l’énergie, la prise de 
risque, le rapport à l’autre, l’écoute, le regard et l’adresse au partenaire, 

o Aborder le répertoire théâtral à travers de courts extraits de textes pour un travail sur la langue, sur la prise de parole et sur la 
mise en situation de l’acteur. 

L’intervention ponctuelle de professionnels artiste-enseignants d’autres disciplines (danse, musique, arts plastiques) est encouragée.  
 

Cours Adultes : Le cours à destination des adultes s’adresse à la fois à des débutants mais aussi à des personnes déjà initiées. Comme 
pour les cours en direction des adolescents, l’enseignement s’organise autour des trois enjeux principaux : 

o Acquérir et développer une disponibilité corporelle et vocale pour un travail régulier d’exercices sur : la maîtrise du corps, son 
inscription dans l’espace, la maîtrise de la voix, de la respiration, la fonction poétique du langage à travers la diction, 

o Aborder le jeu théâtral par l’improvisation et la pratique du jeu impliquant la présence, l’engagement, l’énergie, la prise de 
risque, le rapport à l’autre, l’écoute, le regard et l’adresse au partenaire, 

o Aborder le répertoire théâtral à travers de courts extraits de textes pour un travail sur la langue, sur la prise de parole et sur la 
mise en situation de l’acteur, 

o Le choix des textes s’élargit sur un répertoire plus étendu et des thématiques plus complexes. 
 

Perfectionnement : 
Public mixte – adolescents et adultes : Cet atelier s’adresse aux élèves ayant déjà suivi plusieurs années de cours au sein de l’École 
des Arts ou d’une autre structure et possédant un certain nombre d’acquis. Il est accessible uniquement sur avis des professeurs. Il 
s’agit d’approfondir et de consolider le travail du masque, de l’improvisation et de la mémoire sensorielle. Par ailleurs, le travail 
d’interprétation demandé à l’élève sera plus exigeant (longueur du texte, difficulté de mise en jeu, engagement de l’acteur).  
 

Évaluation : Il n’est pas prévu d’évaluation. Pour chaque groupe, un bilan de l’année est réalisé sur une séance dédiée en fin d’année 
scolaire, après la période des restitutions publiques. 
 

La diffusion : Les élèves présentent le fruit de leur travail lors de restitutions ouvertes au public en fin d’année scolaire, dans une 
salle de spectacle adaptée (Brassin ou Cheval Blanc). Elles constituent pour eux l’objectif de faire aboutir un projet devant un public 
et de se confronter aux conditions de répétitions et de représentations dans une salle de spectacle. Elles sont parties intégrantes de 
l’apprentissage. 
 

L’action culturelle : L’ensemble des élèves sont invités à assister à plusieurs représentations théâtrales dans l’année, principalement 
sur les saisons de l’Échappée Belle et de Récré Théâtre pour les plus jeunes. Ces sorties sont l’occasion de faire découvrir la production 
contemporaine, et très souvent de travailler lors d’ateliers avec les comédiens ou compagnies qui se produisent. Par ailleurs, des 



rencontres avec des professionnels du domaine du théâtre ou du spectacle vivant sont organisées régulièrement (régisseurs son, 
créateurs lumière…). 
 

Projet pédagogique Arts Plastiques : 
 

Arts plastiques – 3 cours : 
 

o Ateliers illustrations et techniques 
graphiques 8/11 ans 

o Ateliers illustrations et techniques 
graphiques 11/15 ans 

o Ateliers illustrations et techniques 
graphiques dès 16 ans et adultes 

 

Principes généraux : 
Les ateliers d’Arts Plastiques sont conçus pour permettre de découvrir la pratique du dessin, de la peinture et d’autres médiums 
graphiques, en observant son environnement et avec l’objectif de pouvoir s’exprimer et créer par cette discipline. Les élèves découvrent 
et utilisent des matières jusque-là inconnues et répondent à des consignes particulières. Cela engage la notion d’expression par la 
contrainte qui va alors amener la réflexion. Le cours est collectif et les sujets sont donnés à l’ensemble de la classe. L’enseignant consacre 
un temps privilégié lors du cours à chacun de ses élèves. Tout au long de l’année, le travail se construit autour du dessin d’observation, 
de sujets d’imagination, de l’utilisation de techniques particulières et d’une introduction à l’Histoire de l’Art. Chaque projet se réalise sur 
2 ou 3 séances en fonction du sujet et du rythme de travail de chacun. C’est donc une douzaine de travaux qui seront réalisés tout au 
long de l’année scolaire. La progression de l’élève s’observe dans son assiduité, son engagement dans le cours, sa volonté à résoudre les 
contraintes, son écoute et sa prise en compte des observations de l’enseignant. Sont abordés dans l’année pour l’ensemble des groupes : 

o La peinture en réfléchissant sur la couleur, en expérimentant les grands formats et la gestuelle, 
o Le dessin d’après nature en utilisant différents outils et en observant son environnement, 
o Les proportions du corps, les différentes échelles et points de vue, et donc une initiation à la notion de perspective, 
o Le croquis rapide pour apprendre à synthétiser, 
o La mise en scène en fabricant des maquettes, 
o Les techniques difficiles comme les encres, la plume, la gravure, 
o L’Histoire de l’Art en découvrant et en interprétant des tableaux célèbres. 

L’activité s’effectue également régulièrement en étroite collaboration avec les autres pôles de l’école. Ainsi, les élèves peuvent être 
amenés à créer des décors, des accessoires pour des restitutions publiques (danse, théâtre ou musique) ou encore à créer des visuels 
de documents de communication (programmes, affiches…). 

Formation – organisation par tranches d’âges : 
En l’état actuel, l’organisation de la formation, plus que par niveau ou par cycle, se fait par tranches d’âge.  

Ateliers illustrations et techniques graphiques 8/11 ans : Pour cette tranche d’âge, la pratique des Arts Plastiques s’engage dans la 
notion de plaisir plutôt que celle de résultats. L’engagement de l’élève se manifeste par son assiduité aux cours et sa volonté 
d’aboutissement dans les projets. L’objectif est de faire découvrir à l’élève un champ très large de l’expression plastique en expérimentant 
différentes techniques, différents supports et des sujets de réflexion variés. Cette découverte permettra à chacun de voir naître une affinité 
avec l’une ou l’autre des techniques et pouvoir la développer plus tard dans une pratique personnelle ou en atelier. 

Ateliers illustrations et techniques graphiques 11/15 ans : Les élèves inscrits à ce cours sont généralement plus avancés dans leur 
pratique de dessin, ou suivent l’atelier d’Arts Plastiques depuis quelques années. Il leur est toujours proposé d’expérimenter plusieurs 
techniques mais les envies des élèves sont prises en compte. Ils peuvent demander à utiliser plus particulièrement certains outils ou 
expérimenter telle ou telle technique. La question de la contrainte par la consigne et le sujet imposé restent de mise et les amènent à 
évoluer dans leur pratique et à ne pas se conforter dans leurs acquis. Les échanges avec l’artiste-enseignant, professionnel du domaine, 
est un vrai plus et suscite régulièrement le dialogue autour du métier d’artiste. 

Ateliers illustrations et techniques graphiques dès 16 ans et adultes : Cet atelier destiné aux débutants comme aux plus 
expérimentés tient à mélanger les âges pour tenter d’effacer les appréhensions et évoluer sereinement et à son rythme dans sa pratique. 
Répondant à des thématiques ou des sujets communs, les élèves de ce cours créent individuellement mais au sein d’un groupe, ils 
confrontent ainsi leurs projets à ceux des autres. La proposition de techniques variées reste essentielle, l’objectif étant de s’approprier 
de nombreux outils pour les utiliser naturellement et volontairement ensuite. La résonnance des sujets avec les actualités culturelles 
et artistiques et l’Histoire de l’Art se veut plus pointue dans ce cours afin que les élèves nourrissent leur créativité au quotidien. 

Évaluation : Il n’est pas prévu d’évaluation à proprement parler. Par contre, l’ensemble des travaux des élèves sont conservés par 
l’établissement toute l’année et finalement réunis afin de permettre la réalisation d’un bilan informel en fin d’année scolaire. Les 
travaux sont alors rendus aux élèves. 

La diffusion : Chaque année, les élèves des ateliers d’Arts Plastiques ont la chance de pouvoir exposer leurs premiers travaux de l’année 
scolaire dans le cadre du Salon de l’illustration et du livre jeunesse, « Schilick On Carnet ». C’est l’opportunité pour eux de partager 
largement leurs réalisations, une occasion également d’inciter les familles à se rendre à cette manifestation, et enfin un moyen 
supplémentaire de faire connaître les activités de l’établissement. Les murs du bâtiment au 9 rue des pompiers sont attribués partiellement 
à l’exposition des travaux des élèves. Cela permet aux élèves du pôle musique et aux enseignants de prendre connaissance du travail 
accompli pendant les ateliers. Cet affichage est particulièrement apprécié par les élèves du pôle musique. Enfin, les réalisations sont 
systématiquement exposées lors d’événements type Portes Ouvertes, l’occasion à la fois pour les familles de découvrir le travail réalisé 
durant l’ensemble de l’année scolaire mais également pour le grand public d’appréhender l’activité pédagogique de ce pôle.  

L’action culturelle : L’établissement, par le travail avec ses équipes, poursuit la mise en œuvre d’actions culturelles et de médiation, 
venant d’une part compléter la formation technique reçue par les élèves et d’autre part, mettre en perspective leur pratique avec le 
milieu culturel actuel. Tous les ans, tous les élèves ont l’opportunité de rencontrer un illustrateur invité sur le salon « Schilick On 
Carnet », l’occasion pour eux de découvrir le travail d’un professionnel, de nouvelles techniques graphiques et d’échanger sur le métier. 
Les élèves, accompagnés de leur professeur, visitent au moins une fois dans l’année une exposition dans une structure schilikoise ou 
dans un musée de l’Eurométropole strasbourgeoise leur permettant de découvrir ou redécouvrir les établissements d’exposition du 
territoire et l’œuvre de certains artistes. Par ailleurs, ils sont invités à assister à un spectacle de la saison culturelle « L’Échappée belle » 



ou « Récré Théâtre » (saison jeune public proposée par la Ville) afin de découvrir quelle est la place des Arts Plastiques dans le monde 
du spectacle vivant mais aussi de découvrir les autres disciplines artistiques. 
 

Touch’A Tout - 3 disciplines - 1 cours : 1 trimestre danse / 1 trimestre musique / 1 trimestre théâtre, à destination des 6/8 ans 
L’atelier hebdomadaire Touch’à Tout a été créé afin que les élèves puissent découvrir 3 des domaines artistiques enseignés dans 
l’école. Il constitue une première rencontre avec le monde de la danse, de la musique et du théâtre. C’est un temps pour découvrir 
avant de s’engager dans une discipline. 
 

3. Les ressources 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les ¾ des heures allouées à l’enseignement à l’École des Arts sont dispensées sur le Pôle Musique. Plusieurs explications à cela. Tout d’abord, 
il s’agit historiquement de la plus ancienne activité de l’école. Par ailleurs, cela s’explique également par le fait que pour la musique, ce sont 
majoritairement des cours instrumentaux individuels qui sont donnés à l’inverse des cours collectifs pour les autres disciplines. 
Locaux : L’École des Arts dispense actuellement ses enseignements sur huit sites dans la ville. Cette dispersion ne permet pas un 
fonctionnement optimal. Pour preuve, peu d’échanges, pourtant essentiels pour le développement de projets interdisciplinaires sont 
possibles entre les enseignants des différents pôles. De plus, certaines familles rencontrent des difficultés pour amener leurs enfants 
d’un cours à un autre quand celui-ci a lieu le même jour, successivement mais pas au même endroit. La distance est un réel souci 
rencontré au quotidien par les professeurs, l’administration, les élèves et leurs familles. Le projet d’un nouvel équipement accueillant 
l’École des Arts est une réelle opportunité d’accueillir plus d’élèves, de multiplier les projets interdisciplinaires et de proposer des 
pratiques artistiques dans des conditions optimales. 
 
L’École des Arts - 9 rue des Pompiers - comprend :  
o L’accueil  
o L’administration 
o 1 salle de consignes pour instruments avec possibilité de faire les devoirs  
o 1 salle des professeurs  

53%

12%

23%

6%
6%

Type de contrat des professeurs 
de l'École des Arts de Schiltigheim

Titulaires de la F.P.T. Contractuels - CDI
Contractuels - CDD Compagnies

75%

12%

4% 2% 7%
Répartition des volumes horaires des enseignants par activité

Musique Danse Théâtre Arts-Plastiques Interventions en milieu scolaire
& structures petite enfance



o 2 salles de formation musicale  
o 10 salles de cours  
o 1 salle d’audition (capacité d’accueil : 73 personnes) servant également de salle de cours. Les possibilités de stationnement et de 

chargement de matériel sont très limitées voire inexistantes. La salle d’audition limite l’organisation de prestations publiques à 
de « petites » auditions de classes. Une salle avec une jauge de 150 à 200 personnes permettrait une participation plus active des 
groupes de formation musicale et favoriserait les rencontres interclasses et interdisciplinaires. L’absence d’ascenseur ne permet 
pas l’accueil de personnes à mobilité réduite. Par ailleurs, les salles de formation musicale et d’éveil ne présentent pas une surface 
suffisante pour un accueil satisfaisant des élèves.  

Le sous-sol du gymnase de l’École Exen - 112 route de Bischwiller 
Les cours de batterie et percussions se déroulent au sous-sol du gymnase de l’école élémentaire Exen Pire. La salle ne permet pas un accueil 
dans de bonne conditions car insuffisantes pour accueillir l’ensemble de l’instrumentarium nécessaire à la vie de la classe. Les chiffres 
précédents montrent que l’établissement est en-dessous de la moyenne départementale en termes d’accueil de percussionnistes. Il n’y a 
aujourd’hui aucun moyen de développer la classe, ce qui pénalise également le développement des pratiques collectives type « orchestre ».  

La Maison des Sociétés - 1 rue de la Patrie  
Une salle est mise à disposition pour l’atelier Touch’A Tout volet Théâtre. 

Le Brassin - 38 rue de Vendenheim  
La salle Côté Cour est utilisée pour des ateliers théâtre et semble un outil satisfaisant. Cette salle n’est pas adaptée à la pratique de la 
danse, de par sa forme et la nature du revêtement de sol. Des cours de musique peuvent s’y dérouler de temps à autre pour « libérer » 
des locaux du 9 rue des Pompiers. 

Le RDC bas de la Briqueterie - Avenue de la 2e Division Blindée  
Il comprend un studio de danse de 180 m2 respectant les normes réglementaires et un vestiaire sans douche. Les cours de danse qui 
s’y déroulent sont parfois « boudés » en raison de la localisation géographique ; certaines familles habitant au centre de Schiltigheim 
expriment souvent des réticences à laisser aller leurs enfants seuls au studio de danse. Le seul studio de danse ne suffit plus à l’accueil 
des 250 inscrits. La question de l’hygiène et de la santé des professeurs et des élèves est souvent posée en raison de l’absence de 
vestiaires avec douches. Il n’y a qu’un vestiaire pour les élèves ; les garçons sont contraints à se changer dans le studio de danse à 
l’abri des regards. Les toilettes sont à l’extérieur. Le professeur ne peut assurer la sécurité de ses élèves présents au studio et celle de 
l’enfant désireux d’aller aux toilettes. Il manque également un espace de stockage suffisant pour les costumes et le matériel 
pédagogique. 

La Cour Elmia - 31 A rue Principale 
Elle comprend une grande salle pour les Arts Plastiques. La salle est partagée avec d’autres ateliers donnés par des associations. Elle 
est spacieuse, avec un grand mur d’affichage et de grandes tables. Elle permet une pratique dans de bonnes conditions. Des espaces 
de stockage permettent d’entreposer le matériel nécessaire et les travaux des élèves en cours de réalisation. 

Le Centre sportif Mandela - 2 rue du Marais 
Un cours de Hip-Hop a lieu dans la salle d’expression corporelle. Cette salle est adaptée à la pratique et confortable. 

Le Centre Social et Familial Victor Hugo - 4 rue Victor Hugo 
L’atelier Batucada se déroule dans une salle du centre refaite récemment. Elle est bien équipée et un espace de stockage est dédié et 
aménagé pour les instruments. Ce lieu permet une pratique dans de bonnes conditions. 

Inventaires : 
L’École des Arts de Schiltigheim dispose d’un certain nombre d’instruments, destinés aux cours individuels ou au prêt. Une politique 
volontariste a permis de compléter le parc instrumental, qui pourrait sembler peu étoffé au vu des effectifs accueillis. 

CLAVIERS : 
9 pianos droits 
2 pianos à queue 
2 claviers électriques 
PERCUSSIONS :  
3 batteries 
2 xylophones 
1 vibraphone 
1 marimba 
1 glockenspiel 
1 instrumentarium complet pour Batucada 
1 ensemble de de toms et de petites percussions 

CUIVRES :  
1 trombone 
1 trombone PBone 
CORDES :  
5 violons 
2 violoncelles 
6 contrebasses 
5 guitares classiques 
1 guitare flamenca 
1 guitare électrique 
1 guitare basse 
1 harpe à pédales 
3 harpes celtiques 

BOIS : 
1 clarinette 
2 clarinettinos 
3 flûtes traversières 
1 flûte à bec basse 
5 accordéons 
1 saxophone baryton 
MATERIEL PEDAGOGIQUE : 
Petites percussions, chevalets, matériel pédagogique 
pour la danse, costumes… 
MATERIEL HI-FI 
Tablettes, matériel de diffusion vidéo et sonore, amplis, 
stagepass, ordinateurs portables, pédale d’effets. 

4. Les partenaires 

Partenaires institutionnels : 
La Collectivité européenne d’Alsace et l’Eurométropole de Strasbourg pour la partie Musique constituent les 2 principaux 

partenaires institutionnels financeurs. La première verse une subvention pour l’ensemble de l’activité de l’établissement et la seconde 
est fonction des effectifs accueillis sur le Pôle Musique. La CeA a assisté l’établissement sur la partie « concertation des équipes » du 
projet d’établissement 2022/2026. Elle accompagne également les directions d’établissement en terme de formation.  

L’Inspection Académique Eurométropole Nord de l’Éducation Nationale, le service Éducation de la Ville et les équipes 
pédagogiques des 14 écoles maternelles et élémentaires et des 2 collèges constituent les partenaires privilégiés sur les dispositifs 
d’éducation artistique et culturelle et notamment Danse et Musique à l’école. Ce lien est essentiel et doit encore se renforcer permettant 
ainsi d’enrichir et de mieux articuler le parcours d’éducation artistique des jeunes du territoire.  



Le Centre départemental pour la Musique et la Culture 68 propose des formations spécialisées à destination des équipes 
enseignantes de tout le territoire alsacien. L’École des Arts peut constituer un lieu d’accueil pour ces formations. 

L’Institut Saint Charles accueille des enfants présentant un trouble sévère du langage oral ou écrit et pour une partie de ces 
derniers en internat. Un accord entre les 2 établissements permet d’accueillir certains des enfants pensionnaires au même tarif que les 
habitants de la commune.  

Les associations : 
L’Orchestre d’Harmonie de Schiltigheim est un partenaire culturel local privilégié. Des projets communs sont régulièrement 
organisés et cela contribue à faire du lien entre l’enseignement et la pratique artistique. L’OHDS est une voie possible pour les 
musiciens formés à l’École des Arts leur permettant de se produire en grande formation, sur un répertoire varié et ainsi de participer 
activement à la vie culturelle locale. 

Centres socio-culturels : 
Le Centre Social du Marais Adolphe Sorgus et le Centre Social et Familial Victor Hugo sont des partenaires réguliers. Ils 
permettent le croisement des publics. Les liens restent à renforcer. 

 
PARTIE 2 – Bilan PE 16/21 et évolutions 

1. Bilan du projet d’établissement 2016/2021 

Le dernier projet d’établissement formalise les perspectives de développement de l’École des Arts sur la période entre 2016 et 2021. 
Certains objectifs sont communs à l’ensemble des pôles et d’autres spécifiques à chacun d’eux. Ce bilan propose une présentation 
des actions mises en place (entièrement ou partiellement) ou, à l’inverse, avortées, répondant aux objectifs fixés et une analyse 
(pratiques à généraliser, améliorations, actions correctives, difficultés et préconisations). Les éléments de ce bilan abondent ainsi le 
diagnostic final et participent à l’élaboration des objectifs prioritaires pour la période 2022 à 2026. 

Éléments communs à l’ensemble des pôles : 
 
- Renforcement des moyens matériels nécessaires à la préservation et au développement des objectifs pédagogiques 
apparaissant dans les projets pédagogiques de chaque discipline. 
Actions mises en place : 

o Le budget de fonctionnement a augmenté entre 2016 et 2021.  
o ½ poste supplémentaire sur des missions d’accueil en 2018. 
o Des investissements ont pu être réalisés, notamment sur le pôle musique avec un parc instrumental qui s’étoffe. 
o Un créneau en salle d’expression corporelle au Centre sportif Mandela et plusieurs créneaux au Brassin permettant 

l’accueil dans de très bonnes conditions de certains cours de l’EdA auparavant accueillis dans des locaux mal adaptés. 

Analyse, préconisations : 
o Un plan d’investissement pluriannuel concernant notamment le parc instrumental devrait être élaboré. 
o La contrainte des locaux est extrêmement forte, il s’agit d’une réelle difficulté pour l’établissement. Peu de solutions 

semblent envisageables avant le déménagement dans les nouveaux locaux fin 2025.  
o Le renforcement de l’équipe administrative doit pouvoir s’envisager rapidement. Il constitue un rouage indispensable au 

maintien de la qualité de l’offre et au bon fonctionnement de l’école. 

- Développement des moyens de communication nécessaires à l’identification et au rayonnement de l’établissement sur 
le territoire de la ville. 

o Intégration de l’EdA à la charte graphique du service Culture 
o Travail étroit avec la chargée de communication du service Culture 
o Élargissement des missions de l’agent d’accueil et de scolarité de l’école sur de la communication (gestion des réseaux sociaux, 

création de nouveaux outils de communication internes et externes…) 
o Parutions régulières sur divers supports et médias 
o Expérimentation d’une newsletter mensuelle de l’école, puis passage sur Padlet mensuel (outil plus dynamique, permettant de 

diffuser des vidéos notamment)  
o Constitution d’une banque de données (photographies) 
o Page Facebook dynamique permettant de suivre l’actualité de l’école – Passage de moins de 200 abonnés en 2018 à presque 

750 en 2021 
o Création d’un compte YouTube de l’école 

Analyse, préconisations : 
o L’école doit se donner les moyens de poursuivre une politique de communication dynamique et régulière. 
o Établir un plan de communication annuel. 
o Établir une stratégie de communication spécifique envers les publics encore éloignés (Public quartiers est et ouest / 

Séniors / Adolescents / personnes en situation de handicap).  
o Se doter d’outils notamment informatiques permettant d’augmenter le matériel à diffuser.  

Ce tableau rassemble les objectifs posés par le Pôle Musique pour la période 16/21, à la fois dans le projet pédagogique mais 
également dans la fiche programme. 

 

 

 



Perspectives et objectifs 
principaux 

Réalisation 
objectifs 

+ - 

Développer les pratiques 
d'ensemble 

Atteint 

- Création de l'ensemble orchestral intergénérationnel 
dès le 2ème cycle 
- Création de l'orchestre junior dès 2 ou 3 ans de pratique 
- Création d'une Batucada, pratique intergénérationnelle 
et approche non académique de la musique 
- Création d'une classe de musique de chambre dès le 
2ème cycle 
- Maintien de tarifs attractifs favorisant la pratique collective 

- La multiplicité des ensembles et ateliers rend 
l'offre peut lisible 
- Problématique des locaux   

Participation à la vie 
musicale par des concerts 
réguliers 

Atteint 
- Le pôle présente en moyenne une trentaine de 
manifestations annuelles au sein de l’école et dans la ville 

 

Faire découvrir les 
instruments enseignés à 
l’EdA aux enfants des CP 
des écoles de la ville 

Atteint 

- Spectacle présenté par les professeurs à destination de 
l’ensemble des CP de la ville 1 fois par an 
- Présentations d’instruments ponctuelles dans les classes 

 

Rayonnement pédagogique 
et culturel en direction de 
la vie associative 

Partiellement 
atteint 

- Participations aux événements organisés par des 
associations de la ville dès que possible 

- Les échanges notamment sur la question 
pédagogique restent à développer 

Accès à l’informatique 

Atteint 

- Investissement pour une connexion à la fibre réalisé 
- Les enseignants ont accès à un poste informatique 
portable et au Wifi au RDC du bâtiment du 9 rue des 
pompiers, au studio de danse de la Briqueterie et au Brassin  

- Pas d’accès WIFI à l’étage au 9 rue des 
pompiers 

Développement du 
département de musiques 
actuelles 

Non atteint 
 - Non réalisé, l’école ne dispose pas 

actuellement des locaux nécessaires pour 
développer cette pratique 

Renforcer les échanges et 
soutenir la 
pluridisciplinarité 

Atteint 
- Projets pluridisciplinaires réguliers 
- Actions culturelles pluridisciplinaires proposées aux 
élèves 

- Difficulté de faire travailler ensemble les 
professeurs dont les enseignements sont éclatés 
sur 8 sites sur toute la ville  

Développer les cours de 
FM Cycle 3 

Non atteint 
  - Pas de création de cours de FM supplémentaire 

(priorisation sur d’autres cours) 
Développement du parc 
instrumental 

Atteint 

- Acquisitions : 
 Percussions et petites percussions pour l’ensemble 

orchestral de l’école et la classe de percussions 
 Vibraphone 
 Marimba 
 Guitares classiques 
 3 contrebasses 
 1 violoncelle 1/2 
 2 clarinettinos 
 1 Pbone 
 Matériel pédagogique classes éveil et interventions 

dans les écoles 

 

Bibliothèque de partitions 
Partiellement 

atteint 

- Finalisation du classement de la partothèque - Pas d’investissement dans un système de code 
barre permettant l’emprunt aux élèves. 
Traitement manuel pour l’heure. 

Développement des classes 
les plus récentes et les 
moins représentées 

Partiellement 
atteint 

- Augmentation des heures de cours en trombone, 
trompette, clarinette 
 

 

Plus de lien FM / Cours 
instrumental 

Partiellement 
atteint 

- Diffusion des épreuves de FM aux professeurs 
d'instruments 

- Des liens restent à créer 

Développer les projets 
d'équipe et avec partenaires 

Partiellement 
atteint 

- Concert des professeurs Pôle Musique 
- Projets réguliers avec partenaires (écoles, associations…) 

- Partenariats à développer 

Inciter les enfants des 
quartiers est et ouest à 
intégrer l'EdA 

Partiellement 
atteint 

- Dispositifs Musique et Danse à l'école - Lien avec les centres sociaux à développer 

Analyse, préconisations : 
Un nombre important d’objectifs est atteint. Les pratiques du pôle musique sont variées et les pratiques collectives existent pour tous 
les élèves. L’activité est dynamique et participe à la vie culturelle locale. Des moyens matériels permettant d’améliorer encore les 
conditions de travail des enseignants et l’accueil des élèves ont été instaurés. 

o La cohérence générale en termes d’offre sur les pratiques collectives est à retravailler. 
o Le lien avec les partenaires potentiels du territoire serait à développer. 
o Une réflexion globale sur l’articulation entre la FM et la pratique individuelle est à mener. 
o La question de l’accessibilité à l’école des publics des quartiers est et ouest est à poursuivre. 
o Les pratiques pourront difficilement continuer à se développer dans les locaux actuels. 
o La question du croisement des pratiques doit sortir du simple cadre événementiel. 

Ce tableau rassemble les objectifs posés par le Pôle Danse pour la période 16/21, à la fois dans le projet pédagogique mais également 
dans la fiche programme. 



Perspectives et objectifs 
principaux 

Réalisation 
objectifs 

+ - 

Offrir les mêmes perspectives de 
progrès à tous les élèves quelle que 
soit leur discipline 

Atteint 
- Création d’un cours avancé contemporain 
- Création d’un cours avancé Hip-Hop 

 

Offrir la possibilité aux élèves 
d’assister à 3 spectacles de danse 
dans la programmation culturelle 
 
Création synergie Pôle danse / 
saison culturelle 

Partiellement 
atteint 

- Structuration des actions culturelles en lien avec les 
cursus du pôle 
- Proposition d’1 spectacle inclus dans l’écolage à tous les 
danseurs mineurs 
- Actions type « rencontres ou ateliers » 
systématiquement proposées aux élèves 
- Inclusion des équipes EdA au pôle médiation du service 
Culture 

- 3 sorties au spectacle « danse » ne 
sont pas toujours possibles, 
réalisation en fonction de la 
programmation de saison 

Création d’un atelier pour 
développer le volet « création » du 
projet pédagogique et prolonger le 
travail entamé avec la Cie en 
résidence 

Atteint 

- Création de l’atelier « Impro-Mouv » suite à la résidence 
de la Cie Dégadézo 
- Évolution pérenne vers l’« Atelier Chorégraphique » 
avec participation de 3 enseignants du Pôle et d’élèves de 
l’ensemble des disciplines 

 

Fêter la journée internationale de la 
danse le 29 avril 

Non atteint 
 - Événement non réalisé, notamment 

suite à la crise sanitaire 
Accueillir de nouvelles disciplines 
  Atteint 

- Création cours danse swing solo adultes 
- Création cours danse contemporaine bien-être adultes 
- Création cours danse contemporaine bien-être seniors 

- Suppression du cours Modern Jazz 
- Suppression du cours de claquettes 
- Suppression cours Hip-Hop adultes 

Réalisation de projets transversaux 
Atteint 

- Spectacle interdisciplinaire 
- Actions culturelles pluridisciplinaires 

 

Analyse, préconisations : 
La plupart des objectifs sont atteints. De nouvelles pratiques ont vu le jour. 

o L’offre de l’ensemble du territoire de l’Eurométropole nord doit être prise en compte. 
o La question du croisement des pratiques doit sortir du simple cadre événementiel. 
o Poursuivre la mise en place des cursus complets par discipline. 
o Le seul studio de danse de l’école ne permet pas de développer davantage l’offre. 

Ce tableau rassemble les objectifs posés par le Pôle Théâtre pour la période 16/21, à la fois dans le projet pédagogique mais 
également dans la fiche programme. 

Perspectives et objectifs principaux 
Réalisation 
objectifs 

+ - 

Développer et renforcer l'interaction avec 
les autres pôles 

Atteint 
- Participation d'élèves sur projets théâtre   

Section éveil : Approfondir le travail 
autour de la marionnette 

Atteint 
- Aspect essentiel, prise en compte lors des recrutements 
des intervenants 

  

Faire intervenir les professeurs des autres 
pôles 

Atteint 
- Interventions ponctuelles de Sophie Béziers-Labaune 
(danse) pour l’aspect lié au corps du comédien 

  

Travail avec régisseur sur son et lumières Atteint - Rencontres avec les régisseurs du service Culture  
Initiation aux techniques de la scène Partiellement 

atteint 
- Rencontres avec les régisseurs du service Culture  

Jeu devant caméra Partiellement 
atteint 

- Utilisation de la contrainte de la crise sanitaire pour 
initier un travail devant caméra 

  

Dépôt matériel et accessoires 

Non atteint 

  - Il n’a pas été trouvé de 
lieu disponible pour le 
stockage du matériel et 
accessoires du Pôle théâtre 

Budget annuel 300 euros Atteint - Budget inclus dans les conventions avec les Compagnies   

Analyse, préconisations : 
o La question du croisement des pratiques doit sortir du simple cadre événementiel. 
o La problématique du stockage est générale à l’EdA. 
o L’offre n’est pas suffisante face à la demande des usagers, notamment sur la tranche des 6 à 11 ans. 

Ce tableau rassemble les objectifs posés par le Pôle Arts Plastiques pour la période 16/21, à la fois dans le projet pédagogique mais 
également dans la fiche programme. 

Perspectives et objectifs 
principaux 

Réalisation 
objectifs 

+ - 

Développer la 
transversalité 

Atteint 
- Plusieurs projets entre pôles ont été réalisés 
- Projet avec la Cie Dégadézo 

  

Création affiche spectacle 
pôle danse 

Atteint 
- Régulièrement les classes d’arts plastiques réalisent les 
affiches des spectacles (danse, musiques actuelles) 

  

Projet dessin in situ 
Atteint 

- Des élèves se rendent régulièrement dans les cours d’autres 
disciplines pour réaliser des dessin in situ 

  

Attirer les 13/15 ans 
Atteint 

- Ouverture d'un cours à destination des adolescents 11/15 
ans. Cours complet. 

  

Création d'un cours dessin 
préparatoire entrée lycée 
pro 

Non atteint 

 
Non réalisé, création en lieu et place 
d’un cours à destination des adultes 
suite à la sollicitation des usagers. 



Perspectives et objectifs 
principaux 

Réalisation 
objectifs 

+ - 

Intégrer Touch’A Tout 
Non atteint 

  Non réalisé, tentative de mise en place 
avortée. Priorisation sur d’autres cours. 

Diffusions travaux des 
élèves - Plus de 
communication sur les 
activité des ateliers 

Atteint 

- Diffusion des travaux des élèves via Facebook, padlet ou 
expositions 
- Communication lors d’actions culturelles (rencontre avec un 
artiste, visite d’expo…) 

  

Participation du pôle aux 
activités Ville 

Atteint 
- Les ateliers sont systématiquement invités à exposer leurs 
productions sur le salon Schilick on Carnet 

  

Accueil illustrateurs 
Atteint 

- Sur le temps du salon Schilick on Carnet, les 3 ateliers 
bénéficient de la venue d’un ou de plusieurs illustrateur(s) 

  

Organisation journée porte 
ouverte 

Atteint 
- Dans le cadre de la semaine commune Portes Ouvertes 
EdA, les ateliers sont accessibles à tous 

 

Analyse, préconisations : 
La majorité des objectifs fixés dans le projet d’établissement 16/21 sont atteints.  
Force est de constater que la demande pour les pratiques liées aux arts visuels est en augmentation, notamment de la part des plus 
jeunes. Nous ne sommes pas en capacité d’accueillir l’ensemble des demandes d’inscription. Cette demande est d’autant plus forte 
que l’offre n’est à ce jour que très peu, voire pas développée sur le territoire nord de l’Eurométropole.  

o Intensifier les projets communs aux autres pôles de l’EdA 
o Inclure la discipline dans le dispositif Touch’A Tout 
o Diversifier l’offre 
o Les liens avec les écoles spécialisées doivent être étudiés 
o Développer les lieux d’exposition possibles sur tout le territoire schilikois 
 
2. Évolutions entre 2016 et 2021  

Principales évolutions et évènements marquants au sein de l’École des Arts entre 2016 et 2021.  

2015 /2016 - Reconduction Résidence avec les Weepers-Circus sur le Pôle Musique 
2016/2017 - 70e anniversaire du Pôle Musique 

- Résidence de la Cie Dégadézo sur le Pôle Danse 
2017/2018 - Reconduction de la Cie Dégadézo sur le Pôle Danse 

- Création de l’atelier Impro’Mouv sur le Pôle Danse (consécutif à la résidence de la Cie Dégadézo) 
- Ajout de 2 tranches de QF sur la grille tarifaire 

2018/2019 - Départ en retraite du directeur Claude SIEGWALD 
- Arrivée de la nouvelle directrice Sarah BRAUN 
- Révision partielle des tarifs 
- Création de l’Ensemble Orchestral de l’école 

2019/2020 
(début crise sanitaire 

mars 2020) 

- Arrêt des cours de Jazz (par manque de demande) 
- Arrêt des cours de Claquettes (suite au départ du professeur) 
- Arrêt des cours de Hip-Hop adultes (par manque de demande) 
- Création d’un cours de danse de loisirs Rock The Billy 
- Création d’un cours de danse Contemporaine bien-être à destination des seniors 
- Création d’un cours de danse Hip-Hop tous niveaux dès 11 ans au Centre sportif Mandela 
- Transformation de l’Atelier Impro’Mouv en Atelier Chorégraphique 
- Création de l’orchestre Junior 
- Création d’une classe de Musique de Chambre 
- Création d’une Batucada  
- Création d’un cours d’Arts Plastiques à destination des ados et adultes 

2020/2021 
(année de crise sanitaire) 

- Démarrage du travail sur le Projet d’établissement 22/26 
- Lancement de l’expérimentation du Passeport culturel dans des classes des écoles élémentaires 

 
Évolution des effectifs globaux par Pôle entre 2015/2016 et 2021/2022 : 

Globalement les effectifs restent stables. Il peut être constaté une baisse du nombre d’élèves après 2020. Cette baisse est consécutive 
à la crise sanitaire liée à la Covid-19. Par ailleurs, le taux de remplissage des classes est élevé. 

 
  

  2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 
Musique 449 433 466 455 464 446 430 
Danse 262 249 233 219 245 222 225 
Théâtre 59 60 58 61 68 62 59 

Arts Plastiques 15 21 25 25 35 37 38 
Touch'A Tout 30 23 30 19 20 18 30 

Total 815 786 812 779 832 785 782 



Graphiques détaillés des effectifs par pôle et par discipline sur 2016 et 2021 : 
 

Pôle Musique : 

 
 

 
 

 
 
 

Entre 2016 et 2021, les effectifs ont légèrement diminué, passant 
de 449 à 430 élèves. La moyenne se situe à 449 élèves. On peut 
noter une diminution du nombre d’inscrits pour les chorales, en 
flûte traversière, en piano et en harpe. La diminution des effectifs 
en piano est consécutive au choix d’ouvrir une classe de musique 
de chambre, diminuant ainsi le volume de cours individuels 
disponibles, mais permettant par ailleurs aux nombreux pianistes 
de pouvoir s’épanouir dans une pratique collective au même titre 
que les élèves participant à l’orchestre par exemple.  
 

 
Pôle Danse : 

 

Le Pôle Danse accueille des effectifs relativement stables en éveil, initiation, danse classique, contemporaine, Hip-Hop et Handidanse. 
La classe de Danse Modern-Jazz a été fermée suite à un effondrement de la demande entre 2016 et 2019. La classe de claquettes a 
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également été fermée suite au départ de l’enseignante. En parallèle, une classe de Rock the Billy a été ouverte, introduisant ainsi les 
danses dites de loisirs. La diversification de la pratique est limitée par la disponibilité d’un seul studio de danse.  

Pôle Théâtre : 

Les cours de théâtre sont réellement 
plébiscités. Ils affichent systématiquement 
complet chez les plus jeunes. Cela 
s’explique à la fois par la qualité de 
l’enseignement proposé mais également 
par la rareté de l’offre sur le territoire. 
L’offre en théâtre est un réel atout pour 
l’établissement et doit pouvoir se 
développer en permettant d’accueillir 
notamment plus d’enfants entre 6 et 11 ans et en diversifiant les pratiques. 

Pôle Arts Plastiques : 

Les ateliers pour les enfants et les 
adolescents sont systématiquement 
complets. La demande est forte pour 
ce public. Un atelier à destination des 
adultes a été ouvert suite à la 
sollicitation des usagers. Il semble 
important de pouvoir diversifier les 
pratiques, en ouvrant à d’autres 
disciplines liées aux arts visuels. 

3. Diagnostic  
L’analyse ci-dessous permet, en complément des précédentes données, de participer à définir des objectifs en se basant sur des facteurs 
internes et externes pour les atteindre. Il s’agit d’une démarche qui s’appuie sur l’identification des forces, des faiblesses (éléments 
internes), ainsi que des opportunités et menaces (éléments externes) de l’établissement ou de l’activité. 

FORCES 
- Des équipes compétentes et pérennes 
- Diversité de l’offre d’enseignement 
- Enseignement de qualité 
- Volonté de toucher tous les publics 
- Volonté d’actions hors les murs 
- Politique tarifaire sociale 
- Nombreuses manifestations ouvertes à tous 

FAIBLESSES 
- Manque de diversité des publics 
- Majorité des locaux inadaptés, surexploités et éclatés sur la ville 
- Parc matériel peu fourni 
- Équipe administrative en sous-effectif 
- Manque de visibilité 
- Manque de lisibilité de la grille tarifaire 
- Faible activité et actions de l’école sur le territoire ouest 

OPPORTUNITÉS 
- Nouvel équipement pour accueillir les activités de l’EdA fin 2025 
- Dialogue ouvert avec la Ville de Bischheim 
- Étude sur les mobilités en cours 
- Validation du tracé du nouveau tram, arrêt à proximité de la 
nouvelle école 

MENACES 
- Persistance des difficultés de circulation entre l’est et l’ouest 
- Baisse des effectifs en provenance du centre de Schiltigheim 
- Difficultés de stationnement autour de la nouvelle école 

 
 
PARTIE 3 – Perspectives d’évolution 

1. Valeurs et enjeux : L’École des Arts inscrit son action sur un socle de valeurs communes permettant de favoriser la 
confiance en soi, l’émancipation de l’enfant et du jeune, le partage et la solidarité : 

 Culture pour toutes et tous 
 Transmission de qualité pour une pratique engagée de l’élève 
 Plaisir de s’exprimer et de créer 
 Partage et humanité 

Elles vont se traduire par les enjeux suivants : 
 Inscrire l’action de l’École des Arts dans une dynamique territoriale en préparant notamment l’arrivée de la nouvelle 

école au cœur des quartiers ouest de la ville 
 Participer à favoriser l’égalité d’accès de tous à la culture 
 Développer le partage dans le respect, en valorisant la culture de chacun et en permettant l’unité dans la diversité 
 Permettre à tous de s’épanouir dans sa pratique par l’expression et la création 

2. Objectifs stratégiques de développement : Compte tenu des valeurs défendues, des enjeux induits, des axes stratégiques 
de la Ville pour le mandat 2020-2026, des spécificités de l’établissement, des contraintes en termes de moyens et des 
opportunités qui se présentent, la collectivité décide de concentrer son action sur les priorités suivantes : 
1. Améliorer le fonctionnement de l’établissement 
2. Proposer des évolutions pédagogiques favorisant la transversalité entre les disciplines artistiques, le jeu collectif et les 

démarches de production et de création 
3. Renforcer les actions de médiation et d’éducation artistique et culturelle 
4. Développer, en cohérence avec les différents acteurs du territoire, l’accès aux pratiques artistiques et culturelles à 

tous les publics 
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3. Plan d’action et phasage : 14 actions vont être mises en œuvre entre 2022 et 2026. Les évolutions présentées s’inscrivent 
dans une structuration préparatoire à l’arrivée dans la nouvelle école. Que ce soit en termes pédagogique, de fonctionnement 
ou d’insertion sur le territoire, l’ensemble des actions à mettre en œuvre ont pour point de mire le déménagement dans un 
nouvel équipement sur le QPV Quartiers Ouest. 

1. Améliorer le fonctionnement de l’établissement 
a. Rédiger un règlement des études 
b. Créer un Conseil d’établissement 
c. Renforcer la structuration du Pôle Musique 
d. Phase de travail nouveau projet d’établissement 27/31* dates à titre indicatif 

2. Proposer des évolutions pédagogiques pour renforcer la transversalité entre les disciplines artistiques, le jeu 
collectif et les démarches de production et de création  
a. Développer les croisements entre les pôles, départements et disciplines 
b. Accompagner les enseignants sur des formations pédagogiques innovantes et permettre l’expérimentation 
c. Réinterroger les cursus avec une attention particulière pour les questions de créativité, d’expression et 

d’autonomisation des élèves 
3. Renforcer les actions de médiation et d’éducation artistique et culturelle 

a. Inscrire l’activité de l’EdA dans l’objectif 100 % EAC  
b. Compléter le parcours de l’élève de l’EdA 
c. Faire rayonner les actions culturelles sur l’ensemble du territoire  

4. Développer, en cohérence avec les différents acteurs du territoire, l’accès aux pratiques artistiques et 
culturelles à tous les publics 
a. Favoriser l’inclusion des personnes en situation de handicap 
b. Favoriser l’accès aux publics éloignés des pratiques artistiques et culturelles 
c. Analyser le panel de propositions disciplinaires au regard des attentes du public pour proposer des évolutions  
d. Penser l’articulation des activités de l’école avec les établissements d’enseignement artistique du nord de 

l’Eurométropole de Strasbourg 

2022 2023 2024 2025 2026 
Janvier Septembre Janvier Septembre Janvier Septembre Janvier Septembre Janvier Septembre 

1a.          
1b.          
1c.          
     1d.     
2a.          
 2b.         
   2c.       
3a.          
3b.          
   3c.       
4a.          
 4b.         
  4c.        
     4d.     
 

1. Améliorer le fonctionnement de l’établissement pour plus d’efficience – 4 actions 

a. Rédiger un règlement des études 
La réalisation d’un règlement des études qui définit l’organisation et le contenu des enseignements permettra de pouvoir communiquer 
plus aisément avec les familles et les élèves sur les attendus pour chacun des cursus. À ce jour, les éléments sont dispatchés entre le projet 
d’établissement 16-21 et le règlement intérieur. Il s’agira de rassembler à l’intérieur d’un document cadre unique les éléments relatifs aux 
questions pédagogiques. Ce document pourra évoluer dès que nécessaire en fonction des transformations et évolutions pédagogiques.  
Indicateurs d’évaluation : Réalisation effective du document cadre, validation par le Conseil d’établissement et communication auprès 
des usagers.  

b. Créer un Conseil d’établissement 
Lieu d’échange, d’information et de consultation sur les grandes orientations de l’école, le Conseil d’établissement constitue 
l’émanation des différentes composantes du fonctionnement de l’école (collectivité, équipes pédagogique, administrative et technique, 
élèves, parents d’élèves et partenaires). Il soutient et suit l’action et les initiatives tant dans la période d’élaboration qu’au moment des 
bilans sur les plans administratif, pédagogique, culturel et technique. À ce jour inexistante, il semble essentiel de créer cette instance, 
établissant ainsi une gouvernance partagée et permettant d’agir avec plus d’efficacité dans l’intérêt des élèves. 
Indicateurs d’évaluation : Création effective du Conseil, évolution du règlement intérieur en regard. 

c. Renforcer la structuration du Pôle Musique 
Le Pôle Musique accueille à lui seul plus de moitié des élèves inscrits à l’École des Arts. Le volume et le développement des activités 
pédagogiques, de diffusion et d’action culturelle, mais également l’évolution des relations avec les autres pôles et les partenaires 
extérieurs rendent nécessaire la création d’un poste de responsable du pôle. Cette action permettra d’asseoir un fonctionnement 
efficace et une évolution significative sur la question de la réflexion en termes d’évolutions pédagogiques ainsi que sur la mise en 
œuvre du projet d’établissement. 
Indicateurs d’évaluation : Recrutement effectif. 
 



d. Phase de travail sur le nouveau projet d’établissement 27/31 
Véritable feuille de route pour les acteurs de l’école, le projet d’établissement guide l’ensemble de l’activité tant sur le plan pédagogique 
qu’administratif. Un temps certain, étalé sur deux années, doit permettre une véritable concertation avec l’ensemble des entités 
évoluant autour de l’École des Arts de Schiltigheim. La réussite de la concertation est gage d’un projet d’établissement ciblant des 
objectifs de développement cohérents et ambitieux. 
Indicateurs d’évaluation : Concertation avec l’ensemble des parties prenantes, passage en Conseil municipal fin 2026/début 2027. 

2. Proposer des évolutions pédagogiques favorisant la transversalité entre les disciplines artistiques, le jeu collectif 
et les démarches de production et de création – 3 actions 

a. Développer les croisements entre les pôles, départements et disciplines 
En 2010, la collectivité acte la réunion de l’école de danse et de musique suivie par les ateliers arts plastiques et théâtre, pour constituer 
l’École des Arts. Elle devient alors l’un des 5 établissements du département proposant l’enseignement de 4 disciplines artistiques. La 
collectivité et les équipes souhaitent pouvoir faire de cet aspect un marqueur identitaire fort. Malgré des contraintes propres à chaque 
domaine, il semble en effet pertinent de ne pas simplement juxtaposer les différentes disciplines mais bien de permettre aux élèves et 
aux enseignants un enrichissement mutuel sur le plan pédagogique et artistique. Cette ambition souligne le désir de favoriser le partage, 
l’interconnaissance, en valorisant la culture de chacun et en permettant l’unité dans la diversité. Maintenir et développer un dialogue 
régulier entre les élèves des pôles et de fait entre leurs enseignants respectifs et ainsi préparer la vie en commun est une étape 
importante avant l’emménagement dans les nouveaux locaux. Il s’agit en d’autres termes de décloisonner et multiplier les approches 
et croisements artistiques et pédagogiques pour faire vivre le concept de transversalité. 
Cette action pourra prendre plusieurs formes : restitutions publiques communes régulières, instauration d’un cadre favorable aux 
échanges entre les professeurs des différents pôles d’enseignement, affichage de travaux sur différents sites… 
Indicateurs d’évaluation : Nombre de productions pluridisciplinaires, nombre d’actions communes mises en œuvre, nombre d’élèves 
participants, nombre de professeurs impliqués. 

b. Accompagner les enseignants sur des formations pédagogiques innovantes et permettre l’expérimentation 
Dans un contexte en perpétuelle évolution et pour un métier qui touche à des responsabilités pédagogiques et éducatives, il semble 
indispensable que les enseignants puissent disposer des moyens d’établir une veille pédagogique, de se perfectionner, de s’adapter aux 
exigences professionnelles mais également d’expérimenter de nouvelles pratiques. L’accompagnement des enseignants sur cette action 
contribue à la diffusion d’un enseignement de qualité. L’idée est d’instaurer une dynamique favorisant la formation et le partage des 
savoirs, ouvrir le champ des possibles quant à l’innovation pédagogique, en vue de la mise en place d’une instance de réflexion et 
d’expérimentation spécifique type « laboratoire pédagogique ». Annuellement, une formation in situ sera mise en place après 
concertation avec les équipes. La direction sera attentive à toute proposition d’expérimentation souhaitée par le corps enseignant.  
Indicateurs d’évaluation : Nombre de formations suivies, processus d’expérimentation mis en œuvre et bilan.  

c. Réinterroger les cursus avec une attention particulière pour les questions de créativité, d’expression et 
d’autonomisation des élèves 

L’ensemble des projets pédagogiques ont été rédigés en 2016. Après une dizaine d’année d’application et à la faveur de l’arrivée dans 
le nouveau bâtiment, il sera temps d’en faire le bilan et de les réinterroger. Il s’agira d’assurer un projet pédagogique cohérent face au 
nouvel outil dont dispose l’équipe pédagogique.  
Établissement d’enseignement artistique spécialisé, l’École des Arts est avant tout un lieu de transmission avec pour objectif de 
pouvoir permettre une pratique autonome aux élèves et de leur donner la possibilité de s’inscrire dans la pratique artistique amateur 
ou professionnelle. Afin de pouvoir développer ce passage entre apprentissage et production, la part belle est faite aux restitutions 
publiques (auditions, scènes ouvertes, concerts, spectacles, expositions de travaux…). Dans l’idée de développer encore la possibilité 
pour les élèves de s’exprimer, l’école doit pouvoir offrir de nouveaux espaces. Cette ouverture pourra se faire avec plus ou moins 
d’autonomie de la part des élèves en envisageant par exemple une programmation qu’ils pourront mettre en œuvre.  
Indicateurs d’évaluation : Rédaction des nouveaux projets pédagogiques, évolution du règlement des études en regard. 

3. Renforcer les actions de médiation et d’éducation artistique et culturelle – 3 actions 

a. Inscrire l’activité de l’École des Arts dans l’objectif 100 % EAC 
La collectivité porte une action dynamique en termes de médiation culturelle. Notamment fortement impliquée auprès des publics 
d’âge scolaire, elle ambitionne de souscrire au dispositif « Objectif 100 % EAC » afin que tous les enfants puissent bénéficier d’un 
parcours artistique et culturel cohérent et exigeant reposant sur 3 piliers : connaissance, pratique artistique, rencontre avec les œuvres 
et avec les artistes. Les activités de l’École des Arts doivent s’inscrire dans ce dispositif en mettant en œuvre son expertise en matière 
de pratiques et ainsi permettre aux enfants d’accéder aux langages des arts, d’entrer dans une démarche de projet et de développer 
leur créativité tout en favorisant le faire ensemble dans le respect de l’autre.  
Indicateurs d’évaluation : Insertion dans le projet de CTEAC. 

b. Compléter le parcours de l’élève de l’EdA 
Les établissements d’enseignement artistique forment les élèves dans l’objectif qu’ils puissent acquérir une pratique autonome. Avec 
la mise en place d’actions culturelles et de médiation, l’esprit de rencontre que cela implique et l’ancrage dans l’environnement culturel, 
ils concourent également à lui permettre de devenir un spectateur éclairé. En ce sens, l’École des Arts va significativement développer 
des actions, de manière structurée et pour tous les élèves. L’enjeu est de pouvoir inscrire leur pratique dans l’environnement culturel 
existant, de faire le lien et d’éviter les cloisonnements, pour concourir ainsi à donner plus de sens à la pratique. L’élève bénéficiera 
alors d’un parcours complet permettant de coupler la pratique, la connaissance, la rencontre avec les œuvres et les artiste et les 
professionnels du secteur culturel. 
Indicateurs d’évaluation : Structuration de l’activité, nombre d’actions et pourcentage d’élèves touchés. 

c. Faire rayonner les actions culturelles sur l’ensemble du territoire  
L’activité de diffusion est une part importante des missions d’un établissement d’enseignement artistique. Elle permet à l’élève de se 
tenir en posture d’artiste et au public de bénéficier des productions lors de restitutions ouvertes. Elle peut constituer un levier de 



médiation culturelle non négligeable sur un territoire et a l’avantage de pouvoir se présenter hors les murs de l’établissement. Il s’agira 
sur les 4 prochaines années d’accroître la présence de l’École des Arts tant sur des actions de diffusion que de médiation sur les QPV 
de la ville et plus spécifiquement sur les Quartiers Ouest. 
Indicateurs d’évaluation : Nombre d’actions de diffusion ou de médiation hors les murs, publics touchés et participation des habitants 
des Quartiers Ouest. 

4. Développer, en cohérence avec les différents acteurs du territoire, l’accès aux pratiques artistiques et culturelles à 
tous les publics – 4 actions 

a. Favoriser l’inclusion des personnes en situation de handicap.  
L’École des Arts est un établissement ouvert à tous. À ce titre, il se doit de pouvoir proposer un enseignement de qualité et adapté 
aux personnes en situation de handicap, présentant des troubles « dys » ou autres spécificités demandant un accueil particulier. Dans 
un premier temps, un enseignant de l’école se verra confier une mission spécifique permettant d’établir un état des lieux. Celui-ci 
devra permettre d’élaborer un plan d'action pour un meilleur accueil des élèves en situation de handicap. Par exemple, un plan de 
formation à destination des enseignants pourra être établi avec les partenaires compétents en la matière. Il s’agira enfin de faire 
connaître l’offre de l’École des Arts en faveur d’un enseignement artistique accessible et inclusif.  
Indicateurs d’évaluation : Montée en compétence des équipes administrative et pédagogique. Mise en place de dispositifs spécifiques. 

b. Favoriser l’accès aux publics les plus modestes 
De nombreux freins bloquent toujours l’accès aux établissements d’enseignement artistique des plus modestes. Ces freins sont 
souvent d’ordre économique ou social. La collectivité souhaite, par un travail spécifique sur certains leviers, diminuer l’impact de ces 
freins. Développer et renforcer le dialogue avec les partenaires sociaux et scolaires, investir dans un parc instrumental de prêt. 
Indicateurs d’évaluation : Évolution à la hausse du taux d’élèves des QPV et familles aux revenus modestes. 

c. Analyser le panel de propositions disciplinaires au regard des attentes du public pour proposer des évolutions 
Service public mais également au service du public, de nouvelles pratiques se sont vues proposées au sein de l’établissement ces 
dernières années (Hip-Hop, Arts plastiques pour les adultes, Batucada…). Elles ont participé à diversifier l’offre et le public accueilli. 
À la faveur de l’arrivée de la nouvelle école, la collectivité émet le souhait de pouvoir réaliser une enquête à destination des administrés 
leur permettant de s’exprimer sur leurs attentes en matière de pratiques artistiques. Elle fait entrer la question de la participation des 
citoyens par la réalisation d’un sondage auprès des habitants de la collectivité. Il s’agira alors d’interroger les futurs usagers, pour 
pouvoir proposer une évolution de l’offre d’activité tenant compte des besoins du territoire en cohérence avec l’offre actuelle et les 
intentions de l’équipe pédagogique.  
Indicateurs d’évaluation : Participation au sondage, prise en compte des résultats et propositions d’évolution.  

d. Penser l’articulation des activités de l’école avec les établissements d’enseignement artistique du nord de 
l’Eurométropole de Strasbourg 

La Charte de l’enseignement artistique spécialisé précise que « l’accès à la population à l’ensemble des formations artistiques 
d’aujourd’hui, doit être facilitée par l’organisation des établissements en réseaux non hiérarchisés de réflexion et de collaboration dans 
le cadre de schémas intercommunaux, départementaux et régionaux ». À ce titre, l’École des Arts de Schiltigheim s’inscrit dans le 
réseau des établissements d’enseignement artistique spécialisés du Bas-Rhin et suit les préconisations établies dans le schéma de 
développement des pratiques artistiques 20/23 du Bas-Rhin. Suite à la création de la Collectivité européenne d’Alsace, ce schéma est 
en mutation pour permettre la convergence progressive vers un schéma à l’échelle de l’Alsace en 2024.  
Afin de participer plus encore à l’inscription de l’activité de l’école sur le bassin nord de l’Eurométropole, un dialogue doit pouvoir 
s’instaurer avec les établissements de proximité et en premier lieu avec la Ville de Bischheim.  
Indicateurs d’évaluation : Conventions avec établissements ou collectivités partenaires. 
 
Conclusion  
L’École municipale des Arts de Schiltigheim constitue un équipement qui diffuse avec conviction et force sa mission d’enseignement 
spécialisé. Ce projet de service public est porté par l’ensemble des équipes pour rayonner auprès de tous les Schilikois et au-delà des 
frontières de la ville. Les enjeux posés sont ambitieux et sauront s’inscrire dans un contexte qui n’a de cesse d’évoluer.  
L’évaluation de ce projet s’établira par des points d’étape réalisés régulièrement par l’ensemble des instances concernées et notamment 
lors des réunions du nouveau Conseil d’établissement. Les équipes pédagogiques et administratives demeurent garantes de la mise en 
application du plan d’action permettant d’atteindre les objectifs de l’ensemble des axes de développement stratégique établis.  
  



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE007-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE007-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE008-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE008-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE009-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE009-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE009-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE010-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE010-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE011-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE011-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE012-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE012-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE013-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE013-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE014-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE014-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE015-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE015-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE016-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE016-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE017-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE017-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE018-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE018-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE019-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE019-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE020-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20220201-2022SGDE020-DE
Date de télétransmission : 03/02/2022
Date de réception préfecture : 03/02/2022



ANNEXE à la délibération n° 19 : Photographies de la maquette 
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ANNEXES à la délibération n° 20 : Convention et charte 

CONVENTION RELATIVE À LA MISE À DISPOSITION D’UN SERVICE DE GUICHET UNIQUE EN MATIERE 
D’IMPLANTATION DES ANTENNES RELAIS DE TELEPHONIE MOBILE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

Entre 
La Commune de …………… 
Dont le siège est sis …, à ... 
Représentée par son Maire en exercice, …………………., 
dûment habilité à signer la présente convention par une 
délibération du Conseil municipal en date du…………………..,  
Ci-après dénommée « la COMMUNE », D’une part,  

Et 

L’Eurométropole de Strasbourg,  
Dont le siège est sis 1, parc de l’Etoile à 67076 STRASBOURG, 
Représentée par sa Présidente Mme Pia IMBS, dûment habilitée 
à signer la présente convention par une délibération du Conseil 
de l’Eurométropole en date du 25 juin 2021, 
Ci-après dénommé « l’EUROMETROPOLE »,D’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE  
La lecture conjointe des articles L. 5215-27 et L. 5217-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ouvre la possibilité pour les 
communes de confier à la métropole dont elles sont membres la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant 
de leurs compétences. 
L’EUROMETROPOLE est compétente en matière d’aménagement numérique en application de l’article 4 du décret n° 2014-1603 
du 23 décembre 2014 portant création de la métropole dénommée « Eurométropole de Strasbourg ». L’État dispose d’une compétence 
spéciale en matière d’implantation des antennes relais de téléphonie mobile en application de l’article L. 32-1 du Code des postes et 
des communications électroniques. 
La COMMUNE est associée aux décisions d'implantation d'antennes des opérateurs dans le cadre de la mise en place de chartes 
locales ou de nouvelles procédures de concertation communales ou intercommunales en application de l’article L. 42 de la loi n° 
2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement dite Grenelle I. En particulier, 
sur le fondement de l’article L. 34-9-1 du Code des postes et des communications électroniques, le ou la maire de la COMMUNE 
reçoit les dossiers d’information de toute personne souhaitant exploiter, sur le territoire de la commune, une ou plusieurs installations 
radioélectriques soumises à accord ou à avis de l'Agence nationale des fréquences. À la demande du ou de la maire, ce dossier 
d’information comprend une simulation de l'exposition aux champs électromagnétiques générée par l'installation. Enfin, le ou la maire 
met à disposition des habitants et habitantes le dossier d’information et le cas échéant la simulation précitée, par tout moyen.  
L’EUROMETROPOLE dispose de ressources spécialisées pour gérer l’instruction des dossiers d’implantation d’antennes relais sur les 
communes de son territoire, par la coordination des services en charge de l’aménagement numérique du territoire ainsi que de la prévention 
des risques environnementaux liés à l’exposition aux champs électromagnétiques.  Elle possède et a recours dans ce cadre à des moyens 
logiciels spécifiques (logiciel MithraREM) pour réaliser ses propres simulations de l’exposition aux champs électromagnétiques.  
La COMMUNE souhaite pouvoir disposer des mêmes moyens lui permettant d’aller au-delà des obligations rappelées ci avant. 
L’échelon eurométropolitain apparait être le bon niveau administratif du territoire pour une mise en œuvre homogène de modalités 
communes, via une charte contractée entre l’EUROMETROPOLE, les communes, les opérateurs et les bailleurs sociaux. Il apparaît 
donc opportun de mettre en place une coopération entre la COMMUNE et l’EUROMETROPOLE, afin de confier à cette dernière 
la création et la gestion d’un guichet unique par la coordination de ses services, relevant des obligations de la COMMUNE relatives 
à l’implantation des antennes relais de téléphonie mobile sur le territoire communal. 
 

ARTICLE 1er : OBJET ET PÉRIMÈTRE DE LA CONVENTION 
Par la présente convention, la COMMUNE confie à l’EUROMETROPOLE qui l’accepte la création et la gestion « d’un service de 
prestations aux communes » intitulé « Guichet Unique en matière d’implantation d’antennes relais de téléphonie mobile », 
conformément à l’article L. 5217-7 du code général des collectivités territoriales. 
La présente convention fixe les conditions dans lesquelles la création et la gestion de ce service sont organisées. La gestion de ce 
service vaut pour la durée de la présente convention. Le service de guichet unique porte sur les missions suivantes : Réceptionner les 
dossiers d’information mairie, Rassembler les données des opérateurs, les résultats des simulations de l’exposition, Conseiller les 
communes, Organiser l’information des populations avec des supports adaptés, Répondre aux demandes de mesures in situ et aux 
questions sur les technologies du numérique.  
Ce dispositif, piloté par le service en charge de l’aménagement numérique du territoire, est animé en coordination avec les services 
environnementaux en charge de la prévention des risques liés aux ondes électromagnétiques, et les services en charge de l’urbanisme. 
Ce service de prestation n’a pas vocation à prendre de décision sur un dossier ; cette étape relève directement des prérogatives de la 
COMMUNE – en particulier du pouvoir des Maires en matière d’autorisation d’urbanisme, de sécurité et de salubrité publique. 
 

ARTICLE 2 : MODALITÉS D’ORGANISATION DU SERVICE 
L’EUROMETROPOLE exerce les missions définies à l’article 1er au nom et pour le compte de la COMMUNE. 
L’EUROMETROPOLE s’engage à respecter les normes, procédures et réglementations applicables ainsi que tout texte juridiquement 
opposable dans l’exercice des missions qui lui incombent au titre de la présente convention. L’EUROMETROPOLE et la 
COMMUNE s’engagent à signer avec les opérateurs de téléphonie mobile et certains bailleurs présents sur le territoire de la 
COMMUNE une charte prévoyant la création et la gestion du guichet unique en matière d’implantation des antennes de téléphonie 
mobile sur le territoire communal, dès lors qu’au moins deux communes ont signé une convention de création et gestion d’un service 
de guichet unique en matière d’implantation des antennes relais de téléphonie mobile sur le territoire communal. 
L’EUROMETROPOLE met en œuvre les moyens nécessaires au bon exercice des missions qui lui sont confiées, notamment les 
prestations assurées en régie par l’EUROMETROPOLE, par du personnel affecté par celle-ci auxdites missions ainsi que les moyens 
matériels nécessaires à leur exercice, sans contrepartie. L’EUROMETROPOLE prend toutes décisions, actes et conclut toutes 
conventions nécessaires à l’exercice des missions qui lui sont confiées, à l’exception de ce qui est prévu à l’alinéa suivant. Ces décisions, 
actes ou conventions mentionnent le fait que l’EUROMETROPOLE agit au nom et pour le compte de la COMMUNE. 
Le ou la Maire de la COMMUNE conserve ses compétences en matière d’autorisation d’urbanisme, de pouvoirs de police générale, 
ainsi que de saisine du préfet de département sur le fondement des articles L. 34-9-1 II. E et D. 102 du Code des postes et des 
communications électroniques. Le ou la Maire de la COMMUNE s’engage à mettre en œuvre sur le territoire de sa commune les 
engagements pris en application de la charte citée ci-dessus. Un-e référent-e technique au sein de son personnel est désigné�e par la 



COMMUNE pour être l’interlocuteur�trice privilégié-e du guichet unique.  
 

ARTICLE 3 : PERSONNELS ET SERVICES 
Les prestations du service de guichet unique sont réalisées ou suivies par des personnels de l’EUROMETROPOLE et sous la 
responsabilité de la Présidente. 

 

ARTICLE 4 : RESPONSABILITÉS 
L’EUROMETROPOLE est responsable, à l’égard de la COMMUNE, des éventuels dommages de tous ordres résultant de ses 
obligations ou de l’inobservation de ses obligations dans le cadre de la présente convention. La COMMUNE reste responsable en sa 
qualité d’autorité titulaire des obligations en matière d’implantation des antennes relais de téléphonie mobile sur le territoire 
communal. À ce titre, elle s’assurera contre toute mise en cause de sa responsabilité et celle de ses représentants. 

 

ARTICLE 5 : SUIVI DE LA CONVENTION  
5.1 Commissions de suivi 
Le suivi de la convention sera réalisé au travers de deux instances :  
Un comité technique opérationnel convoqué par l’EUROMETROPOLE toutes les 6 semaines, formule un avis consultatif sur les 
projets d’implantation ou de modification d’antennes-relais dans les COMMUNES. Conformément au contenu de la charte, celui-ci 
sera composé d’Élu�e�s de l’EUROMETROPOLE, des Maires (ou d’un�e élu�e représentant�e) des COMMUNES concernées par 
les projets examinés, ainsi que des opérateurs, des bailleurs signataires et des agent�es collaborant au guichet unique de 
l’EUROMETROPOLE. Le ou la Maire de la COMMUNE, ou l’élu�e ayant sa délégation, ainsi que l’interlocuteur�trice technique 
désigné�e conformément à l’article 2 seront invité�es à siéger dans ce comité lorsque les projets présentés concerneront la 
COMMUNE (implantation sur le territoire de la COMMUNE ou service rendu à une partie de la population de la COMMUNE).  
Une commission consultative de suivi organisée annuellement par l’EUROMETROPOLE, constitue un espace de dialogue et de 
propositions sur les questions relatives au déploiement de réseaux de radiocommunication sur l’ensemble du territoire des communes 
concernées. Elle permet l’évaluation annuelle de l’application de la charte ainsi que la présentation du bilan et des perspectives en 
matière de projets d’installations d’antennes-relais. Conformément au contenu de la charte, elle sera composée de plusieurs collèges 
représentatifs (Élu�e�s, opérateurs, bailleurs,institutions telles que l’ANFR et l’ARS, associations et citoyen�ne�s). Le ou la Maire de 
la COMMUNE, ou son ou sa représentant.e ayant délégation, ainsi que l’interlocuteur�trice technique désigné�e conformément à 
l’article 2 siégeront dans cette commission.  Dans le cadre de cette commission, l’EUROMETROPOLE effectuera un compte rendu 
annuel d’information sur l’exécution de la présente convention qu’elle transmettra à la COMMUNE dans le mois qui suit chaque fin 
d’année civile. La présidence de ces deux instances sera assurée par la présidente de l’EUROMETROPOLE ou l’élu�e la représentant. 
Dans le cadre de ces instances, des Élu�e�s de l’EUROMETROPOLE siégeront au regard des missions eurométropolitaines prises 
en charge par le guichet unique, les Élu�e�s des COMMUNES siégeront au titre de leurs compétences communales. 
L’EUROMETROPOLE étant en charge de l’information du public par le biais du guichet unique, elle peut recueillir les observations 
de la part du public concernant les projets d’implantation ou de modifications d’installations radioélectriques 
Dans ce cadre, à l’initiative de la COMMUNE, des commissions d’information publique, portées par l’EUROMETROPOLE et en 
lien avec les opérateurs pourront être organisées. Ces commissions auront pour but d’informer les riverain-e-s et habitant-e-s 
concernés par le projet en question. Cette commission se tiendra dans la COMMUNE concernée, en présence de ses Élu�e�s ainsi 
que de l’interlocuteur�trice technique désigné�e conformément à l’article 2. 
 

5.2 Contrôle 
La COMMUNE exerce un contrôle de la convention sur la base des documents mentionnés à l’article 5.1. En outre, la COMMUNE 
se réserve le droit d’effectuer à tout moment tout contrôle qu’elle estime nécessaire. L’EUROMETROPOLE devra donc laisser libre 
accès, à la COMMUNE et à ses agent�es, à toutes les informations concernant la réalisation des missions objet de la présente 
convention. 
 

ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
La présente convention entre en vigueur à la date de signature de la charte relative à la mise en place d’un guichet unique en matière 
d’implantation d’antennes relais de téléphonie mobile, pour une durée de 6 ans. 
Elle pourra être résiliée avant son terme dans l’une des hypothèses suivantes : 
Par l’une des parties, en cas de non-respect des dispositions de la présente convention par l’autre partie, 30 jours après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception non suivie d’effets, 
Par accord entre les parties moyennant le respect d’un préavis d’un mois. 
Dans ce cadre, l’EUROMETROPOLE s’engage à informer la COMMUNE au plus tôt de la date envisagée de caducité de la charte. 

 

ARTICLE 7 : JURIDICTION COMPÉTENTE 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention, toute voie 
amiable de règlement avant de soumettre le différend au tribunal administratif compétent. 
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur l’interprétation ou sur l’application de 
la présente convention devra être porté devant le Tribunal administratif de Strasbourg.  

 
Fait à  ………………………………..,    le  ………………………………… 
 
Pour la COMMUNE,             Pour l’EUROMETROPOLE 
 

ANNEXES 
La charte relative à l’implantation des antennes relais de téléphonie mobile sur le territoire de l’Eurométropole, en annexe, fait partie 
intégrante de la présente convention et les parties conviennent de lui conférer la même valeur juridique.



 













 





 



ANNEXES à la délibération n° 21 : Convention et pièces annexes 

 
 
 
 
 

 



 

 



 

 

ANNEXE 3 – Plan-guide 



 

 

 



ANNEXE 5 – Convention de co-maîtrise d’ouvrage 
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ANNEXES à la délibération n° 22 : Protocole et pièces annexes 

PROTOCOLE FONCIER DU 2ème PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT URBAIN (PRU) DE L’AGGLOMÉRATION 
DE STRASBOURG & DE LA DEMARCHE ESPACES EXTERIEURS (ESPEX 2023) 

L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX 
LE  
du  
reçu en la forme authentique par XXXX, Maire de la ville de ……………..… / Président de l’Eurométropole de Strasbourg 
soussigné, 
à la requête des personnes ci-après identifiées 
 
IDENTIFICATION DES PARTIES 

 
ENTRE 

LA VILLE DE …………………, collectivité territoriale, personne morale de droit public, située dans le département du Bas-Rhin, 
dont le siège est situé ……………., identifiée sous le numéro SIREN  …………... 

ET 

L’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG, établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, créé par la 
loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 portant Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles et du 
décret n°2014-1603 du 23 décembre 2014 portant création de la Métropole dénommée EUROMETROPOLE DE STRASBOURG, 
personne morale de droit public, ayant son siège à STRASBOURG (67000), 1 parc de l'Etoile et identifiée au SIREN sous le numéro 
246 700 488. 

d'une part ; 
ET 

La Société dénommée XXXX (cf. dénomination telle que figurant dans le Kbis), forme sociale (SARL, Société civile, etc.), au capital 
social…………. dont le siège social est à ………………….identifiée au SIREN sous le numéro XXXX et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de XXXX.  

d'autre part ; 
PRESENCE – REPRESENTATION 

La Ville de ………………… est ici représentée par XXXX, élisant domicile à ………… : 
 

L’Eurométropole de Strasbourg est ici représentée par XXXX, élisant domicile à ………… : 
 

- agissant en vertu XXXX, transmis en Préfecture de Strasbourg le XXXX et affiché en Mairie le XXXX ; 
 

- et spécialement habilitées en vertu d’une délibération du Conseil de l’Eurométropole du XXXX transmise à la Préfecture de 
Strasbourg le XXXX et affichée …………… au centre administratif le XXXX ; 
 

Les représentants de la ville de……………. et de l’Eurométropole déclarent et certifient que lesdites délibérations n’ont fait l’objet 
d’aucun recours et sont exécutoire et définitive. 
 

La société XXXXXX ici représentée par Monsieur / Madame XXXX, élisant domicile à XXXXXX, agissant en vertu de XXXX, en 
date du XXXX. 
 

Les documents relatifs à la représentation, aux habilitations et aux pouvoirs des parties sont en annexe n° 1. 
 

PROJET DE PROTOCOLE 

Les parties reconnaissent avoir reçu préalablement à ce jour un projet du présent protocole et déclarent avoir reçu toutes explications 
utiles. 
 

OBJET DU PROTOCOLE 

L’objet premier du protocole est de respecter les intérêts de la Ville de XXXX, de l’Eurométropole de Strasbourg et de la société 
XXXX. Les parties partagent l’intérêt commun d’améliorer le cadre de vie des quartiers concernés et de favoriser leur attractivité.  
Ledit protocole fixe le cadre référent pour les transactions foncières à opérer au titre du deuxième programme de renouvellement 
urbain de l’Eurométropole de Strasbourg et du programme Espaces Extérieurs (ESPEX 23), entre la métropole, les communes de 
Strasbourg, de Schiltigheim, d’Illkirch-Graffenstaden, de Lingolsheim, de Bischheim et d’Ostwald et les bailleurs sociaux signataire 
de la convention pluriannuelle ANRU (Agence Nationale de Rénovation Urbaine) du 27 mars 2020 ou partenaires de la démarche 
ESPEX 23.  
En effet, à l’instar du premier programme de rénovation urbaine (PRU 2005-2020), les nouveaux projets urbains des Quartiers 
Prioritaires Politique de la Ville (QPV) et des quartiers de veille de : 

Au titre du 2ème PRU de l’agglomération : 
 Neuhof-Meinau, Hautepierre, Cronenbourg et Elsau à Strasbourg,  
 Quartiers Ouest (Les Écrivains) à Schiltigheim-Bischheim,  
 Libermann à Illkirch-Graffenstaden, 
 et Hirondelles à Lingolsheim,  

Au titre de la démarche ESPEX : 
 Belges, Rotterdam, Koenigshoffen est, Westohoffen, Friedolsheim, Singrist, Hoberg, Ampère, Musau, Cité de l’ill à Strasbourg ; 
 Généraux et Marais à Schiltigheim ; 
 Fleming à Hœnheim ; 
 Guirbaden à Bischheim ; 
 Wihrel à Ostwald ; 
 

Exigent un remodelage du foncier de telle sorte que la propriété des terrains corresponde à l’exercice des maîtrises d’ouvrage :  



- la Ville de…………… et l’Eurométropole de Strasbourg ont à charge de réaliser les aménagements d’espaces publics, la 
création ou la rénovation d’équipements publics et de porter le pilotage des opérations de diversification de l’habitat ;  

- les bailleurs sociaux sont maîtres d’ouvrages des opérations de déconstruction, de requalification de leur patrimoine bâti 
existant, de création de logements neufs et d’aménagements d’espaces extérieurs privatifs ; 

Un état des lieux par quartier a été mené par les Directions de Projet de renouvellement urbain de la Métropole avec les parties à 
partir des projets définis dans le plan-guide du QPV. Ces documents sont annexés à la convention pluriannuelle signée avec l’ANRU.  
Un état récapitulatif des différentes cessions identifiées au jour de la conclusion de ce protocole foncier du 2ème PRU de 
l’agglomération est en annexe n° 3 du présent protocole et sera mis à jour une fois par an par voie d’avenant. 
Un état récapitulatif des secteurs concernés par la démarche ESPEX 23 ont été définis par la délibération du conseil de 
l’Eurométropole du 18 décembre 2015 et figure en annexe n° 4 du présent protocole. 
 

Les objectifs du protocole foncier sont de: 
- donner de la visibilité aux transferts de propriétés foncières rendus nécessaires par les mutations urbaines des quartiers ;  
- simplifier les procédures de transactions ;  
- faciliter la réalisation des travaux prévus à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain par les différents maîtres 

d’ouvrages signataires et dans les délais contractualisés avec l’ANRU ;  
- réaliser un bilan annuel global du suivi des transactions du protocole foncier.  

 

Le présent protocole est applicable dès le jour de sa conclusion dans le périmètre tel que déterminé dans les annexes n°3 et 4 et les 
territoires vécus des QPV concernés. Ces territoires sont définis comme une bande de 300 m de large à compter de la limite territoriale 
du QPV. 
 

CECI EXPOSE, les parties conviennent de ce qui suit :  
 

CATEGORIES DE TRANSACTIONS 

Une classification a été définie selon plusieurs types de transactions immobilières possibles tenant compte de la destination future du 
foncier dans les différents projets de renouvellement urbain (2ème PRU comme démarche ESPEX 23). 
 

 Catégorie Destination Montant de la transaction 

Cession de la 
société XXX 
vers la Ville 
………../ 
l’Eurométropole 
de Strasbourg 

1 – 2e PRU 
& ESPEX 

Cession de terrains en vue de la réalisation 
d’un espace extérieur ouvert au public 

€ symbolique avec une clause de complément de prix (20 ans et 50 % 
de la plus-value) 

2 – 2e PRU 
uniquement 

Cession de terrains en vue de la réalisation 
d’un équipement public 

Sur la base de la valeur de France Domaine et l’annexe C9 de la 
convention du 2e PRU de l’agglomération* qui préconise 7 000 € l’are 

3 – 2e PRU 
uniquement 

Cession de terrains à bâtir 
Sur la base de la valeur de France Domaine et l’annexe C9 de la 
convention du 2e PRU de l’agglomération* qui préconise entre 160 et 
220 € le m² de SDP 

Cession de la 
Ville de …. / de 
l’Eurométropole 
vers la société 
XXXX 

4 – 2e PRU 
uniquement 

Cession pour la réalisation d’opérations 
de construction de logements sociaux (y 
compris opérations mixtes avec activités 
tertiaires) 

Charge Foncière à 150 € le m² de SU ou 135 € le m² de SDP 
(logement collectif et MUS) et à 210 € le m² de SU ou 189 € le m² de 
SDP (logement intermédiaire et individuel) – Valeurs imposées par 
l’ANRU. 

5 – 2e PRU 
& ESPEX 

Cession de terrains nus en vue de la 
création de zones de résidentialisation 

€ symbolique avec une clause de complément de prix (20 ans et 50 % 
de la plus-value) 

*Annexe n°2 du présent protocole 

 

Uniquement pour le protocole d’Habitation Moderne : Il est précisé que pour la recomposition foncière spécifique du secteur Lyautey, du QPV Neuhof – 
Meinau, les modalités et conditions de transactions sont définies à l’annexe 5 du présent protocole. 
 

Lorsque des terrains des bailleurs sociaux seront identifiés au titre de « réserve foncière » - terrains sans usage arrêté au titre du Nouveau 
Programme National de Renouvellement Urbain (2ème PRU de l’agglomération) comme acté dans l’annexe C9 de la convention ANRU du 27 mars 2020 
(Annexe 2 du présent protocole) - les signataires du présent protocole auront la possibilité de se rencontrer pour envisager l’acquisition 
desdits terrains. 
L’état récapitulatif des différentes cessions identifiées au jour de la conclusion de la présente sont en annexes n°3 et 4 au protocole 
foncier et seront mises à jour une fois par an par voie d’avenant. 
 

AUTORISATION DE TRAVAUX 

La conclusion de la présente et de ses éventuels avenants vaut autorisation de démarrage des travaux pour les terrains figurant dans 
l’état récapitulatif en annexes n°3 et 4, sous les conditions suivantes : 
- Les parties s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens pour procéder dans un délai maîtrisé à la régularisation 

des transactions immobilières. 
- Tout démarrage de travaux pourra être autorisé de manière anticipée (avant la conclusion de l’acte) à la condition que 

l’acquéreur réalise à ses frais et en présence du vendeur un état des lieux contradictoire du foncier concerné. Le cas échéant, 
l’état des lieux pourra être réalisé par un huissier de justice. En parallèle, l’acquéreur informera, par écrit, le vendeur de 
l’engagement des interventions, permettant de préciser les modalités et les responsabilités de l’entrée en jouissance anticipée. 

- Les parties s’engagent à sécuriser les accès des terrains et à en limiter strictement l’accès à leur personnel ou leurs 
mandataires pendant la durée de l’occupation. 

- Le vendeur décline toute responsabilité pour tout dommage matériel ou corporel pouvant éventuellement survenir dans le 
cadre de la délivrance de cette autorisation et ne sauraient être inquiétées de ce chef pour quelque motif que ce soit, 
l’ensemble des travaux et aménagements étant pleinement et entièrement sous la responsabilité de l’acquéreur. 

- Si, pour une raison non imputable aux parties, la transaction ne devait pas aboutir, l’occupant restituera le terrain dans un 
état comparable à celui préalable à l’occupation. 
 

MODALITES DE CESSION 

Bilan global annuel du protocole foncier 
Un bilan global annuel du suivi des transactions du protocole permettra d’actualiser l’état récapitulatif des transferts sur la base des 
transactions annuelles déjà réalisées, des transactions programmées et des nouvelles cessions envisagées (Annexes n°3 et 4 du présent 



protocole). L’état récapitulatif des cessions et des acquisitions annexées au présent protocole intégrera la réalisation des transactions 
ainsi que les éventuelles nouvelles transactions. 
 

Paiement des différentes opérations 
Le bilan des transactions annuelles, sur la base du prix HT net vendeur, permettra également de s’assurer du paiement respectif des 
parties, opération par opération, sans cumul annuel des montants. 
 

Principe de la délibération préalable 
Chaque type de cession évoqué dans le tableau de l’article « CATEGORIES DE TRANSACTIONS » fera l’objet d’une délibération 
des parties préalable à la conclusion de tout acte authentique régularisé, prioritairement, par un notaire. Les cessions de 
délaissés (fonciers devenant de la voirie ou de l’espace public à titre d’exemple) qui ne nécessitent pas de régularisation 
notariale (restriction d’usage, convention APL, etc.) seront prises en la forme administrative. 
Définition des conditions de portage foncier par la collectivité  
Le portage foncier par la collectivité « porteur de projet » du 2ème programme de renouvellement urbain est prévu pour certaines 
opérations de diversification de l’habitat. Le principe d’opérer ou non des transferts fonciers intermédiaires entre les bailleurs et la 
collectivité avant cession à un promoteur, a été défini au cas par cas dans l’intérêt du projet urbain au regard des objectifs suivants : 

- Favoriser la qualité urbaine ; 
- Faciliter la mise en œuvre opérationnelle du projet urbain, y compris dans ses volets fonciers et administratifs ; 
- Répartir les charges de mise en œuvre du projet urbain en fonction des compétences et des responsabilités de chaque partenaire. 

 

Les terrains acquis par la collectivité sont ainsi portés en vue de la réussite de la diversification de l’offre de logements (engagement 
des opérations et qualité urbaine), en cohérence avec les objectifs fondamentaux du renouvellement urbain, et non pas dans une 
logique commerciale, de recherche de marge ou de répercussion du coût des aménagements annexes. L’expérience du 1er PRU de 
l’agglomération a mis en avant le facteur déterminant de la charge foncière dans la réussite des opérations.  
Le prix de revente finale à promoteur est fixé à + 5 % de la valeur d’achat initiale. Il a été calculé de façon prévisionnelle sur la base 
d’un forfait correspondant à des frais de portage sur une durée moyenne de 2 ans.  
Dans le cas où le projet ne serait pas engagé à l’issue de la convention ANRU signée le 27 mars 2020, le propriétaire initial pourra 
bénéficier d’une clause de retour du bien. Cette dernière devra faire l’objet d’une demande écrite à la Collectivité «°porteur de projet ». 
Le cas échéant, les conditions de mise en œuvre de ladite clause seront déterminées entre les parties par un éventuel autre dispositif 
contractuel adapté. 

DIVISION CADASTRALE  
Si le projet nécessite une division cadastrale, sa mise en œuvre sera prise en charge par l’Eurométropole. 
Un projet de découpage suffisamment précis sera réalisé par l’Urbaniste conseils en charge du projet de renouvellement urbain (AMO 
Urbaniste conseils pour le 2ème PRU de l’agglomération, Urbaniste opérationnel de l’Eurométropole pour le 2ème PRU et la 
démarche ESPEX, etc.) préalablement au commencement des travaux et validé par l’ensemble des parties. Le cas échéant, les 
services de l’Eurométropole en charge des politiques foncières pourront vérifier les projets de découpage. 
Les différents travaux d’arpentage interviendront une fois les travaux définitifs réalisés. 
Si une emprise foncière définitive est requise, les arpentages pourront également être réalisés avant travaux. 
 

ETAT DES INSCRIPTIONS 
Les biens à céder devront être libres de toutes inscriptions hypothécaires. 
Les parties s’obligeront, s’il existe, un ou plusieurs créanciers hypothécaires inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur 
être encore dues, à rapporter à leurs frais les certificats de radiation des inscriptions et à en justifier auprès des ACQUEREURS. 
Plus largement, préalablement aux différentes cessions, le VENDEUR se chargera de radier l’ensemble des charges et inscriptions au 
Livre Foncier (restriction au droit d’usage, convention APL…). 
 

PROPRIETE - JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR sera propriétaire du bien à compter du jour de la conclusion de l’acte authentique ; il en supportera les risques à 
compter du même jour. Par exception, une entrée en jouissance anticipée interviendra pour les fonciers concernés par des travaux. 
Au commencement desdits travaux, l’acquéreur informera, par écrit, le vendeur de l’engagement des interventions, permettant de 
préciser les modalités et les responsabilités de l’entrée en jouissance anticipée. 
 

CONTRAT DE LOCATION 

L’ensemble des biens feront l’objet de cessions libres de toutes occupations et de tout contrat d’affichage. 
 

BIEN VENDU 

I/ État des risques et pollutions : 
Se conformer à la réglementation en vigueur 
 

II/ Étude Historique et Documentaire (EHD) et prise en charge de la présence de pollution : 
Chaque QPV concerné par le 2ème PRU de l’agglomération ou la démarche ESPEX 23 a fait l’objet d’une Étude Historique et 
Documentaire afin de déterminer les risques liés aux Sites et Sols Pollués. L’EHD sera annexée à l’acte de transfert de propriété. 
Lorsque l’EHD indiquera une source de pollution suspectée sur le foncier, faisant l’objet d’une cession, les dispositions suivantes 
seront prises : 
Des études complémentaires, conformément à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués, seront à mener 
afin de définir la présence ou non d’une source de pollution et de déterminer l’impact de cette dernière sur le ou les usages envisagés, 
notamment en matière de coûts de gestion de la pollution. L’acquéreur sera en charge de faire réaliser lesdites études. 
La réalisation de ces études complémentaires pourra être également l’occasion d’engager des études géotechniques 
permettant de caractériser la qualité intrinsèque des sols notamment en terme de portance. 
Une fois la pollution avérée, les parties appliqueront les dispositions décrites ci-dessous.  
Lorsque l’EHD et/ou toute(s) étude(s) complémentaire(s) indiqueront une source de pollution avérée sur le foncier, faisant l’objet 
d’une cession, les dispositions suivantes seront prises : 



- Pour un projet de voirie / espace public / résidentialisation, l’acquéreur fera son affaire de l’éventuelle gestion de la pollution. 
L’aménagement privilégiera des solutions permettant de rendre compatible la présence de la pollution avec l’usage de voirie / 
d’espace public ou de résidentialisation. 

- Pour un projet d’équipement public, de logement social ou de terrain à bâtir, la gestion de la pollution au regard du futur usage 
devra être appréhendée par l’acquéreur. Si les mesures de gestion de la pollution sont inférieures à 3 % du montant des travaux 
dudit projet (avec un seuil plancher de 70 000 € HT) alors l’acquéreur prendra à sa charge. Dans les cas inverses, les parties 
prendront en charge les frais liés aux mesures de gestion de la pollution (y compris les études) à part égale. 

- Dans les cas de pollution avérée, les parties pourront se retrouver pour conclure préalablement à la transaction une 
convention partenariale au titre de la gestion de l’état environnemental (études, travaux, prise en charge). 

III/ Déchets et prise en charge de la présence de déchets : 
Se conformer à la réglementation en vigueur 
L’acquéreur sera considéré comme détenteur de déchets se trouvant sur les biens du présent protocole, conformément aux articles 
L.541-1-1 et L.541-2 du Code de l’environnement. Par suite, il ne pourra pas exercer de recours contre le vendeur et contre ses 
préposés et s’engage irrévocablement à ce que ceux-ci ne soient jamais inquiétés dans l’hypothèse où un litige viendrait à naître 
postérieurement à ce jour avec des tiers ou avec l’administration. 
L’acquéreur devra assumer toutes les prescriptions qui pourraient être exigées ultérieurement à ce jour, en application des textes 
législatifs ou réglementaires ou par suite de décisions administratives et ce, même si elles sont occasionnées par des faits ou 
évènements inhérents aux biens objet du présent protocole alors même qu’il n’était titulaire d’aucun droit sur le bien.  
En outre l’acquéreur s’engage irrévocablement à en supporter toutes les conséquences financières. 
 

TRAVAUX 

Dans le cas d’une cession foncière après déconstruction, le vendeur garantit l’acquéreur que les règles de l’art, en matière de chantier 
de déconstruction, ont été respectées et notamment pour les purges de fondations et de réseaux dans le sous-sol ou sur l’assiette 
foncière dudit projet de déconstruction. 
Le vendeur doit informer l’acquéreur de la présence de l’ensemble des réseaux conformément à la réglementation en vigueur. 
Si un dévoiement de réseaux imprévu et non identifié préalablement (présence de réseaux inactifs ou abandonnés, réseaux non 
identifiés dans les démarches DT – DICT, etc.) est cependant nécessaire pour la réalisation du projet envisagé, l’acquéreur devra 
prendre en charge les études de dévoiement dont l’objectif sera de trouver la solution la plus optimale en termes de coût. Les travaux 
de dévoiement de réseaux seront pris en charge à part égale entre les deux parties. 
Aucune autre préparation du ou des terrains à céder, à l’exception de travaux de géomètre, de la gestion de la pollution et d’un éventuel 
dévoiement de réseau, n’a vocation à être traitée par le présent protocole. Toute(s) autre(s) disposition(s) spécifique(s) relative(s) à un 
foncier ou à une opération de renouvellement urbain sera ou seront gérée(s) par un éventuel autre dispositif contractuel adapté. 
 

Protocole rédigé sur XXX pages 
 

Documents annexés : 
- Délibérations du Conseil Municipal et du Conseil de l’Eurométropole 
- Pouvoirs 
- Annexes C9 et A11 de la convention pluriannuelle signé le 27 mars 2020 avec l’ANRU au titre du NPNRU 
- Délibération du Conseil de l’Eurométropole du 18 décembre 2015 

 

Fait et passé à STRASBOURG : 
 

Et après lecture et approbation, les parties ont signé comme suit : 
 

 
 
 

  

 

ANNEXES 
 

ANNEXE 1 : Représentation, habilitations et pouvoirs des parties 
 

ANNEXE 2 : Annexe C9 à la convention ANRU du 27 mars 2020 



 



 

 
 
ANNEXE 3 : Annexe A11 à la convention ANRU du 27 mars 2020 



 



 
ANNEXE 4 : Délibération du conseil de l’Eurométropole du 18 décembre 2015 – 

Espaces Extérieurs (ESPEX 23) 



 







  
 

ANNEXE 5 : Conditions spécifiques pour le secteur Lyautey du QPV Neuhof – Meinau 



I. Contexte  

Le renouvellement urbain de la cité Lyautey se caractérise par la démolition de 110 logements d’Habitation Moderne et un projet urbain portant sur : 

- le réaménagement des espaces publics de voiries sur des emprises modifiées et la création d’une liaison paysagères support de modes actifs Est-Ouest ;  

- la reconstruction d’une nouvelle offre d’environ 80 logements privés et sociaux, intégrant une offre d’accueil petite enfance en rez-de-chaussée d’une des opérations nouvelles ; 

- la création ou la restructuration d’ équipements publics, au sein d’emprises déjà délimitées : création de nouveaux locaux pour le centre social et culturel Ziegelwasser, restructuration 

du groupe scolaire Ziegelwasser, etc. ; 

La démarche de mutation foncière nécessaire à la mise en œuvre du projet urbain vise à la fois : 

- à recomposer la trame d’espaces publics, notamment en lien avec la reconversion de l’ancien hôpital militaire Lyautey et sous la maitrise d’ouvrage de l’Eurométropole ;   

- à définir les nouvelles assiettes foncières permettant la reconstruction de plusieurs opérations d’habitat, portées par Habitation Moderne en maîtrise d’ouvrage directe ou copromotion. 
 

II. Identification des parcelles concernées et des futures transactions du secteur Lyautey 

Plusieurs échanges de parcelles sont prévus, dans un périmètre compris entre la rue des Canonniers, la rue de Sarlat, la rue de Thénon et la rue Juliette Dodu, comprenant : 

- d’une part des emprises constructibles propriétés  d’Habitation Moderne à destination du nouveau domaine public et à intégrer au domaine public de l’Eurométropole de Strasbourg ;  

- d’autre part des emprises publiques propriété de la ville et de l’Eurométropole de Strasbourg à destination du domaine privé du bailleur et à transférer à Habitation Moderne, après 

désaffectation et déclassement. 

Ces transactions sont identifiées dans le tableau de synthèse et le plan ci-dessous. 
 

III. Principe de cession applicable 

Pour ce secteur et sa recomposition foncière spécifique, il est convenu entre les parties que l’ensemble de ces transactions seront réalisées sans versement de prix ni soulte, considérant : 

- que les espaces publics ont vocation à être acquis par la ville et l’Eurométropole de Strasbourg à l’€ symbolique, 

conformément aux termes du présent protocole (catégorie 1) ; 

- que la capacité des parcelles urbanisables nouvellement constituées à l’issue des transactions est équivalente à 

celle des parcelles d’origine, et que les cessions de foncier à bâtir au profit d’Habitation Moderne n’entraine pas 

d’augmentation du potentiel constructif du bailleur par rapport à l’état initial ; 
 

Tableau des transactions secteur Lyautey (surfaces prévisionnelles) 

Code 
OPCu 

Adresse / nom 
d'opération 

Référence 
cadastrale des 

parcelles d'origine 

Surface 
estimée en 
m² à acquérir 

Propriétaire Acquéreur Etat initial Destination 
Potentiel 
constructif 

Échéance 
prévisionnelle 
de transaction 

OAE LYAUTEY         

EP04 
Réaménagement 
rue de Sarlat 

 37 HM EMS Terrain nu Esp. Public  2025 

EP05 
Prolongement rue 
des Canonniers 

 703 HM EMS 
Terrain nu 

(voirie privée) 
Esp. Public  2023 

EP06 
Elargissement rue 

J.Dodu 
 299 HM EMS Terrain nu Esp. Public  2026 

EP07 
Création liaison 
douce + square 

Lyautey 

 1089 HM EMS 
Terrain Bâti et 
terrain nu (city-

stade) 
Esp. Public 750 2023 

NC04 
rue de Sarlat/ rue 

de Thénon 
 451 (406+45) EMS HM Esp. Public 

Acc. Soc.+ 
libre 

240 2023 

NC05 
20-22 rue de 

Sarlat 
 205 EMS HM Esp. Public LLS 255 2023 

Les différents échanges fonciers à opérer, après arpentage, seront regroupés autant que possibles et 
pourront faire l’objet de délibérations et d’actes distincts, selon le planning de réalisation du projet.  
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D I R E C T IO N  G É N É R A LE  
 
 
À Mesdames et Messieurs 
les membres du Conseil municipal 
 
 
Schiltigheim, le 25 janvier 2022 
 
 
 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil municipal, 

Compte tenu du contexte sanitaire et en application de l’article 10 de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 
2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire, dont la possibilité pour la Maire de décider que la 
réunion de l’organe délibérant se tienne par visio-conférence, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance que 
la prochaine séance du Conseil municipal aura lieu en visioconférence le mardi 1er février 2022 à 18h00. 

Tout comme les fois précédentes, nous utiliserons l’outil ZOOM. La retransmission de la réunion sera 
diffusée en direct sur la chaîne YouTube de la Ville ainsi que sur sa page Facebook.  

La procédure reste identique : un mail sera envoyé aux membres du Conseil municipal le 1er février au 
matin. Ce mail comportera le lien qui vous permettra de rejoindre la réunion. Chaque participant pourra 
rejoindre la réunion aux alentours de 17h45, en suivant les instructions de la notice d’utilisation qui vous a été 
envoyée par mail.  

Recevez, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil municipal, l’expression de mes salutations 
distinguées. 

 

 
La Maire, 

Présidente déléguée de l’Eurométropole de Strasbourg en charge de la 
transition écologique et de la planification urbaine 

 
 

Ordre du jour : 
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1. OCTROI DE LA GARANTIE À CERTAINS CRÉANCIERS DE L'AGENCE FRANCE LOCALE – 

ANNÉE 2022 

Rapporteur : Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS 

Le groupe Agence France Locale a pour objet de participer au financement de ses membres, collectivités territoriales, 
leurs groupements et les établissements publics locaux (EPL) (ci-après les Membres). Institué par les dispositions de l’article 
L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales tel que modifié par l’article 67 de la loi n° 2019-1461 du 27 
décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique, selon lesquelles « Les 
collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux peuvent créer une société publique revêtant la forme de société anonyme régie par 
le livre II du code de commerce dont ils détiennent la totalité du capital et dont l'objet est de contribuer, par l'intermédiaire d'une filiale, à leur financement. 
Cette société et sa filiale exercent leur activité exclusivement pour le compte des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics 
locaux. Cette activité de financement est effectuée par la filiale à partir de ressources provenant principalement d'émissions de titres financiers, à l'exclusion de 
ressources directes de l'État ou de ressources garanties par l'État. Par dérogation aux dispositions des articles L. 2252-1 à L. 2252-5, L. 3231-4, L. 3231-
5, L. 4253-1, L. 4253-2 et L. 5111-4, les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux sont autorisés à garantir 
l'intégralité des engagements de la filiale dans la limite de leur encours de dette auprès de cette filiale. Les modalités de mise en œuvre de cette garantie sont 

précisées dans les statuts des deux sociétés », il est composé de deux sociétés : 
– L’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, 
– L’Agence France Locale – Société Territoriale (la Société Territoriale), société anonyme à conseil d’administration. 

Conformément aux statuts de la Société Territoriale, aux statuts de l’Agence France Locale et au pacte d’actionnaires 
conclu entre ces deux sociétés et l’ensemble des Membres (le Pacte), la possibilité pour un Membre de bénéficier de prêts 
de l’Agence France Locale est conditionnée à l’octroi, par ledit Membre, d’une garantie autonome à première demande 
au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale (la Garantie). 

La commune de Schiltigheim a délibéré pour adhérer au groupe Agence France Locale le 20 novembre 2018. L’objet 
de la présente délibération est, conformément aux dispositions précitées, de garantir les engagements de l’Agence France 
Locale dans les conditions et limites décrites ci-après, afin de sécuriser une source de financement pérenne et dédiée aux 
Membres. 

Présentation des modalités générales de fonctionnement de la Garantie, dont le modèle est en annexe à la 
présente délibération : 

Objet : La Garantie a pour objet de garantir certains engagements de l’Agence France Locale (des emprunts 
obligataires principalement) à la hauteur de l’encours de dette du Membre auprès de l’Agence France Locale.  

Bénéficiaires : La Garantie est consentie au profit des titulaires (les Bénéficiaires) de documents ou titres émis par 
l’Agence France Locale déclarés éligibles à la Garantie (les Titres Éligibles).  

Montant : Le montant de la Garantie correspond, à tout moment, et ce quel que soit le nombre et/ou le volume 
d’emprunts détenus par le Membre auprès de l’Agence France Locale, au montant de son encours de dette (principal, 
intérêts courus et non payés et éventuels accessoires, le tout, dans la limite du montant principal emprunté au titre de 
l’ensemble des crédits consentis par l’Agence France Locale à la commune de Schiltigheim qui n’ont pas été totalement 
amortis). Ainsi, si le Membre souscrit plusieurs emprunts auprès de l’Agence France Locale, chaque emprunt 
s’accompagne de l’émission d’un engagement de Garantie, quelle que soit l’origine du prêt, telle que, directement conclu 
auprès de l’AFL. 

Durée : La durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenus par le Membre 
auprès de l’Agence France Locale, et ce quelle que soit l’origine des prêts détenus, augmentée de 45 jours. 

Conditions de mise en œuvre de la Garantie : Le mécanisme de Garantie mis en œuvre crée un lien de solidarité entre 
l’Agence France Locale et chacun des Membres, dans la mesure où chaque Membre peut être appelé en paiement de la dette 
de l’Agence France Locale, en l’absence de tout défaut de la part dudit Membre au titre des emprunts qu’il a souscrits vis-à-
vis de l’Agence France Locale. La Garantie peut être appelée par trois catégories de personnes : (i) un Bénéficiaire, (ii) un 
représentant habilité d’un ou de plusieurs Bénéficiaires et (iii) la Société Territoriale. Les circonstances d’appel de la présente 
Garantie sont détaillées dans le modèle figurant en annexe à la présente délibération.  

Nature de la Garantie : La Garantie est une garantie autonome au sens de l’article 2321 du Code civil. En conséquence, 
son appel par un Bénéficiaire n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement réel par l’Agence France 
Locale.  

Date de paiement des sommes appelées au titre de la Garantie : Si la Garantie est appelée, le Membre concerné doit 
s’acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé dans un délai de 5 jours ouvrés.  

Telles sont les principales caractéristiques de la Garantie objet de la présente délibération et dont les stipulations 
complètes figurent en annexe.  

La délibération suivante serait à prendre : 
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Le Conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2, 
Vu la délibération n° 2020SGDE050 en date du 9 juin 2020 ayant confié à Madame la Maire la compétence en matière d’emprunts 
Vu la délibération n° 2018SGDE129 en date du 20 novembre 2018 ayant approuvé l’adhésion à l’Agence France Locale de la commune de 
Schiltigheim, 
Vu les statuts des deux sociétés du groupe Agence France Locale et considérant la nécessité d’octroyer à l’Agence France Locale une garantie 
autonome à première demande, au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette de la commune de 
Schiltigheim afin que la commune de Schiltigheim puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence France Locale, 
Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en vigueur à la date des présentes, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Finances, Domaines et Marchés publics » et du Bureau municipal, 

DÉCIDE que la Garantie de la commune de Schiltigheim est octroyée dans les conditions suivantes aux titulaires de 
documents ou titres émis par l’Agence France Locale (les Bénéficiaires) : 

- Le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2022 est égal au montant maximal des 
emprunts que la commune de Schiltigheim est autorisée à souscrire pendant l’année 2022,  

- La durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenus par la commune 
de Schiltigheim pendant l’année 2022 auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours, 

- La Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de plusieurs 
Bénéficiaires ou par la Société Territoriale, et 

- Si la Garantie est appelée, la commune de Schiltigheim s’engage à s’acquitter des sommes dont le paiement lui 
est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés, 

- Le nombre de Garanties octroyées par Madame la Maire au titre de l’année 2022 sera égal au nombre de prêts 
souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la limite des sommes inscrites au budget primitif de référence, 
et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il figure dans l’acte d’engagement. 

AUTORISE Madame la Maire, pendant l’année 2022, à signer le ou les engagements de Garantie pris par la commune 
de Schiltigheim, dans les conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles présentant l’ensemble des 
caractéristiques de la Garantie et figurant en annexes, 

AUTORISE Madame la Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

ANNEXE à la délibération n° 1 : Modèle de la Garantie 
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2. MISE À JOUR DU RIFSEEP – CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS SOCIAUX 

Rapporteur : Monsieur le Premier Adjoint 

En application de la réglementation relative à la mise en œuvre du RIFSEEP, la délibération du 15 décembre 2020 a 
acté la constitution de groupes de fonctions et des montants annuels plafonds et planchers associés pour les cadres 
d’emplois existants dans la collectivité. 

Il convient aujourd’hui de prendre en compte la création d’emplois des agents sociaux par délibération du 14 
septembre 2021, et d’ajouter ce cadre d’emplois aux groupes de fonctions instaurés en décembre 2020, tel que présenté 
en annexe ci-jointe.  

La délibération suivante serait à prendre : 

Le Conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, article 88, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984, 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État, 
Considérant l’avis du Comité technique du 24 janvier 2022, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition du Bureau municipal, 

ADOPTE la mise à jour du RIFSEEP telle que présentée en annexe, 

PRÉCISE que cette mise à jour est applicable à compter de la date d’exécution de la présente délibération, 

AUTORISE Madame la Maire à signer les arrêtés individuels d’attribution. 

ANNEXE à la délibération n° 2 : Intégration du cadre d’emplois des agents sociaux – RIFSEEP 
(souligné dans le tableau ci-après) 

Groupes Fonctions Catégorie Cadres d'emplois 
Montants plafonds 

annuels RIFSEEP sans 
logement de fonction  

Montants plafonds 
annuels RIFSEEP avec 
logement de fonction  

Montants 
planchers annuels 
IFSE par groupe 

Directeurs 
généraux 

Direction générale 
- emplois 

fonctionnels 

A Ingénieurs en chef 67 200 € 52 920 € 

6 000 € A Ingénieurs  42 600 € 28 700 € 

A Attachés 42 600 € 28 700 € 

Directeurs  
Directeur de 

direction support 
ou opérationnelle 

A Attachés 42 600 € 28 700 € 

4 800 € 

A Ingénieurs  42 600 € 28 700 € 

A 
Conseillers des activités 
physiques et sportives 

30 000 €   

A Conseillers sociaux-éducatifs 30 000 €   

A Assistants sociaux-éducatifs 22 920 €   

A Éducateurs de jeunes enfants 15 680 €   

A Puéricultrices 22 920 €   

A 
Attachés de conservation du 
patrimoine 

35 000 €   

B Techniciens 19 860 € 10 410 € 

Chefs de 
service, 

directeurs 
d'établissement 

public, 
directeurs 
adjoints 

Directeur - 
Directeur Adjoint 
- Chef de service 

A Attachés 42 600 € 28 700 € 

3 600 € 

A Ingénieurs  42 600 € 28 700 € 

A 
Conseillers des activités 
physiques et sportives 

30 000 €   

A Conseillers sociaux-éducatifs 30 000 €   

A Assistants sociaux-éducatifs 22 920 €   

A Éducateurs de jeunes enfants 15 680 €   

A Puéricultrices 22 920 €   

A 
Attachés de conservation du 
patrimoine 

35 000 €   

B Rédacteurs 19 860 € 10 410 € 

B Techniciens 19 860 € 10 410 € 

Personnes en 
responsabilité 

Responsabilité 
spécifique - chef 

de projets - 
responsable de 

pôle - adjoint au 
chef de service 

A Attachés 42 600 € 28 700 € 

2 400 € 

A Ingénieurs  42 600 € 28 700 € 

A 
Conseillers des activités 
physiques et sportives 

30 000 €   

A Conseillers sociaux-éducatifs 30 000 €   

A Assistants sociaux-éducatifs 22 920 €   

A Éducateurs de jeunes enfants 15 680 €   

A Puéricultrices 22 920 €   

A 
Attachés de conservation du 
patrimoine 

35 000 €   
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Groupes Fonctions Catégorie Cadres d'emplois 
Montants plafonds 

annuels RIFSEEP sans 
logement de fonction  

Montants plafonds 
annuels RIFSEEP avec 
logement de fonction  

Montants 
planchers annuels 
IFSE par groupe 

B Rédacteurs 19 860 € 10 410 € 

B Techniciens 19 860 € 10 410 € 

B Animateurs  19 860 € 10 410 € 

B 
Éducateurs des activités 
physiques et sportives 

19 860 € 10 410 € 

B 
Moniteurs éducateurs et 
intervenants familiaux 

10 230 € 6 380 € 

B 
Assistants de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

19 000 €   

C Adjoints administratifs 12 600 € 8 350 € 

C Agents de maîtrise 12 600 € 8 350 € 

C Adjoints techniques 12 600 € 8 350 € 

Agents de 
gestion - 

encadrement 
intermédiaire - 
interventions 
spécialisées 

Chef d'équipe - 
Gestionnaire 
administratif - 
Gestionnaire 

social - 
Gestionnaire 
technique - 

Chargé de mission 
- Chargé 

d'opérations  

A Attachés 42 600 € 28 700 € 

1 800 € 

A Ingénieurs  42 600 € 28 700 € 

A 
Conseillers des activités 
physiques et sportives 

30 000 €   

A Conseillers sociaux-éducatifs 30 000 €   

A Assistants sociaux-éducatifs 22 920 €   

A Éducateurs de jeunes enfants 15 680 €   

A Puéricultrices 22 920 €   

A 
Attachés de conservation du 
patrimoine 

35 000 €   

B Rédacteurs 19 860 € 10 410 € 

B Techniciens 19 860 € 10 410 € 

B Animateurs  19 860 € 10 410 € 

B 
Éducateurs des activités 
physiques et sportives 

19 860 € 10 410 € 

B 
Moniteurs éducateurs et 
intervenants familiaux 

10 230 € 6 380 € 

1 800 € 

B 
Assistants de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

19 000 €   

C Adjoints administratifs 12 600 € 8 350 € 

C Agents de maîtrise 12 600 € 8 350 € 

C Adjoints techniques 12 600 € 8 350 € 

C Adjoints d'animation 12 600 € 8 350 € 

C ATSEM 12 600 € 8 350 € 

C Auxiliaire de puériculture 12 600 € 8 350 € 

C Adjoints du patrimoine 12 600 € 8 350 € 

Agents 
spécialisés 

Agent spécialisé - 
Filière 

administrative / 
technique / 
animation / 

médico-sociale / 
culturelle 

A Assistants sociaux-éducatifs 22 920 €   

1 800 € 

A Éducateurs de jeunes enfants 15 680 €   

B Rédacteurs 19 860 € 10 410 € 

B Techniciens 19 860 € 10 410 € 

B Animateurs  19 860 € 10 410 € 

B 
Moniteurs éducateurs et 
intervenants familiaux 

10 230 € 6 380 € 

B 
Assistants de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

19 000 €   

C Adjoints administratifs 12 600 € 8 350 € 

C Agents de maîtrise 12 600 € 8 350 € 

C Adjoints techniques 12 600 € 8 350 € 

C Adjoints d'animation 12 600 € 8 350 € 

C ATSEM 12 600 € 8 350 € 

C Auxiliaire de puériculture 12 600 € 8 350 € 

C Adjoints du patrimoine 12 600 € 8 350 € 

C Agents sociaux 12 600 € 8 350 € 

Agents 
d'intervention 

Agent - Filière 
administrative / 

technique / 
animation / 

culturelle 

C Adjoints administratifs 12 600 € 8 350 € 

1 800 € 

C Agents de maîtrise 12 600 € 8 350 € 

C Adjoints techniques 12 600 € 8 350 € 

C Adjoints d'animation 12 600 € 8 350 € 

C Adjoints du patrimoine 12 600 € 8 350 € 

 

3. TABLEAU DES EFFECTIFS : SUPPRESSION D’EMPLOIS VACANTS 

Rapporteur : Monsieur le Premier Adjoint 

Par délibération du 5 avril 2016, le Conseil municipal avait procédé à la suppression d’emplois non pourvus du tableau 
des effectifs du personnel. Depuis cette date, le nombre d’emplois budgétaires ouverts a augmenté en raison de créations 
liées, d’une part, à des besoins différenciés et évolutifs en termes de durée hebdomadaire de service d’un grand nombre 
de postes, et d’autre part, à l’évolution de carrière des personnels par voie d’avancement de grade, de promotion interne, 
de nomination après concours, de changement de filière par intégration directe, etc., laissant vacants un grand nombre 
de postes.  

Il convient aujourd’hui de procéder à un toilettage du tableau des effectifs en mettant en adéquation les emplois 
budgétairement ouverts avec les effectifs pourvus tout en conservant certains postes pour préserver une souplesse de 
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gestion des recrutements. Il est proposé, après avis du Comité technique du 24 janvier 2022, de procéder à la suppression 
des emplois vacants listés en annexe, soit 123 emplois, et d’établir le tableau des effectifs à 650 postes, dont 526 pourvus 
et 124 vacants, répartis sur 28 grades. 

La délibération suivante serait à prendre : 

Le Conseil municipal, 

Considérant l’avis du Comité technique du 24 janvier 2022, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition du Bureau municipal, 

DÉCIDE de supprimer les emplois listés en annexe, 

MODIFIE en conséquence le tableau des effectifs du personnel. 

ANNEXE à la délibération n° 3 : Liste des 123 emplois supprimés 

Grade Durée hebdomadaire de service Nombre Délibération de création 

Directeur Temps complet 1 01/01/2001 

Rédacteur principal de 1re classe Temps complet 1 31/03/2011 

Rédacteur Temps complet 2 01/01/2001 

Adjoint administratif principal de 2e classe 

Temps complet 2 01/01/2001 

24h30 1 19/12/2017 

24h 1 15/12/2020 

Adjoint administratif 

Temps complet 7 01/01/2001 

28h 1 19/12/2017 

24h30 1 16/05/2017 

24h 1 15/12/2020 

20h 1 26/09/2017 

17h30 1 01/01/2001 

17h30 1 24/06/2003 

Directeur des services techniques et de l'environnement Temps complet 1 18/12/2018 

Ingénieur principal Temps complet 1 01/01/2001 

Technicien Temps complet 2 01/01/2001 

Agent de maîtrise Temps complet 2 01/01/2001 

Adjoint technique principal de 1re classe 

Temps complet 7 01/01/2001 

Temps complet 1 04/03/2003 

Temps complet 1 02/10/2007 

Temps complet 1 06/05/2008 

Temps complet 2 14/04/2015 

26h15 1 14/04/2015 

17h30 1 16/05/2017 

Adjoint technique principal de 2e classe 

Temps complet 10 01/01/2001 

30h 1 07/05/2019 

28h 1 09/04/2013 

21h 2 04/06/2014 

20h 1 07/05/2019 

17h30 1 19/12/2017 

Adjoint technique 

Temps complet 2 01/01/2001 

28h 1 01/01/2001 

28h 2 22/05/2001 

20h 1 04/03/2003 

20h 1 12/10/2004 

20h 2 19/12/2017 

Animateur principal de 2e classe Temps complet 1 21/02/2018 

Animateur 
Temps complet 1 01/01/2001 

28h 1 24/09/2019 

Adjoint d'animation principal de 2e classe 
Temps complet 2 20/03/2007 

Temps complet 1 15/01/2008 

Adjoint d'animation 

Temps complet 4 02/10/2001 

Temps complet 3 04/03/2003 

24h30 1 17/02/2004 

20h 1 21/11/2006 

1h45 2 14/09/2021 

Conseiller principal des APS Temps complet 1 03/10/2006 

Éducateur des APS principal de 2e classe Temps complet 1 04/03/2003 

Éducateur des APS 
Temps complet 3 01/01/2001 

2h30 2 14/09/2021 

Professeur d'enseignement artistique hors classe Temps complet 1 01/01/2001 

Professeur d'enseignement artistique de classe normale 
Temps complet 1 11/06/2013 

Temps complet 1 19/03/2018 

ATSEM principal de 1re classe Temps complet 1 16/05/2017 

ATSEM principal de 2e classe 

Temps complet 8 01/01/2001 

Temps complet 1 04/03/2003 

Temps complet 2 20/03/2007 

Temps complet 1 12/03/2012 

Temps complet 1 09/04/2013 
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Grade Durée hebdomadaire de service Nombre Délibération de création 

Temps complet 1 04/06/2014 

17h30 1 28/06/2005 

Assistant socio-éducatif 

Temps complet 1 01/01/2001 

Temps complet 1 21/10/2003 

Temps complet 1 23/03/2010 

24h30 1 12/03/2012 

21h 1 21/02/2018 

21h 1 19/03/2018 

Éducateur de jeunes enfants 

24h30 1 21/02/2018 

21h 1 21/02/2018 

21h 1 19/03/2018 

20h30 1 05/07/2016 

17h30 1 04/06/2014 

Gardien-brigadier 
Temps complet 2 01/01/2001 

Temps complet 1 22/05/2001 

 

4. TABLEAU DES EFFECTIFS : CRÉATION D’EMPLOIS 

Rapporteur : Monsieur le Premier Adjoint 

Afin de renforcer l’effectif des agents chargés d’encadrement et d’animation auprès des enfants en restauration scolaire 
et en accueil périscolaire du soir, il convient de créer les emplois à temps non complet suivants : 

– 3 emplois d’adjoint d’animation d’une durée hebdomadaire de 12h45, 
– 1 emploi d’adjoint d’animation d’une durée hebdomadaire de 6h30. 

En raison de la hausse de l’amplitude horaire d’ouverture de la halte-garderie Le Marronnier, il est nécessaire de créer 
l’emploi à temps non complet suivant : 

– 1 emploi d’auxiliaire de puériculture de classe normale d’une durée hebdomadaire de 28h. 

Enfin, en vue de l’évolution de carrière d’un agent par voie d’avancement de grade, il convient de créer l’emploi à 
temps complet suivant : 

– 1 emploi d’assistant d’enseignement artistique principal de 1re classe dans la discipline danse contemporaine. 

La délibération suivante serait à prendre : 

Le Conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, article 12, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, article 34, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition du Bureau municipal, 

DÉCIDE de créer les emplois cités ci-dessus, 

MODIFIE en conséquence le tableau des effectifs du personnel, 

PRÉCISE que les crédits budgétaires afférents à ces emplois sont inscrits au budget 2022, 

CHARGE Madame la Maire de procéder à la nomination sur les emplois créés et éventuellement de recruter des 
contractuels en tant que de besoin. 

 

5. NOUVELLE MODALITÉ DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE TRANSPORT : 

INSTAURATION DU FORFAIT MOBILITÉS DURABLES 

Rapporteur : Monsieur le Premier Adjoint 

Déjà engagée dans une politique visant à inciter ses agents à réduire l’usage de la voiture individuelle avec le 
remboursement à hauteur de 75 % de l’abonnement de transports en commun et la prise en charge d’une partie de 
l’abonnement annuel Vélhop, la collectivité a construit un Plan de déplacement d’administration (PDA), adopté à 
l’unanimité lors du Conseil municipal du 14 septembre 2021. C’est dans ce cadre, et conformément à la loi n° 2019-1428 
du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, que la Ville de Schiltigheim souhaite mettre en place la participation 
aux frais de déplacement domicile-travail pour les agents qui utilisent un vélo ou le covoiturage, via un forfait mobilités 
durables, dont les conditions d’application sont précisées par le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020. Ce forfait 
mobilités durables vient renforcer les mesures incitatives à l’usage de modes de transport durables et s’inscrit dans une 
démarche d’exemplarité de la commune. 
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Définition  

Le forfait mobilités durables concerne le remboursement de tout ou partie des frais engagés au titre des déplacements 
effectués entre la résidence habituelle de l’agent et son lieu de travail : 

– Avec un cycle (mécanique ou à pédalage assisté), 
– En covoiturage, en tant que conducteur ou passager.  

Le montant annuel du forfait mobilités durables est fixé par décret à 200 €. Le forfait n’est ni soumis à cotisations ni 
imposable.  

Agents bénéficiaires  

Les fonctionnaires et agents contractuels de la collectivité relevant de la loi du 26 janvier 1984 sont éligibles au 
versement du forfait. Mais il n’est pas applicable aux agents bénéficiant d’un logement de fonction sur leur lieu de travail, 
d’un véhicule de fonction ou d’un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de travail ou aux agents 
transportés gratuitement par leur employeur. 

Modalités d’octroi  

Le versement du forfait est subordonné à une déclaration sur l’honneur établie par l’agent qui certifie l'utilisation de 
l'un ou des moyens de transport mentionnés ci-dessus pendant un nombre minimal de 100 jours sur une année civile 
(année N). Cette déclaration doit être retournée à la Direction des ressources humaines au plus tard le 31 décembre de 
l’année N. Le forfait est versé en une seule fois au 1er trimestre de l’année suivante (N+1). Ainsi, par exemple, si un agent 
certifie avoir utilisé un ou plusieurs moyens de transport éligibles pendant 100 jours au minimum dans l’année 2022 (pour 
un agent à temps complet), le forfait de 200 € lui sera versé au 1er trimestre de l’année 2023. 

Le nombre minimal de jours est proratisé selon la quotité de temps de travail de l’agent en position d’activité, sur la 
base d’un temps complet. Ainsi, par exemple :  

– Un agent travaillant à temps complet devra a minima avoir utilisé un mode de déplacement éligible pendant 100 
jours pour bénéficier du forfait de 200 €, 

– Un agent travaillant à temps non complet à 28h hebdomadaires ou à temps partiel de 80 % devra a minima avoir 
utilisé un mode de déplacement éligible pendant 80 jours pour bénéficier du forfait de 200 €. 

Le montant du forfait ne diffère donc pas, sauf dans les cas particuliers suivants : 
– L’agent a été recruté au cours de l’année N, 
– L’agent est radié des cadres au cours de l’année N, 
– L’agent a été placé dans une position autre que la position d’activité pendant une partie de l’année N. 

En l’espèce, le montant du forfait et le nombre minimal de jours sont alors modulés à proportion de la durée de 
présence de l’agent dans l’année au titre de laquelle le forfait est versé. Par exemple, un agent à temps complet recruté au 
1er juillet de l’année N percevra au 1er trimestre de l’année N+1 un forfait de 100 € s’il certifie avoir utilisé un ou plusieurs 
moyens de transport éligibles pendant un nombre minimal de 50 jours. 

Lorsqu’il a plusieurs employeurs publics, l’agent dépose auprès de chacun d’eux la déclaration sur l’honneur au plus 
tard le 31 décembre de l’année N. Dans ce cas, le montant du forfait versé par chaque employeur est déterminé en prenant 
en compte le total cumulé des heures travaillées, et la prise en charge du forfait par chacun des employeurs est calculée 
au prorata du temps travaillé auprès de chaque employeur.  

Le versement du forfait n’est pas cumulable avec le remboursement des frais de transports en commun ou 
d’abonnement à un service public de location de vélos. 

Modalités de contrôle  

L’octroi du forfait est subordonné à l’attestation sur l’honneur de l’agent, qui est à produire au plus tard le 31 décembre 
de l’année au titre de laquelle le versement sera effectué (au premier trimestre de l’année suivante). Cette modalité n’exclut 
pas un contrôle en cas de doute sur l’utilisation effective du moyen de transport. 

La délibération suivante serait à prendre :  

Le Conseil municipal,  

Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, et notamment l’article 82, 
Vu le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du forfait mobilités durables dans la fonction publique territoriales, 
Vu l’article L. 2541-12 du Code général des collectivités territoriales, 
Considérant l’impact positif que peut avoir une collectivité territoriale en matière de lutte contre le dérèglement climatique, 
Considérant l’avis du Comité technique du 24 janvier 2022, 

Après en avoir délibéré,  
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Sur proposition de la Commission « Écologie, Urbanisme et mobilités – Cadre de vie et travaux » et du Bureau 
municipal, 

AUTORISE l’instauration du forfait mobilités durables en application des dispositions prévues par le décret n° 2020-
1547 susvisé à compter de la date d’exécution de la présente délibération,  

APPROUVE les modalités de versement du forfait mobilités durables d’un montant de 200 € versé une fois par an, 
dans les conditions prévues par la présente délibération. 

 

 

6. PROJET D’ÉTABLISSEMENT 2022-2026 DE L’ÉCOLE DES ARTS 

Rapporteure : Madame l’Adjointe Nathalie Jampoc-Bertrand 

L’École des Arts de la Ville de Schiltigheim est un établissement chargé de dispenser des enseignements artistiques 
spécialisés en musique, danse, théâtre et arts plastiques, reconnu pour la qualité de son offre pédagogique. Les 36 
enseignants accompagnent, sur l’année scolaire 2021-2022, quelque 780 élèves sur la voie d’une pratique artistique 
autonome. Par son activité, l’école participe également à l’éducation artistique et culturelle des Schilikoises et des Schilikois 
et prend une part active à la vie culturelle du territoire. 

Le projet d’établissement 2016-2021 arrive aujourd’hui à son terme, laissant place au projet d’établissement 2022-
2026. Véritable guide de l’activité que doit mener l’école, le projet d’établissement permet d’interroger son 
fonctionnement et de définir de manière concertée des objectifs stratégiques de développement. Ces objectifs vont 
concerner le fonctionnement de l’établissement, les orientations pédagogiques et l’articulation de l’activité sur le territoire. 
Le projet d’établissement est également un tremplin pour l’implantation de la nouvelle École des Arts à l’Ouest de 
Schiltigheim. Reflet d’une politique culturelle volontariste menée par notre collectivité, ce projet d’établissement est 
pleinement porté par l’ensemble des équipes administratives et pédagogiques, elles-mêmes garantes de sa bonne mise en 
œuvre. 

Le projet d’établissement pose de manière concertée des objectifs stratégiques de développement en cohérence à la 
fois avec les évolutions de l’environnement local mais également avec celles des terrains pédagogiques et artistiques. 
L’objectif est de réaliser de manière efficace les missions qui lui sont confiées et ainsi de répondre au mieux aux attentes 
du territoire et de ses habitants. À ce titre, ce nouveau projet d’établissement fait écho aux axes stratégiques de la Ville 
pour le mandat 2020-2026, à savoir la transition écologique, les solidarités, la participation citoyenne, l’efficacité et 
l’efficience de l’action publique. Il s’inscrit dans une étape de transition avant l’arrivée de l’école à l’ouest de la ville fin 
2025. Ce projet d’établissement est le fruit d’un travail mené conjointement par les élus, la direction, les équipes 
administratives et pédagogiques sur l’année 2021. L’établissement a pu bénéficier de l’accompagnement de la Collectivité 
européenne d’Alsace dans le processus de concertation des équipes pédagogiques et administratives. 

Les actions inscrites au projet d’établissement répondent aux objectifs : 
– D’amélioration continue du fonctionnement de l’établissement, 
– De renforcement de la transversalité entre les disciplines, le jeu collectif et les démarches de production et de 

création, 
– De développement des actions de médiations et d’éducation artistique et culturelle, 
– De développement, en cohérence avec les différents acteurs du territoire, de l’accès aux pratiques artistiques et 

culturelles à tous les publics. 

Afin de permettre à toutes et à tous de s’approprier cet outil au service des élèves et des habitants, nous vous proposons 
d’adopter le nouveau projet d’établissement de l’École des Arts pour une durée de 5 ans, couvrant la période 2022-2026, 
tel que présenté en annexe.  

La délibération suivante serait à prendre : 

Le Conseil municipal, 

Vu l’article L. 1611-4 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu le projet d’établissement 2022-2026 de l’École des Arts, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Jeunesse, Culture et Participation citoyenne » et du Bureau municipal, 

APPROUVE la mise œuvre du projet d’établissement 2022-2026 de l’École des Arts joint à la présente délibération. 
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ANNEXE à la délibération n° 6 : Projet d’établissement 2022-2026 – École municipale des Arts 

Sommaire 
Préambule 
Introduction  
PARTIE 1 – Présentation de l’École des Arts de Schiltigheim 

1. Portrait général 
2. L’activité 
3. Les ressources  
4. Les partenaires 

PARTIE 2 – Bilan PE 16/21 et évolutions  
1. Bilan du Projet d’Établissement 16/21 
2. Évolutions 16/21 
3. Diagnostic  

PARTIE 3 – Objectifs de développement 
1. Valeurs et enjeux  
2. Objectifs stratégiques de développement 
3. Plan d’action 

Conclusion 
PRÉAMBULE 

Lieux d’enseignement, de transmission, d’orientation et d’épanouissement personnel, les établissements d’enseignement spécialisés 
participent à l’éducation artistique et à l’animation culturelle locale. 
Ils contribuent également à réduire les inégalités sociales et géographiques d’accès aux activités culturelles, le tout en collaboration 
avec de multiples partenaires sur le territoire. 
L’École municipale des Arts de la Ville de Schiltigheim, établissement public d’enseignement artistique spécialisé, s’inscrit dans le 
cadre du schéma de développement des pratiques artistiques du Bas-Rhin. À ce titre, elle établit tous les 5 ans un projet 
d’établissement. Ce dernier permet d’interroger son fonctionnement et de poser de manière concertée des objectifs stratégiques de 
développement en cohérence à la fois avec les évolutions de l’environnement local mais également avec celles des terrains 
pédagogiques et artistiques. L’objectif est de réaliser de manière efficace les missions qui lui sont confiées et ainsi de répondre au 
mieux aux attentes du territoire et de ses habitants dans une logique de résonnance forte avec les notions de droits culturels. 
À ce titre, ce nouveau projet d’établissement fait écho aux axes stratégiques de la Ville pour le mandat 2020-2026, à savoir la transition 
écologique, les solidarités, la participation citoyenne, l’efficacité et l’efficience de l’action publique. 
L’arrivée d’une nouvelle équipe municipale et d’une nouvelle direction, la construction d’un nouvel équipement dans le quartier Ouest 
de la ville à l’horizon 2025, la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 sont autant d’éléments inscrivant l’école dans une étape de 
transition. 
Ce projet d’établissement 2022-2026 est le fruit d’un travail mené conjointement par les élus, la direction, les équipes administratives 
et pédagogiques sur l’année 2021. L’établissement a pu bénéficier de l’accompagnement de la Collectivité européenne d’Alsace dans 
le processus de concertation des équipes pédagogiques et administratives. 
Lieu de vie et de partage, vecteur de lien social, l’École des Arts s’inscrit plus que jamais au cœur de la vie de la cité schilikoise. 

 
INTRODUCTION 

Données démographiques : 
o 32 070 habitants en 2020  
o 2e commune de l’Eurométropole de Strasbourg, 3e du Bas-Rhin et 5e d'Alsace par son nombre d’habitants 
o 4 334 habitants / km2 
o Population relativement « jeune » : 40 % de la population ont moins de 30 ans ; 60 % moins de 45 ans 
o Augmentation de la population d’âge scolaire 
o Croissance attendue de la population entre 35 000 et 37 000 habitants à l’horizon 2030 

Données économiques : 
o 2 zones artisanales (Vogelau & Mittelfeld) : 4 000 emplois 
o Zone d’activité tertiaire et d’innovation, l’Espace Européen de l’Entreprise 

avec 550 entreprises ; 9 000 salariés ; 1 500 étudiants 
 
Données sociales : 
o Taux de logements locatifs sociaux de plus de 25 % 
o 42 % des ménages sont constitués d’une personne seule 
o 87,5 % de la population réside en appartement 
o 13,7 % de chômeurs 
o 2 Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville [Quartiers-Ouest et Le 

Marais] 
 
Environnement culturel et socio-éducatif schilikois : 
Sur le plan culturel, la Ville de Schiltigheim s’est engagée depuis plusieurs 
années en faveur d’une politique d’action et de démocratisation culturelle. Ce 
dynamisme s’illustre par des infrastructures dédiées et des actions en faveur 
de tous les publics : 
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o 1 établissement d’enseignement artistique spécialisé : l’École municipale des Arts accueillant en moyenne 750 inscrits 
o 3 salles de spectacle, 1 saison culturelle tout public et 1 saison culturelle jeune public : plus de 70 spectacles et 150 

levées de rideaux annuelles au Cheval Blanc, au Brassin et à la Briqueterie 
o 1 salon de l’illustration et du livre jeunesse, « Schilick On Carnet » : environ 5 000 personnes accueillies sur 3 jours, 17 

illustrateurs et 8 maisons d’édition invitées 
o Des dispositifs de médiation :  

 À destination des scolaires : Danse à l’école, Musique à l’école, École et cinéma, Maternelle et cinéma, Récré Théâtre, 
les rencontres scolaires autour de Schilick On Carnet, l’expérimentation du Passeport Culturel 

 À destination du tout-public : Résidences de territoire, partenariats autour de la diffusion de spectacles vivants, etc. 
o 8 séances de ciné-vacances/an et 20 séance de cinéma Art et Essai 

 
En plus des activités proposées par la Ville, de nombreux acteurs culturels et socio-éducatifs participent à ce foisonnement, mêlant 
des champs disciplinaires et des esthétiques très variés : 

o 8 écoles maternelles avec 1 260 élèves 
o 6 écoles élémentaires avec 1 841 élèves 
o 2 collèges avec 1 306 collégiens 
o 3 lycées professionnels  
o 3 instituts ou écoles universitaires  
o 2 centres sociaux culturels (Centre Social et Familial 

Victor Hugo - Centre Socio-Culturel A. Sorgus) 

o La Maison du Jeune Citoyen 
o Des structures petite enfance 
o Des structures d’accueil du public en situation de handicap 
o Des associations œuvrant dans le domaine culturel ou de 

loisirs 
o La CabAnne des créateurs, tiers lieu combinant espace de 

travail et de créations 

D’ici 2024, deux nouveaux équipements culturels majeurs ouvriront leurs portes : 
o La médiathèque Nord gérée par l’Eurométropole de Strasbourg (réseau Pass’relle) 
o Le multiplexe cinématographique Mk2 sur l’ancien site des brasseries Fischer 

 

Par ailleurs, à la faveur du projet de rénovation urbaine (ANRU) entrepris sur la zone ouest de la ville, la Ville de Schiltigheim entend 
bien s’affirmer en tant que fer de lance du territoire nord de l’Eurométropole dans le domaine des pratiques artistiques et culturelles 
par la construction et l’ouverture fin 2025 d’un nouvel équipement devant intégrer les activités de l’École des Arts. Le bâtiment 
accueillera également la Maison de l’Enfance. 
Aussi, de nombreux acteurs culturels de la Ville de Schiltigheim œuvrent chaque jour pour offrir une proposition artistique et culturelle 
riche, où les pratiques sont mises en valeur dans toute leur diversité. 
 

Environnement culturel eurométropolitain 
La proximité géographique avec Strasbourg permet à la plupart des administrés d’avoir accès à la vie culturelle de cette commune. Le 
territoire strasbourgeois et eurométropolitain est riche d’institutions culturelles et artistiques, mais aussi d’événements culturels forts : 

o 4 médiathèques eurométropolitaines et 8 médiathèques 
municipales 
o Un réseau de 10 musées 
o 1 Opéra national du Rhin 
o 1 Orchestre national, l’Orchestre Philharmonique de 
Strasbourg 
o 1 Théâtre national, le Théâtre National de Strasbourg 
o De nombreux festivals (Jazz D’or, Musica, L’Ososphère, 
NL Contest, le Printemps des bretelles…) 
 

De nombreux établissements d’enseignement artistique ou 
d’accompagnement des pratiques artistiques multiplient leurs 
offres de formation, que ce soit à destination d’amateurs ou de 
futurs professionnels, parmi les plus emblématiques : 
o Le Conservatoire à Rayonnement Régional de Strasbourg : 
1 800 élèves – 175 professeurs 
o Le Centre chorégraphique, Conservatoire à Rayonnement 
Communal : 1 200 élèves – 20 professeurs 
o Le réseau des 17 écoles de musique associatives de 
Strasbourg : 3 800 élèves – 200 professeurs 
o La Haute École des Arts du Rhin : 736 étudiants en 2019 
o La Vill’A à Illkirch : 960 élèves – 57 professeurs 
o Une centaine d’associations culturelles et de loisirs pour un 
total d’environ 11 000 pratiquants 
o Les établissements d’enseignement artistique du territoire 
Nord de l’Eurométropole : l’école de musique de Bischheim, 
l’école de danse de Bischheim, l’école de musique de Hœnheim, 
l’école de musique de Souffelweyersheim, l’école de danse de 
Souffelweyersheim, le SIVU Ravel Mundolsheim/Vendenheim, 
l’école de musique de la Wantzenau 
Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2021 / www.strasbourg.eu / Direction générale Ville 
de Schiltigheim / Service action culturelle Ville de Strasbourg / Service 
administratif Vill’A 
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Le contexte départemental 
L’École des Arts de Schiltigheim s’inscrit dans un réseau dense d’établissements d’enseignement artistique municipaux et associatifs 
répartis sur le territoire du Bas-Rhin. 
 
Réseau du Schéma départemental des pratiques artistiques 67 - (hors Conservatoires classés) 

 19 610 élèves 

 835 professeurs 

 86 structures : 43 associatives & 1 SPL – 8 604 élèves ; 37 écoles municipales – 9 347 élèves ; 5 écoles intercommunales – 
1 435 élèves 

L’École des Arts de Schiltigheim : 

 Fait partie des 36 structures d’enseignement de l’Eurométro-pole (sans comptabiliser les associations hors réseau) 

 Fait partie des 6 établissements de l’Eurométropole qui accueillent plus de 500 élèves (dont le CRR de Strasbourg et le Centre 
Chorégraphique) 

 
Sources : chiffres communiqués par la Direction de la culture Ville et Eurométropole de Strasbourg, le Service des Affaires culturelles Schiltigheim, la 
Collectivité européenne d’Alsace 
 
 
PARTIE 1 – Présentation de l’École municipale des Arts de Schiltigheim 
 

1. Portrait  

Budget 2020 : 982 584,50 € dont 897 421,51 € de dépenses de personnel, soit 91,34 % du budget global 
Subventionnements : Département : 3,45 %  
   Eurométropole : 2,27 % 

Écolage (dont Chèques juniors*) : 14 % 
41 agents et intervenants : 36 enseignants (30 salariés titulaires ou contractuels de droit public et 6 artistes intervenants) et 5 
agents administratifs et techniques (21,5 ETP) 
8 sites d’enseignements répartis sur la ville  
Activités pédagogiques** : 782 inscrits + 887 enfants et adultes impactés (non-inscrits) 
 

Activités pédagogiques Activités détaillées Nombre d’élèves concernés Pourcentages  

Enseignement spécialisé     
Danse   
Musique  
Théâtre  
Arts Plastiques 

Éveil et Initiation Musique (4 à 6 ans) 85 élèves 26 % 
Éveil et Initiation Danse (4 à 7 ans) 88 élèves 

Touch’à tout (6 à 8 ans) 30 élèves 

Cycle 1 à 3, débutants à avancés 
musique, danse, théâtre, arts 
plastiques  

Musique : 264 élèves  54,5 % 
Danse : 92 élèves  

Théâtre : 38 élèves  

Arts Plastiques : 32 élèves  

Adultes  Musique : 81 élèves 19,5 % 

Danse : 45 élèves 

Théâtre : 21 élèves  
Arts Plastiques : 6 élèves 

TOTAL  782 100 % 

Éducation artistique et 
culturelle / Interventions à 
l’école 

Interventions Danse à l’école 406 enfants dans 20 classes sur 8 écoles  

Interventions Musique à l’école 446 enfants dans 21 classes sur 7 écoles 

Éducation artistique et 
culturelle / structure petite 
enfance et centres sociaux 

Interventions Musique en crèche 
Interventions Danse Centre social 

Environ 20 enfants sur 1 crèche 
municipale 
Environ 15 adultes en alphabétisation 

*Dispositif d’aide financière de la collectivité permettant une prise en charge du coût de l’écolage pour les ménages les plus modestes 
**Chiffres année scolaire 21/22 

Activités de diffusion, actions culturelles et de médiation prévisionnelles pour 2021/2022 :  
L’établissement inscrit son activité dans la vie culturelle locale et propose plus de 70 manifestations et actions culturelles annuelles, 
avec un pic d’activité en juin lors des restitutions de fin d’année scolaire. 

Plus de 70 événements tout au long de l’année : 
 Une trentaine de manifestations publiques, 
 Une quinzaine d’actions de médiation auprès du tout-public, 
 Plus d’une vingtaine de sorties au spectacle, concerts pédagogiques ou visites d’exposition, 
 Une quinzaine d’ateliers, de rencontres ou de masterclasses 

Pôle Musique : 
 Une vingtaine d’auditions, scènes ouvertes, concerts et spectacles pluridisciplinaires 
 Des actions de médiation dans les maisons de retraite, les écoles, centres sociaux ou auprès des structures de la petite enfance 
 Des sorties au festival Musica, à l’OPS et sur la saison de Schiltigheim Culture 
 Des rencontres, ateliers ou masterclasses avec des artistes, des luthiers, des techniciens du spectacle 
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Pôle Danse : 
 Un spectacle interdisciplinaire et de fin d’année 
 Des happenings ou performances 
 Des sorties au spectacle 
 Des ateliers, rencontres avec des compagnies et des danseurs 

Pôle Théâtre : 
 Des restitutions de fin d’année* 
 Des sorties au spectacle 
 Des ateliers, rencontres avec des compagnies et comédiens 

Pôle Arts Plastiques : 
 Des visites d’exposition et sorties au spectacle 
 Des ateliers avec des illustrateurs et artistes plasticiens 
 Des expositions de travaux 
 Des projets pluridisciplinaires 

Interventions en milieu scolaire : 
Des restitutions devant les parents et les classes invitées 
 
Effectifs moyen par pôle 

Depuis 2016, l’École des Arts de Schiltigheim accueille 
en moyenne 796 inscrits. Dédiée à l’apprentissage de la 
musique, de la danse, du théâtre et des arts plastiques, 
elle permet à chacun de découvrir de multiples pratiques 
artistiques et de se forger les connaissances et 
compétences nécessaires à une pratique artistique 
autonome. L’établissement accueille des enfants dès 
l’âge de 4 ans, mais également des adolescents, des 
adultes et des seniors. Il propose ainsi des pratiques 
artistiques pour (presque) tous les âges, les tout-petits 
étant touchés par des actions dans les crèches ou auprès 
des relais d’assistantes maternelles. 

Créations successives des entités qui constituent l’École des Arts : 
o 1946 – création de l’École de Musique 
o 1964 – création de l’École de Danse 
o 2009 – création des Ateliers Théâtre 
o 2010 – officialisation d’un établissement unique « l’École municipale des Arts » 
o 2012 – création du Pôle Arts Plastiques 
o 2013 – création de l’atelier Touch’A Tout* 

*Atelier à destination des 6/8 ans, permettant de découvrir la danse, la musique et le théâtre sur une année 

Effectifs détaillés par discipline 2017/2018 et 2021/2022. Insertion de l’École des Arts dans le paysage départemental : 
 

MUSIQUE 

  Année scolaire 2017/2018 Année scolaire 2021/2022 

FAMILLE  DISCIPLINE 

ELEVES 
BAS-RHIN 

% 
ELEVES 

SCHILTIGHEIM 
% 

ELEVES 
SCHILTIGHEIM 

% 

19 708   812   782   

MUSIQUE 

MUSIQUE   / / 466 57,4 430 55,0 

FORMATION MUSICALE   9 069 46,0 320 39,4 324 41,4 

  Jardin et Éveil musical 2 378 12,1 77 9,5 85 10,9 

  Formation musicale 6 691 34,0 243 29,9 239 30,6 

BOIS   2 343 11,9 58 7,1 47 6,0 

  Flûte traversière 1 042 5,3 30 3,7 17 2,2 

  Flûte à bec 209 1,1 6 0,7 5 0,6 

  Hautbois 65 0,3 / / / / 

  Clarinette 515 2,6 10 1,2 13 1,7 

  Basson 23 0,1 / / / / 

  Saxophone 489 2,5 12 1,5 12 1,5 

CUIVRES   764 3,9 11 1,4 15 1,9 

  Cor d’harmonie 68 0,3 / / / / 

  Trompette 467 2,4 7 0,9 9 1,2 

  Trombone 152 0,8 4 0,5 6 0,8 

  Baryton 17 0,1 / / / / 

  Tuba 31 0,2 / / / / 

  Euphonium 29 0,1 / / / / 

56%
449 inscrits

29%
232 inscrits

8%
62 inscrits

4%
30 inscrits

3%
23 inscrits

Répartition moyenne des élèves inscrits par pôle 
depuis 2016

Musique Danse Théâtre Arts plastiques Atelier Touch'A Tout
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PERCUSSIONS-BATTERIE     0,0   0,0   0,0 

  
Batterie, percussions 

et Djembé 
1 213 6,2 24 3,0 30 3,8 

CLAVIERS     0,0   0,0   0,0 

  Piano 3 237 16,4 85 10,5 78 10,0 

CORDES FROTTEES   1 184 6,0 43 5,3 40 5,1 

  Violon 859 4,4 25 3,1 25 3,2 

  Alto 32 0,2 / / / / 

  Violoncelle 242 1,2 8 1,0 8 1,0 

  Contrebasse 51 0,3 10 1,2 7 0,9 

CORDES PINCEES   2 540 12,9 98 12,1 90 11,5 

  Guitare 2 341 11,9 70 8,6 70 9,0 

  Harpe  199 1,0 28 3,4 20 2,6 

CHANT   2 560 13,0 56 6,9 39 5,0 

  Chant  675 3,4 17 2,1 18 2,3 

  Chorales 1 885 9,6 39 4,8 21 2,7 

MUSIQUE 
TRADITIONNELLE 

    0,0   0,0   0,0 

  Accordéon 167 0,8 5 0,6 4 0,5 

CULTURE MUSICALE    127 0,6 0 0,0 0 0,0 

  Culture musicale 67 0,3 / / / / 

  Ecriture musicale 3 0,0 / / / / 

  Informatique musicale 57 0,3 / / / / 

 
DANSE 

  Année scolaire 2017/2018 Année scolaire 2021/2022 

FAMILLE  DISCIPLINE 

ELEVES BAS-
RHIN 

% 
ELEVES 

SCHILTIGHEIM 
% 

ELEVES 
SCHILTIGHEIM 

% 

19 708   812   782   

DANSE 

DANSE   2 699 13,7 244 30,0 239 30,6 

  Eveil 413 2,1 53 6,5 53 6,8 

  Initiation 311 1,6 45 5,5 35 4,5 

  Danse classique 839 4,3 61 7,5 69 8,8 

  Danse contemporaine 134 0,7 21 2,6 30 3,8 

  Danse jazz 525 2,7 16 2,0 / / 

  Danse hip-hop 411 2,1 31 3,8 34 4,3 

  Danse claquettes 32 0,2 11 1,4 / / 

  Danse Rock the Billy / / / / 11 1,4 

  Handidanse 34 0,2 6 0,7 7 0,9 

 
THÉÂTRE 

  Année scolaire 2017/2018 Année scolaire 2021/2022 

FAMILLE  DISCIPLINE 
ELEVES 

BAS-RHIN 
% 

ELEVES 
SCHILTIGHEIM 

% 
ELEVES 

SCHILTIGHEIM 
% 

19 708   812   782   

THÉÂTRE 

THEATRE   277 1,4 58 7,1 59 7,5 

  Atelier théâtre 6/8 ans et 9/11 ans / / 22 2,7 22 2,8 

  Atelier théâtre 12/17 ans (+ 15/18 ans) / / 14 1,7 11 1,4 

  
Atelier théâtre perfectionnement dès 15 

ans et adultes 
/ / 9 1,1 13 1,7 

  Atelier théâtre 18 ans et + / / 13 1,6 13 1,7 
 

ARTS PLASTIQUES  

  Année scolaire 2017/2018 Année scolaire 2021/2022 

FAMILLE  DISCIPLINE 
ELEVES 

BAS-RHIN 
% 

ELEVES 
SCHILTIGHEIM 

% 
ELEVES 

SCHILTIGHEIM 
% 

    19 708   812   782   

ARTS PLASTIQUES 

ARTS PLASTIQUES (incluant le dessin) 430 2,2 25 3,1 38 4,9 

  
Atelier arts plastiques enfants 

 (8/12 ans puis 8/11 ans) 
/ / 25 3,1 15 1,9 

  
Atelier arts plastiques adolescents 

(11/15 ans) 
/ / / / 15 1,9 

  Atelier théâtre dès 16 ans et adultes / / / / 8 1,0 
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TOUCH A TOUT 

    Année scolaire 2017/2018 Année scolaire 2021/2022 

FAMILLE  DISCIPLINE 

ELEVES 
BAS-RHIN 

% 
ELEVES 

SCHILTIGHEIM 
% 

ELEVES 
SCHILTIGHEIM 

% 

19 708   812   782   

TOUCH'A TOUT 

TOUCH'A TOUT   0 0,0 30 3,7 30 3,8 

  Atelier Touch'à tout 6/8 ans / / 30 3,7 30 3,8 
 

Les chiffres des tableaux ci-dessus révèlent une des spécificités de l’École des Arts de Schiltigheim. Il s’agit de la diversité de son offre 
d’activité. On retrouve dans le département beaucoup d’établissements proposant de la musique, mais moins proposant de la danse 
et encore moins des arts plastiques et du théâtre. Ainsi, il est à noter, par exemple, que sur les établissements du réseau, presque ¼ 
des élèves comédiens sont accueillis à Schiltigheim. Cette spécificité est un réel atout.  
Très majoritairement, les écoles du Bas-Rhin accueillent plutôt des élèves musiciens. Pour la musique, on peut également constater 
qu’à Schiltigheim, les effectifs des classes de harpe et de contrebasse sont significatifs. En revanche, les bois et les cuivres sont moins 
représentés, laissant plus de place aux pianistes et guitaristes. 
 
Sites et provenance des effectifs par zone géographique : 

 
 
 
 

OUEST : 11 % 
CENTRE : 69 % 

EST : 2 % 
HORS 

COMMUNE : 18 % 
(Chiffres 

2020/2021) 
 
 
 
 
 
 

2. L’activité de l’établissement 

Les missions 
Bien que n’étant pas un établissement contrôlé par l’État, l’École des Arts de Schiltigheim s’appuie sur un ensemble de textes cadres 
et notamment sur la Charte de l’enseignement artistique spécialisé en danse, musique et théâtre. Cette charte publiée par le 
ministère de la Culture et de la communication en janvier 2001 précise les orientations qui fondent la politique de l’État en la matière, 
les missions pédagogiques et artistiques mais également culturelles et territoriales. 3 objectifs y sont ainsi définis : 

o La diversification des disciplines, 
o L’articulation de ces lieux d’enseignement à la vie culturelle locale, 
o Le partenariat avec l’Éducation nationale. 

Ce texte précise également l’articulation des compétences et des responsabilités respectives de l’État, des collectivités territoriales et 
des équipes de direction. 
La mission centrale de l’École des Arts demeure la sensibilisation et la formation aux pratiques artistiques et culturelles. Mais 
l’établissement doit également pouvoir rayonner sur le territoire en collaboration avec de multiples structures, être un lieu ressources 
et un maillon qui prend une part active dans l’animation de la vie culturelle. C’est ainsi que l’activité principale de l’établissement 
s’articule autour de l’enseignement spécialisé, de la diffusion et de l’éducation artistique et culturelle. 
Afin de structurer cette activité, l’École des Arts s’appuie autant que possible sur les 3 Schémas nationaux d’orientation 
pédagogique suivants : 

o Le Schéma national d’orientation pédagogique de l’enseignement initial de la musique, avril 2008 
o Le Schéma d’orientation pédagogique de l’enseignement de la danse, mars 2004 
o Le Schéma d’orientation pédagogique et d’organisation de l’enseignement initial du théâtre dans les établissements 

d’enseignement artistique, juillet 2005 
Il n’existe pas de schéma similaire pour les arts plastiques. Ces schémas sont réalisés dans le cadre de la mission de contrôle 
pédagogique de l’État des établissements classés. Néanmoins, il semble pertinent de s’y accoler, car ils sont gages de sérieux, 
notamment sur la question de la structuration des cursus. Tout en s’appuyant sur les textes directeurs cités, chaque pôle de l’école 
dispose d’un projet pédagogique qui lui est propre, conçu en cohérence avec l’ensemble des composantes impliquées (nombre 
d’élèves, environnement, moyens disponibles, disciplines proposées, contexte socioculturel…). 

Enseignement artistique spécialisé 
L’enseignement artistique comprend l’éveil, l’initiation et l’acquisition des savoirs nécessaires à une pratique artistique. L’enseignement 
est collectif s’agissant des pôles théâtre, danse et arts plastiques et individuel pour partie concernant le pôle musique. Une notion 
d’engagement réciproque s’inscrit de sorte que, d’une part, l’artiste-enseignant transmet en développant la sensibilité, l’ouverture et le 
sens critique de l’élève et, d’autre part, l’élève s’engage dans une pratique régulière, un désir de progression et une implication sur le 
long terme.  
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Éducation artistique et culturelle – Actions de médiation  
L’éducation artistique et culturelle est le premier vecteur de démocratisation culturelle. L’établissement contribue pleinement à la 
politique d’éducation artistique et culturelle relevant de l’Éducation nationale, par la mise en place d’interventions autour des 
dispositifs Musique et Danse à l’école. Ces interventions permettent de toucher autour de 1 000 enfants scolarisés en école maternelle 
et/ou élémentaire tous les ans.  

Musique à l’école : 
Cadre et objectifs : La conduite des projets musicaux diversifiés dans la classe permet aux enfants : 

o D’acquérir des savoir-faire musicaux (chant, rythme, jouer d’un instrument…), 
o De développer leurs capacités d’écoute et de jugement esthétique personnel, 
o De découvrir le plaisir de créer et de vivre des expériences artistiques en groupe, 
o De susciter l’envie de développer une pratique musicale. 

La mise en œuvre avec l’enseignant : Afin que les interventions musicales soient intégrées dans le projet de classe, le travail sur l’année 
scolaire est co-construit avec l’enseignant. Des spectacles musicaux de la saison culturelle Récré Théâtre complètent le dispositif. 

Le déroulement : 
1/ Modalités des interventions 
Les interventions dans la classe sont hebdomadaires et d’une durée de 45 minutes pour les cycles 2 et 3.  
2/ La venue au spectacle 
Les classes concernées assistent durant l’année scolaire à au moins un spectacle programmé dans la saison culturelle. Les élèves 
appréhendent ainsi deux entrées complémentaires qui se vivent alternativement comme musiciens et comme spectateurs. 
Danse à l’école : 

Cadre et objectifs : Les interventions Danse à l’école se font autour des objectifs suivants : 
o Découvrir, percevoir, structurer et s’approprier son corps et l’espace, 
o Apprendre à observer, analyser, différencier, verbaliser, mais aussi à ressentir, écouter, s’éveiller, éprouver, 
o Associer l’approche de la danse et de la musique, intégrer la place de la danse dans les pratiques artistiques et l’histoire des 

arts, 
o Favoriser la socialisation et les pratiques collectives, 
o Concevoir, construire et réaliser des actions à visée expressive, artistique et esthétique, 
o Pouvoir donner forme aux sentiments, à la pensée, et approcher le travail de composition, s’inscrire dans un processus de 

création. 

La mise en œuvre avec l’enseignant : Les interventions sont proposées aux enseignants ayant une demande, un projet autour de la 
danse ou d’une problématique liée à la question du corps. Le travail de partenariat prend tout son sens lorsque le contenu des séances 
nourrit et se nourrit des autres apprentissages scolaires. Par ailleurs, des spectacles chorégraphiques de la saison culturel le Récré 
Théâtre complètent le dispositif. 

Le déroulement : 
1/ Modalités des interventions 

o Interventions d'1h toutes les 2 semaines, selon un planning annuel (semaine A / semaine B) fixé à l’avance, de manière à ce 
que l’enseignant puisse prolonger, poursuivre et réinvestir le travail proposé en séance, 

o Elles ont lieu soit dans l’école, soit dans les locaux de l’École des Arts, 
o Elles durent une heure et couvrent l’ensemble de l’année scolaire, 
o Elles donnent lieu en fin d’année à des restitutions publiques sur scène, occasion de montrer l’étendue du travail réalisé. 

2/ La venue au spectacle 
Les classes concernées assistent durant l’année scolaire à au moins un spectacle chorégraphique programmé dans la saison culturelle. 
Les élèves appréhendent ainsi 2 entrées complémentaires dans la danse qui se vivent alternativement comme danseurs et comme 
spectateurs. 
Par des actions de médiation, l’école contribue à la réduction des inégalités sociales d’accès aux pratiques culturelles au travers d’actions 
de sensibilisation et d’élargissement des publics. Des interventions très variées peuvent se faire auprès d’un public ciblé (petite enfance, 
situation de handicap, séniors…) en fonction d’objectifs fixés au préalable.  
Les élèves inscrits à l’École des Arts bénéficient également d’actions culturelles venant compléter leurs parcours. Ces actions prennent 
la forme de sorties au spectacle, de mise en place de résidences d’artistes, de master-class, rencontres ou encore ateliers avec tout type 
de professionnels du milieu artistique. Ces actions font partie intégrante de leur cursus.  

Diffusion – Lien avec la pratique en amateur locale 
Centre d’animation de la vie culturelle, l’établissement propose au public des restitutions et expositions de travaux d’élèves tout au 
long de l’année. C’est souvent par ce biais que naissent des projets en lien avec la pratique amateur locale. Les temps de restitution et 
d’exposition sont fondamentaux dans le parcours de l’élève. Cette pratique leur permet de s’engager dans un projet à court, moyen 
ou long terme, de se présenter en tant qu’artiste-apprenant devant un public, de se confronter aux conditions de répétitions et de 
spectacle. Il est indispensable que tous les paramètres et notamment en termes de ressources humaines et de logistique concourent à 
la mise en place d’un cadre serein et bienveillant autour des élèves qui se produisent.  
 
Déclinaison des activités d’enseignement, de diffusion et d’action culturelle par Pôle d’enseignement : 
 

Projet pédagogique Musique  
 

Disciplines proposées : 
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Pratiques individuelles - 19 instruments enseignés 

o Accordéon 
o Piano  
o Harpe à pédales 
o Harpe celtique 

 

o Violon 
o Violon alto débutant  
o Violoncelle 
o Contrebasse 
o Guitare classique 
o Guitare flamenca  

o Guitare électrique  
o Guitare basse  
o Batterie / Percussions 
o Chant (à partir de 8 ans)  

 

o Clarinette 
o Saxophone 
o Trombone 
o Trompette 
o Flûte traversière 
o Flûte à bec 

 
Musique - 19 pratiques collectives (dont la Formation Musicale) : 

o Jardin musical  
o Éveil musical  
o Formation Musicale  

o Chorale Junior 7/13 ans 
o Chorale dès 16 ans et Adultes 
o Orchestre Junior 9/12 ans 
o Atelier Minisons 
o Ensemble Orchestral 
o Musique de Chambre 
o Batucada  
o Ensemble avancé de Saxophones 

o Atelier Musiques Actuelles dès 13 ans 
o Atelier Jazz dès 16 ans 
o Atelier Chant 
o Atelier Flûte à bec  
o Atelier Percussions 
o Atelier Harpe 
o Atelier Flûte traversière 
o Atelier Guitare Flamenca 

Principes généraux : 

Art : initier les élèves à une expérience artistique globale.  
Expression : accompagner les élèves dans la voie de l’expression musicale dans les pratiques instrumentales individuelles et 
collectives. 
Émotion : partager avec les élèves l’émotion dans le jeu, celle de partager la musique avec les autres, l’émoi de se produire en public.  
Culture : proposer une ouverture culturelle et provoquer le partage de nos cultures diverses.  
Formation musicale : mettre constamment en valeur la conviction que les enseignements théorique et instrumental forment un 
« tout » et n’ont pas vocation à être dissociés.  
Pratiques collectives : inciter à participer aux ateliers et aux pratiques collectives tout le long du parcours d’apprentissage. À partir 
du deuxième cycle, les élèves participent à deux prestations (minimum) d’ensemble par an.  
Posture et décontraction : être toujours à la recherche des gestes fonctionnels équilibrés et souples afin d’aborder la pratique 
instrumentale dans les meilleures conditions physiologiques.  

Formation - organisation par cycles (cursus régulier) 

Initiation : Le cycle d’initiation permet aux élèves de découvrir les premiers sons et les premiers gestes sur l’instrument. Il a comme 
principaux objectifs de déceler et d’éveiller la curiosité et la motivation. Il vise à créer un lien d’amitié avec la pratique musicale et à 
l’insérer dans les habitudes des enfants.  
 

Premier Cycle : C’est la période pendant laquelle l’élève s’approprie des éléments fondamentaux de la technique et de l’interprétation 
artistique. Il découvre la diversité du répertoire de son instrument et installe les bases du langage et de la culture musicale. L’élève 
pratique la musique d’ensemble dans le cadre des ateliers ou des cours d’instrument.  

 

Deuxième Cycle : Le développement technique, la compréhension du texte musical et l’évolution du répertoire sont au cœur de 
cette période. L’élève participe régulièrement à des groupes de musique d’ensemble. La participation aux auditions et aux autres 
manifestations culturelles aide à structurer le ressenti musical et permet d’être partie prenante de la vie culturelle locale.  
 

Troisième Cycle : Ce cycle vise à former des musiciens solides, capables de s’insérer dans la vie musicale amateur et d’y tenir un rôle 
actif. On travaille ensemble à la construction d’un projet personnel. Cette formation recherche la consolidation de l’autonom ie et la 
maîtrise technique. On cherche à acquérir l’attitude musicale et artistique affirmée. Ce cycle peut aussi consister à préparer les élèves 
aux examens ou aux concours en vue d’une éventuelle professionnalisation.  
 

Cursus « Adultes » : Le « cursus adultes » répond à une demande élargie de l’offre de l’école et l’ouvre à de nouvelles ambitions. 
L’organisation du cursus est très souple et le principal objectif est de progresser (dans les objectifs et contenus cités lors du cursus 
traditionnel) à son propre rythme et de vivre l’expérience de la découverte d’un nouveau monde, où la concentration, l’écoute attentive 
et la sensibilité sont au cœur de l’apprentissage. Le répertoire est choisi en fonction du goût de l’élève, mais l’enseignant propose également 
de découvrir d’autres répertoires. Les élèves ont la possibilité s’ils le souhaitent de passer des évaluations de fin de cycle mais ce n’est pas 
une obligation. En revanche, la pratique d’ensemble et la participation à la vie culturelle locale est fortement souhaitable.  
 

La pratique collective 
La pratique collective est recommandée pour tous les élèves de l’établissement dès lors qu’ils ont acquis les bases de leur pratique. La 
multitude d’ateliers, d’ensembles, de chorales et d’orchestres permet à chacun de trouver la pratique qui lui correspond. Stimulantes 
et fédératrices, ces formules permettent aux élèves de pratiquer dans un esprit de partage, d’écoute et d’ouverture. 
 

Évaluation  
Évaluation continue : Tout au long du parcours d’apprentissage, le professeur fait état des progrès de l’élève et oriente le travail afin 
de répondre au mieux aux besoins de chaque élève.  
 

Évaluation de mi-cycle : Plusieurs départements instrumentaux pratiquent cette évaluation afin de proposer une situation d’examen 
avant la fin de cycle. Cette échéance constitue un outil supplémentaire de motivation et d’avancement. Elle peut être organisée en co-
évaluation, durant une prestation publique ou devant le jury des examens de fin de cycle.  
 

Examen de fin de cycle : L’élève présente l’examen de passage de cycle quand les objectifs de celui-ci sont acquis. Le but de cette 
évaluation est de mettre en valeur des progrès, d’accroître l’intérêt pour la pratique instrumentale. Les examens de fin de cycle se 
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présentent devant un jury extérieur. Ces épreuves peuvent prendre plusieurs formes selon le département instrumental (examen 
traditionnel, évaluation au cours d’une prestation publique…). 
 

La diffusion 
Les élèves se produisent tout au long de l’année lors d’auditions de classe, de scènes ouvertes ou de spectacles, dans et hors les murs. 
Ces événements leur permettent d’expérimenter la position du musicien devant un public et permettent au public de découvrir 
l’activité musicale de l’école. Elles sont souvent également l’occasion de travailler avec des élèves d’autres pôles de l’école ou 
d’établissements partenaires et parfois avec des musiciens professionnels. 
 

L’action culturelle 
Les élèves se voient proposer des actions culturelles tout au long de l’année. Elles permettent de compléter leur parcours et font 
partie du cursus de l’élève. Il s’agit généralement de sorties au spectacle, de rencontres ou ateliers avec des artistes, des artisans ou des 
professionnels de la culture mais également de résidences d’artistes.  
 

Projet pédagogique Danse : 
 

Danse – Éveil et Initiation - 3 disciplines techniques – 1 danse sociale - 25 cours : 

o Danse éveil 
o Danse initiation 

o Danse classique 
o Danse contemporaine 
o Danse hip-hop 

o Atelier chorégraphique            o Danse Rock the Billy 
  

Principes généraux : 
La formation chorégraphique et culturelle à l’EDA ouvre les élèves à une dimension riche et plurielle du monde de la danse. E lle 
s’inscrit dans la durée et se traduit par un cursus et des offres de parcours adaptés au public de l’école. 
L’enseignement se décline selon plusieurs axes :  

O « Le cours technique », c’est le temps fondamental de l’apprentissage de la danse. 
O « L’atelier », temps dédié à la pratique de l’exploration, de l’improvisation ou de la création. 
O Culture chorégraphique. Complémentaire à l’apprentissage technique, cet aspect permet d’appréhender le monde de la 

danse dans son ensemble par la découverte de la création contemporaine ou du répertoire « classique », la rencontre ou 
le projet avec des artistes danseurs, chorégraphes ou techniciens du spectacle. 

O Production de formes spectaculaires diversifiées : restitutions publiques, spectacles, happenings… 
 

Formation – organisation par niveau et par tranches d’âges : 

Éveil (4 à 6 ans) et Initiation (6 à 7 ans) : De par leur nature, les phases d’éveil et d’initiation sont le terrain de la transversalité. Y 
sont abordés les éléments de base du langage chorégraphique, fondamentaux communs à toutes les formes de danse. L’objectif est 
d’offrir différentes portes d’entrée sans enfermer dans une technique ou une esthétique particulière. L’élève pourra explorer l’espace, 
son corps et ses sensations, son imaginaire, notamment par la découverte de sa capacité à imiter, exprimer ou créer. Ce temps privilégié 
de l’apprentissage doit permettre à l’enfant d’achever la mise en place des coordinations de base.  
C’est à l’issue de ces 4 années, à l’âge de 8 ans, que l’enfant pourra aborder la technique de son choix. 
Les années d'éveil sont des années de découverte. Les années d'initiation, elles, amènent progressivement les enfants à découvrir et 
expérimenter les principes fondamentaux des techniques de danse. Mêlant les dimensions corporelles (le corps propre), cognitives et 
symboliques (pensée, émotion) et sociales (communication), l'enfant élaborera progressivement son "ressenti" corporel, se structurera 
intérieurement par rapport aux lois de la gravité, à l'espace et aux autres.  

Parcours en danse contemporaine, classique, Hip-Hop : Pour l’ensemble des 3 disciplines, le cursus est organisé en 3 niveaux. 
Dans chaque niveau, le nombre d’années peut varier entre 2 et 4 années en fonction des rythmes individuels d’acquisition.  

Débutants à partir de 8 ans : Niveau d’entrée dans la discipline, c’est le moment des premiers apprentissages techniques, de la 
découverte de la danse comme langage artistique et chorégraphique.  

Intermédiaires à partir de 11 ans : L’élève expérimente la danse comme langage chorégraphique en approfondissant le travail 
technique et la prise de conscience du travail d’expression.  

Avancés à partir de 13 ans : C’est le temps du perfectionnement des apprentissages tant dans le domaine technique que dans celui 
de la recherche de l’expression, de la créativité et de l’interprétation.  

Parcours Adultes et Seniors : 
Les cours à destination des adultes s’organisent par niveaux et/ou par âge : 

o En danse classique, 3 niveaux : débutants, intermédiaires et avancés 
o En danse contemporaine : 1 cours à destination des adultes tous niveaux et 1 cours à destination des seniors 
o Rock the Billy (danse swing en solo) : 1 cours à destination des adultes tous niveaux 

 

Évaluation : 
Les évaluations ont 4 fonctions fondamentales : 

o Situer l’élève dans sa progression,  
o Définir et expliciter les objectifs de l’équipe pédagogique,  
o Orienter l’organisation du travail pédagogique,  
o Entretenir le dialogue avec les élèves et leurs parents.  

Évaluation continue : Chaque élève, à partir de 8 ans, reçoit un bulletin annuel, support du suivi de ses études de danse. Le 
professeur y note ses appréciations, ses commentaires et ses recommandations, en fonction des rubriques répondant au projet 
pédagogique. On y évalue son évolution dans l’apprentissage technique, ses qualités artistiques et d’expression, sa motivation, sa 
régularité, ainsi que sa culture chorégraphique. 
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Évaluation de fin de niveau : Lors du passage dans le niveau supérieur, les professeurs déterminent, en fonction du parcours de 
l’élève, sa capacité à intégrer le niveau supérieur. Ce passage se fait en cohérence avec le contrôle continu et ne compromet  pas 
l’accompagnement individualisé des élèves. Il peut être l’occasion d’approcher concrètement le fait de danser sous le regard de l’autre. 
 

La diffusion : 
Généralement, les élèves, à partir du niveau « débutant », se produisent en public tous les deux ans au courant du mois de juin sur la 
scène de la Briqueterie, seul espace réellement adapté à la pratique de monstration. C’est toujours l’occasion de créer un projet 
fédérateur entre les élèves et les professeurs de toutes les disciplines. En parallèle, certains peuvent être amenés à se produire lors de 
manifestations appelées Happening ou Performances, notamment lors d’événements organisés par la Ville ou encore sur des projets 
transdisciplinaires avec les autres pôles de l’école ou des partenaires extérieurs. C’est une opportunité de se produire dans des 
conditions particulières et de montrer le travail des élèves à un public plus large. Les plus jeunes (élèves en initiation) montent sur 
scène lors d’une journée festive adressée aux ainés de la collectivité. Le travail effectué en classe est également visible lors des journées 
Portes Ouvertes organisées 2 fois dans l’année. Elles permettent à la fois de montrer aux familles la progression de leurs enfants, mais 
également de faire découvrir les pratiques enseignées à l’École des Arts au grand public. 
 

L’action culturelle : 
Les élèves danseurs sont invités à découvrir au moins un spectacle chorégraphique dans l’année, dans la mesure du possible sur les 
saisons de « L’Échappée Belle » ou de « Récré Théâtre ». Le spectacle proposé peut se faire dans une discipline différente de celle 
pratiquée par l’élève et ce afin de permettre de découvrir la richesse de la création chorégraphique actuelle.  
Des ateliers ou rencontres peuvent être organisés avec des artistes des spectacles auxquels les élèves ont assisté, cela permet également 
de se rapprocher de la culture professionnelle du milieu du spectacle vivant et plus spécifiquement de celui de la danse. 
 

Projet pédagogique Théâtre : 
 

Théâtre – 5 cours : 

o Ateliers théâtre 6/8 ans 
o Ateliers théâtre 9/11 ans 
o Ateliers théâtre 12/17 ans 

o Ateliers théâtre Adultes 
o Ateliers Perfectionnement 

 
 

Principes généraux : 
École de vie, de liberté et de citoyenneté, de découverte et de connaissance, le théâtre est un exercice de l’imagination, de la sensibilité 
et de l’intelligence qui implique technique et méthode. La pratique du théâtre se fait au sein d’ateliers de 2 heures hebdomadaires. 
Comme pour les autres pratiques de l’École des Arts, elle ne préjuge pas de l’avenir des élèves : spectateurs avertis, artistes amateurs, 
candidats à l’aventure professionnelle, sans privilégier aucune de ces hypothèses.  
 

Formation – organisation par tranches d’âges et par niveau : 

Éveil : 
Tranches 6/8 ans et 9/11 ans : À l’existence d’une envie de théâtre et de sa pratique chez l’enfant peut répondre une proposition 
d’activité d’éveil à partir d’un âge minimum de 6 ans. L’éveil est fondé sur une approche pluridisciplinaire, ludique et basée sur le 
concept de distanciation. Ainsi l’élève n’est pas tout de suite sollicité dans son expression personnelle, individuelle ou collective, mais 
d’abord par le recours aux techniques liées à la marionnette, aux masques ou aux objets. Le geste et la voix viennent compléter cette 
approche, participant ainsi à l’éveil de l’enfant et à la découverte du monde du théâtre.  

Initiation : 
Tranche 12/17 ans : L’abord du jeu théâtral requiert un corps et un esprit suffisamment formés. C’est pourquoi l’âge de 12 ans 
semble un seuil souhaitable pour une véritable initiation à l’art dramatique. La pratique se base pour cette tranche d’âge sur les 
principes qui fondent l’éveil et des éléments constitutifs du premier cycle d’apprentissage, dans un esprit de découverte de l’art théâtral 
et de sa place dans la société, attentif aux attentes de l’adolescences. L’enseignement s’organise autour de trois enjeux principaux : 

o Acquérir et développer une disponibilité corporelle et vocale pour un travail régulier d’exercices sur : la maîtrise du corps, son 
inscription dans l’espace, la maîtrise de la voix, de la respiration, la fonction poétique du langage à travers la diction, 

o Aborder le jeu théâtral par l’improvisation et la pratique du jeu impliquant la présence, l’engagement, l’énergie, la prise de 
risque, le rapport à l’autre, l’écoute, le regard et l’adresse au partenaire, 

o Aborder le répertoire théâtral à travers de courts extraits de textes pour un travail sur la langue, sur la prise de parole et sur la 
mise en situation de l’acteur. 

L’intervention ponctuelle de professionnels artiste-enseignants d’autres disciplines (danse, musique, arts plastiques) est encouragée.  
 

Cours Adultes : Le cours à destination des adultes s’adresse à la fois à des débutants mais aussi à des personnes déjà initiées. Comme 
pour les cours en direction des adolescents, l’enseignement s’organise autour des trois enjeux principaux : 

o Acquérir et développer une disponibilité corporelle et vocale pour un travail régulier d’exercices sur : la maîtrise du corps, son 
inscription dans l’espace, la maîtrise de la voix, de la respiration, la fonction poétique du langage à travers la diction, 

o Aborder le jeu théâtral par l’improvisation et la pratique du jeu impliquant la présence, l’engagement, l’énergie, la prise de 
risque, le rapport à l’autre, l’écoute, le regard et l’adresse au partenaire, 

o Aborder le répertoire théâtral à travers de courts extraits de textes pour un travail sur la langue, sur la prise de parole et sur la 
mise en situation de l’acteur, 

o Le choix des textes s’élargit sur un répertoire plus étendu et des thématiques plus complexes. 
 

Perfectionnement : 
Public mixte – adolescents et adultes : Cet atelier s’adresse aux élèves ayant déjà suivi plusieurs années de cours au sein de l’École 
des Arts ou d’une autre structure et possédant un certain nombre d’acquis. Il est accessible uniquement sur avis des professeurs. Il 
s’agit d’approfondir et de consolider le travail du masque, de l’improvisation et de la mémoire sensorielle. Par ailleurs, le travail 
d’interprétation demandé à l’élève sera plus exigeant (longueur du texte, difficulté de mise en jeu, engagement de l’acteur).  
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Évaluation : Il n’est pas prévu d’évaluation. Pour chaque groupe, un bilan de l’année est réalisé sur une séance dédiée en fin d’année 
scolaire, après la période des restitutions publiques. 
 

La diffusion : Les élèves présentent le fruit de leur travail lors de restitutions ouvertes au public en fin d’année scolaire, dans une 
salle de spectacle adaptée (Brassin ou Cheval Blanc). Elles constituent pour eux l’objectif de faire aboutir un projet devant un public 
et de se confronter aux conditions de répétitions et de représentations dans une salle de spectacle. Elles sont parties intégrantes de 
l’apprentissage. 
 

L’action culturelle : L’ensemble des élèves sont invités à assister à plusieurs représentations théâtrales dans l’année, principalement 
sur les saisons de l’Échappée Belle et de Récré Théâtre pour les plus jeunes. Ces sorties sont l’occasion de faire découvrir la production 
contemporaine, et très souvent de travailler lors d’ateliers avec les comédiens ou compagnies qui se produisent. Par ailleurs, des 
rencontres avec des professionnels du domaine du théâtre ou du spectacle vivant sont organisées régulièrement (régisseurs son, 
créateurs lumière…). 
 

Projet pédagogique Arts Plastiques : 
 

Arts plastiques – 3 cours : 
 

o Ateliers illustrations et techniques 
graphiques 8/11 ans 

o Ateliers illustrations et techniques 
graphiques 11/15 ans 

o Ateliers illustrations et techniques 
graphiques dès 16 ans et adultes 

 

Principes généraux : 
Les ateliers d’Arts Plastiques sont conçus pour permettre de découvrir la pratique du dessin, de la peinture et d’autres médiums 
graphiques, en observant son environnement et avec l’objectif de pouvoir s’exprimer et créer par cette discipline. Les élèves découvrent 
et utilisent des matières jusque-là inconnues et répondent à des consignes particulières. Cela engage la notion d’expression par la 
contrainte qui va alors amener la réflexion. Le cours est collectif et les sujets sont donnés à l’ensemble de la classe. L’enseignant consacre 
un temps privilégié lors du cours à chacun de ses élèves. Tout au long de l’année, le travail se construit autour du dessin d’observation, 
de sujets d’imagination, de l’utilisation de techniques particulières et d’une introduction à l’Histoire de l’Art. Chaque projet se réalise sur 
2 ou 3 séances en fonction du sujet et du rythme de travail de chacun. C’est donc une douzaine de travaux qui seront réalisés tout au 
long de l’année scolaire. La progression de l’élève s’observe dans son assiduité, son engagement dans le cours, sa volonté à résoudre les 
contraintes, son écoute et sa prise en compte des observations de l’enseignant. Sont abordés dans l’année pour l’ensemble des groupes : 

o La peinture en réfléchissant sur la couleur, en expérimentant les grands formats et la gestuelle, 
o Le dessin d’après nature en utilisant différents outils et en observant son environnement, 
o Les proportions du corps, les différentes échelles et points de vue, et donc une initiation à la notion de perspective, 
o Le croquis rapide pour apprendre à synthétiser, 
o La mise en scène en fabricant des maquettes, 
o Les techniques difficiles comme les encres, la plume, la gravure, 
o L’Histoire de l’Art en découvrant et en interprétant des tableaux célèbres. 

L’activité s’effectue également régulièrement en étroite collaboration avec les autres pôles de l’école. Ainsi, les élèves peuvent être 
amenés à créer des décors, des accessoires pour des restitutions publiques (danse, théâtre ou musique) ou encore à créer des visuels 
de documents de communication (programmes, affiches…). 

Formation – organisation par tranches d’âges : 
En l’état actuel, l’organisation de la formation, plus que par niveau ou par cycle, se fait par tranches d’âge.  

Ateliers illustrations et techniques graphiques 8/11 ans : Pour cette tranche d’âge, la pratique des Arts Plastiques s’engage dans la 
notion de plaisir plutôt que celle de résultats. L’engagement de l’élève se manifeste par son assiduité aux cours et sa volonté 
d’aboutissement dans les projets. L’objectif est de faire découvrir à l’élève un champ très large de l’expression plastique en expérimentant 
différentes techniques, différents supports et des sujets de réflexion variés. Cette découverte permettra à chacun de voir naître une affinité 
avec l’une ou l’autre des techniques et pouvoir la développer plus tard dans une pratique personnelle ou en atelier. 

Ateliers illustrations et techniques graphiques 11/15 ans : Les élèves inscrits à ce cours sont généralement plus avancés dans leur 
pratique de dessin, ou suivent l’atelier d’Arts Plastiques depuis quelques années. Il leur est toujours proposé d’expérimenter plusieurs 
techniques mais les envies des élèves sont prises en compte. Ils peuvent demander à utiliser plus particulièrement certains outils ou 
expérimenter telle ou telle technique. La question de la contrainte par la consigne et le sujet imposé restent de mise et les amènent à 
évoluer dans leur pratique et à ne pas se conforter dans leurs acquis. Les échanges avec l’artiste-enseignant, professionnel du domaine, 
est un vrai plus et suscite régulièrement le dialogue autour du métier d’artiste. 

Ateliers illustrations et techniques graphiques dès 16 ans et adultes : Cet atelier destiné aux débutants comme aux plus 
expérimentés tient à mélanger les âges pour tenter d’effacer les appréhensions et évoluer sereinement et à son rythme dans sa pratique. 
Répondant à des thématiques ou des sujets communs, les élèves de ce cours créent individuellement mais au sein d’un groupe, i ls 
confrontent ainsi leurs projets à ceux des autres. La proposition de techniques variées reste essentielle, l’objectif étant de s’approprier 
de nombreux outils pour les utiliser naturellement et volontairement ensuite. La résonnance des sujets avec les actualités culturelles 
et artistiques et l’Histoire de l’Art se veut plus pointue dans ce cours afin que les élèves nourrissent leur créativité au quotidien. 

Évaluation : Il n’est pas prévu d’évaluation à proprement parler. Par contre, l’ensemble des travaux des élèves sont conservés par 
l’établissement toute l’année et finalement réunis afin de permettre la réalisation d’un bilan informel en fin d’année scolaire. Les 
travaux sont alors rendus aux élèves. 

La diffusion : Chaque année, les élèves des ateliers d’Arts Plastiques ont la chance de pouvoir exposer leurs premiers travaux de l’année 
scolaire dans le cadre du Salon de l’illustration et du livre jeunesse, « Schilick On Carnet ». C’est l’opportunité pour eux de partager 
largement leurs réalisations, une occasion également d’inciter les familles à se rendre à cette manifestation, et enfin un moyen 
supplémentaire de faire connaître les activités de l’établissement. Les murs du bâtiment au 9 rue des pompiers sont attribués partiellement 
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à l’exposition des travaux des élèves. Cela permet aux élèves du pôle musique et aux enseignants de prendre connaissance du travail 
accompli pendant les ateliers. Cet affichage est particulièrement apprécié par les élèves du pôle musique. Enfin, les réalisations sont 
systématiquement exposées lors d’événements type Portes Ouvertes, l’occasion à la fois pour les familles de découvrir le travail réalisé 
durant l’ensemble de l’année scolaire mais également pour le grand public d’appréhender l’activité pédagogique de ce pôle.  

L’action culturelle : L’établissement, par le travail avec ses équipes, poursuit la mise en œuvre d’actions culturelles et de médiation, 
venant d’une part compléter la formation technique reçue par les élèves et d’autre part, mettre en perspective leur pratique avec le 
milieu culturel actuel. Tous les ans, tous les élèves ont l’opportunité de rencontrer un illustrateur invité sur le salon « Schilick On 
Carnet », l’occasion pour eux de découvrir le travail d’un professionnel, de nouvelles techniques graphiques et d’échanger sur le métier. 
Les élèves, accompagnés de leur professeur, visitent au moins une fois dans l’année une exposition dans une structure schilikoise ou 
dans un musée de l’Eurométropole strasbourgeoise leur permettant de découvrir ou redécouvrir les établissements d’exposition du 
territoire et l’œuvre de certains artistes. Par ailleurs, ils sont invités à assister à un spectacle de la saison culturelle « L’Échappée belle » 
ou « Récré Théâtre » (saison jeune public proposée par la Ville) afin de découvrir quelle est la place des Arts Plastiques dans le monde 
du spectacle vivant mais aussi de découvrir les autres disciplines artistiques. 
 

Touch’A Tout - 3 disciplines - 1 cours : 1 trimestre danse / 1 trimestre musique / 1 trimestre théâtre, à destination des 6/8 ans 
L’atelier hebdomadaire Touch’à Tout a été créé afin que les élèves puissent découvrir 3 des domaines artistiques enseignés dans 
l’école. Il constitue une première rencontre avec le monde de la danse, de la musique et du théâtre. C’est un temps pour découvrir 
avant de s’engager dans une discipline. 
 

3. Les ressources 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les ¾ des heures allouées à l’enseignement à l’École des Arts sont dispensées sur le Pôle Musique. Plusieurs explications à cela. Tout d’abord, 
il s’agit historiquement de la plus ancienne activité de l’école. Par ailleurs, cela s’explique également par le fait que pour la musique, ce sont 
majoritairement des cours instrumentaux individuels qui sont donnés à l’inverse des cours collectifs pour les autres disciplines. 
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Locaux : L’École des Arts dispense actuellement ses enseignements sur huit sites dans la ville. Cette dispersion ne permet pas un 
fonctionnement optimal. Pour preuve, peu d’échanges, pourtant essentiels pour le développement de projets interdisciplinaires sont 
possibles entre les enseignants des différents pôles. De plus, certaines familles rencontrent des difficultés pour amener leurs enfants 
d’un cours à un autre quand celui-ci a lieu le même jour, successivement mais pas au même endroit. La distance est un réel souci 
rencontré au quotidien par les professeurs, l’administration, les élèves et leurs familles. Le projet d’un nouvel équipement accueillant 
l’École des Arts est une réelle opportunité d’accueillir plus d’élèves, de multiplier les projets interdisciplinaires et de proposer des 
pratiques artistiques dans des conditions optimales. 
 
L’École des Arts - 9 rue des Pompiers - comprend :  
o L’accueil  
o L’administration 
o 1 salle de consignes pour 

instruments avec possibilité 
de faire les devoirs  

o 1 salle des professeurs  
o 2 salles de formation 

musicale  
o 10 salles de cours  

o 1 salle d’audition (capacité d’accueil : 73 personnes) servant également de salle de cours. 
Les possibilités de stationnement et de chargement de matériel sont très limitées voire 
inexistantes. La salle d’audition limite l’organisation de prestations publiques à de « petites 
» auditions de classes. Une salle avec une jauge de 150 à 200 personnes permettrait une 
participation plus active des groupes de formation musicale et favoriserait les rencontres 
interclasses et interdisciplinaires. L’absence d’ascenseur ne permet pas l’accueil de 
personnes à mobilité réduite. Par ailleurs, les salles de formation musicale et d’éveil ne 
présentent pas une surface suffisante pour un accueil satisfaisant des élèves.  

Le sous-sol du gymnase de l’École Exen - 112 route de Bischwiller 
Les cours de batterie et percussions se déroulent au sous-sol du gymnase de l’école élémentaire Exen Pire. La salle ne permet pas un accueil 
dans de bonne conditions car insuffisantes pour accueillir l’ensemble de l’instrumentarium nécessaire à la vie de la classe. Les chiffres 
précédents montrent que l’établissement est en-dessous de la moyenne départementale en termes d’accueil de percussionnistes. Il n’y a 
aujourd’hui aucun moyen de développer la classe, ce qui pénalise également le développement des pratiques collectives type « orchestre ».  

La Maison des Sociétés - 1 rue de la Patrie  
Une salle est mise à disposition pour l’atelier Touch’A Tout volet Théâtre. 

Le Brassin - 38 rue de Vendenheim  
La salle Côté Cour est utilisée pour des ateliers théâtre et semble un outil satisfaisant. Cette salle n’est pas adaptée à la pratique de la 
danse, de par sa forme et la nature du revêtement de sol. Des cours de musique peuvent s’y dérouler de temps à autre pour « libérer » 
des locaux du 9 rue des Pompiers. 

Le RDC bas de la Briqueterie - Avenue de la 2e Division Blindée  
Il comprend un studio de danse de 180 m2 respectant les normes réglementaires et un vestiaire sans douche. Les cours de danse qui 
s’y déroulent sont parfois « boudés » en raison de la localisation géographique ; certaines familles habitant au centre de Schiltigheim 
expriment souvent des réticences à laisser aller leurs enfants seuls au studio de danse. Le seul studio de danse ne suffit plus à l’accueil 
des 250 inscrits. La question de l’hygiène et de la santé des professeurs et des élèves est souvent posée en raison de l’absence de 
vestiaires avec douches. Il n’y a qu’un vestiaire pour les élèves ; les garçons sont contraints à se changer dans le studio de danse à 
l’abri des regards. Les toilettes sont à l’extérieur. Le professeur ne peut assurer la sécurité de ses élèves présents au studio et celle de 
l’enfant désireux d’aller aux toilettes. Il manque également un espace de stockage suffisant pour les costumes et le matériel 
pédagogique. 

La Cour Elmia - 31 A rue Principale 
Elle comprend une grande salle pour les Arts Plastiques. La salle est partagée avec d’autres ateliers donnés par des associations. Elle 
est spacieuse, avec un grand mur d’affichage et de grandes tables. Elle permet une pratique dans de bonnes cond itions. Des espaces 
de stockage permettent d’entreposer le matériel nécessaire et les travaux des élèves en cours de réalisation. 

Le Centre sportif Mandela - 2 rue du Marais 
Un cours de Hip-Hop a lieu dans la salle d’expression corporelle. Cette salle est adaptée à la pratique et confortable. 

Le Centre Social et Familial Victor Hugo - 4 rue Victor Hugo 
L’atelier Batucada se déroule dans une salle du centre refaite récemment. Elle est bien équipée et un espace de stockage est dédié et 
aménagé pour les instruments. Ce lieu permet une pratique dans de bonnes conditions. 

Inventaires : 
L’École des Arts de Schiltigheim dispose d’un certain nombre d’instruments, destinés aux cours individuels ou au prêt. Une politique 
volontariste a permis de compléter le parc instrumental, qui pourrait sembler peu étoffé au vu des effectifs accueillis. 

CLAVIERS : 
9 pianos droits 
2 pianos à queue 
2 claviers électriques 
PERCUSSIONS :  
3 batteries 
2 xylophones 
1 vibraphone 
1 marimba 
1 glockenspiel 
1 instrumentarium complet pour Batucada 
1 ensemble de de toms et de petites percussions 

CUIVRES :  
1 trombone 
1 trombone PBone 
CORDES :  
5 violons 
2 violoncelles 
6 contrebasses 
5 guitares classiques 
1 guitare flamenca 
1 guitare électrique 
1 guitare basse 
1 harpe à pédales 
3 harpes celtiques 

BOIS : 
1 clarinette 
2 clarinettinos 
3 flûtes traversières 
1 flûte à bec basse 
5 accordéons 
1 saxophone baryton 
MATERIEL PEDAGOGIQUE : 
Petites percussions, chevalets, matériel pédagogique 
pour la danse, costumes… 
MATERIEL HI-FI 
Tablettes, matériel de diffusion vidéo et sonore, amplis, 
stagepass, ordinateurs portables, pédale d’effets. 
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4. Les partenaires 

Partenaires institutionnels : 
La Collectivité européenne d’Alsace et l’Eurométropole de Strasbourg pour la partie Musique constituent les 2 principaux 

partenaires institutionnels financeurs. La première verse une subvention pour l’ensemble de l’activité de l’établissement et la seconde 
est fonction des effectifs accueillis sur le Pôle Musique. La CeA a assisté l’établissement sur la partie « concertation des équipes » du 
projet d’établissement 2022/2026. Elle accompagne également les directions d’établissement en terme de formation.  

L’Inspection Académique Eurométropole Nord de l’Éducation Nationale, le service Éducation de la Ville et les équipes 
pédagogiques des 14 écoles maternelles et élémentaires et des 2 collèges constituent les partenaires privilégiés sur les dispositifs 
d’éducation artistique et culturelle et notamment Danse et Musique à l’école. Ce lien est essentiel et doit encore se renforcer permettant 
ainsi d’enrichir et de mieux articuler le parcours d’éducation artistique des jeunes du territoire.  

Le Centre départemental pour la Musique et la Culture 68 propose des formations spécialisées à destination des équipes 
enseignantes de tout le territoire alsacien. L’École des Arts peut constituer un lieu d’accueil pour ces formations. 

L’Institut Saint Charles accueille des enfants présentant un trouble sévère du langage oral ou écrit et pour une partie de ces 
derniers en internat. Un accord entre les 2 établissements permet d’accueillir certains des enfants pensionnaires au même tarif que les 
habitants de la commune.  

Les associations : 
L’Orchestre d’Harmonie de Schiltigheim est un partenaire culturel local privilégié. Des projets communs sont régulièrement 
organisés et cela contribue à faire du lien entre l’enseignement et la pratique artistique. L’OHDS est une voie possible pour les 
musiciens formés à l’École des Arts leur permettant de se produire en grande formation, sur un répertoire varié et ainsi de participer 
activement à la vie culturelle locale. 

Centres socio-culturels : 
Le Centre Social du Marais Adolphe Sorgus et le Centre Social et Familial Victor Hugo sont des partenaires réguliers. Ils 
permettent le croisement des publics. Les liens restent à renforcer. 

 
PARTIE 2 – Bilan PE 16/21 et évolutions 

1. Bilan du projet d’établissement 2016/2021 

Le dernier projet d’établissement formalise les perspectives de développement de l’École des Arts sur la période entre 2016 et 2021. 
Certains objectifs sont communs à l’ensemble des pôles et d’autres spécifiques à chacun d’eux. Ce bilan propose une présentation 
des actions mises en place (entièrement ou partiellement) ou, à l’inverse, avortées, répondant aux objectifs fixés et une analyse 
(pratiques à généraliser, améliorations, actions correctives, difficultés et préconisations). Les éléments de ce bilan abondent ainsi le 
diagnostic final et participent à l’élaboration des objectifs prioritaires pour la période 2022 à 2026. 

Éléments communs à l’ensemble des pôles : 
 
- Renforcement des moyens matériels nécessaires à la préservation et au développement des objectifs pédagogiques 
apparaissant dans les projets pédagogiques de chaque discipline. 
Actions mises en place : 

o Le budget de fonctionnement a augmenté entre 2016 et 2021.  
o ½ poste supplémentaire sur des missions d’accueil en 2018. 
o Des investissements ont pu être réalisés, notamment sur le pôle musique avec un parc instrumental qui s’étoffe. 
o Un créneau en salle d’expression corporelle au Centre sportif Mandela et plusieurs créneaux au Brassin permettant 

l’accueil dans de très bonnes conditions de certains cours de l’EdA auparavant accueillis dans des locaux mal adaptés. 

Analyse, préconisations : 
o Un plan d’investissement pluriannuel concernant notamment le parc instrumental devrait être élaboré. 
o La contrainte des locaux est extrêmement forte, il s’agit d’une réelle difficulté pour l’établissement. Peu de solutions 

semblent envisageables avant le déménagement dans les nouveaux locaux fin 2025.  
o Le renforcement de l’équipe administrative doit pouvoir s’envisager rapidement. Il constitue un rouage indispensable au 

maintien de la qualité de l’offre et au bon fonctionnement de l’école. 

- Développement des moyens de communication nécessaires à l’identification et au rayonnement de l’établissement sur 
le territoire de la ville. 

o Intégration de l’EdA à la charte graphique du service Culture 
o Travail étroit avec la chargée de communication du service Culture 
o Élargissement des missions de l’agent d’accueil et de scolarité de l’école sur de la communication (gestion des réseaux sociaux, 

création de nouveaux outils de communication internes et externes…) 
o Parutions régulières sur divers supports et médias 
o Expérimentation d’une newsletter mensuelle de l’école, puis passage sur Padlet mensuel (outil plus dynamique, permettant de 

diffuser des vidéos notamment)  
o Constitution d’une banque de données (photographies) 
o Page Facebook dynamique permettant de suivre l’actualité de l’école – Passage de moins de 200 abonnés en 2018 à presque 

750 en 2021 
o Création d’un compte YouTube de l’école 

Analyse, préconisations : 
o L’école doit se donner les moyens de poursuivre une politique de communication dynamique et régulière. 
o Établir un plan de communication annuel. 
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o Établir une stratégie de communication spécifique envers les publics encore éloignés (Public quartiers est et ouest / 
Séniors / Adolescents / personnes en situation de handicap).  

o Se doter d’outils notamment informatiques permettant d’augmenter le matériel à diffuser.  

Ce tableau rassemble les objectifs posés par le Pôle Musique pour la période 16/21, à la fois dans le projet pédagogique mais 
également dans la fiche programme. 

Perspectives et objectifs 
principaux 

Réalisation 
objectifs 

+ - 

Développer les pratiques 
d'ensemble 
  
  
  
  
  

Atteint 

- Création de l'ensemble orchestral intergénérationnel 
dès le 2ème cycle 
- Création de l'orchestre junior dès 2 ou 3 ans de pratique 
- Création d'une Batucada, pratique intergénérationnelle 
et approche non académique de la musique 
- Création d'une classe de musique de chambre dès le 
2ème cycle 
- Maintien de tarifs attractifs favorisant la pratique collective 

- La multiplicité des ensembles et ateliers rend 
l'offre peut lisible 
- Problématique des locaux  
  
  
  

Participation à la vie 
musicale par des concerts 
réguliers 

Atteint 
- Le pôle présente en moyenne une trentaine de 
manifestations annuelles au sein de l’école et dans la ville 

 

Faire découvrir les 
instruments enseignés à 
l’EdA aux enfants des CP 
des écoles de la ville 

Atteint 

- Spectacle présenté par les professeurs à destination de 
l’ensemble des CP de la ville 1 fois par an 
- Présentations d’instruments ponctuelles dans les classes 

 

Rayonnement pédagogique 
et culturel en direction de 
la vie associative 

Partiellement 
atteint 

- Participations aux événements organisés par des 
associations de la ville dès que possible 

- Les échanges notamment sur la question 
pédagogique restent à développer 

Accès à l’informatique 

Atteint 

- Investissement pour une connexion à la fibre réalisé 
- Les enseignants ont accès à un poste informatique 
portable et au Wifi au RDC du bâtiment du 9 rue des 
pompiers, au studio de danse de la Briqueterie et au Brassin  

- Pas d’accès WIFI à l’étage au 9 rue des 
pompiers 

Développement du 
département de musiques 
actuelles 

Non atteint 
 - Non réalisé, l’école ne dispose pas 

actuellement des locaux nécessaires pour 
développer cette pratique 

Renforcer les échanges et 
soutenir la 
pluridisciplinarité 

Atteint 
- Projets pluridisciplinaires réguliers 
- Actions culturelles pluridisciplinaires proposées aux 
élèves 

- Difficulté de faire travailler ensemble les 
professeurs dont les enseignements sont éclatés 
sur 8 sites sur toute la ville  

Développer les cours de 
FM Cycle 3 

Non atteint 
  - Pas de création de cours de FM supplémentaire 

(priorisation sur d’autres cours) 

Développement du parc 
instrumental 

Atteint 

- Acquisitions : 
 Percussions et petites percussions pour l’ensemble 

orchestral de l’école et la classe de percussions 
 Vibraphone 
 Marimba 
 Guitares classiques 
 3 contrebasses 
 1 violoncelle 1/2 
 2 clarinettinos 
 1 Pbone 
 Matériel pédagogique classes éveil et interventions 

dans les écoles 

 

Bibliothèque de partitions 
Partiellement 

atteint 

- Finalisation du classement de la partothèque - Pas d’investissement dans un système de code 
barre permettant l’emprunt aux élèves. 
Traitement manuel pour l’heure. 

Développement des classes 
les plus récentes et les 
moins représentées 

Partiellement 
atteint 

- Augmentation des heures de cours en trombone, 
trompette, clarinette 
 

 

Plus de lien FM / Cours 
instrumental 

Partiellement 
atteint 

- Diffusion des épreuves de FM aux professeurs 
d'instruments 

- Des liens restent à créer 

Développer les projets 
d'équipe et avec partenaires 

Partiellement 
atteint 

- Concert des professeurs Pôle Musique 
- Projets réguliers avec partenaires (écoles, associations…) 

- Partenariats à développer 

Inciter les enfants des 
quartiers est et ouest à 
intégrer l'EdA 

Partiellement 
atteint 

- Dispositifs Musique et Danse à l'école - Lien avec les centres sociaux à développer 

Analyse, préconisations : 
Un nombre important d’objectifs est atteint. Les pratiques du pôle musique sont variées et les pratiques collectives existent pour tous 
les élèves. L’activité est dynamique et participe à la vie culturelle locale. Des moyens matériels permettant d’améliorer encore les 
conditions de travail des enseignants et l’accueil des élèves ont été instaurés. 

o La cohérence générale en termes d’offre sur les pratiques collectives est à retravailler. 
o Le lien avec les partenaires potentiels du territoire serait à développer. 
o Une réflexion globale sur l’articulation entre la FM et la pratique individuelle est à mener. 
o La question de l’accessibilité à l’école des publics des quartiers est et ouest est à poursuivre. 
o Les pratiques pourront difficilement continuer à se développer dans les locaux actuels. 
o La question du croisement des pratiques doit sortir du simple cadre événementiel. 



 

Page 32 sur 105 

Ce tableau rassemble les objectifs posés par le Pôle Danse pour la période 16/21, à la fois dans le projet pédagogique mais également 
dans la fiche programme. 

Perspectives et objectifs 
principaux 

Réalisation 
objectifs 

+ - 

Offrir les mêmes perspectives de 
progrès à tous les élèves quelle que 
soit leur discipline 

Atteint 
- Création d’un cours avancé contemporain 
- Création d’un cours avancé Hip-Hop 

 

Offrir la possibilité aux élèves 
d’assister à 3 spectacles de danse 
dans la programmation culturelle 
 
Création synergie Pôle danse / 
saison culturelle 

Partiellement 
atteint 

- Structuration des actions culturelles en lien avec les 
cursus du pôle 
- Proposition d’1 spectacle inclus dans l’écolage à tous les 
danseurs mineurs 
- Actions type « rencontres ou ateliers » 
systématiquement proposées aux élèves 
- Inclusion des équipes EdA au pôle médiation du service 
Culture 

- 3 sorties au spectacle « danse » ne 
sont pas toujours possibles, 
réalisation en fonction de la 
programmation de saison 

Création d’un atelier pour 
développer le volet « création » du 
projet pédagogique et prolonger le 
travail entamé avec la Cie en 
résidence 

Atteint 

- Création de l’atelier « Impro-Mouv » suite à la résidence 
de la Cie Dégadézo 
- Évolution pérenne vers l’« Atelier Chorégraphique » 
avec participation de 3 enseignants du Pôle et d’élèves de 
l’ensemble des disciplines 

 

Fêter la journée internationale de la 
danse le 29 avril 

Non atteint 
 - Événement non réalisé, notamment 

suite à la crise sanitaire 

Accueillir de nouvelles disciplines 
  Atteint 

- Création cours danse swing solo adultes 
- Création cours danse contemporaine bien-être adultes 
- Création cours danse contemporaine bien-être seniors 

- Suppression du cours Modern Jazz 
- Suppression du cours de claquettes 
- Suppression cours Hip-Hop adultes 

Réalisation de projets transversaux 
Atteint 

- Spectacle interdisciplinaire 
- Actions culturelles pluridisciplinaires 

 

Analyse, préconisations : 
La plupart des objectifs sont atteints. De nouvelles pratiques ont vu le jour. 

o L’offre de l’ensemble du territoire de l’Eurométropole nord doit être prise en compte. 
o La question du croisement des pratiques doit sortir du simple cadre événementiel. 
o Poursuivre la mise en place des cursus complets par discipline. 
o Le seul studio de danse de l’école ne permet pas de développer davantage l’offre. 

Ce tableau rassemble les objectifs posés par le Pôle Théâtre pour la période 16/21, à la fois dans le projet pédagogique mais 
également dans la fiche programme. 

Perspectives et objectifs principaux 
Réalisation 

objectifs 
+ - 

Développer et renforcer l'interaction avec 
les autres pôles 

Atteint 
- Participation d'élèves sur projets théâtre   

Section éveil : Approfondir le travail 
autour de la marionnette 

Atteint 
- Aspect essentiel, prise en compte lors des recrutements 
des intervenants 

  

Faire intervenir les professeurs des autres 
pôles 

Atteint 
- Interventions ponctuelles de Sophie Béziers-Labaune 
(danse) pour l’aspect lié au corps du comédien 

  

Travail avec régisseur sur son et lumières Atteint - Rencontres avec les régisseurs du service Culture  

Initiation aux techniques de la scène Partiellement 
atteint 

- Rencontres avec les régisseurs du service Culture  

Jeu devant caméra Partiellement 
atteint 

- Utilisation de la contrainte de la crise sanitaire pour 
initier un travail devant caméra 

  

Dépôt matériel et accessoires 

Non atteint 

  - Il n’a pas été trouvé de 
lieu disponible pour le 
stockage du matériel et 
accessoires du Pôle théâtre 

Budget annuel 300 euros Atteint - Budget inclus dans les conventions avec les Compagnies   

Analyse, préconisations : 
o La question du croisement des pratiques doit sortir du simple cadre événementiel. 
o La problématique du stockage est générale à l’EdA. 
o L’offre n’est pas suffisante face à la demande des usagers, notamment sur la tranche des 6 à 11 ans. 

Ce tableau rassemble les objectifs posés par le Pôle Arts Plastiques pour la période 16/21, à la fois dans le projet pédagogique mais 
également dans la fiche programme. 

Perspectives et objectifs 
principaux 

Réalisation 
objectifs 

+ - 

Développer la 
transversalité 

Atteint 
- Plusieurs projets entre pôles ont été réalisés 
- Projet avec la Cie Dégadézo 

  

Création affiche spectacle 
pôle danse 

Atteint 
- Régulièrement les classes d’arts plastiques réalisent les 
affiches des spectacles (danse, musiques actuelles) 

  

Projet dessin in situ 
Atteint 

- Des élèves se rendent régulièrement dans les cours d’autres 
disciplines pour réaliser des dessin in situ 

  

Attirer les 13/15 ans 
Atteint 

- Ouverture d'un cours à destination des adolescents 11/15 
ans. Cours complet. 
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Perspectives et objectifs 
principaux 

Réalisation 
objectifs 

+ - 

Création d'un cours dessin 
préparatoire entrée lycée 
pro 

Non atteint 

 
Non réalisé, création en lieu et place 
d’un cours à destination des adultes 
suite à la sollicitation des usagers. 

Intégrer Touch’A Tout 
Non atteint 

  Non réalisé, tentative de mise en place 
avortée. Priorisation sur d’autres cours. 

Diffusions travaux des 
élèves - Plus de 
communication sur les 
activité des ateliers 

Atteint 

- Diffusion des travaux des élèves via Facebook, padlet ou 
expositions 
- Communication lors d’actions culturelles (rencontre avec un 
artiste, visite d’expo…) 

  

Participation du pôle aux 
activités Ville 

Atteint 
- Les ateliers sont systématiquement invités à exposer leurs 
productions sur le salon Schilick on Carnet 

  

Accueil illustrateurs 
Atteint 

- Sur le temps du salon Schilick on Carnet, les 3 ateliers 
bénéficient de la venue d’un ou de plusieurs illustrateur(s) 

  

Organisation journée porte 
ouverte 

Atteint 
- Dans le cadre de la semaine commune Portes Ouvertes 
EdA, les ateliers sont accessibles à tous 

 

Analyse, préconisations : 
La majorité des objectifs fixés dans le projet d’établissement 16/21 sont atteints.  
Force est de constater que la demande pour les pratiques liées aux arts visuels est en augmentation, notamment de la part des plus 
jeunes. Nous ne sommes pas en capacité d’accueillir l’ensemble des demandes d’inscription. Cette demande est d’autant plus forte 
que l’offre n’est à ce jour que très peu, voire pas développée sur le territoire nord de l’Eurométropole.  

o Intensifier les projets communs aux autres pôles de l’EdA 
o Inclure la discipline dans le dispositif Touch’A Tout 
o Diversifier l’offre 
o Les liens avec les écoles spécialisées doivent être étudiés 
o Développer les lieux d’exposition possibles sur tout le territoire schilikois 
 
2. Évolutions entre 2016 et 2021  

Principales évolutions et évènements marquants au sein de l’École des Arts entre 2016 et 2021.  

2015 /2016 - Reconduction Résidence avec les Weepers-Circus sur le Pôle Musique 

2016/2017 - 70e anniversaire du Pôle Musique 
- Résidence de la Cie Dégadézo sur le Pôle Danse 

2017/2018 - Reconduction de la Cie Dégadézo sur le Pôle Danse 
- Création de l’atelier Impro’Mouv sur le Pôle Danse (consécutif à la résidence de la Cie Dégadézo) 
- Ajout de 2 tranches de QF sur la grille tarifaire 

2018/2019 - Départ en retraite du directeur Claude SIEGWALD 
- Arrivée de la nouvelle directrice Sarah BRAUN 
- Révision partielle des tarifs 
- Création de l’Ensemble Orchestral de l’école 

2019/2020 
(début crise sanitaire 

mars 2020) 

- Arrêt des cours de Jazz (par manque de demande) 
- Arrêt des cours de Claquettes (suite au départ du professeur) 
- Arrêt des cours de Hip-Hop adultes (par manque de demande) 
- Création d’un cours de danse de loisirs Rock The Billy 
- Création d’un cours de danse Contemporaine bien-être à destination des seniors 
- Création d’un cours de danse Hip-Hop tous niveaux dès 11 ans au Centre sportif Mandela 
- Transformation de l’Atelier Impro’Mouv en Atelier Chorégraphique 
- Création de l’orchestre Junior 
- Création d’une classe de Musique de Chambre 
- Création d’une Batucada  
- Création d’un cours d’Arts Plastiques à destination des ados et adultes 

2020/2021 
(année de crise sanitaire) 

- Démarrage du travail sur le Projet d’établissement 22/26 
- Lancement de l’expérimentation du Passeport culturel dans des classes des écoles élémentaires 

 
Évolution des effectifs globaux par Pôle entre 2015/2016 et 2021/2022 : 

Globalement les effectifs restent stables. Il peut être constaté une baisse du nombre d’élèves après 2020. Cette baisse est consécutive 
à la crise sanitaire liée à la Covid-19. Par ailleurs, le taux de remplissage des classes est élevé. 

 

 

  2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 

Musique 449 433 466 455 464 446 430 

Danse 262 249 233 219 245 222 225 

Théâtre 59 60 58 61 68 62 59 

Arts Plastiques 15 21 25 25 35 37 38 

Touch'A Tout 30 23 30 19 20 18 30 

Total 815 786 812 779 832 785 782 
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Graphiques détaillés des effectifs par pôle et par discipline sur 2016 et 2021 : 
 

Pôle Musique : 

 
 

 
 

 
 

 

Entre 2016 et 2021, les effectifs ont légèrement diminué, passant 
de 449 à 430 élèves. La moyenne se situe à 449 élèves. On peut 
noter une diminution du nombre d’inscrits pour les chorales, en 
flûte traversière, en piano et en harpe. La diminution des effectifs 
en piano est consécutive au choix d’ouvrir une classe de musique 
de chambre, diminuant ainsi le volume de cours individuels 
disponibles, mais permettant par ailleurs aux nombreux pianistes 
de pouvoir s’épanouir dans une pratique collective au même titre 
que les élèves participant à l’orchestre par exemple.  
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Le Pôle Danse accueille des effectifs relativement stables en éveil, initiation, danse classique, contemporaine, Hip-Hop et Handidanse. 
La classe de Danse Modern-Jazz a été fermée suite à un effondrement de la demande entre 2016 et 2019. La classe de claquettes a 
également été fermée suite au départ de l’enseignante. En parallèle, une classe de Rock the Billy a été ouverte, introduisant ainsi les 
danses dites de loisirs. La diversification de la pratique est limitée par la disponibilité d’un seul studio de danse.  

Pôle Théâtre : 

Les cours de théâtre sont réellement 
plébiscités. Ils affichent systématiquement 
complet chez les plus jeunes. Cela 
s’explique à la fois par la qualité de 
l’enseignement proposé mais également 
par la rareté de l’offre sur le territoire. 
L’offre en théâtre est un réel atout pour 
l’établissement et doit pouvoir se 
développer en permettant d’accueillir 
notamment plus d’enfants entre 6 et 11 ans et en diversifiant les pratiques. 

Pôle Arts Plastiques : 

Les ateliers pour les enfants et les 
adolescents sont systématiquement 
complets. La demande est forte pour 
ce public. Un atelier à destination des 
adultes a été ouvert suite à la 
sollicitation des usagers. Il semble 
important de pouvoir diversifier les 
pratiques, en ouvrant à d’autres 
disciplines liées aux arts visuels. 

3. Diagnostic  
L’analyse ci-dessous permet, en complément des précédentes données, de participer à définir des objectifs en se basant sur des facteurs 
internes et externes pour les atteindre. Il s’agit d’une démarche qui s’appuie sur l’identification des forces, des faiblesses (éléments 
internes), ainsi que des opportunités et menaces (éléments externes) de l’établissement ou de l’activité. 

FORCES 
- Des équipes compétentes et pérennes 
- Diversité de l’offre d’enseignement 
- Enseignement de qualité 
- Volonté de toucher tous les publics 
- Volonté d’actions hors les murs 
- Politique tarifaire sociale 
- Nombreuses manifestations ouvertes à tous 

FAIBLESSES 
- Manque de diversité des publics 
- Majorité des locaux inadaptés, surexploités et éclatés sur la ville 
- Parc matériel peu fourni 
- Équipe administrative en sous-effectif 
- Manque de visibilité 
- Manque de lisibilité de la grille tarifaire 
- Faible activité et actions de l’école sur le territoire ouest 

OPPORTUNITÉS 
- Nouvel équipement pour accueillir les activités de l’EdA fin 2025 
- Dialogue ouvert avec la Ville de Bischheim 
- Étude sur les mobilités en cours 
- Validation du tracé du nouveau tram, arrêt à proximité de la 
nouvelle école 

MENACES 
- Persistance des difficultés de circulation entre l’est et l’ouest 
- Baisse des effectifs en provenance du centre de Schiltigheim 
- Difficultés de stationnement autour de la nouvelle école 

 
 

PARTIE 3 – Perspectives d’évolution 

1. Valeurs et enjeux : L’École des Arts inscrit son action sur un socle de valeurs communes permettant de favoriser la 
confiance en soi, l’émancipation de l’enfant et du jeune, le partage et la solidarité : 

 Culture pour toutes et tous 
 Transmission de qualité pour une pratique engagée de l’élève 
 Plaisir de s’exprimer et de créer 
 Partage et humanité 

Elles vont se traduire par les enjeux suivants : 
 Inscrire l’action de l’École des Arts dans une dynamique territoriale en préparant notamment l’arrivée de la nouvelle 

école au cœur des quartiers ouest de la ville 
 Participer à favoriser l’égalité d’accès de tous à la culture 
 Développer le partage dans le respect, en valorisant la culture de chacun et en permettant l’unité dans la diversité 
 Permettre à tous de s’épanouir dans sa pratique par l’expression et la création 

2. Objectifs stratégiques de développement : Compte tenu des valeurs défendues, des enjeux induits, des axes stratégiques 
de la Ville pour le mandat 2020-2026, des spécificités de l’établissement, des contraintes en termes de moyens et des 
opportunités qui se présentent, la collectivité décide de concentrer son action sur les priorités suivantes : 

1. Améliorer le fonctionnement de l’établissement 
2. Proposer des évolutions pédagogiques favorisant la transversalité entre les disciplines artistiques, le jeu collectif et les 

démarches de production et de création 
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3. Renforcer les actions de médiation et d’éducation artistique et culturelle 
4. Développer, en cohérence avec les différents acteurs du territoire, l’accès aux pratiques artistiques et culturelles à 

tous les publics 

3. Plan d’action et phasage : 14 actions vont être mises en œuvre entre 2022 et 2026. Les évolutions présentées s’inscrivent 
dans une structuration préparatoire à l’arrivée dans la nouvelle école. Que ce soit en termes pédagogique, de fonctionnement 
ou d’insertion sur le territoire, l’ensemble des actions à mettre en œuvre ont pour point de mire le déménagement dans un 
nouvel équipement sur le QPV Quartiers Ouest. 

1. Améliorer le fonctionnement de l’établissement 
a. Rédiger un règlement des études 
b. Créer un Conseil d’établissement 
c. Renforcer la structuration du Pôle Musique 
d. Phase de travail nouveau projet d’établissement 27/31* dates à titre indicatif 

2. Proposer des évolutions pédagogiques pour renforcer la transversalité entre les disciplines artistiques, le jeu 
collectif et les démarches de production et de création  
a. Développer les croisements entre les pôles, départements et disciplines 
b. Accompagner les enseignants sur des formations pédagogiques innovantes et permettre l’expérimentation 
c. Réinterroger les cursus avec une attention particulière pour les questions de créativité, d’expression et 

d’autonomisation des élèves 
3. Renforcer les actions de médiation et d’éducation artistique et culturelle 

a. Inscrire l’activité de l’EdA dans l’objectif 100 % EAC  
b. Compléter le parcours de l’élève de l’EdA 
c. Faire rayonner les actions culturelles sur l’ensemble du territoire  

4. Développer, en cohérence avec les différents acteurs du territoire, l’accès aux pratiques artistiques et 
culturelles à tous les publics 
a. Favoriser l’inclusion des personnes en situation de handicap 
b. Favoriser l’accès aux publics éloignés des pratiques artistiques et culturelles 
c. Analyser le panel de propositions disciplinaires au regard des attentes du public pour proposer des évolutions  
d. Penser l’articulation des activités de l’école avec les établissements d’enseignement artistique du nord de 

l’Eurométropole de Strasbourg 

2022 2023 2024 2025 2026 

Janvier Septembre Janvier Septembre Janvier Septembre Janvier Septembre Janvier Septembre 
1a.          

1b.          

1c.          

     1d.     

2a.          

 2b.         

   2c.       

3a.          

3b.          

   3c.       

4a.          

 4b.         
  4c.        

     4d.     

 
1. Améliorer le fonctionnement de l’établissement pour plus d’efficience – 4 actions 

a. Rédiger un règlement des études 
La réalisation d’un règlement des études qui définit l’organisation et le contenu des enseignements permettra de pouvoir communiquer 
plus aisément avec les familles et les élèves sur les attendus pour chacun des cursus. À ce jour, les éléments sont dispatchés entre le projet 
d’établissement 16-21 et le règlement intérieur. Il s’agira de rassembler à l’intérieur d’un document cadre unique les éléments relatifs aux 
questions pédagogiques. Ce document pourra évoluer dès que nécessaire en fonction des transformations et évolutions pédagogiques.  
Indicateurs d’évaluation : Réalisation effective du document cadre, validation par le Conseil d’établissement et communication auprès 
des usagers.  

b. Créer un Conseil d’établissement 
Lieu d’échange, d’information et de consultation sur les grandes orientations de l’école, le Conseil d’établissement constitue 
l’émanation des différentes composantes du fonctionnement de l’école (collectivité, équipes pédagogique, administrative et technique, 
élèves, parents d’élèves et partenaires). Il soutient et suit l’action et les initiatives tant dans la période d’élaboration qu’au moment des 
bilans sur les plans administratif, pédagogique, culturel et technique. À ce jour inexistante, il semble essentiel de créer cette instance, 
établissant ainsi une gouvernance partagée et permettant d’agir avec plus d’efficacité dans l’intérêt des élèves. 
Indicateurs d’évaluation : Création effective du Conseil, évolution du règlement intérieur en regard. 

c. Renforcer la structuration du Pôle Musique 
Le Pôle Musique accueille à lui seul plus de moitié des élèves inscrits à l’École des Arts. Le volume et le développement des activités 
pédagogiques, de diffusion et d’action culturelle, mais également l’évolution des relations avec les autres pôles et les partenaires 
extérieurs rendent nécessaire la création d’un poste de responsable du pôle. Cette action permettra d’asseoir un fonctionnement 
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efficace et une évolution significative sur la question de la réflexion en termes d’évolutions pédagogiques ainsi que sur la mise en 
œuvre du projet d’établissement. 
Indicateurs d’évaluation : Recrutement effectif. 

d. Phase de travail sur le nouveau projet d’établissement 27/31 
Véritable feuille de route pour les acteurs de l’école, le projet d’établissement guide l’ensemble de l’activité tant sur le plan pédagogique 
qu’administratif. Un temps certain, étalé sur deux années, doit permettre une véritable concertation avec l’ensemble des entités 
évoluant autour de l’École des Arts de Schiltigheim. La réussite de la concertation est gage d’un projet d’établissement ciblant des 
objectifs de développement cohérents et ambitieux. 
Indicateurs d’évaluation : Concertation avec l’ensemble des parties prenantes, passage en Conseil municipal fin 2026/début 2027. 

2. Proposer des évolutions pédagogiques favorisant la transversalité entre les disciplines artistiques, le jeu collectif 
et les démarches de production et de création – 3 actions 

a. Développer les croisements entre les pôles, départements et disciplines 
En 2010, la collectivité acte la réunion de l’école de danse et de musique suivie par les ateliers arts plastiques et théâtre, pour constituer 
l’École des Arts. Elle devient alors l’un des 5 établissements du département proposant l’enseignement de 4 disciplines artistiques. La 
collectivité et les équipes souhaitent pouvoir faire de cet aspect un marqueur identitaire fort. Malgré des contraintes propres à chaque 
domaine, il semble en effet pertinent de ne pas simplement juxtaposer les différentes disciplines mais bien de permettre aux élèves et 
aux enseignants un enrichissement mutuel sur le plan pédagogique et artistique. Cette ambition souligne le désir de favoriser le partage, 
l’interconnaissance, en valorisant la culture de chacun et en permettant l’unité dans la diversité. Maintenir et développer un dialogue 
régulier entre les élèves des pôles et de fait entre leurs enseignants respectifs et ainsi préparer la vie en commun est une étape 
importante avant l’emménagement dans les nouveaux locaux. Il s’agit en d’autres termes de décloisonner et multiplier les approches 
et croisements artistiques et pédagogiques pour faire vivre le concept de transversalité. 
Cette action pourra prendre plusieurs formes : restitutions publiques communes régulières, instauration d’un cadre favorable aux 
échanges entre les professeurs des différents pôles d’enseignement, affichage de travaux sur différents sites… 
Indicateurs d’évaluation : Nombre de productions pluridisciplinaires, nombre d’actions communes mises en œuvre, nombre d’élèves 
participants, nombre de professeurs impliqués. 

b. Accompagner les enseignants sur des formations pédagogiques innovantes et permettre l’expérimentation 
Dans un contexte en perpétuelle évolution et pour un métier qui touche à des responsabilités pédagogiques et éducatives, il semble 
indispensable que les enseignants puissent disposer des moyens d’établir une veille pédagogique, de se perfectionner, de s’adapter aux 
exigences professionnelles mais également d’expérimenter de nouvelles pratiques. L’accompagnement des enseignants sur cette action 
contribue à la diffusion d’un enseignement de qualité. L’idée est d’instaurer une dynamique favorisant la formation et le partage des 
savoirs, ouvrir le champ des possibles quant à l’innovation pédagogique, en vue de la mise en place d’une instance de réflexion et 
d’expérimentation spécifique type « laboratoire pédagogique ». Annuellement, une formation in situ sera mise en place après 
concertation avec les équipes. La direction sera attentive à toute proposition d’expérimentation souhaitée par le corps enseignant.  
Indicateurs d’évaluation : Nombre de formations suivies, processus d’expérimentation mis en œuvre et bilan.  

c. Réinterroger les cursus avec une attention particulière pour les questions de créativité, d’expression et 
d’autonomisation des élèves 

L’ensemble des projets pédagogiques ont été rédigés en 2016. Après une dizaine d’année d’application et à la faveur de l’arrivée dans 
le nouveau bâtiment, il sera temps d’en faire le bilan et de les réinterroger. Il s’agira d’assurer un projet pédagogique cohérent face au 
nouvel outil dont dispose l’équipe pédagogique.  
Établissement d’enseignement artistique spécialisé, l’École des Arts est avant tout un lieu de transmission avec pour objectif de 
pouvoir permettre une pratique autonome aux élèves et de leur donner la possibilité de s’inscrire dans la pratique artistique amateur 
ou professionnelle. Afin de pouvoir développer ce passage entre apprentissage et production, la part belle est faite aux restitutions 
publiques (auditions, scènes ouvertes, concerts, spectacles, expositions de travaux…). Dans l’idée de développer encore la possibilité 
pour les élèves de s’exprimer, l’école doit pouvoir offrir de nouveaux espaces. Cette ouverture pourra se faire avec plus ou moins 
d’autonomie de la part des élèves en envisageant par exemple une programmation qu’ils pourront mettre en œuvre.  
Indicateurs d’évaluation : Rédaction des nouveaux projets pédagogiques, évolution du règlement des études en regard. 

3. Renforcer les actions de médiation et d’éducation artistique et culturelle – 3 actions 

a. Inscrire l’activité de l’École des Arts dans l’objectif 100 % EAC 
La collectivité porte une action dynamique en termes de médiation culturelle. Notamment fortement impliquée auprès des publics 
d’âge scolaire, elle ambitionne de souscrire au dispositif « Objectif 100 % EAC » afin que tous les enfants puissent bénéficier d’un 
parcours artistique et culturel cohérent et exigeant reposant sur 3 piliers : connaissance, pratique artistique, rencontre avec les œuvres 
et avec les artistes. Les activités de l’École des Arts doivent s’inscrire dans ce dispositif en mettant en œuvre son expertise en matière 
de pratiques et ainsi permettre aux enfants d’accéder aux langages des arts, d’entrer dans une démarche de projet et de développer 
leur créativité tout en favorisant le faire ensemble dans le respect de l’autre.  
Indicateurs d’évaluation : Insertion dans le projet de CTEAC. 

b. Compléter le parcours de l’élève de l’EdA 
Les établissements d’enseignement artistique forment les élèves dans l’objectif qu’ils puissent acquérir une pratique autonome. Avec 
la mise en place d’actions culturelles et de médiation, l’esprit de rencontre que cela implique et l’ancrage dans l’environnement culturel, 
ils concourent également à lui permettre de devenir un spectateur éclairé. En ce sens, l’École des Arts va significativement développer 
des actions, de manière structurée et pour tous les élèves. L’enjeu est de pouvoir inscrire leur pratique dans l’environnement culturel 
existant, de faire le lien et d’éviter les cloisonnements, pour concourir ainsi à donner plus de sens à la pratique. L’élève bénéficiera 



 

Page 38 sur 105 

alors d’un parcours complet permettant de coupler la pratique, la connaissance, la rencontre avec les œuvres et les artiste et les 
professionnels du secteur culturel. 
Indicateurs d’évaluation : Structuration de l’activité, nombre d’actions et pourcentage d’élèves touchés. 

c. Faire rayonner les actions culturelles sur l’ensemble du territoire  
L’activité de diffusion est une part importante des missions d’un établissement d’enseignement artistique. Elle permet à l’élève de se 
tenir en posture d’artiste et au public de bénéficier des productions lors de restitutions ouvertes. Elle peut constituer un levier de 
médiation culturelle non négligeable sur un territoire et a l’avantage de pouvoir se présenter hors les murs de l’établissement. Il s’agira 
sur les 4 prochaines années d’accroître la présence de l’École des Arts tant sur des actions de diffusion que de médiation sur les QPV 
de la ville et plus spécifiquement sur les Quartiers Ouest. 
Indicateurs d’évaluation : Nombre d’actions de diffusion ou de médiation hors les murs, publics touchés et participation des habitants 
des Quartiers Ouest. 

4. Développer, en cohérence avec les différents acteurs du territoire, l’accès aux pratiques artistiques et culturelles à 
tous les publics – 4 actions 

a. Favoriser l’inclusion des personnes en situation de handicap.  
L’École des Arts est un établissement ouvert à tous. À ce titre, il se doit de pouvoir proposer un enseignement de qualité et adapté 
aux personnes en situation de handicap, présentant des troubles « dys » ou autres spécificités demandant un accueil particulier. Dans 
un premier temps, un enseignant de l’école se verra confier une mission spécifique permettant d’établir un état des lieux. Celui-ci 
devra permettre d’élaborer un plan d'action pour un meilleur accueil des élèves en situation de handicap. Par exemple, un plan de 
formation à destination des enseignants pourra être établi avec les partenaires compétents en la matière. Il s’agira enfin de faire 
connaître l’offre de l’École des Arts en faveur d’un enseignement artistique accessible et inclusif.  
Indicateurs d’évaluation : Montée en compétence des équipes administrative et pédagogique. Mise en place de dispositifs spécifiques. 

b. Favoriser l’accès aux publics les plus modestes 
De nombreux freins bloquent toujours l’accès aux établissements d’enseignement artistique des plus modestes. Ces freins sont 
souvent d’ordre économique ou social. La collectivité souhaite, par un travail spécifique sur certains leviers, diminuer l’impact de ces 
freins. Développer et renforcer le dialogue avec les partenaires sociaux et scolaires, investir dans un parc instrumental de prêt. 
Indicateurs d’évaluation : Évolution à la hausse du taux d’élèves des QPV et familles aux revenus modestes. 

c. Analyser le panel de propositions disciplinaires au regard des attentes du public pour proposer des évolutions 
Service public mais également au service du public, de nouvelles pratiques se sont vues proposées au sein de l’établissement ces 
dernières années (Hip-Hop, Arts plastiques pour les adultes, Batucada…). Elles ont participé à diversifier l’offre et le public accueilli. 
À la faveur de l’arrivée de la nouvelle école, la collectivité émet le souhait de pouvoir réaliser une enquête à destination des administrés 
leur permettant de s’exprimer sur leurs attentes en matière de pratiques artistiques. Elle fait entrer la question de la part icipation des 
citoyens par la réalisation d’un sondage auprès des habitants de la collectivité. Il s’agira alors d’interroger les futurs usagers, pour 
pouvoir proposer une évolution de l’offre d’activité tenant compte des besoins du territoire en cohérence avec l’offre actuelle et les 
intentions de l’équipe pédagogique.  
Indicateurs d’évaluation : Participation au sondage, prise en compte des résultats et propositions d’évolution.  

d. Penser l’articulation des activités de l’école avec les établissements d’enseignement artistique du nord de 
l’Eurométropole de Strasbourg 

La Charte de l’enseignement artistique spécialisé précise que « l’accès à la population à l’ensemble des formations artistiques 
d’aujourd’hui, doit être facilitée par l’organisation des établissements en réseaux non hiérarchisés de réflexion et de collaboration dans 
le cadre de schémas intercommunaux, départementaux et régionaux ». À ce titre, l’École des Arts de Schiltigheim s’inscrit dans le 
réseau des établissements d’enseignement artistique spécialisés du Bas-Rhin et suit les préconisations établies dans le schéma de 
développement des pratiques artistiques 20/23 du Bas-Rhin. Suite à la création de la Collectivité européenne d’Alsace, ce schéma est 
en mutation pour permettre la convergence progressive vers un schéma à l’échelle de l’Alsace en 2024.  
Afin de participer plus encore à l’inscription de l’activité de l’école sur le bassin nord de l’Eurométropole, un dialogue doit pouvoir 
s’instaurer avec les établissements de proximité et en premier lieu avec la Ville de Bischheim.  
Indicateurs d’évaluation : Conventions avec établissements ou collectivités partenaires. 
 
Conclusion  
L’École municipale des Arts de Schiltigheim constitue un équipement qui diffuse avec conviction et force sa mission d’enseignement 
spécialisé. Ce projet de service public est porté par l’ensemble des équipes pour rayonner auprès de tous les Schilikois et au-delà des 
frontières de la ville. Les enjeux posés sont ambitieux et sauront s’inscrire dans un contexte qui n’a de cesse d’évoluer.  
L’évaluation de ce projet s’établira par des points d’étape réalisés régulièrement par l’ensemble des instances concernées et notamment 
lors des réunions du nouveau Conseil d’établissement. Les équipes pédagogiques et administratives demeurent garantes de la mise en 
application du plan d’action permettant d’atteindre les objectifs de l’ensemble des axes de développement stratégique établis.  
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7. DEMANDE DU FONDS DE CONCOURS MÉTROPOLITAIN ANNUEL POUR LES ÉCOLES DE 

MUSIQUE DE L’AGGLOMÉRATION 

Rapporteure : Madame l’Adjointe Nathalie Jampoc-Bertrand 

Chaque année, l’Eurométropole de Strasbourg (EMS) participe au financement des écoles de musique de 
l’agglomération via l’octroi d’un fonds de concours. Versé après délibération du Conseil de l’EMS, il est calculé au regard 
de l’effectif d’élèves inscrits dans l’école de musique à raison du montant forfaitaire de 73,93 € par élève, quel que soit le 
statut juridique de l’école de musique : associatif ou municipal. Le fonds est versé sous réserve de la disponibilité des 
crédits dans le budget de l’EMS et sous réserve qu’il ne dépasse pas le financement que la commune accorde elle-même 
à l’école de musique. Le pôle musique de l’École des Arts recensant 430 élèves pour l’année scolaire 2021-2022, le fonds 
de concours s’élève pour la commune à 31 789,90 €. 

La délibération suivante serait à prendre :  

Le Conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5215-26, modifié par la Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 - art. 
186 (JORF 17 août 2004), selon lequel « Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être 
versés entre la communauté urbaine et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et 
des conseils municipaux concernés. Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le 
bénéficiaire du fonds de concours », 
Vu la délibération du Conseil de la communauté urbaine de Strasbourg en date du 18 décembre 1998 instaurant le fonds de concours communautaire 
pour les écoles de musique de l’agglomération à compter du 1er janvier 1999, 
Vu les statuts de l’Eurométropole de Strasbourg, notamment les dispositions incluant la commune de Schiltigheim comme l’une de ses membres, 
Considérant que la commune de Schiltigheim possède une École des Arts constituée de quatre pôles : musique, danse, théâtre et arts plastiques, 
Considérant que le montant du fonds de concours demandé au titre du pôle musique de l’École des Arts n’excède pas la part du financement, hors 
subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition du Bureau municipal, 

DÉCIDE de demander le fonds de concours à l’Eurométropole de Strasbourg en vue de participer au financement 
du pôle musique de l’École des Arts à hauteur de 31 789,90 € correspondant au montant forfaitaire par élève 
domicilié dans une commune de l’agglomération multiplié par le nombre d’élèves (73,93 € × 430), 

AUTORISE Madame la Maire à signer tout acte afférant à cette demande, 

CHARGE Madame la Maire de transmettre la présente délibération à Madame la Présidente de l’Eurométropole de 
Strasbourg. 

 

 

8. DISPOSITIF SPORT SANTÉ SUR ORDONNANCE À SCHILTIGHEIM 

Rapporteure : Madame l’Adjointe Laurence WINTERHALTER 

Schiltigheim, forte de son histoire ouvrière, est une ville populaire qui héberge deux quartiers prioritaires de la ville et 
une population précaire sur l’ensemble de son territoire. Un diagnostic de santé effectué sur les quartiers ouest de la 
commune entre 2018 et 2019 a mis en lumière des problématiques de santé plus importantes qu’ailleurs dans 
l’Eurométropole de Strasbourg. La population présente entre autres un taux de prévalence du diabète particulièrement 
important. Les enjeux de santé induits par la sédentarité, notamment au sein des quartiers prioritaires de la ville, participent 
au développement des affections de longue durée.   

Pour lutter contre les inégalités d’accès à la santé la ville de Schiltigheim investit dans la mise en place du dispositif 
« sport, santé sur ordonnance ». Véritable politique publique de promotion du sport comme facteur de santé, ce dispositif 
vise à créer des synergies entre les patients, les médecins et les clubs sportifs labélisés. L’objectif est de favoriser la pratique 
d'une activité physique régulière, modérée et adaptée à l'état de santé des malades chroniques, dans une optique de 
réduction des inégalités sociales et territoriales de santé.  

Le sport santé sur ordonnance existe à Schiltigheim par l’intermédiaire du dispositif Prescri’mouv dont l’opérateur est 
le Redom. Les pathologies prises en charge sont :  

– Les affections longue durée (ALD) suivantes : diabète, cancers (du sein, colorectal, de la prostate), artérite des 
membres inférieurs, maladie coronaire stabilisée, broncho pneumopathie chronique obstructive, 

– L’obésité pour les patients avec un indice de masse corporelle (IMC) compris entre 30 et 40.  
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Le bilan médico-sportif d’un coût de 30 € est entièrement remboursé par l’Agence régionale de santé (ARS), ainsi que 
les 8 premières séances uniquement pour les patients présentant des limitations fonctionnelles très importantes à la reprise 
d’une activité physique et sportive (parcours 3). Pour les autres patients, à savoir ceux qui présentent des limitations 
fonctionnelles moins importantes mais qui ont tout de même besoin d’être accompagnés par un professionnel en sport 
santé (parcours 2), il n’existe aucune prise en charge.  

L’évaluation du dispositif est la suivante : 
– L’absence de financement du parcours 2 engendre des difficultés et des freins pour une inscription durable des 

patients aux ressources financières limitées dans une activité physique. Ces patients, inscrits en amont pour partie 
dans le parcours 3, stoppent ensuite leur pratique après 8 séances, 

– Les médecins schilikois ont peu connaissance du dispositif Prescri’mouv. Ils connaissent pour la plupart le sport 
santé sur ordonnance strasbourgeois. Ils sont néanmoins prêts à prescrire des activités physiques et sportives sur 
le territoire à condition de connaître l’offre associative et d’avoir un contact de proximité qui pourrait les accueillir 
et orienter leurs patients. 

Il est donc proposé :  
– De prendre en charge financièrement le dispositif en complément des financements de l’ARS, 
– De simplifier la démarche de prescription par la création d’un guichet unique.  

Une aide financière complémentaire à celle de l’ARS 

Il est proposé de dégager une aide financière complémentaire à celle de l’ARS de 15 000 € par an pour prendre en 
charge les patients du parcours 2, qui nécessitent des séances d’activités physiques et sportives encadrées par un 
professionnel en sport santé. La prise en charge (PEC) ne sera pas intégrale, mais basée sur le principe de la tarification 
solidaire, via les tranches CAF du quotient familial, de la façon suivante : 

Tranche QF Exemples de familles (tranche de revenu et nombre d’enfants) Proposition de PEC 

1 QF<500 Moins de 1 000 €/mois sans enfant ou moins de 1 350 €/mois avec 2 enfants 90 % 

2 500<QF<749.9 1 000-1 500 €/mois sans enfant ou 1 400-2 100 €/mois avec 2 enfants 80 % 

3 750<QF<999.9 1 500-2 000 €/mois sans enfant ou 2 200-2 800 €/mois avec 2 enfants 70 % 

4 QF>1000 Au moins 2 000 €/mois sans enfant ou au moins 2 900 €/mois avec 2 enfants Pas de prise en charge 

La prise en charge sera renouvelable deux fois. 

Les conditions d’éligibilité sont d’être Schilikois(e), avoir 18 ans et plus, d’être en possession d’une ordonnance 
médicale de prescription d’activités physiques et sportives et de participer à un créneau labellisé Prescri’mouv porté par 
une structure sportive schilikoise.  

La création d’un guichet unique 

Il est proposé qu’une permanence mensuelle soit créée en mairie pour :  
– Réaliser un bilan médico-sportif, 
– Tester la motivation et les envies du patient au cours d’un entretien motivationnel, 
– Simuler le financement dont pourrait bénéficier le patient, 
– Orienter vers les clubs labellisés.  

Cette permanence est assurée à la fois par un éducateur sportif pour la réalisation du bilan médico-sportif et par le 
coordinateur de l’atelier santé-ville pour l’étude du financement et l’orientation vers les clubs.  

La délibération suivante serait à prendre :  

Le Conseil municipal, 

Vu l’article L. 2541-12 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
Vu l’article L. 1172-1 du Code de la santé publique, 
Vu le décret n° 2016-1990 du 30 décembre 2016 relatif aux conditions de dispensation de l’activité physique adaptée prescrite par le médecin 
traitant à des patients atteints d’une affection de longue durée, 
Vu l’instruction interministérielle N° DGS/EA3/DGESIP/DS/SG/2017/81 du 3 mars 2017 relative à la mise en œuvre des articles 
L. 1172-1 et D. 1172-1 à D. 1172-5 du Code de la santé publique et portant guide sur les conditions de dispensation de l’activité physique 
adaptée prescrite par le médecin traitant à des patients atteints d’une affection de longue durée, 
Vu le plan régional « Activités physiques et sportives aux fins de santé 2018-2022 », 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Affaires sociales, solidarités, santé – État civil et égalités », de la Commission 
« Sport et vie associative, Centres socio-culturels, Politique de la Ville » et du Bureau municipal, 
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APPROUVE le principe d’un financement du sport santé sur ordonnance à hauteur de 15 000 € par an afin de 
prendre en charge les patients du parcours 2 qui nécessitent des séances d’activités physiques et sportives encadrées 
par un professionnel en sport santé, 

PRÉCISE que cette prise en charge ne sera pas intégrale, mais basée sur le principe de la tarification solidaire, via les 
tranches CAF du quotient familial exposées précédemment, 

APPROUVE le principe d’une prise en charge plafonnée à 150 € par personne et par an sur trois ans maximum (aide 
annuelle renouvelable 2 fois), 

PRÉCISE que les conditions d’éligibilité sont les suivantes : 
– Être Schilikois(e), 
– Être en possession d’une ordonnance médicale de prescription d’activités physiques et sportives,  
– Participer à un créneau labellisé Prescri’mouv porté par une structure sportive schilikoise, 

APPROUVE la création du guichet unique qui consistera en une permanence mensuelle en mairie pour : 
– Réaliser un bilan médico-sportif, 
– Tester la motivation et les envies du patient au cours d’un entretien motivationnel, 
– Simuler le financement dont pourrait bénéficier le patient, 
– Orienter vers les clubs labellisés, 

PRÉCISE que les crédits nécessaires sont prévus au budget 2022 – Fonction 40 – Nature 6574 « Subventions de 
fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé ». 

 

 

9. DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL 2022 – ACHAT DE PROJECTEURS 

LED POUR LES SALLES DE SPECTACLE DU CHEVAL BLANC, DU BRASSIN ET DE LA 

BRIQUETERIE 

Rapporteure : Mme l’Adjointe Nathalie Jampoc-Bertrand 

Le projet culturel porté par la Ville de Schiltigheim s’articule autour de trois salles de spectacles : La Briqueterie (740 
à 1 500 places), Le Brassin (263 à 650 places) et Le Cheval Blanc (173 places). 

La diffusion de spectacles vivants, l’accueil de compagnies en résidence de création, les ateliers de pratiques artistiques 
et les actions favorisant les rencontres entre les artistes et le public sont au cœur de notre engagement. L’activité du service 
des affaires culturelles gère également plus de 200 jours d’occupation annuelle relatifs aux mises à disposition et locations 
des salles aux associations locales et aux entreprises. 

Aujourd’hui, le parc de matériel scénique est composé d’environ 460 projecteurs répartis sur les 3 salles de spectacle 
(300 à la Briqueterie, 60 au Brassin et 100 au Cheval Blanc), dont seulement 20 % de projecteurs à LED. 

Le passage à la technologie LED a notamment pour objectif la mise à jour du parc lumière par du matériel économe 
en énergie. En effet, à titre d’exemple, un projecteur de type PAR traditionnel utilisant une ampoule à incandescence de 
2 000 Watt équivaut à un PAR LED de 250 Watt. En outre, la fin de l’éclairage à incandescence est prévue par l’Union 
européenne ; certains fabricants d’éclairages – Osram Sylvana, General Electric et Philips – ayant par ailleurs déjà fait part 
de leur intention de mettre fin à la production des ampoules couramment utilisées dans les projecteurs traditionnels. 

Cependant, les coûts inhérents au changement de technologie sont élevés et ne nous permettent pas d’investir 
massivement dans un parc 100 % LED. Il s’agit donc ici d’engager une démarche vertueuse en ce sens, en inscrivant le 
renouvellement du parc dans un plan pluriannuel d’investissement. Ainsi, 20 projecteurs ont été remplacés en 2020, et en 
2021 la collectivité s’est dotée de 21 nouveaux projecteurs, tous acquis avec l’appui de la Dotation de soutien à 
l’investissement local (DSIL), portant ainsi la part de la technologie LED dans le parc matériel des 3 salles de spectacle à 
environ 20 %. 

En 2022, la collectivité poursuit ses efforts à travers l’acquisition de 46 projecteurs supplémentaires, permettant cette 
fois de porter la part de la technologie LED dans le parc matériel des 3 salles de spectacle à environ 30 %, rendant possible 
la sortie du parc des anciens projecteurs devenus obsolètes. L’enveloppe financière prévisionnelle affectée par la Ville à 
cette opération est de 80 213,00 € HT soit 96 255,60 € TTC. 

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

Montant prévisionnel du projet (HT) Recettes prévisionnelles 

Salle de spectacle de la Briqueterie  42 780,00 € Aides publiques :  - DSIL1 
 - CeA2 

32 085,20 € 
16 042,60 € 

40 % 
20 % Salle de spectacle du Brassin 30 520,00 € 

Salle de spectacle du Cheval Blanc 6 913,00 € Autofinancement 32 085,20 € 40 % 
TOTAL 80 213,00 € TOTAL 80 213,00 €  
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1 Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) : 40% de l’enveloppe totale au titre de la transition énergétique 
2 Collectivité européenne d’Alsace (CeA) : Aide départementale aux projets d’investissements culturels - équipements pour une modernisation scénique 

La délibération suivante serait à prendre :  

Le Conseil municipal, 

Vu l’article L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales définissant les attributions du Maire en matière de gestion communale, 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 juin 2020 relative aux délégations du Conseil municipal à la Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Finances, Domaines et Marchés publics » et du Bureau municipal, 

ACTE le plan de financement présenté ci-dessus, 

AUTORISE Madame la Maire à solliciter une subvention dans le cadre de la Dotation de soutien à l’investissement 
local et de l’aide départementale aux projets d’investissements culturels de la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

10. DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL 2022 – RÉNOVATION DU GAZON 

SYNTHÉTIQUE DU STADE ROMENS 

Rapporteure : Madame l’Adjointe Sophie MEHMANPAZIR 

Le terrain synthétique actuel de football à 11 du stade Romens est vétuste, il date de 2008. Il risque de constituer une 
menace pour l’intégrité physique des utilisateurs. Il n’est plus aux normes, par exemple au niveau de la hauteur des fibres, 
et passe chaque année difficilement les tests d’homologation. Par ailleurs, ce gazon synthétique est encore lesté par des 
billes de caoutchouc dont le procédé fait débat tant sur la santé des utilisateurs que d’un point de vue environnemental.  

À ce titre, la Ville de Schiltigheim a décidé d’effectuer des travaux de mise en sécurité, de réfection et de rénovation 
du gazon synthétique. Ces travaux seront également l’occasion d’étudier un procédé de lestage plus écologique à base de 
billes en liège pour remplacer le caoutchouc ou encore, si le budget le permet, de ne pas prévoir de lestage particulier. 

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

Montant prévisionnel du projet (HT) Recettes prévisionnelles* 

Travaux 450 000 € Commune 240 000 € 54 % 

 

État – DSIL 180 000 € 40 % 

Agence Nationale du Sport 20 000 € 4 % 

District d’Alsace de Football 10 000 €  2 % 

TOTAL 450 000 €  TOTAL 450 000 €  
* Les demandes de subventions ont été déposées auprès de certains partenaires financiers. 

Les montants sont donnés à titre indicatif avant notification et sont encore susceptibles d’être corrigés. 

La délibération suivante serait à prendre :  

Le Conseil municipal, 

Vu l’article L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales définissant les attributions du Maire en matière de gestion communale, 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 juin 2020 relative aux délégations du Conseil municipal à la Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Sport et vie associative, centres socioculturels et politique de la ville » et de la 
Commission « Finances, Domaines et Marchés publics » et du Bureau municipal, 

ACTE le plan de financement présenté ci-dessus, 

AUTORISE Madame la Maire à poursuivre les recherches de subventions auprès de tout organisme susceptible de 
concourir au financement du projet, 

AUTORISE Madame la Maire à signer toute convention y relative. 
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11. DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL 2022 – RÉNOVATION DE LA 

TOITURE DU CENTRE SPORTIF LECLERC 

Rapporteure : Madame l’Adjointe Sophie MEHMANPAZIR 

La Ville de Schiltigheim a décidé d’effectuer des travaux de sécurité, de remise en état et de modernisation de la toiture 
du centre sportif Leclerc sur l’autorisation de programme 2021-03, qui concerne les années 2021 à 2023. Pour l’exercice 
2021, la Ville a réalisé des travaux de réfection de l’étanchéité sur la partie vestiaire à hauteur de 246 140 € TTC.  

Pour l’exercice 2022, la Ville propose de réaliser ces mêmes travaux au niveau des deux salles de gymnastique. Il s’agit 
principalement de travaux de remplacement de l’étanchéité existante et vétuste.  

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

Montant prévisionnel du projet (HT) Recettes prévisionnelles* 

Travaux 720 000 € Commune 432 000 € 60 % 

 État – DSIL 288 000 € 40 % 

TOTAL 720 000 €  TOTAL 720 000 €     
* Les demandes de subventions ont été déposées auprès de certains partenaires financiers. 

Les montants sont donnés à titre indicatif avant notification et sont encore susceptibles d’être corrigés. 

La délibération suivante serait à prendre :  

Le Conseil municipal, 

Vu l’article L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales définissant les attributions du Maire en matière de gestion communale, 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 juin 2020 relative aux délégations du Conseil municipal à la Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Sport et vie associative, centres socioculturels et politique de la ville » et de la 
Commission « Finances, Domaines et Marchés publics » et du Bureau municipal, 

ACTE le plan de financement présenté ci-dessus, 

AUTORISE Madame la Maire à poursuivre les recherches de subventions auprès de tout organisme susceptible de 
concourir au financement du projet, 

AUTORISE Madame la Maire à signer toute convention y relative. 

 

 

12. DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL 2022 – RÉNOVATION DES LOCAUX 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’AAR 

Rapporteure : Madame l’Adjointe Sophie MEHMANPAZIR 

Les tribunes du complexe sportif de l’Aar sont très vieillissantes et demandent une amélioration tant sur le plan 
thermique qu’en termes de confort intérieur (mise en place d’une VMC, réfection des sanitaires, chauffage, etc.). La Ville 
de Schiltigheim a décidé d’effectuer des travaux de rénovation, de remise en état, de modernisation et d’amélioration 
thermique des locaux de la tribune du stade de l’Aar, d’une part, et des locaux de la tribune du Canal, d’autre part, sur 
l’autorisation de programme intitulée « Complexe sportif de l’Aar », qui concerne les années 2022 à 2024.  

Pour l’exercice 2022, la Ville a décidé d’engager les travaux au niveau des locaux de la tribune du stade de l’Aar.  

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

Montant prévisionnel du projet (HT) Recettes prévisionnelles* 

Travaux 1 583 000 € Commune 949 800 € 60 % 

 État – DSIL 633 200 € 40 % 

TOTAL 1 583 000 €  TOTAL 1 583 000 €     
* Les demandes de subventions ont été déposées auprès de certains partenaires financiers. 

Les montants sont donnés à titre indicatif avant notification et sont encore susceptibles d’être corrigés. 

La délibération suivante serait à prendre :  

Le Conseil municipal, 
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Vu l’article L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales définissant les attributions du Maire en matière de gestion communale, 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 juin 2020 relative aux délégations du Conseil municipal à la Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Sport et vie associative, centres socioculturels et politique de la ville » et de la 
Commission « Finances, Domaines et Marchés publics » et du Bureau municipal, 

ACTE le plan de financement présenté ci-dessus, 

AUTORISE Madame la Maire à poursuivre les recherches de subventions auprès de tout organisme susceptible de 
concourir au financement du projet, 

AUTORISE Madame la Maire à signer toute convention y relative. 

 

 

13. DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL 2022 – RÉNOVATION DES TERRAINS 

MULTISPORTS EN ACCÈS LIBRE DE LA VILLE DE SCHILTIGHEIM 

Rapporteure : Madame l’Adjointe Sophie MEHMANPAZIR 

La Ville de Schiltigheim possède huit terrains multisports en accès libre dans les différents quartiers : deux terrains sur 
le quartier des Écrivains, un sur le quartier du Marais, en face des Malteries, au niveau de Saint Junien, au parc des Oiseaux, 
au parc de l’Aar et au niveau de Saint Odile. Ils sont très vieillissants et nécessitent une rénovation globale, s’agissant 
notamment des sols constitués en gazon synthétique. Ces sols sportifs sont très largement foulés par les Schilikois et 
Schilikoises et le seront d’autant plus à l’avenir que d’importants programmes de construction de logements sont en cours 
dans la ville. Or, à l’heure actuelle, ils sont dangereux pour les pratiquants, présentant tantôt des trous, tantôt des 
proéminences ou encore des déformations de plateforme qui rendent la pratique sportive délicate en raison des blessures 
potentielles qu’ils peuvent occasionner. La Ville de Schiltigheim a décidé d’effectuer des travaux de sécurité et 
d’amélioration de 8 terrains multisports en accès libre.  

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

Montant prévisionnel du projet (HT) Recettes prévisionnelles* 

Travaux 325 000 € Commune 175 000 € 54 % 

 
État – DSIL 130 000 € 40 % 

Agence nationale du sport 20 000 €   6 % 

TOTAL 325 000 €  TOTAL 325 000 €     
* Les demandes de subventions ont été déposées auprès de certains partenaires financiers. 

Les montants sont donnés à titre indicatif avant notification et sont encore susceptibles d’être corrigés. 

La délibération suivante serait à prendre :  

Le Conseil municipal, 

Vu l’article L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales définissant les attributions du Maire en matière de gestion communale, 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 juin 2020 relative aux délégations du Conseil municipal à la Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Sport et vie associative, centres socioculturels et politique de la ville » et de la 
Commission « Finances, Domaines et Marchés publics » et du Bureau municipal, 

ACTE le plan de financement présenté ci-dessus, 

AUTORISE Madame la Maire à poursuivre les recherches de subventions auprès de tout organisme susceptible de 
concourir au financement du projet, 

AUTORISE Madame la Maire à signer toute convention y relative. 
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14. DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL 2022 – TRAVAUX SUR LES AIRES DE 

JEUX 

Rapporteure : Madame l’Adjointe Sophie MEHMANPAZIR 

Forte d’une politique jeunesse innovante et de son statut de Ville Amie des Enfants, la Ville de Schiltigheim ambitionne 
d’offrir aux enfants de son territoire des espaces ludiques d’épanouissement qui soient également sécurisants. Elle a ainsi 
décidé de mener un programme d’aménagement d’aires de jeux et de travaux de mise aux normes qui accompagnent 
l’accroissement régulier de la population en corrélation avec le développement urbain schilikois de ces dernières années. 

Ce programme prévoit notamment une opération d’aménagement relative à l’aire de jeux située rue du Languedoc 
s’appuyant sur une démarche participative menée auprès des enfants du quartier. Potentiels usagers de cet espace, ils 
contribueront activement, lors d’ateliers participatifs, à toutes les phases de son déroulement, de la conception au suivi 
des travaux, en passant par l’élaboration du cahier des charges. 

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

Montant prévisionnel du projet (HT) Recettes prévisionnelles* 

Cour Colette – Travaux de rénovation et de remises aux normes 12 500 € Commune 69 600 € 60 % 

Parc des oiseaux – Reprise des sols ; travaux de rénovation et de 

remise aux normes 
12 500 € 

État – DSIL  46 400 € 40 % 

 

Parc de l'Aar et Érable – Reprise des sols ; travaux de rénovation 16 000 € 

Terrain de Basket Marais- Reprise des agrès 16 000 € 

Aménagement participatif de l’aire de jeux - Rue du 

Languedoc – Réaménagement paysager de l’aire de jeux 

(végétation) ; aménagement d’agrès ; reprise des sols 

59 000 € 

TOTAL 116 000 €    TOTAL 116 000 €     
* Les demandes de subventions ont été déposées auprès de certains partenaires financiers. 

Les montants sont donnés à titre indicatif avant notification et sont encore susceptibles d’être corrigés. 

La délibération suivante serait à prendre :  

Le Conseil municipal, 

Vu l’article L. 2334-42 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales définissant les attributions du Maire en matière de gestion communale, 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 juin 2020 relative aux délégations du Conseil municipal à la Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Finances, Domaines et Marchés publics » et du Bureau municipal, 

ACTE le plan de financement présenté ci-dessus, 

AUTORISE Madame la Maire à poursuivre les recherches de subventions auprès de tout organisme susceptible de 
concourir au financement du projet, 

AUTORISE Madame la Maire à signer toute convention y relative. 

 

15. DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL 2022 – PROJET DE 

RESTRUCTURATION, DE RÉNOVATION ET D’AGRANDISSEMENT DE L’ÉCOLE 

MATERNELLE VICTOR HUGO POUR LA CRÉATION D’UN NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE 

Rapporteure : Madame l’Adjoint Sandrine LE GOUIC 

Le projet de restructuration, de rénovation et d’agrandissement de l’école maternelle Victor Hugo en vue de créer un 
groupe scolaire s’inscrit dans le contexte du projet de renouvellement urbain portant sur l’ensemble du quartier des 
Écrivains validé par l’ANRU lors de la réunion du Comité National d’Engagement du 28 mars 2019.  

À la suite d’une procédure de concours de maîtrise d’œuvre privée, les architectes Aubry et Lieutier ont été choisis pour 
la création de ce nouveau groupe scolaire qui se situera au cœur d’un quartier rénové au milieu de services publics culturels 
et éducatifs mais aussi d'espaces végétalisés, comme le mail piéton, la future École des Arts et la Maison de l'Enfance.  

Ce nouvel équipement scolaire accueillera, pour rappel : 
– Un groupe scolaire de 500 élèves, répartis au sein de 14 salles de classe de maternelle, dont 4 dimensionnées pour 

des demi-groupes, et de 10 salles de classe d’élémentaire, dont 2 dimensionnées pour des demi-groupes, 
– Un accueil périscolaire de 250 enfants pour l’accueil du matin et du soir, 
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– Une restauration scolaire en liaison froide pour 250 repas / jour, 
– Un équipement sportif à destination des élèves du groupe scolaire principalement et ouvert aux associations du 

quartier. 

Le projet de construction portera sur : 
– La démolition des bâtiments A et B de l’école existante, 
– La création d’un équipement dimensionné à 4 157m² de surfaces utiles (SU) et 5 215m2 de surfaces dans œuvre 

(SDO), y compris les locaux techniques,  
– L’équipement sportif de 685 m². 

La mise en service des espaces scolaires est prévue pour 2025 et le montant des travaux à réaliser est estimé, à ce jour, 
à la somme de 10 900 000 € HT.  

Ce projet validé par l’ANRU sera financé à hauteur de 35 % par l’État. La Ville envisage de solliciter d’autres aides, 
notamment auprès du Conseil régional via le Fonds européen de développement régional (FEDER) et via son programme 
Climaxion, ainsi qu’auprès de l’État dans le cadre de la Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) pour 2022. 

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

Montant prévisionnel du projet (HT) Recettes prévisionnelles* 

Travaux 10 900 000€ Commune 6 585 750 € 45 % 

Honoraires 2 200 000€ État – DSIL   2 927 000 € 20 % 

Tolérances et révision 1 135 000€    

Achat terrain 400 000€ ANRU 5 122 250 € 35 % 

TOTAL 14 635 000€  TOTAL 14 635 000€   
* Les demandes de subventions ont été déposées auprès de certains partenaires financiers. 

Les montants sont donnés à titre indicatif avant notification et sont encore susceptibles d’être corrigés. 

La délibération suivante serait à prendre :  

Le Conseil municipal, 

Vu l’article L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales définissant les attributions du Maire en matière de gestion communale, 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 juin 2020 relative aux délégations du Conseil municipal à la Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Écologie, Urbanisme et mobilités – Cadre de vie et travaux », de la Commission 
« Finances, Domaines et Marchés publics » et du Bureau municipal, 

ACTE le plan de financement présenté ci-dessus, 

AUTORISE Madame la Maire à solliciter les demandes d’urbanisme nécessaires aux travaux du groupe scolaire Victor 
Hugo, 

AUTORISE Madame la Maire à poursuivre les recherches de subventions auprès de tout organisme susceptible de 
concourir au financement du projet, 

AUTORISE Madame la Maire à signer toute convention y relative. 

 

 

16. DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL 2022 – 2E ANNÉE DE TRAVAUX 

CONCERNANT L’AGENDA D'ACCESSIBILITÉ PROGRAMMÉE 

Rapporteur : Monsieur l’Adjoint Jean-Marie VOGT 

La Ville de Schiltigheim a établi un Agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) relatif à l’ensemble des ERP et IOP 
situés sur son territoire et dont elle a la charge. Compte tenu de l’importance et de la complexité des travaux de mise en 
accessibilité à mener sur l’ensemble de son patrimoine, la Ville a sollicité et obtenu auprès de la Préfecture du Bas-Rhin 
de porter le délai d’exécution de l’Ad’AP à 9 ans. 

L’évaluation faite alors par la Ville de Schiltigheim sur la base des diagnostics réalisés avait permis de définir un budget 
prévisionnel des travaux et une planification de cet investissement. Le dossier ainsi approuvé par arrêté préfectoral du 23 
mars 2016 engage donc la Ville de Schiltigheim à réaliser les travaux nécessaires à la mise en accessibilité de l’ensemble 
de ses établissements avant le 1er trimestre 2025. 

Depuis 2016, le planning initial a pris du retard mais un certain nombre de travaux ont été réalisés et ont fait l’objet 
d’une attestation de conformité. Il s’agit du cimetière Ouest, de la crèche des Moussaillons, de l’école Paul Bert et du 
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gymnase des Malteries. De plus, dans la même période, une opération transversale de mise aux normes des ascenseurs a 
été conduite.  

Les travaux et études prévus en 2021 sont actuellement en cours avec un démarrage des travaux fin 2021 pour les sites 
prévus. Le planning des opérations est le suivant : 
 

2021 2022 2023 2024 

Croix Rouge  Ancien Cimetière Centre Technique Municipal Bureau Police Nationale 

École Normandie  Cour ELMIA | Bât. A CSF Victor Hugo École des Arts 

École Pfoeller  Cour ELMIA | Bât. B École Kléber Ferme Linck 

EPSAN Goutte de Lait  Cimetière Ouest Gymnase Europe Salle des Fêtes | Spectacle 
Espace Jeunes  Club House des Espagnols  Gymnase Exen Salle des Fêtes | Sport 

Foyer Protestant  École Parc du Château | Bât. A Maison du Cheval Blanc Stade de l'Aar 

Halte-garderie Le Marronnier École Parc du Château | Bât. B Stade du Canal | Club House Temple Protestant 

Maison des Sociétés  Maison de l'Enfance Stade du Canal | Préfa  

Maison du 3e Âge  Nouveau Cimetière Stade du Canal | Tribunes 

Maison du Jeune Citoyen   Stade Romens | Convivialité 
OSCAL  Stade Romens | Vestiaires 

Prévention Routière  

WC Parc Roseraie 

Le plan de financement prévisionnel pour 2022 s’établit comme suit : 

Montant prévisionnel du projet (HT) Recettes prévisionnelles* 

Travaux 903 651 € Commune 651 584 € 60 % 

Études et Honoraires 182 328 € État – DSIL 434 389 € 40 % 

TOTAL 1 085 973 €  TOTAL 1 085 973 €     
* Les demandes de subventions ont été déposées auprès de certains partenaires financiers. 

Les montants sont donnés à titre indicatif avant notification et sont encore susceptibles d’être corrigés. 

La délibération suivante serait à prendre : 

Le Conseil municipal, 

Vu l’article L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales définissant les attributions du Maire en matière de gestion communale, 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 juin 2020 relative aux délégations du Conseil municipal à la Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Écologie, Urbanisme et mobilités – Cadre de vie et travaux », de la Commission 
« Finances, Domaines et Marchés publics » et du Bureau municipal, 

ACTE le plan de financement présenté ci-dessus, 

AUTORISE Madame la Maire à solliciter les demandes d’urbanisme nécessaires aux travaux de l’agenda d’accessibilité 
mentionnés, 

AUTORISE Madame la Maire à poursuivre les recherches de subventions auprès de tout organisme susceptible de 
concourir au financement du projet, 

AUTORISE Madame la Maire à signer toute convention y relative. 

 

17. DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL 2022 – SUITE DES TRAVAUX DE MISE 

EN CONFORMITÉ ÉLECTRIQUE DES BÂTIMENTS 

Rapporteur : Monsieur l’Adjoint Jean-Marie VOGT 

Depuis 2015, la Ville de Schiltigheim effectue des travaux de sécurité, d’entretien et de modernisation de ses bâtiments 
publics sur l’autorisation de programme 2015-01. Pour l’exercice 2022, la Ville souhaite poursuivre et réaliser des travaux 
de mise aux normes et de sécurisation à l’Hôtel de Ville, au gymnase Leclerc, au CSF Victor Hugo, de l’école Mermoz, et 
à la cour Elmia. Il s’agit principalement de travaux de mise en conformité électrique et d’amélioration du patrimoine bâti. 

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

Montant prévisionnel du projet (HT) Recettes prévisionnelles* 

Travaux 240 000 € Commune 144 000 € 60 % 

  État – DSIL 96 000 € 40 % 

TOTAL 240 000 €  TOTAL 240 000 €   
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* Les demandes de subventions ont été déposées auprès de certains partenaires financiers. 
Les montants sont donnés à titre indicatif avant notification et sont encore susceptibles d’être corrigés. 

La délibération suivante serait à prendre : 

Le Conseil municipal, 

Vu l’article L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales définissant les attributions du Maire en matière de gestion communale, 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 juin 2020 relative aux délégations du Conseil municipal à la Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Écologie, Urbanisme et mobilités – Cadre de vie et travaux », de la Commission 
« Finances, Domaines et Marchés publics » et du Bureau municipal, 

ACTE le plan de financement présenté ci-dessus, 

AUTORISE Madame la Maire à poursuivre les recherches de subventions auprès de tout organisme susceptible de 
concourir au financement du projet, 

AUTORISE Madame la Maire à signer toute convention y relative. 

 

 

18. DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL 2022 – PROGRAMME DE 

RÉNOVATION THERMIQUE, 2E PHASE : AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DES BÂTIMENTS 

DU GROUPE SCOLAIRE EXEN 

Rapporteure : Madame l’Adjoint Sandrine LE GOUIC 

En 2019, la Ville de Schiltigheim a initié une démarche d’amélioration de la qualité des bâtiments sur l’autorisation de 
programme 2019-04. Suite au diagnostic énergétique des bâtiments scolaires, culturels et sportifs réalisé en fin d’année 
2019, il apparaît que les bâtiments des écoles « EXEN Schweitzer » et « EXEN Pire » présentent des caractéristiques de 
mauvaises performances thermiques en partie liées à l’absence d’isolation au niveau des murs extérieurs, combles et 
planchers bas et à des problématiques de surchauffe en été, en raison notamment de l’absence de protections solaires 
efficaces. Sont ainsi proposés, pour l’année 2022, les travaux d’amélioration thermique suivants : 

– Pour le bâtiment 3 : isolation des combles, du vide sanitaire et des murs par l’extérieur, remplacement des 
menuiseries extérieures simple vitrage (hall), remplacement des menuiseries extérieures en façade sud et leurs 
volets roulants par des châssis monobloc avec brise-soleil orientables (BSO) intégrés, 

– Pour le bâtiment 4/5 : isolation des combles, mise en place des BSO sur les châssis vitrés des façades est et ouest, 
– Pour le bâtiment 2 : mise en place des BSO sur les châssis vitrés de la façade est. 

Le diagnostic des bâtiments réalisé par l’équipe de maîtrise d’œuvre en charge du projet d’amélioration de la qualité 
des bâtiments EXEN a mis en évidence une forte contrainte technique de remplacement des volets roulants existants du 
bâtiment 3 par des BSO. Cette intervention seule ne permettrait pas de maîtriser les ponts thermiques, d’assurer une 
étanchéité à l’air suffisante et d’atteindre une amélioration significative des performances bâties. C’est pourquoi le 
remplacement intégral des menuiseries extérieures en façade sud et leurs volets roulants par des châssis monobloc avec 
BSO intégrés a été privilégié. 

La mise aux normes des bâtiments 3 et 4/5 au regard de la sécurité incendie est également prise en compte dans le 
projet. Le recoupement des combles et l’installation d’ouvrants dit « pompier » sont intégrés aux prestations, l’objectif 
étant de lever l’avis défavorable pour la poursuite de l’exploitation de ces bâtiments. 

Enfin, il sera aussi réalisé quelques travaux d’amélioration fonctionnelle en regroupant la BCD et la salle informatique 
du bâtiment 3 pour la création d’une salle multimédias. Les circulations et hall du bâtiment 3 seront mis en peinture. La 
cuisine pédagogique du bâtiment 4/5 sera elle aussi rafraîchie, des arrivées de réseaux sont prévues pour permettre le 
remplacement d’équipements de cuisine et ce local sera mis en peinture. 

En parallèle de l’opération d’amélioration de la qualité des bâtiments, une étude de réaménagement de la cour d’école 
a été menée. En cohérence avec les attentes des usagers concertés (directions, enseignants, élèves) et conforme au souhait 
de la collectivité de végétaliser et désimperméabiliser les cours, le projet prévoit de créer plus de 30 % de surfaces 
perméables (mulch, végétalisation), d’augmenter les plantations d’arbres et d’arbustes, d’installer des équipements 
pédagogiques (jardin potager, gradins, structure de jeux, terrains de sports) et répondre aux attentes fonctionnelles 
complémentaires (local vélos, local poubelles, guérite du gardien). 

Pour la partie bâtie, plusieurs subventions ont été sollicitées par la Ville de Schiltigheim auprès du Conseil régional via 
le Fonds européen de développement régional (FEDER) et via son programme Climaxion ainsi qu’auprès de l’État dans 
le cadre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) pour 2022. Pour le projet de réaménagement de la 
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cour de récréation, des subventions ont été sollicitées par la Ville de Schiltigheim auprès de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse 
dans le cadre de son opération baptisée « Cours d’école, bulle nature ! » qui a vocation à favoriser une gestion alternative 
des eaux pluviales et à végétaliser les cours d’école. 

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

Montant prévisionnel du projet (HT) Recettes prévisionnelles* 

Études, honoraires, aléas, révisions 464 864 € Commune 949 173 € 36 % 

Travaux bâtiments 1 628 071 € État – DSIL 771 881 € 30 % 

Travaux cours récréation 480 000 € Conseil Régional (Climaxion/FEDER) 771 881 € 30 % 

  Agence de l’Eau Rhin-Meuse 80 000 € 4 % 

TOTAL 2 572 935 € TOTAL 2 572 935,00 €    
* Les demandes de subventions ont été déposées auprès de certains partenaires financiers. 

Les montants sont donnés à titre indicatif avant notification et sont encore susceptibles d’être corrigés. 

La délibération suivante serait à prendre : 

Le Conseil municipal, 

Vu l’article L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales définissant les attributions du Maire en matière de gestion communale, 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 juin 2020 relative aux délégations du Conseil municipal à la Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Écologie, Urbanisme et mobilités – Cadre de vie et travaux », de la Commission 
« Finances, Domaines et Marchés publics » et du Bureau municipal, 

ACTE le plan de financement présenté ci-dessus, 

AUTORISE Madame la Maire à poursuivre les recherches de subventions auprès de tout organisme susceptible de 
concourir au financement du projet, 

AUTORISE Madame la Maire à signer toute convention y relative. 

 

 

19. ACCEPTATION DU DON DE MONSIEUR ET MADAME ELLING 

Rapporteure : Madame l’Adjointe Andrée BUCHMANN 

Sur proposition de Monsieur et Madame ELLING, habitants de Schiltigheim, la Ville de Schiltigheim se voit offrir 
une maquette de la brasserie de l’Ancre Espérance 1937 en version 1937, réalisée par les intéressés (voir annexes). Elle 
sera cédée à titre gracieux en reconnaissance du travail engagé par la municipalité en matière de politique patrimoniale. 

En contrepartie de ce don, les services municipaux prendront à leur charge : 
– La manutention et la mise à pied d’œuvre de la maquette jusqu’à son lieu d’exposition, qui pourrait être la Ferme 

Linck, 
– La commande d’un capotage en polycarbonate de protection de la maquette ; les dimensions du capot sont 1 550 x 

1 355 x 500 mm, 
– La fourniture d’une cimaise de support et d’exposition de la maquette,  
– La mise en place d’un cartel indiquant les nom et qualité des donateurs de la maquette, 
– Des plaquettes d’information sur l’histoire de la brasserie et des techniques de construction de la maquette pour 

lesquelles les concepteurs apporteront leur concours ; les donateurs contribueront, dans la mesure de leurs 
moyens, de leurs archives et de leurs connaissances, à la réalisation de photographies, documents, textes, 
présentations ou dioramas à des fins pédagogiques, 

– Un événement marquant l’arrivée de la maquette à la Ferme Linck assorti d’un plan média. 

La délibération suivante serait à prendre :  

Le Conseil municipal, 

Vu les articles L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L. 2242-1 et L. 2242-4 du Code général des collectivités territoriales, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition du Bureau municipal, 

DÉCIDE d’autoriser Madame la Maire à accepter ce don. 
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ANNEXE à la délibération n° 19 : Photographies de la maquette 

 
 

 

 

 

20. CHARTE EUROMÉTROPOLITAINE RELATIVE À L’IMPLANTATION DES ANTENNES DE 

TÉLÉPHONIE MOBILE SUR LE TERRITOIRE 

Rapporteur : Monsieur l’Adjoint Jean-Marie VOGT 

Un projet de charte relative à l’implantation des antennes relais de téléphonie mobile entre l’Eurométropole, les 
opérateurs de téléphonie mobile, des bailleurs sociaux et les communes a été présenté en Conférence des Maires le 11 
juin 2021 et adopté en Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg (EMS) le 25 juin de la même année.  

Cette charte intervient en continuité de la charte relative aux antennes de téléphonie mobile mise en place sur le 
territoire strasbourgeois depuis 2012, faisant suite à plusieurs événements, notamment la procédure d'attribution des 
fréquences de la 5G lancée par l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (Arcep) et finalisée 
le 12 novembre 2020, et la tenue d’une conférence citoyenne eurométropolitaine sur la 5G et les usages du numérique fin 
2020. 

L’objectif de cette charte eurométropolitaine est à la fois d’offrir aux communes via l’EMS un service de conseil et 
prestations sur les dossiers d’implantation ou de modification d’antennes relais, à titre gratuit, ainsi que de définir les 
engagements entre l’EMS, les communes, les opérateurs et les bailleurs en intégrant certaines attentes issues de la 
conférence citoyenne. En substance, la charte poursuit plusieurs ambitions, relatives à l’enjeu sanitaire, par le suivi de 
l’exposition des habitantes et habitants aux champs électromagnétiques, aux impacts environnementaux et urbanistiques, 
ainsi qu’à une meilleure transparence et information des citoyennes et citoyens en matière d’usages du numérique et de 
leurs conséquences. 

1. Fonctionnement 

1.1. Présentation du service proposé 

La charte eurométropolitaine repose sur la mise en œuvre d’un service de prestations aux communes qui a pour 
mission de : 

– Rassembler les données des opérateurs et les résultats des simulations de l’exposition des habitantes et habitants 
aux ondes électromagnétiques,  

– Conseiller les communes,  
– Organiser l’information des populations avec des supports adaptés,  
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– Répondre aux demandes de mesures in situ et aux questions sur les technologies du numérique.  

Ce service, intitulé « guichet unique », est piloté par le Service de l’information et de la régulation automatique de la 
circulation (SIRAC), en charge de l’aménagement numérique du territoire, en coordination avec le service Gestion et 
prévention des risques environnementaux (GPRE). Ce guichet unique s’articule également avec le service de la Police du 
bâtiment de l’EMS. Il n’a pas vocation à se substituer aux prérogatives des maires de chaque commune, en particulier 
concernant leurs pouvoirs en matière d’autorisation d’urbanisme, de sécurité et de salubrité publiques. 

1.2. Travaux et commissions 

La charte s’appuie sur trois instances permettant de suivre ses projets et ses travaux : 
– Un comité technique opérationnel, qui formule un avis consultatif sur les projets d’implantation ou de 

modification d’antennes relais. Celui-ci est composé d’élus de la métropole, des maires (ou d’un élu représentant 
désigné par eux) des communes concernées et de leur référent technique concerné par les projets examinés, ainsi 
que des opérateurs, des bailleurs signataires et des agents collaborant au guichet unique de l’EMS. Madame la 
Maire de la commune Schiltigheim, son représentant ou sa représentante, siègera dans ce comité. 

– Une commission consultative de suivi annuelle, composée de plusieurs collèges représentatifs (Élu-e-s, opérateurs, 
bailleurs, institutions telles que l’Agence nationale des fréquences (ANFR) et l’Agence régionale de santé (ARS), 
associations et citoyens…). Elle constitue un espace de dialogue et de propositions sur les questions relatives au 
déploiement de réseaux de radiocommunication sur l’ensemble du territoire des communes concernées. Madame 
la Maire de la commune Schiltigheim, son représentant ou sa représentante, siègera dans cette commission. 

– Des commissions d’information publique, qui peuvent être initiées par les communes et organisées par le guichet 
unique en lien avec la métropole, les opérateurs, les bailleurs et les associations. Ces commissions ont pour but 
d’informer les riverains et habitants concernés par le projet en question. 

La présidence des deux premières instances énumérées est assurée par la Présidente de l’EMS, son représentant ou sa 
représentante. 

2. Modalités d’accès des communes au dispositif 

Les objectifs de cette charte entre l’EMS, les opérateurs, les bailleurs et les communes sont d’offrir aux communes du 
territoire un espace d’échange et de dialogue autour des projets d’implantation d’antennes relais, dans une approche 
collective guidée par les engagements de la charte, et de leur faire bénéficier des prestations d’instruction, de conseil et 
d’expertise d’un service de type guichet unique, garantissant un traitement homogène des dossiers et projets sur le 
territoire. 

Ainsi, il est proposé à la commune de Schiltigheim d’adhérer sur la base du volontariat aux engagements de la charte 
par la signature de celle-ci et au fonctionnement du guichet unique par conventionnement, en application des articles 
L. 5217-7 et L. 5215-27 alinéa 2 du Code général des collectivités territoriales. Le modèle de convention se trouve en 
pièce annexe de la présente délibération.  

La signature de chaque convention et de la charte devant faire l’objet au préalable d’une délibération du Conseil 
municipal de chaque commune, qui, le cas échéant, approuve la désignation d’un représentant élu pour siéger au comité 
technique opérationnel ainsi qu’à la commission consultative de suivi, 

La délibération suivante serait à prendre : 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Écologie, Urbanisme et mobilités – Cadre de vie et travaux » et du Bureau 
municipal, 

APPROUVE  
– Le principe d’application sur le territoire communal d’une charte relative aux antennes relais de téléphonie mobile, 

entre l’Eurométropole de Strasbourg, la commune de Schiltigheim, les opérateurs de téléphonie mobile (Orange, 
Free, SFR, Bouygues Télécom) et des bailleurs sociaux (Ophéa, Habitation moderne, Foyer Moderne de 
Schiltigheim, le CROUS de Strasbourg), 

– Le projet de convention relative à la mise à disposition d’un service de guichet unique en matière d’implantation 
des antennes relais de téléphonie mobile sur le territoire communal, établie et signée entre l’Eurométropole de 
Strasbourg et la commune de Schiltigheim, 

– La désignation par Madame la Maire de Monsieur Jean-Marie VOGT en tant que son représentant pour participer 
aux instances mises en place par l’Eurométropole de Strasbourg, à savoir le Comité technique opérationnel 
intercommunal et la Commission consultative de suivi de la charte, 

AUTORISE Madame la Maire à signer la charte et la convention de gestion objets de la présente délibération, et 
toute évolution ultérieure. 
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ANNEXES à la délibération n° 20 : Convention et charte 

CONVENTION RELATIVE À LA MISE À DISPOSITION D’UN SERVICE DE GUICHET UNIQUE EN MATIERE 
D’IMPLANTATION DES ANTENNES RELAIS DE TELEPHONIE MOBILE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL  

Entre 
La Commune de …………… 
Dont le siège est sis …, à ... 
Représentée par son Maire en exercice, …………………., 
dûment habilité à signer la présente convention par une 
délibération du Conseil municipal en date du…………………..,  
Ci-après dénommée « la COMMUNE », D’une part,  

Et 

L’Eurométropole de Strasbourg,  
Dont le siège est sis 1, parc de l’Etoile à 67076 STRASBOURG, 
Représentée par sa Présidente Mme Pia IMBS, dûment habilitée 
à signer la présente convention par une délibération du Conseil 
de l’Eurométropole en date du 25 juin 2021, 
Ci-après dénommé « l’EUROMETROPOLE »,D’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE  
La lecture conjointe des articles L. 5215-27 et L. 5217-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ouvre la possibilité pour les 
communes de confier à la métropole dont elles sont membres la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant 
de leurs compétences. 
L’EUROMETROPOLE est compétente en matière d’aménagement numérique en application de l’article 4 du décret n° 2014-1603 
du 23 décembre 2014 portant création de la métropole dénommée « Eurométropole de Strasbourg ». L’État dispose d’une compétence 
spéciale en matière d’implantation des antennes relais de téléphonie mobile en application de l’article L. 32-1 du Code des postes et 
des communications électroniques. 
La COMMUNE est associée aux décisions d'implantation d'antennes des opérateurs dans le cadre de la mise en place de chartes 
locales ou de nouvelles procédures de concertation communales ou intercommunales en application de l’article L. 42 de la loi n° 
2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement dite Grenelle I. En particulier, 
sur le fondement de l’article L. 34-9-1 du Code des postes et des communications électroniques, le ou la maire de la COMMUNE 
reçoit les dossiers d’information de toute personne souhaitant exploiter, sur le territoire de la commune, une ou plusieurs installations 
radioélectriques soumises à accord ou à avis de l'Agence nationale des fréquences. À la demande du ou de la maire, ce dossier 
d’information comprend une simulation de l'exposition aux champs électromagnétiques générée par l'installation. Enfin, le ou la maire 
met à disposition des habitants et habitantes le dossier d’information et le cas échéant la simulation précitée, par tout moyen.  
L’EUROMETROPOLE dispose de ressources spécialisées pour gérer l’instruction des dossiers d’implantation d’antennes relais sur les 
communes de son territoire, par la coordination des services en charge de l’aménagement numérique du territoire ainsi que de la prévention 
des risques environnementaux liés à l’exposition aux champs électromagnétiques.  Elle possède et a recours dans ce cadre à des moyens 
logiciels spécifiques (logiciel MithraREM) pour réaliser ses propres simulations de l’exposition aux champs électromagnétiques.  
La COMMUNE souhaite pouvoir disposer des mêmes moyens lui permettant d’aller au-delà des obligations rappelées ci avant. 
L’échelon eurométropolitain apparait être le bon niveau administratif du territoire pour une mise en œuvre homogène de modalités 
communes, via une charte contractée entre l’EUROMETROPOLE, les communes, les opérateurs et les bailleurs sociaux. Il apparaît 
donc opportun de mettre en place une coopération entre la COMMUNE et l’EUROMETROPOLE, afin de confier à cette dernière 
la création et la gestion d’un guichet unique par la coordination de ses services, relevant des obligations de la COMMUNE relatives 
à l’implantation des antennes relais de téléphonie mobile sur le territoire communal. 
 

ARTICLE 1er : OBJET ET PÉRIMÈTRE DE LA CONVENTION 
Par la présente convention, la COMMUNE confie à l’EUROMETROPOLE qui l’accepte la création et la gestion « d’un service de 
prestations aux communes » intitulé « Guichet Unique en matière d’implantation d’antennes relais de téléphonie mobile », 
conformément à l’article L. 5217-7 du code général des collectivités territoriales. 
La présente convention fixe les conditions dans lesquelles la création et la gestion de ce service sont organisées. La gestion de ce 
service vaut pour la durée de la présente convention. Le service de guichet unique porte sur les missions suivantes : Réceptionner les 
dossiers d’information mairie, Rassembler les données des opérateurs, les résultats des simulations de l’exposition, Conseiller les 
communes, Organiser l’information des populations avec des supports adaptés, Répondre aux demandes de mesures in situ et aux 
questions sur les technologies du numérique.  
Ce dispositif, piloté par le service en charge de l’aménagement numérique du territoire, est animé en coordination avec les services 
environnementaux en charge de la prévention des risques liés aux ondes électromagnétiques, et les services en charge de l’urbanisme. 
Ce service de prestation n’a pas vocation à prendre de décision sur un dossier ; cette étape relève directement des prérogatives de la 
COMMUNE – en particulier du pouvoir des Maires en matière d’autorisation d’urbanisme, de sécurité et de salubrité publique. 
 

ARTICLE 2 : MODALITÉS D’ORGANISATION DU SERVICE 
L’EUROMETROPOLE exerce les missions définies à l’article 1er au nom et pour le compte de la COMMUNE. 
L’EUROMETROPOLE s’engage à respecter les normes, procédures et réglementations applicables ainsi que tout texte juridiquement 
opposable dans l’exercice des missions qui lui incombent au titre de la présente convention. L’EUROMETROPOLE et la 
COMMUNE s’engagent à signer avec les opérateurs de téléphonie mobile et certains bailleurs présents sur le territoire de la 
COMMUNE une charte prévoyant la création et la gestion du guichet unique en matière d’implantation des antennes de téléphonie  
mobile sur le territoire communal, dès lors qu’au moins deux communes ont signé une convention de création et gestion d’un service 
de guichet unique en matière d’implantation des antennes relais de téléphonie mobile sur le territoire communal. 
L’EUROMETROPOLE met en œuvre les moyens nécessaires au bon exercice des missions qui lui sont confiées, notamment les 
prestations assurées en régie par l’EUROMETROPOLE, par du personnel affecté par celle-ci auxdites missions ainsi que les moyens 
matériels nécessaires à leur exercice, sans contrepartie. L’EUROMETROPOLE prend toutes décisions, actes et conclut toutes 
conventions nécessaires à l’exercice des missions qui lui sont confiées, à l’exception de ce qui est prévu à l’alinéa suivant. Ces décisions, 
actes ou conventions mentionnent le fait que l’EUROMETROPOLE agit au nom et pour le compte de la COMMUNE. 
Le ou la Maire de la COMMUNE conserve ses compétences en matière d’autorisation d’urbanisme, de pouvoirs de police générale, 
ainsi que de saisine du préfet de département sur le fondement des articles L. 34-9-1 II. E et D. 102 du Code des postes et des 
communications électroniques. Le ou la Maire de la COMMUNE s’engage à mettre en œuvre sur le territoire de sa commune les 
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engagements pris en application de la charte citée ci-dessus. Un-e référent-e technique au sein de son personnel est désigné·e par la 
COMMUNE pour être l’interlocuteur·trice privilégié-e du guichet unique.  
 

ARTICLE 3 : PERSONNELS ET SERVICES 
Les prestations du service de guichet unique sont réalisées ou suivies par des personnels de l’EUROMETROPOLE et sous la 
responsabilité de la Présidente. 

 

ARTICLE 4 : RESPONSABILITÉS 
L’EUROMETROPOLE est responsable, à l’égard de la COMMUNE, des éventuels dommages de tous ordres résultant de ses 
obligations ou de l’inobservation de ses obligations dans le cadre de la présente convention. La COMMUNE reste responsable en sa 
qualité d’autorité titulaire des obligations en matière d’implantation des antennes relais de téléphonie mobile sur le territoire 
communal. À ce titre, elle s’assurera contre toute mise en cause de sa responsabilité et celle de ses représentants.  

 

ARTICLE 5 : SUIVI DE LA CONVENTION  
5.1 Commissions de suivi 
Le suivi de la convention sera réalisé au travers de deux instances :  
Un comité technique opérationnel convoqué par l’EUROMETROPOLE toutes les 6 semaines, formule un avis consultatif sur les 
projets d’implantation ou de modification d’antennes-relais dans les COMMUNES. Conformément au contenu de la charte, celui-ci 
sera composé d’Élu·e·s de l’EUROMETROPOLE, des Maires (ou d’un·e élu·e représentant·e) des COMMUNES concernées par 
les projets examinés, ainsi que des opérateurs, des bailleurs signataires et des agent·es collaborant au guichet unique de 
l’EUROMETROPOLE. Le ou la Maire de la COMMUNE, ou l’élu·e ayant sa délégation, ainsi que l’interlocuteur·trice technique 
désigné·e conformément à l’article 2 seront invité·es à siéger dans ce comité lorsque les projets présentés concerneront la 
COMMUNE (implantation sur le territoire de la COMMUNE ou service rendu à une partie de la population de la COMMUNE).  
Une commission consultative de suivi organisée annuellement par l’EUROMETROPOLE, constitue un espace de dialogue et de 
propositions sur les questions relatives au déploiement de réseaux de radiocommunication sur l’ensemble du territoire des communes 
concernées. Elle permet l’évaluation annuelle de l’application de la charte ainsi que la présentation du bilan et des perspectives en 
matière de projets d’installations d’antennes-relais. Conformément au contenu de la charte, elle sera composée de plusieurs collèges 
représentatifs (Élu·e·s, opérateurs, bailleurs,institutions telles que l’ANFR et l’ARS, associations et citoyen·ne·s). Le ou la Maire de 
la COMMUNE, ou son ou sa représentant.e ayant délégation, ainsi que l’interlocuteur·trice technique désigné·e conformément à 
l’article 2 siégeront dans cette commission.  Dans le cadre de cette commission, l’EUROMETROPOLE effectuera un compte rendu 
annuel d’information sur l’exécution de la présente convention qu’elle transmettra à la COMMUNE dans le mois qui suit chaque fin 
d’année civile. La présidence de ces deux instances sera assurée par la présidente de l’EUROMETROPOLE ou l’élu·e la représentant. 
Dans le cadre de ces instances, des Élu·e·s de l’EUROMETROPOLE siégeront au regard des missions eurométropolitaines prises 
en charge par le guichet unique, les Élu·e·s des COMMUNES siégeront au titre de leurs compétences communales. 
L’EUROMETROPOLE étant en charge de l’information du public par le biais du guichet unique, elle peut recueillir les observations 
de la part du public concernant les projets d’implantation ou de modifications d’installations radioélectriques 
Dans ce cadre, à l’initiative de la COMMUNE, des commissions d’information publique, portées par l’EUROMETROPOLE et en 
lien avec les opérateurs pourront être organisées. Ces commissions auront pour but d’informer les riverain-e-s et habitant-e-s 
concernés par le projet en question. Cette commission se tiendra dans la COMMUNE concernée, en présence de ses Élu·e·s ainsi 
que de l’interlocuteur·trice technique désigné·e conformément à l’article 2. 
 

5.2 Contrôle 
La COMMUNE exerce un contrôle de la convention sur la base des documents mentionnés à l’article 5.1. En outre, la COMMUNE 
se réserve le droit d’effectuer à tout moment tout contrôle qu’elle estime nécessaire. L’EUROMETROPOLE devra donc laisser libre 
accès, à la COMMUNE et à ses agent·es, à toutes les informations concernant la réalisation des missions objet de la présente 
convention. 
 

ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
La présente convention entre en vigueur à la date de signature de la charte relative à la mise en place d’un guichet unique en matière 
d’implantation d’antennes relais de téléphonie mobile, pour une durée de 6 ans. 
Elle pourra être résiliée avant son terme dans l’une des hypothèses suivantes : 
Par l’une des parties, en cas de non-respect des dispositions de la présente convention par l’autre partie, 30 jours après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception non suivie d’effets, 
Par accord entre les parties moyennant le respect d’un préavis d’un mois. 
Dans ce cadre, l’EUROMETROPOLE s’engage à informer la COMMUNE au plus tôt de la date envisagée de caducité de la charte.  

 

ARTICLE 7 : JURIDICTION COMPÉTENTE 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention, toute voie 
amiable de règlement avant de soumettre le différend au tribunal administratif compétent. 
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur l’interprétation ou sur l’application de 
la présente convention devra être porté devant le Tribunal administratif de Strasbourg.  

 
Fait à  ………………………………..,    le  ………………………………… 
 
Pour la COMMUNE,             Pour l’EUROMETROPOLE 
 

ANNEXES 
La charte relative à l’implantation des antennes relais de téléphonie mobile sur le territoire de l’Eurométropole, en annexe, fait partie 
intégrante de la présente convention et les parties conviennent de lui conférer la même valeur juridique.
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21. CONVENTION DE TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE UNIQUE POUR LE PROJET 

ESPEX SECTEUR GÉNÉRAUX ENTRE L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG, LE FOYER 

MODERNE DE SCHILTIGHEIM ET LA VILLE DE SCHILTIGHEIM 

Rapporteur : Monsieur le Premier adjoint 

La délibération de l’Eurométropole de Strasbourg (EMS) du 18 décembre 2015, « Recalibrage et extinction progressive 
du dispositif d’aide au financement de l'entretien des espaces extérieurs des grands ensembles d'habitat social ouverts et 
à usage public », prévoit des mesures spécifiques d’accompagnement des bailleurs pour, d’une part, créer des espaces 
publics afin d’améliorer l’intégration et la transformation des cités dans la ville résiliente et, d’autre part, transformer et 
optimiser l’exploitation des espaces extérieurs rendus durables. Une réflexion globale est essentielle pour répondre aux 
enjeux de circulation, de sécurité et de fonctionnalité entre les différents équipements publics du secteur et du quartier.  

C’est pourquoi une démarche spécifique intitulée « ESPEX » (espaces extérieurs) a été conçue pour répondre aux 
enjeux écologiques fixés et de qualité du cadre de vie des habitants (annexe 1 – Démarche d’accompagnement des bailleurs). Les 
engagements de la collectivité et des bailleurs sont précisés par des conventions sectorielles pluriannuelles. Un comité de 
suivi du dispositif (COPIL ESPEX) a été mis en place afin de dresser, en lien avec les bailleurs, un bilan des actions 
menées et ce jusqu’à l’extinction du dispositif.  

L’expérience « ESPEX » est une des démarches de mise en œuvre de l’axe 1.4 du plan climat, à savoir « Inventer une 
nouvelle manière de fabriquer la ville, d’évaluer et d’accompagner les pratiques des habitant-e-s ». « Faire de l'urbanisme 
un levier du territoire durable » exige une nouvelle démarche, une nouvelle manière de penser.  

La présente délibération a pour objet : 
– De présenter la convention de co-maîtrise d’ouvrage unique pour le secteur des Généraux de Schiltigheim entre 

l’EMS et ses partenaires, 
– D’autoriser sa signature par Madame la Maire de Schiltigheim. 

1. Présentation du projet de requalification des espaces extérieurs du quartier des Généraux (Schiltigheim) et 
du principe de co-maîtrise d’ouvrage  

Une réflexion globale a été conduite pour répondre aux enjeux de circulation, de sécurité, de maîtrise des coûts 
d’entretien et de fonctionnalité entre les différents équipements publics du secteur et du quartier. Dans cette perspective, 
les concertations avec les habitants, le Foyer Moderne, les services de la Ville de Schiltigheim et de l’EMS ont permis de 
réaliser le diagnostic d’usages (Annexe 2 – Diagnostic urbain et d’usages), d’élaborer le plan guide (Annexe 3 – Plan guide) et 
d’acter le programme d’opérations (Annexe 4 – Programme de l’opération d’aménagement) suivant : 

– Le réaménagement de la rue du 23 Novembre par la création d’un parvis piéton pour l’école élémentaire Leclerc 
et d’un espace vert, 

– Le réaménagement de la rue Rapp par la création de poches à parking, la requalification des espaces verts et la 
création d’une continuité piétonne entre la rue du 23 Novembre et la rue Kellermann, 

– Le réaménagement de la rue de Dachstein, 
– La requalification des espaces verts du Foyer Moderne, 
– Le réaménagement de la rue Kléber, des trottoirs et des stationnements, 
– Le réaménagement de la rue Kellermann avec la création d’une place de retournement, 
– La création d’un cheminement piéton entre la rue Joffre et la rue de la Deuxième Division Blindée, 
– La mise en place de la collecte enterrée des déchets, 
– La mise en œuvre du plan de circulation accompagnant le projet sur le secteur étudié.  

Pour mener à bien ce projet global, optimiser les moyens autant techniques que financiers et humains, la Ville de 
Schiltigheim et le Foyer Moderne de Schiltigheim ont décidé, en application des dispositions des articles L. 2422-1 et 
L. 2422-12 du Code de la commande publique, de transférer à l’EMS la maîtrise d’ouvrage unique de l’opération de 
réaménagement des espaces extérieurs.  

2. Objet de la convention de co-maîtrise d’ouvrage unique  

Le schéma de circulation articulé avec les habitations et les équipements publics, la création d’une centralité et la 
modification des parvis des équipements éducatifs imposent une redistribution des espaces publics et privés pour garantir 
un fonctionnement de qualité pour le quartier des Généraux et son environnement immédiat.  

Au regard de l’imbrication technique, spatiale et fonctionnelle des opérations de travaux, le Foyer Moderne de 
Schiltigheim et la Ville de Schiltigheim conviennent de confier à l’EMS la maîtrise d’ouvrage unique de l’opération de ce 
secteur. En effet, le recours à une convention de co-maîtrise d’ouvrage est indispensable compte tenu de l’imbrication 
des opérations et pour garantir une coopération harmonieuse, pertinente et de qualité de tous les acteurs.  

Aux termes de l’article L. 2422-12 du Code de la commande publique, « Lorsque la réalisation ou la réhabilitation d’un 
ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrage relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, ces 
derniers peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération. Cette 
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convention précise les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage exercée et en fixe le terme ». La convention de 
co-maîtrise d’ouvrage unique a pour objet d’organiser les modalités de transfert de maîtrise d’ouvrage pour l’ensemble de 
l’opération, d’en définir les missions et les modalités de financement (Annexe 5 – Convention de co-maîtrise d’ouvrage).  

3. Modalités financières  

3.1. Principes de financement des opérations  

L’EMS assure la maîtrise d’ouvrage de l’opération dans sa globalité. Les travaux concernant la requalification des 
espaces extérieurs et la redéfinition des limites privatives sont financés par chaque partenaire selon la domanialité actuelle 
et les compétences de chaque partenaire.  

Ainsi, les montants prévisionnels sont ventilés en lots pour chacun des partenaires :  
– Le lot voirie comprend les travaux de voirie,  
– Le lot paysager comprend travaux des espaces verts, plantations, mobilier d’agrément, aires de jeux, parvis, places, 

éclairage et système d’accès aux parkings privés.  

Le montant prévisionnel de chaque partie inclut : 
– Les frais des études y compris les opérations et investigations préparatoires aux travaux, 
– Les travaux eux-mêmes,  
– Les frais annexes (publication, publicité, concertation, coordonnateur SPS, archéologie, etc.) et les frais nécessaires 

pour réaliser le programme de réaménagement.  

Le maître d’ouvrage doit veiller à respecter le budget prévisionnel fixé par la présente convention. Néanmoins, une 
tolérance est accordée en cas de dépassement inférieur à 10 % de l’enveloppe prévisionnelle globale. En cas de 
dépassement du pourcentage précité, les parties conviennent de négocier afin de tenter d’intégrer les travaux 
supplémentaires et leur montant par voie d’avenant à la présente convention.  

Le maître d’ouvrage doit également veiller à respecter les taux de répartition financière prévus par les partenaires, sous 
réserve de la tolérance d’une variation de 5 % par rapport à la répartition financière prévisionnelle, si celle-ci est dûment 
justifiée. En cas de dépassement du pourcentage précité, les parties conviennent de négocier afin de tenter de fixer une 
nouvelle répartition financière, par voie d’avenant.  

3.2. Montant prévisionnel des opérations pour chacune des parties et clé de répartition  

Les montants prévisionnels sont répartis en deux lots : la voirie d’une part, et les aménagements paysagers, l’éclairage 
et les systèmes d’accès aux parkings privés d’autre part. Les travaux spécifiques liés à la déconnexion des eaux pluviales 
des toitures pourront faire l’objet d’un avenant spécifique après la phase étude. Le montant des travaux de déconnexion 
des toitures sera uniquement à la charge du Foyer Moderne et de ce fait n’impactera pas la clé de répartition des 
partenaires, qui est calculée comme suit :  

Clé =  
Montant du budget de chaque partenaire

Montant total du programme des opérations  en % 

Maître d'ouvrage 
Budget prévisionnel 

voirie TTC 

Budget prévisionnel 
éclairage, aménagements 

paysagers TTC 

Total du budget 
prévisionnel TTC 

Clé de 
répartition 

Foyer Moderne 944 100 € 1 003 800 € 1 947 900 € 38 % 

Eurométropole budget ESPEX 1 801 500 € 
 2 816 700 € 54 % 

Eurométropole budget T4 1 015 200 € 
Ville de Schiltigheim  402 100 € 402 100 € 8 % 

Total prévisionnel du programme 3 760 800 € 1 527 900 € 5 166 700 €  

Ces montants sont toutes taxes comprises. Le détail du chiffrage figure en annexe 6 – Chiffrage de l’opération. Le 
financement de l’opération de réaménagement des espaces extérieurs est assuré par les partenaires selon la clef de 
répartition ci-dessus. L’EMS, en sa qualité de maître d'ouvrage unique, assurera directement la rémunération des marchés 
qu'il aura souscrits auprès des entreprises. Les parties s’engagent à assurer le financement du programme de l’opération 
figurant en annexe 4 – Programme d’opération d’aménagement des Généraux. À noter que les travaux de création d’une piste 
cyclable sur la rue du 23 Novembre sont financés dans le cadre du Schéma directeur vélo (budget T4 de l’EMS). 

Le budget de 1 015 200 € a été délibéré par la Direction Mobilités le 17 décembre 2021 et sera affecté à cette opération.  

Pour information, les travaux du Foyer Moderne bénéficient d’une subvention spécifique à hauteur de 50 % dans le 
cadre de la délibération au Conseil de l’EMS du 18 décembre 2015, « Recalibrage et extinction progressive du dispositif d’aide au 
financement de l'entretien des espaces extérieurs des grands ensembles d'habitat social ouverts et d’usage public ».  

La délibération suivante serait à prendre : 

Le Conseil municipal, 
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Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Écologie, Urbanisme et mobilités – Cadre de vie et travaux » et du Bureau 
municipal, 

APPROUVE  
– Le projet ESPEX Secteur Généraux et le financement de l’ensemble de l’opération pour la Ville de Schiltigheim 

fixé dans la convention, 
– La convention de transfert de maîtrise d’ouvrage conformément à l’article L. 2422-12 du Code de la commande 

publique pour le projet ESPEX Secteur Généraux avec le Foyer Moderne de Schiltigheim et l’Eurométropole de 
Strasbourg, 

AUTORISE Madame la Maire, son représentant ou sa représentante,  
– À signer la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage unique conformément à l’article L. 2422-12 du Code de 

la commande publique pour le projet ESPEX Secteur Généraux entre l’Eurométropole de Strasbourg, le Foyer 
Moderne de Schiltigheim et la Ville de Schiltigheim, 

– À signer tous les documents afférents à la mise en œuvre de la présente délibération et à faire exécuter tous les 
actes en découlant. 

ANNEXES à la délibération n° 21 : Convention et pièces annexes 
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ANNEXE 3 – Plan-guide 
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ANNEXE 5 – Convention de co-maîtrise d’ouvrage 
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22. APPROBATION D’UN PROTOCOLE FONCIER TYPE DANS LE CADRE DU 2E PROGRAMME DE 

RENOUVELLEMENT URBAIN EUROMÉTROPOLITAIN ET DU PROGRAMME ESPEX 2023 

Rapporteur : Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS 

Le protocole dont il vous est demandé l’approbation est un protocole type qui fixe le cadre de référence des 
transactions foncières à opérer au titre du deuxième programme de renouvellement urbain de l’Eurométropole de 
Strasbourg (EMS) et du programme Espaces Extérieurs (ESPEX 23) conclus entre la métropole, les communes de 
Strasbourg, de Schiltigheim, d’Illkirch-Graffenstaden, de Lingolsheim, de Bischheim et d’Ostwald et les bailleurs sociaux 
signataires de la convention pluriannuelle ANRU (Agence nationale de rénovation urbaine) du 27 mars 2020 ou 
partenaires de la démarche ESPEX 23. 

S’agissant de la Ville de Schiltigheim, ont été retenus : 
– Au titre du 2e programme de renouvellement urbain, les quartiers Ouest (Les Écrivains), 
– Au titre de la démarche ESPEX, les quartiers des Généraux et du Marais. 

La réalisation de ces deux projets nécessite un remodelage du foncier afin que la propriété des terrains corresponde à 
l’exercice des maîtrises d’ouvrage selon la répartition suivante :  

– La Ville de Schiltigheim et l’EMS réalisent les aménagements d’espaces publics, la création ou la rénovation 
d’équipements publics et le pilotage des opérations de diversification de l’habitat, 

– Les bailleurs sociaux sont maîtres d’ouvrage des opérations de déconstruction, de requalification de leur 
patrimoine bâti existant, de création de logements neufs et d’aménagement d’espaces extérieurs privatifs. 

Aussi, la quinzaine de partenaires à ces deux projets de renouvellement urbain d’envergure a émis le souhait que soit 
élaboré un document type ayant pour objectif de : 

– Donner de la visibilité aux transferts de propriétés foncières rendus nécessaires par les mutations urbaines des 
quartiers, 

– Simplifier les procédures de transactions, 
– Faciliter la réalisation des travaux prévus à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain par les différents 

maîtres d’ouvrage signataires et dans les délais contractualisés avec l’ANRU, 
– Réaliser un bilan annuel global du suivi des transactions du protocole foncier. 

Dans ce cadre, un protocole foncier sera à établir entre la Ville et la SEM Alsace Habitat au titre de l’acquisition par 
la Ville d’une parcelle située rue Ronsard afin d’y construire le futur groupe scolaire Victor Hugo. 

La délibération suivante serait à prendre :  

Le Conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2122-22 et L. 2241-1, ainsi que les articles L. 2121-29, L. 2122-21 
et L. 2241-1, 
Considérant la nécessité de simplifier les transactions liées aux mutations foncières issues du 2e programme de renouvellement urbain et du projet 
ESPEX 2023, 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition de la Commission « Écologie, Urbanisme et mobilités – Cadre de vie et travaux » et du Bureau 
municipal, 

APPROUVE le principe du protocole foncier et ses annexes tels que joints à la délibération, 

AUTORISE Madame la Maire, sa représentante ou son représentant, à signer le protocole à intervenir avec le bailleur 
social concerné ainsi que tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

ANNEXES à la délibération n° 22 : Protocole et pièces annexes 

PROTOCOLE FONCIER DU 2ème PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT URBAIN (PRU) DE L’AGGLOMÉRATION 
DE STRASBOURG & DE LA DEMARCHE ESPACES EXTERIEURS (ESPEX 2023) 

L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX 
LE  
du  
reçu en la forme authentique par XXXX, Maire de la ville de ……………..… / Président de l’Eurométropole de Strasbourg 
soussigné, 
à la requête des personnes ci-après identifiées 
 
IDENTIFICATION DES PARTIES 
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ENTRE 

LA VILLE DE …………………, collectivité territoriale, personne morale de droit public, située dans le département du Bas-Rhin, 
dont le siège est situé ……………., identifiée sous le numéro SIREN  …………... 

ET 

L’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG, établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, créé par la 
loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 portant Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles et du 
décret n°2014-1603 du 23 décembre 2014 portant création de la Métropole dénommée EUROMETROPOLE DE STRASBOURG, 
personne morale de droit public, ayant son siège à STRASBOURG (67000), 1 parc de l'Etoile et identifiée au SIREN sous le numéro 
246 700 488. 

d'une part ; 
ET 

La Société dénommée XXXX (cf. dénomination telle que figurant dans le Kbis), forme sociale (SARL, Société civile, etc.), au capital 
social…………. dont le siège social est à ………………….identifiée au SIREN sous le numéro XXXX et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de XXXX.  

d'autre part ; 
PRESENCE – REPRESENTATION 

La Ville de ………………… est ici représentée par XXXX, élisant domicile à ………… : 

 

L’Eurométropole de Strasbourg est ici représentée par XXXX, élisant domicile à ………… : 
 

- agissant en vertu XXXX, transmis en Préfecture de Strasbourg le XXXX et affiché en Mairie le XXXX ; 
 

- et spécialement habilitées en vertu d’une délibération du Conseil de l’Eurométropole du XXXX transmise à la Préfecture de 
Strasbourg le XXXX et affichée …………… au centre administratif le XXXX ; 

 

Les représentants de la ville de……………. et de l’Eurométropole déclarent et certifient que lesdites délibérations n’ont fait l’objet 
d’aucun recours et sont exécutoire et définitive. 

 

La société XXXXXX ici représentée par Monsieur / Madame XXXX, élisant domicile à XXXXXX, agissant en vertu de XXXX, en 
date du XXXX. 

 

Les documents relatifs à la représentation, aux habilitations et aux pouvoirs des parties sont en annexe n° 1. 

 

PROJET DE PROTOCOLE 

Les parties reconnaissent avoir reçu préalablement à ce jour un projet du présent protocole et déclarent avoir reçu toutes explications 
utiles. 

 

OBJET DU PROTOCOLE 

L’objet premier du protocole est de respecter les intérêts de la Ville de XXXX, de l’Eurométropole de Strasbourg et de la soc iété 
XXXX. Les parties partagent l’intérêt commun d’améliorer le cadre de vie des quartiers concernés et de favoriser leur attract ivité.  
Ledit protocole fixe le cadre référent pour les transactions foncières à opérer au titre du deuxième programme de renouvellement 
urbain de l’Eurométropole de Strasbourg et du programme Espaces Extérieurs (ESPEX 23), entre la métropole, les communes de 
Strasbourg, de Schiltigheim, d’Illkirch-Graffenstaden, de Lingolsheim, de Bischheim et d’Ostwald et les bailleurs sociaux signataire 
de la convention pluriannuelle ANRU (Agence Nationale de Rénovation Urbaine) du 27 mars 2020 ou partenaires de la démarche 
ESPEX 23.  

En effet, à l’instar du premier programme de rénovation urbaine (PRU 2005-2020), les nouveaux projets urbains des Quartiers 
Prioritaires Politique de la Ville (QPV) et des quartiers de veille de : 

Au titre du 2ème PRU de l’agglomération : 
 Neuhof-Meinau, Hautepierre, Cronenbourg et Elsau à Strasbourg,  
 Quartiers Ouest (Les Écrivains) à Schiltigheim-Bischheim,  
 Libermann à Illkirch-Graffenstaden, 
 et Hirondelles à Lingolsheim,  

Au titre de la démarche ESPEX : 
 Belges, Rotterdam, Koenigshoffen est, Westohoffen, Friedolsheim, Singrist, Hoberg, Ampère, Musau, Cité de l’ill à Strasbourg ; 
 Généraux et Marais à Schiltigheim ; 
 Fleming à Hœnheim ; 
 Guirbaden à Bischheim ; 
 Wihrel à Ostwald ; 

 

Exigent un remodelage du foncier de telle sorte que la propriété des terrains corresponde à l’exercice des maîtrises d’ouvrage :  

- la Ville de…………… et l’Eurométropole de Strasbourg ont à charge de réaliser les aménagements d’espaces publics, la 
création ou la rénovation d’équipements publics et de porter le pilotage des opérations de diversification de l’habitat ;  

- les bailleurs sociaux sont maîtres d’ouvrages des opérations de déconstruction, de requalification de leur patrimoine bâti 
existant, de création de logements neufs et d’aménagements d’espaces extérieurs privatifs ; 

Un état des lieux par quartier a été mené par les Directions de Projet de renouvellement urbain de la Métropole avec les parties à 
partir des projets définis dans le plan-guide du QPV. Ces documents sont annexés à la convention pluriannuelle signée avec l’ANRU.  

Un état récapitulatif des différentes cessions identifiées au jour de la conclusion de ce protocole foncier du 2ème PRU de 
l’agglomération est en annexe n° 3 du présent protocole et sera mis à jour une fois par an par voie d’avenant.  

Un état récapitulatif des secteurs concernés par la démarche ESPEX 23 ont été définis par la délibération du conseil de 
l’Eurométropole du 18 décembre 2015 et figure en annexe n° 4 du présent protocole.  

 

Les objectifs du protocole foncier sont de: 
- donner de la visibilité aux transferts de propriétés foncières rendus nécessaires par les mutations urbaines des quartiers ;  
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- simplifier les procédures de transactions ;  
- faciliter la réalisation des travaux prévus à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain par les différents maîtres 

d’ouvrages signataires et dans les délais contractualisés avec l’ANRU ;  
- réaliser un bilan annuel global du suivi des transactions du protocole foncier.  

 

Le présent protocole est applicable dès le jour de sa conclusion dans le périmètre tel que déterminé dans les annexes n°3 et 4 et les 
territoires vécus des QPV concernés. Ces territoires sont définis comme une bande de 300 m de large à compter de la limite territoriale 
du QPV. 

 

CECI EXPOSE, les parties conviennent de ce qui suit :  

 

CATEGORIES DE TRANSACTIONS 

Une classification a été définie selon plusieurs types de transactions immobilières possibles tenant compte de la destination future du 
foncier dans les différents projets de renouvellement urbain (2ème PRU comme démarche ESPEX 23). 
 

 Catégorie Destination Montant de la transaction 

Cession de la 
société XXX 
vers la Ville 
………../ 
l’Eurométropole 
de Strasbourg 

1 – 2e PRU 
& ESPEX 

Cession de terrains en vue de la réalisation 
d’un espace extérieur ouvert au public 

€ symbolique avec une clause de complément de prix (20 ans et 50 % 
de la plus-value) 

2 – 2e PRU 
uniquement 

Cession de terrains en vue de la réalisation 
d’un équipement public 

Sur la base de la valeur de France Domaine et l’annexe C9 de la 
convention du 2e PRU de l’agglomération* qui préconise 7 000 € l’are 

3 – 2e PRU 
uniquement 

Cession de terrains à bâtir 
Sur la base de la valeur de France Domaine et l’annexe C9 de la 
convention du 2e PRU de l’agglomération* qui préconise entre 160 et 
220 € le m² de SDP 

Cession de la 
Ville de …. / de 
l’Eurométropole 
vers la société 
XXXX 

4 – 2e PRU 
uniquement 

Cession pour la réalisation d’opérations 
de construction de logements sociaux (y 
compris opérations mixtes avec activités 
tertiaires) 

Charge Foncière à 150 € le m² de SU ou 135 € le m² de SDP 
(logement collectif et MUS) et à 210 € le m² de SU ou 189 € le m² de 
SDP (logement intermédiaire et individuel) – Valeurs imposées par 
l’ANRU. 

5 – 2e PRU 
& ESPEX 

Cession de terrains nus en vue de la 
création de zones de résidentialisation 

€ symbolique avec une clause de complément de prix (20 ans et 50 % 
de la plus-value) 

*Annexe n°2 du présent protocole 

 

Uniquement pour le protocole d’Habitation Moderne : Il est précisé que pour la recomposition foncière spécifique du secteur Lyautey, du QPV Neuhof – 
Meinau, les modalités et conditions de transactions sont définies à l’annexe 5 du présent protocole. 
 

Lorsque des terrains des bailleurs sociaux seront identifiés au titre de « réserve foncière » - terrains sans usage arrêté au titre du Nouveau 
Programme National de Renouvellement Urbain (2ème PRU de l’agglomération) comme acté dans l’annexe C9 de la convention ANRU du 27 mars 2020 
(Annexe 2 du présent protocole) - les signataires du présent protocole auront la possibilité de se rencontrer pour envisager l’acquisition 
desdits terrains. 

L’état récapitulatif des différentes cessions identifiées au jour de la conclusion de la présente sont en annexes n°3 et 4 au  protocole 
foncier et seront mises à jour une fois par an par voie d’avenant. 

 

AUTORISATION DE TRAVAUX 

La conclusion de la présente et de ses éventuels avenants vaut autorisation de démarrage des travaux pour les terrains figurant dans 
l’état récapitulatif en annexes n°3 et 4, sous les conditions suivantes : 

- Les parties s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens pour procéder dans un délai maîtrisé à la régularisation 
des transactions immobilières. 

- Tout démarrage de travaux pourra être autorisé de manière anticipée (avant la conclusion de l’acte) à la condition que 
l’acquéreur réalise à ses frais et en présence du vendeur un état des lieux contradictoire du foncier concerné. Le cas échéant, 
l’état des lieux pourra être réalisé par un huissier de justice. En parallèle, l’acquéreur informera, par écrit, le vendeur de 
l’engagement des interventions, permettant de préciser les modalités et les responsabilités de l’entrée en jouissance anticipée. 

- Les parties s’engagent à sécuriser les accès des terrains et à en limiter strictement l’accès à leur personnel ou leurs 
mandataires pendant la durée de l’occupation. 

- Le vendeur décline toute responsabilité pour tout dommage matériel ou corporel pouvant éventuellement survenir dans le 
cadre de la délivrance de cette autorisation et ne sauraient être inquiétées de ce chef pour quelque motif que ce soit, 
l’ensemble des travaux et aménagements étant pleinement et entièrement sous la responsabilité de l’acquéreur. 

- Si, pour une raison non imputable aux parties, la transaction ne devait pas aboutir, l’occupant restituera le terrain dans un 
état comparable à celui préalable à l’occupation. 

 

MODALITES DE CESSION 

Bilan global annuel du protocole foncier  

Un bilan global annuel du suivi des transactions du protocole permettra d’actualiser l’état récapitulatif des transferts sur la base des 
transactions annuelles déjà réalisées, des transactions programmées et des nouvelles cessions envisagées (Annexes n°3 et 4 du présent 
protocole). L’état récapitulatif des cessions et des acquisitions annexées au présent protocole intégrera la réalisation des transactions 
ainsi que les éventuelles nouvelles transactions. 
 

Paiement des différentes opérations 

Le bilan des transactions annuelles, sur la base du prix HT net vendeur, permettra également de s’assurer du paiement respect if des 
parties, opération par opération, sans cumul annuel des montants. 

 

Principe de la délibération préalable 

Chaque type de cession évoqué dans le tableau de l’article « CATEGORIES DE TRANSACTIONS » fera l’objet d’une délibération 
des parties préalable à la conclusion de tout acte authentique régularisé, prioritairement, par un notaire. Les cessions de 
délaissés (fonciers devenant de la voirie ou de l’espace public à titre d’exemple) qui ne nécessitent pas de régularisation 
notariale (restriction d’usage, convention APL, etc.) seront prises en la forme administrative. 
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Définition des conditions de portage foncier par la collectivité  

Le portage foncier par la collectivité « porteur de projet » du 2ème programme de renouvellement urbain est prévu pour certaines 
opérations de diversification de l’habitat. Le principe d’opérer ou non des transferts fonciers intermédiaires entre les bail leurs et la 
collectivité avant cession à un promoteur, a été défini au cas par cas dans l’intérêt du projet urbain au regard des objectifs suivants : 

- Favoriser la qualité urbaine ; 

- Faciliter la mise en œuvre opérationnelle du projet urbain, y compris dans ses volets fonciers et administratifs ; 

- Répartir les charges de mise en œuvre du projet urbain en fonction des compétences et des responsabilités de chaque partenaire.  

 

Les terrains acquis par la collectivité sont ainsi portés en vue de la réussite de la diversification de l’offre de logements (engagement 
des opérations et qualité urbaine), en cohérence avec les objectifs fondamentaux du renouvellement urbain, et non pas dans une 
logique commerciale, de recherche de marge ou de répercussion du coût des aménagements annexes. L’expérience du 1er PRU de 
l’agglomération a mis en avant le facteur déterminant de la charge foncière dans la réussite des opérations.  

Le prix de revente finale à promoteur est fixé à + 5 % de la valeur d’achat initiale. Il a été calculé de façon prévisionnelle sur la base 
d’un forfait correspondant à des frais de portage sur une durée moyenne de 2 ans.  

Dans le cas où le projet ne serait pas engagé à l’issue de la convention ANRU signée le 27 mars 2020, le propriétaire initial pourra 
bénéficier d’une clause de retour du bien. Cette dernière devra faire l’objet d’une demande écrite à la Collectivité «°porteur de projet ». 
Le cas échéant, les conditions de mise en œuvre de ladite clause seront déterminées entre les parties par un éventuel autre d ispositif 
contractuel adapté. 

DIVISION CADASTRALE  

Si le projet nécessite une division cadastrale, sa mise en œuvre sera prise en charge par l’Eurométropole. 

Un projet de découpage suffisamment précis sera réalisé par l’Urbaniste conseils en charge du projet de renouvellement urbain (AMO 
Urbaniste conseils pour le 2ème PRU de l’agglomération, Urbaniste opérationnel de l’Eurométropole pour le 2ème PRU et la 
démarche ESPEX, etc.) préalablement au commencement des travaux et validé par l’ensemble des parties. Le cas échéant, les 
services de l’Eurométropole en charge des politiques foncières pourront vérifier les projets de découpage. 

Les différents travaux d’arpentage interviendront une fois les travaux définitifs réalisés. 
Si une emprise foncière définitive est requise, les arpentages pourront également être réalisés avant travaux. 

 

ETAT DES INSCRIPTIONS 

Les biens à céder devront être libres de toutes inscriptions hypothécaires.  

Les parties s’obligeront, s’il existe, un ou plusieurs créanciers hypothécaires inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur 
être encore dues, à rapporter à leurs frais les certificats de radiation des inscriptions et à en justifier auprès des ACQUEREURS.  

Plus largement, préalablement aux différentes cessions, le VENDEUR se chargera de radier l’ensemble des charges et inscriptions au 
Livre Foncier (restriction au droit d’usage, convention APL…).  

 

PROPRIETE - JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR sera propriétaire du bien à compter du jour de la conclusion de l’acte authentique ; il en supportera les risques à 
compter du même jour. Par exception, une entrée en jouissance anticipée interviendra pour les fonciers concernés par des travaux. 
Au commencement desdits travaux, l’acquéreur informera, par écrit, le vendeur de l’engagement des interventions, permettant de 
préciser les modalités et les responsabilités de l’entrée en jouissance anticipée. 
 

CONTRAT DE LOCATION 

L’ensemble des biens feront l’objet de cessions libres de toutes occupations et de tout contrat d’affichage.  

 

BIEN VENDU 

I/ État des risques et pollutions : 

Se conformer à la réglementation en vigueur 

 

II/ Étude Historique et Documentaire (EHD) et prise en charge de la présence de pollution : 
Chaque QPV concerné par le 2ème PRU de l’agglomération ou la démarche ESPEX 23 a fait l’objet d’une Étude Historique et 
Documentaire afin de déterminer les risques liés aux Sites et Sols Pollués. L’EHD sera annexée à l’acte de transfert de propriété.  

Lorsque l’EHD indiquera une source de pollution suspectée sur le foncier, faisant l’objet d’une cession, les dispositions suivantes 
seront prises : 

Des études complémentaires, conformément à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués, seront à mener 
afin de définir la présence ou non d’une source de pollution et de déterminer l’impact de cette dernière sur le ou les usages envisagés, 
notamment en matière de coûts de gestion de la pollution. L’acquéreur sera en charge de faire réaliser lesdites études. 
La réalisation de ces études complémentaires pourra être également l’occasion d’engager des études géotechniques 
permettant de caractériser la qualité intrinsèque des sols notamment en terme de portance.  

Une fois la pollution avérée, les parties appliqueront les dispositions décrites ci-dessous.  

Lorsque l’EHD et/ou toute(s) étude(s) complémentaire(s) indiqueront une source de pollution avérée sur le foncier, faisant l’objet 
d’une cession, les dispositions suivantes seront prises : 

- Pour un projet de voirie / espace public / résidentialisation, l’acquéreur fera son affaire de l’éventuelle gestion de la pol lution. 

L’aménagement privilégiera des solutions permettant de rendre compatible la présence de la pollution avec l’usage de voirie / 

d’espace public ou de résidentialisation. 

- Pour un projet d’équipement public, de logement social ou de terrain à bâtir, la gestion de la pollution au regard du futur usage 

devra être appréhendée par l’acquéreur. Si les mesures de gestion de la pollution sont inférieures à 3 % du montant des travaux 

dudit projet (avec un seuil plancher de 70 000 € HT) alors l’acquéreur prendra à sa charge. Dans les cas inverses, les parties 

prendront en charge les frais liés aux mesures de gestion de la pollution (y compris les études) à part égale. 

- Dans les cas de pollution avérée, les parties pourront se retrouver pour conclure préalablement à la transaction une 

convention partenariale au titre de la gestion de l’état environnemental (études, travaux, prise en charge).  

III/ Déchets et prise en charge de la présence de déchets : 
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Se conformer à la réglementation en vigueur  

L’acquéreur sera considéré comme détenteur de déchets se trouvant sur les biens du présent protocole, conformément aux articles 
L.541-1-1 et L.541-2 du Code de l’environnement. Par suite, il ne pourra pas exercer de recours contre le vendeur et contre ses 
préposés et s’engage irrévocablement à ce que ceux-ci ne soient jamais inquiétés dans l’hypothèse où un litige viendrait à naître 
postérieurement à ce jour avec des tiers ou avec l’administration.  

L’acquéreur devra assumer toutes les prescriptions qui pourraient être exigées ultérieurement à ce jour, en application des textes 
législatifs ou réglementaires ou par suite de décisions administratives et ce, même si elles sont occasionnées par des faits ou 
évènements inhérents aux biens objet du présent protocole alors même qu’il n’était titulaire d’aucun droit sur le bien.  

En outre l’acquéreur s’engage irrévocablement à en supporter toutes les conséquences financières.  

 

TRAVAUX 

Dans le cas d’une cession foncière après déconstruction, le vendeur garantit l’acquéreur que les règles de l’art, en matière de chantier 
de déconstruction, ont été respectées et notamment pour les purges de fondations et de réseaux dans le sous-sol ou sur l’assiette 
foncière dudit projet de déconstruction. 

Le vendeur doit informer l’acquéreur de la présence de l’ensemble des réseaux conformément à la réglementation en vigueur.  

Si un dévoiement de réseaux imprévu et non identifié préalablement (présence de réseaux inactifs ou abandonnés, réseaux non 
identifiés dans les démarches DT – DICT, etc.) est cependant nécessaire pour la réalisation du projet envisagé, l’acquéreur devra 
prendre en charge les études de dévoiement dont l’objectif sera de trouver la solution la plus optimale en termes de coût. Les travaux 
de dévoiement de réseaux seront pris en charge à part égale entre les deux parties.  

Aucune autre préparation du ou des terrains à céder, à l’exception de travaux de géomètre, de la gestion de la pollution et d’un éventuel 
dévoiement de réseau, n’a vocation à être traitée par le présent protocole. Toute(s) autre(s) disposition(s) spécifique(s) relative(s) à un 
foncier ou à une opération de renouvellement urbain sera ou seront gérée(s) par un éventuel autre dispositif contractuel adapté. 
 

Protocole rédigé sur XXX pages 

 

Documents annexés : 
- Délibérations du Conseil Municipal et du Conseil de l’Eurométropole 
- Pouvoirs 
- Annexes C9 et A11 de la convention pluriannuelle signé le 27 mars 2020 avec l’ANRU au titre du NPNRU 
- Délibération du Conseil de l’Eurométropole du 18 décembre 2015 

 

Fait et passé à STRASBOURG : 

 

Et après lecture et approbation, les parties ont signé comme suit : 

 

 
 
 

  

 

ANNEXES 
 

ANNEXE 1 : Représentation, habilitations et pouvoirs des parties 
 

ANNEXE 2 : Annexe C9 à la convention ANRU du 27 mars 2020 
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ANNEXE 3 : Annexe A11 à la convention ANRU du 27 mars 2020 
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ANNEXE 4 : Délibération du conseil de l’Eurométropole du 18 décembre 2015 – 
Espaces Extérieurs (ESPEX 23) 
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ANNEXE 5 : Conditions spécifiques pour le secteur Lyautey du QPV Neuhof – Meinau 

I. Contexte  
Le renouvellement urbain de la cité Lyautey se caractérise par la démolition de 110 logements d’Habitation Moderne et un projet urbain portant sur : 

- le réaménagement des espaces publics de voiries sur des emprises modifiées et la création d’une liaison paysagères support de modes actifs Est-Ouest ;  
- la reconstruction d’une nouvelle offre d’environ 80 logements privés et sociaux, intégrant une offre d’accueil petite enfance en rez-de-chaussée d’une des opérations nouvelles ; 
- la création ou la restructuration d’ équipements publics, au sein d’emprises déjà délimitées : création de nouveaux locaux pour le centre social et culturel Ziegelwasser, restructuration 

du groupe scolaire Ziegelwasser, etc. ; 
La démarche de mutation foncière nécessaire à la mise en œuvre du projet urbain vise à la fois : 

- à recomposer la trame d’espaces publics, notamment en lien avec la reconversion de l’ancien hôpital militaire Lyautey et sous la maitrise d’ouvrage de l’Eurométropole ;   
- à définir les nouvelles assiettes foncières permettant la reconstruction de plusieurs opérations d’habitat, portées par Habitation Moderne en maîtrise d’ouvrage directe ou copromotion. 

 

II. Identification des parcelles concernées et des futures transactions du secteur Lyautey 
Plusieurs échanges de parcelles sont prévus, dans un périmètre compris entre la rue des Canonniers, la rue de Sarlat, la rue de Thénon et la rue Juliette Dodu, comprenant : 

- d’une part des emprises constructibles propriétés  d’Habitation Moderne à destination du nouveau domaine public et à intégrer au domaine public de l’Eurométropole de Strasbourg ;  
- d’autre part des emprises publiques propriété de la ville et de l’Eurométropole de Strasbourg à destination du domaine privé du bailleur et à transférer à Habitation Moderne, après 

désaffectation et déclassement. 
Ces transactions sont identifiées dans le tableau de synthèse et le plan ci-dessous. 
 

III. Principe de cession applicable 
Pour ce secteur et sa recomposition foncière spécifique, il est convenu entre les parties que l’ensemble de ces transactions seront réalisées sans versement de prix ni soulte, considérant : 

- que les espaces publics ont vocation à être acquis par la ville et l’Eurométropole de Strasbourg à l’€ symbolique, 
conformément aux termes du présent protocole (catégorie 1) ; 

- que la capacité des parcelles urbanisables nouvellement constituées à l’issue des transactions est équivalente à 
celle des parcelles d’origine, et que les cessions de foncier à bâtir au profit d’Habitation Moderne n’entraine pas 
d’augmentation du potentiel constructif du bailleur par rapport à l’état initial ; 
 

Tableau des transactions secteur Lyautey (surfaces prévisionnelles) 

Code 
OPCu 

Adresse / nom 
d'opération 

Référence 
cadastrale des 

parcelles d'origine 

Surface 
estimée en 

m² à acquérir 
Propriétaire Acquéreur Etat initial Destination 

Potentiel 
constructif 

Échéance 
prévisionnelle 
de transaction 

OAE LYAUTEY         

EP04 
Réaménagement 

rue de Sarlat 
 37 HM EMS Terrain nu Esp. Public  2025 

EP05 
Prolongement rue 
des Canonniers 

 703 HM EMS 
Terrain nu 

(voirie privée) 
Esp. Public  2023 

EP06 
Elargissement rue 

J.Dodu 
 299 HM EMS Terrain nu Esp. Public  2026 

EP07 
Création liaison 
douce + square 

Lyautey 

 1089 HM EMS 
Terrain Bâti et 
terrain nu (city-

stade) 
Esp. Public 750 2023 

NC04 
rue de Sarlat/ rue 

de Thénon 
 451 (406+45) EMS HM Esp. Public 

Acc. Soc.+ 
libre 

240 2023 

NC05 
20-22 rue de 

Sarlat 
 205 EMS HM Esp. Public LLS 255 2023 

Les différents échanges fonciers à opérer, après arpentage, seront regroupés autant que possibles et pourront faire l’objet de 
délibérations et d’actes distincts, selon le planning de réalisation du projet.  
 

Plan indicatif des transactions foncières secteur Lyautey 
(surfaces prévisionelles) 
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23. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS – PÉRIODE 

DU 16 NOVEMBRE 2021 AU 2 JANVIER 2022 

Rapporteur : Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS 

I – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article L. 2123-1-1° du Code de la commande 
publique (marchés à procédure adaptée) : 

Objet du contrat Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total 

du contrat (HT)  
Forme 

des prix 

Délai global de réalisa-
tion des prestations 

techniques du contrat 

Rénovation des locaux de l'ancien 
logement de l'école élémentaire 

"Mermoz" de la Ville 

01 Électricité 
Électricité VEIT S.A.R.L., 
Niederhausbergen (67207) 

25 067,90 
Ferme & 

actualisable 
3 mois 

02 Peinture intérieure 
DECOPEINT S.A.S., Kilstett 

(67840) 
15 500,00 

Ferme & 
actualisable 

3 mois 

03 
Revêtement de sol 

souple 
JUNGER FILS S.A.R.L., Hoerdt 

(67720) 
8 755,00 

Ferme & 
actualisable 

3 mois 

Travaux d'entretien et de maintenance 
de l’ensemble du parc d’appareils 

élévateurs, portes, portails automatiques 
et semi-automatiques de la Ville (2022-

2025) 

01 Appareils élévateurs 
AMS Ascenseurs S.A., Wiwersheim 

(67370) 
67 800,00 Révisable 48 mois 

02 
Équipements portes et 
portails automatiques 
et semi-automatiques 

KOENIG AUTOMATISME 
S.A.R.L., Hœnheim (67800) 

10 400,00 Révisable 48 mois 

Rénovation des toitures de la salle 
omnisport & des salles de gymnastique 
1 et 2 du gymnase "Leclerc" de la Ville 

Unique 
Mission de contrôle 

technique « bâtiment » 
BTP CONSULTANTS S.A.S., 

Metz (57000) 
4 896,00 Révisable 24 mois 

Achat d’un engin automoteur électrique 
à conducteur porté pour l’entretien des 
espaces verts de la Ville de Schiltigheim 

Unique Idem 
ETESIA S.A.S, WISSEMBOURG 

(67160) 
44 167,90 

Ferme & 
actualisable 

7 mois 

Plateforme numérique de participation 
citoyenne 

Unique Idem CONSULTVOX, Lille (59000) 5 000,00 
Ferme & 

actualisable 
12 mois 

Achat de matériels électriques et 
scéniques 

01 Éclairage du bâtiment 
WILLY LEISSNER S.A.S, 

Strasbourg (67100) 
64 500,00 

Ferme & 
actualisable 

12 mois 

02 Éclairage public 
WILLY LEISSNER S.A.S, 

Strasbourg (67100) 
47 600,00 

Ferme & 
actualisable 

12 mois 

03 Matériel scénique 
WILLY LEISSNER S.A.S, 

Strasbourg (67100) 
10 000,00 

Ferme & 
actualisable 

12 mois 

Acquisition et maintenance de matériels 
téléphoniques 

Unique Idem 
INTERACT SYSTEMES EST, 

Illkirch (67403) 
157 530,00 Révisable 36 mois 

Télésurveillance des bâtiments 
communaux du patrimoine de la Ville 

au titre des années 2022 à 2025  

Unique Idem 
CHUBB DELTA SECURITY 
SOLUTIONS, Illkirch Cedex 

(67412) 

16 000,00 
Partie forfaitaire : 

32 064,00 HT 
Révisable 48 mois 

II – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article L. 2124-1 du Code de la commande 
publique (procédures formalisées) : 

A – Appel d’offres ouvert ou restreint (article L. 2124-2 du Code de la commande publique) : 

Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total 

du marché 
(HT) 

Forme 
des prix 

Délai global de 
réalisation prestations 
techniques du contrat 

Construction du 
nouveau groupe 

scolaire "V. Hugo" 
de la Ville 

Unique 
Mission de contrôle technique 

« bâtiment » 
BUREAU ALPES CONTROLES 

S.A.S., Wolfisheim (67202) 
49 980,00 Révisable 45 mois 

Unique 
Mission de coordination santé sécurité 

des travailleurs sur le chantier 
SOCOTEC CONSTRUCTION S.A.S., 

Strasbourg (67200) 
19 200,00 Révisable 45 mois 

Unique 
Mission d’ordonnancement, de pilotage 

& de coordination de chantier 
C2BI SASU, Strasbourg (67100) 102 620,00 Révisable 45 mois 

 

Objet du contrat Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant 
total du 

contrat (HT)  

Forme 
des prix 

Délai global de réalisation 
des prestations techniques 

du contrat 

Achat de matériels pour l'entretien des espaces verts 

01 
Engins thermiques à 

main 
ETS RUFFENACH, 
Roppenheim (67480) 

80 000,00 Révisable 48 mois 

02 
Engins à batterie à 

main 
ETS RUFFENACH, 
Roppenheim (67480) 

224 000,00 Révisable 48 mois 

03 
Tondeuses thermiques 
à conducteur marchant 

ETS RUFFENACH, 
Roppenheim (67480) 

20 000,00 Révisable 48 mois 

Fourniture de carburant à la pompe pour la ville de 
Schiltigheim avec accréditation par carte 

Unique Idem 
TOTALENERGIES 

MARKETING France, 
Nanterre (92029) 

53 000 litres 
annuels 

Révisable 48 mois 

Maintenance des horodateurs, contrôles, collecte des 
redevances, gestion des FPS, gestion des RAPO, 

accueil des usagers et délivrance des abonnements, 
gestion de la solution de paiement à distance 

Unique Idem 
INDIGO PARK, 
Puteaux (92800) 

226 370.21 Révisable 48 mois 

B – Procédure avec négociations (article L. 2124-3 du Code de la commande publique) : néant. 
C – Dialogue compétitif (article L. 2124-4 du Code de la commande publique) : néant. 
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III – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article L. 2125-1 du Code de la commande 
publique (techniques d’achat) : 

A – Accord-cadre (article L. 2125-1-1° du Code de la commande publique) : néant. 
B – Concours (article L. 2125-1-2° du Code de la commande publique) : néant. 
C – Système d’acquisition dynamique (article L. 2125-1-4° du Code de la commande publique) : néant. 
D – Catalogue électronique (article L. 2125-1-5° du Code de la commande publique) : néant. 
E – Enchères électroniques (article L. 2125-1-6° du Code de la commande publique) : néant. 

IV – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article L. 2171-1 du Code de la commande 
publique (marchés globaux) : 

A – Marché de conception-réalisation (article L. 2171-2 du Code de la commande publique) : néant. 
B – Marché de global de performance (article L. 2171-3 du Code de la commande publique) : néant. 

V – Marchés publics, passés en application des dispositions des articles L. 2172-1 à L. 2172.4 du Code de la 
commande publique (marchés particuliers) : 

A – Marché de maîtrise d’œuvre (article L. 2172-1 du Code de la commande publique) : néant. 
B – Marché de décoration des constructions publiques (article L. 2172-2 du Code de la commande publique) : néant. 
C – Marché de partenariats d’innovation (article L. 2172-3 du Code de la commande publique) : néant. 
D – Marché d’achat de véhicules à moteur (article L. 2172-4 du Code de la commande publique) : néant. 

VI – Prestations modificatives & avenants : 

Date d’effet de chaque avenant ou prestation modificative (PM) : À compter de sa date de notification. 

Objet du contrat 
Prestations de maintenance préventive et corrective des installations électriques des bâtiments communaux pour les 
années 2020 à 2023 

Lot – Intitulé du lot Unique – Installations électriques  

Titulaire ELECTRICITE VEIT S.A.R.L., Niederhausbergen (67207) 

Objet des PM n° 20 006/04 
 Compléter la partie « bordereau de prix unitaires » du contrat initial par l’ajout de fournitures supplémentaires 

(déclencheur manuel « STD NUGELEC », luminaires LED », etc.) Mettre au point les pièces contractuelles du contrat.

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 20 006/04 

Fait suite à une demande du Service du patrimoine bâti de la Ville 

Montant HT du contrat initial & des 
PM n° 20 006/01 à 20 006/03 

274 034,82 

Montant HT des PM n° 20 006/04 0 

Nouveau montant HT du contrat 274 034,82 

 

Objet du contrat Vérification et maintenance des installations techniques du patrimoine de la Ville au titre des années 2021 à 2024 

Lot – Intitulé du lot 1 – Moyens de lutte contre l’incendie 

Titulaire INCENDIE PROTECTION SECURITE SASU, Cambrai (59400) 

Objet des PM n° 20 047-01/03 

 Prendre en compte des tarifs complémentaires pour la partie « bordereau de prix unitaires » du contrat initial  Annuler 

et remplacer les PM n° 20 047-01/02 du 18 août 2021 Approuver les prix unitaires nouveaux consécutifs à cette 

tarification complémentaire  Mettre au point les pièces contractuelles du contrat.

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 20 047-01/03 

Fait suite à une demande du Service du patrimoine bâti de la Ville 

Montant HT du contrat initial & des 
PM n° 20 047-01/01 & 20 017-01/02 

33 905,00 

Montant HT des PM n° 20 047-01/03 0 

Nouveau montant HT du contrat 33 905,00 

 

Objet du contrat Rénovation de l'Hôtel de Ville 

Lot – Intitulé du lot Unique – Mission de maîtrise d'œuvre en vue de la mise aux normes des stationnements souterrains 

Titulaire 
Groupement solidaire "LAMA ARCHITECTES S.A.R.L., Strasbourg (67000) & SERUE INGENIERIE S.A.S., 
Schiltigheim (67300) & QUALICONSULT SASU, Entzheim (67960)" 

Objet des PM n° 21 058/01 

 Prendre en compte la demande du mandataire du groupement pour supprimer de sa mission de base les prestations 

de services de contrôle technique « bâtiment »  Supprimer le cotraitant « APAVE SASU. » du groupement initial de 

maîtrise d’œuvre privée  Mettre au point les pièces contractuelles du contrat.

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 21 058/01 

Fait suite à une demande du mandataire du groupement 

Montant HT du contrat initial 45 000,00 

Montant HT des PM n° 21 058/01 - 5 000,00 

Nouveau montant HT du contrat 40 000,00 

 

Objet du contrat 
Amélioration de la performance thermique de l’enveloppe de deux bâtiments (écoles élémentaire & maternelle) du 
groupe scolaire « Rosa Parks » de la Ville 

Lot – Intitulé du lot 2 – Étanchéité & zinguerie  

Titulaire SOPREMA ENTREPRISES S.A.S., Strasbourg (67100) 

Objet des PM n° 21 009-02/01 
 Remettre à niveau certaines prestations de zinguerie sur le bâtiment de l’école élémentaire suite à une demande 

conjointe du Maître de l’ouvrage et du Maître d’œuvre délégué Approuver un prix unitaire nouveau  Mettre au point 
les pièces contractuelles du contrat.

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 21 009-02/01 

Fait suite à une demande du Service du patrimoine bâti de la Ville 

Montant HT du contrat initial 59 019,50 

Montant HT des PM n° 21 009-02/01 - 796,14 

Nouveau montant HT du contrat 58 223,36 
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Objet du contrat 
Amélioration de la performance thermique de l’enveloppe de deux bâtiments (écoles élémentaire & maternelle) du 
groupe scolaire « Rosa Parks » de la Ville 

Lot – Intitulé du lot 3 – Menuiserie extérieure  

Titulaire FT2J MENUISERIE S.A.S., Vagney (88120) 

Objet des PM n° 21 009-03/01 
 Compléter les prestations techniques du contrat initial (ajout d’ouvrants à manœuvre déportée dans un ensemble 
menuisé) suite à une demande conjointe du Maître de l’ouvrage et du Maître d’œuvre délégué  Approuver des prix 
unitaires nouveaux  Mettre au point les pièces contractuelles du contrat.

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 21 009-03/01 

Fait suite à une demande du Service du patrimoine bâti de la Ville 

Montant HT du contrat initial 458 802,00 

Montant HT des PM n° 21 009-03/01 5 983,75 

Nouveau montant HT du contrat 464 785,75 

 

Objet du contrat 
Amélioration de la performance thermique de l’enveloppe de deux bâtiments (écoles élémentaire & maternelle) du 
groupe scolaire « Rosa Parks » de la Ville 

Lot – Intitulé du lot 4 – Échafaudage & façades  

Titulaire DECOPEINT S.A.S., Kilstett (67840) 

Objet des PM n° 21 009-04/02 

 Compléter les prestations techniques du contrat initial (remplacement des anciennes plinthes dans le réfectoire, dépose 
du bardage existant, etc.) suite à une demande conjointe du Maître de l’ouvrage, du Maître d’œuvre délégué et du 

contrôleur technique de l’opération Approuver des prix unitaires nouveaux  Mettre au point les pièces contractuelles 
du contrat.

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 21 009-04/02 

Fait suite à une demande du Service du patrimoine bâti de la Ville 

Montant HT du contrat initial & des 
PM n° 21 009-04/01 

676 734,00 

Montant HT des PM n° 21 009-04/02 41 940,15 

Nouveau montant HT du contrat 718 674,15 

 

Objet du contrat Fourniture de services de télécommunications électroniques de la Ville au titre des années 2020 à 2024 

Lot – Intitulé du lot 
2 – Raccordements analogiques RTC & solutions alternatives de remplacement, abonnements & toutes communications 
associées, numéros accueil, envoi de massages en masse et accès Internet à débits non garantis 

Titulaire SFR S.A., Paris (75015) 

Objet des PM n° 20 034-02/02 
 Compléter le bordereau de prix unitaires & devis quantitatif estimatif du contrat initial de prestations supplémentaires 

issues de la contractualisation des PM n° 20 034-02/01  Mettre au point les pièces contractuelles du contrat.

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 20 034-02/02 

Fait suite à une demande du comptable public  

Montant HT du contrat initial & des 
PM n° 20 034-02/01 

480 000,00 

Montant HT des PM n° 20 034-02/02 0 

Nouveau montant HT du contrat 480 000,00 

 

Objet du marché 
Achat de vêtements de travail, de chaussures de travail et d’équipements de protection individuelle pour les agents de la 
Ville 

Lot – Intitulé du lot 4 – Équipements de protection individuelle contre les chutes de hauteur 

Titulaire SAFETYPACK, Schiltigheim (67300) 

Objet des PM n° 19 079-04/02 
 Compléter le bordereau des prix unitaires par l’ajout de nouvelles fournitures « Visière de protection pour casque » 

Mettre au point les pièces contractuelles. 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 19 079-04/02 

Demande du service santé et sécurité au travail 

Montant HT du contrat Montant minimum annuel HT : 8000 euros / Montant maximum annuel HT : 24 000 euros 

Montant HT des PM n° 19 079-04/02 0,00 euros HT 

Nouveau montant HT du contrat Inchangé 

 

Objet du marché 
Achat de produits, de machines d’entretien et de mobilier de bureau pour les services de la Ville de Schiltigheim pour les 
années 2019 à 2022 

Lot – Intitulé du lot 1 – Produits et machines d’entretien 

Titulaire ALSAPRO HYGIENE, GROUPE ADELYA S.A.S, Hoerdt (67720) 

Objet des PM n° 19 063/02 Compléter le bordereau des prix unitaires par l’ajout de nouvelles fournitures ;Mettre au point les pièces contractuelles. 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 19 063/02 

Demande du service des sports 

Montant HT du contrat Montant minimum : 89 250 euros / Montant maximum : 535 500 euros 

Montant HT des PM n° 19 063/02 0,00 euros HT 

Nouveau montant HT du contrat Inchangé 

 

Objet du marché Externalisation du nettoyage de bâtiments scolaires 

Lot – Intitulé du lot Unique – Externalisation du nettoyage de bâtiments scolaires 

Titulaire ARC EN CIEL GRAND EST, Illkirch-Graffenstaden (67400) 

Objet des PM n° 21 015/02 
 Ajouter une prestation de nettoyage complémentaire durant les travaux dans les écoles en période de vacances scolaires 
 Mettre au point les pièces contractuelles. 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 21 015/02 

Demande du service éducation 

Montant HT du contrat 382 714.08euros 

Montant HT des PM n° 21 015/02 3150 euros HT 

Nouveau montant HT du contrat 385 864.08 euros 

 

Objet du contrat 
Travaux divers d’impression et de services de diffusion du magazine d’informations municipales et de supports de 
communication municipale 

Lot – Intitulé du lot 1 – Impression de plaquettes et documents divers 

Titulaire OTT IMPRIMEURS SAS, Wasselonne (67319) 

Objet des PM n° 20 048-01/06 
 Compléter le bordereau des prix unitaires par l’ajout d’une nouvelle prestation « impressions de flyers A5 recto 

uniquement » Mettre au point des pièces contractuelles du contrat 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 20 048-01/06 

Demande du service de la communication de la Ville 
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Montant HT du contrat Montant minimum : 80 000 / Montant maximum : 136 000 

Montant HT des PM n° 20 048-01/06 0 

Nouveau montant HT du contrat Montant minimum : 80 000 / Montant maximum : 136 000 

 

Objet du contrat 
Travaux divers d’impression et de services de diffusion du magazine d’informations municipales et de supports de 
communication municipale 

Lot – Intitulé du lot 1 – Impression de plaquettes et documents divers 

Titulaire OTT IMPRIMEURS SAS, Wasselonne (67319) 

Objet des PM n° 20 048-01/07 
 Compléter le bordereau des prix unitaires par l’ajout d’une nouvelle prestation « impressions du guide pratique des 

éco-gestes »  Mettre au point des pièces contractuelles du contrat 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 20 048-01/07 

Demande du service de la communication de la Ville 

Montant HT du contrat Montant minimum : 80 000 / Montant maximum : 136 000 

Montant HT des PM n° 20 048-01/07 0 

Nouveau montant HT du contrat Montant minimum : 80 000 / Montant maximum : 136 000 

 

Objet du contrat 
Travaux divers d’impression et de services de diffusion du magazine d’informations municipales et de supports de 
communication municipale 

Lot – Intitulé du lot 1 – Impression de plaquettes et documents divers 

Titulaire OTT IMPRIMEURS SAS, Wasselonne (67319) 

Objet des PM n° 20 048-01/08 
 Compléter le bordereau des prix unitaires par l’ajout d’une nouvelle prestation « impression d’une brochure piquée en 

3 000 exemplaires »  Mettre au point des pièces contractuelles du contrat 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 20 048-01/08 

Demande du service de la communication de la Ville 

Montant HT du contrat Montant minimum : 80 000 / Montant maximum : 136 000 

Montant HT des PM n° 20 048-01/08 0 

Nouveau montant HT du contrat Montant minimum : 80 000 / Montant maximum : 136 000 

 

Objet du marché 
Achat de produits, de machines d’entretien et de mobilier de bureau pour les services de la Ville de Schiltigheim pour les 
années 2019 à 2022 

Lot – Intitulé du lot 1 – Produits et machines d’entretien 

Titulaire ALSAPRO HYGIENE, GROUPE ADELYA S.A.S, Hoerdt (67720) 

Objet des PM n° 19 063/03  Compléter le bordereau des prix unitaires par l’ajout de nouvelles fournitures Mettre au point les pièces contractuelles. 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 19 063/03 

Demande du service des sports 

Montant HT du contrat Montant minimum : 89 250 euros / Montant maximum : 535 500 euros 

Montant HT des PM n° 19 063/03 0,00 euros HT 

Nouveau montant HT du contrat Inchangé 

 

Objet du marché 
Nettoyage et entretien des locaux administratifs et techniques dans divers bâtiments communaux de la Ville de 
Schiltigheim 

Lot – Intitulé du lot 1 – Hôtel de Ville 

Titulaire SERNET S.A, Strasbourg (67100) 

Objet des PM n° 19 002-01/04 
Modifier les prestations initiales du contrat, suite à des circonstances imprévisibles au moment de sa conclusion, 
caractérisées par la pandémie de COVID-19 qui a pour conséquence une intensification de la désinfection des locaux 

pour la période d’octobre à décembre 2021 Mettre au point les pièces contractuelles. 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 19 002-01/04 

Demande du service technique 

Montant HT du contrat 347 481,63 

Montant HT des PM n° 19 002-01/04 8 662,94 

Nouveau montant HT du contrat 356 144,57 

 

Objet du marché 
Mise en œuvre de prestations de services de télésurveillance des bâtiments communaux du patrimoine de la Ville au titre 
des années 2019-2021 

Lot – Intitulé du lot Unique – Idem 

Titulaire GROUPE SCUTUM SAS, Rungis (94536)  

Objet des PM n° 19 007/01 
Modifier le titulaire du marché public suite à l’achat de la société COFINTEX 6SA par la société GROUPE SCUTUM 

SAS Mettre au point les pièces contractuelles. 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 19 007/01 

Demande de la société ayant racheté la société COFINTEX 6SA 

Montant HT du contrat 40 170,60 

Montant HT des PM n° 19 007/01 0 

Nouveau montant HT du contrat Inchangé 

 

Objet du marché 
Acquisition et maintenance de matériels téléphoniques pour divers sites de la Ville de Schiltigheim au titre des années 
2018 à 2021 

Lot – Intitulé du lot Unique – Idem 

Titulaire INTERACT SYSTEMES S.A.S, Illkirch (67400)  

Objet des PM n° 18 038/01 
Réparer une erreur matérielle de montant dans le marché initial en augmentant le montant pour permettre le paiement 

des prestations de maintenance annuelle  Mettre au point les pièces contractuelles 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 18 038/01 

Demande du service informatique 

Montant HT du contrat 17 000,00 

Montant HT des PM n° 18 038/01 3 496,21 

Nouveau montant HT du contrat 20 496,21 

 

Objet du contrat 
Travaux divers d’impression et de service de diffusion du magazine d’informations municipales et de supports de 
communication 

Lot – Intitulé du lot 2 – Impression de grands formats 

Titulaire DS IMPRESSION SAS, Geudertheim (67170) 

Objet des PM n° 20 048-02/04 
 Compléter le bordereau des prix unitaires par l’ajout de nouvelles prestations « impression au recto de 6 panneaux en 

Dibond »  Mettre au point des pièces contractuelles du contrat 
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Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 20 048-02/04 

Demande du service de la communication de la Ville 

Montant HT du contrat (initial & PM 
04) 

Montant minimum : 30 000 / Montant maximum : 66 000 

Montant HT des PM n° 20 048-02/04 0 

Nouveau montant HT du contrat Montant minimum : 30 000 / Montant maximum : 66 000 

 

Objet du contrat 
Travaux divers d’impression et de service de diffusion du magazine d’informations municipales et de supports de 
communication 

Lot – Intitulé du lot 2 – Impression de grands formats 

Titulaire DS IMPRESSION SAS, Geudertheim (67170) 

Objet des PM n° 20 048-02/05 
 Compléter le bordereau des prix unitaires par l’ajout de nouvelles prestations « impression au recto de 22 panneaux en 
Dibond »  Mettre au point des pièces contractuelles du contrat 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 20 048-02/05 

Demande du service de la communication de la Ville 

Montant HT du contrat (initial & PM 
05) 

Montant minimum : 30 000 / Montant maximum : 66 000 

Montant HT des PM n° 20 048-02/05 0 

Nouveau montant HT du contrat Montant minimum : 30 000 / Montant maximum : 66 000 

 

Objet du marché 
Nettoyage et entretien des locaux administratifs et techniques dans divers bâtiments communaux de la Ville de 
Schiltigheim 

Lot – Intitulé du lot 1 – Hôtel de Ville 

Titulaire SERNET S.A, Strasbourg (67100) 

Objet des PM n° 19 002-01/05 
 Modifier les prestations initiales du contrat, suite à des circonstances imprévisibles au moment de sa conclusion, 
caractérisées par la pandémie de COVID-19 qui a pour conséquence une intensification de la désinfection des locaux 
pour la période de janvier à mars 2021 ;  Mettre au point les pièces contractuelles. 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 19 002-01/05 

Demande du service technique 

Montant HT du contrat 356 144,57 

Montant HT des PM n° 19 002-01/05 8 662,94 

Nouveau montant HT du contrat 364 807,51 

 

Objet du marché 
Nettoyage et entretien des locaux administratifs et techniques dans divers bâtiments communaux de la Ville de 
Schiltigheim 

Lot – Intitulé du lot 1 – Hôtel de Ville 

Titulaire SERNET S.A, Strasbourg (67100) 

Objet des PM n° 19 002-01/06 

 Modifier les prestations initiales du contrat, suite à des circonstances imprévisibles au moment de sa conclusion, 
caractérisées par la pandémie de COVID-19 qui a pour conséquence une intensification de la désinfection des locaux 
par un agent supplémentaire les samedis matins de 5h à 8h pour le centre de vaccination pour la période du 4 décembre 
2021 au 29 janvier 2022  Mettre au point les pièces contractuelles. 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 19 002-01/06 

Demande du service technique 

Montant HT du contrat 364 807,51 

Montant HT des PM n° 19 002-01/06 466,46 

Nouveau montant HT du contrat 365 273,97 

 

Objet du marché Acquisition d’une solution de billetterie numérique pour le service des affaires culturelles 

Lot – Intitulé du lot Unique – Idem 

Titulaire SUPERSONIKS SARL, Tours (37000) 

Objet des PM n° 19 043/03 
 Modifier les prestations initiales du contrat, en rajoutant le coût de la maintenance pour la troisième année, un module 
complémentaire pour les remboursements de billets, l’acquisition d’une solution bancaire Paygreen, l’acquisition du 
module SIBIL et la maintenance dudit module pour un an  Mettre au point les pièces contractuelles. 

Raisons ayant conduit à la passation 
des PM n° 19 043/03 

Demande du service des affaires culturelles 

Montant HT du contrat 17 200,60 

Montant HT des PM n° 19 043/03 4 580,00 

Nouveau montant HT du contrat 22 330,60 

 

VII – Convention de délégation de service public passée conformément aux dispositions de la loi n° 93-122 du 
29 janvier 1993, des articles 55, 56 et 78 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016, les articles 36 et 37 
du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 et des articles L. 1411-1 & suivants et R. 1411 & suivants du Code 
général des collectivités territoriales : néant. 

 

 

24. COMPTE-RENDU DES ARRÊTÉS ET DÉCISIONS PRIS PAR MADAME LA MAIRE PAR 

DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Rapporteur : Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS 

Arrêtés pris : Néant. 

Décision prise : 

Date de la décision Numéro de la décision Objet 

13/01/2022 2022SGDEC001 Révision de la grille tarifaire des jardins familiaux 
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25. MOTION POUR LA DÉFENSE DU DROIT LOCAL ALSACIEN-MOSELLAN DANS LA 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Rapporteure : Madame la Maire 

Le droit local alsacien-mosellan prévoit expressément le chômage de l’ensemble des jours fériés et garantit aux 
travailleurs deux jours fériés supplémentaires, le Vendredi Saint et la Saint-Etienne. La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique n’a pas mis fin à cette réglementation. Elle n’a pas même évoqué le cas de l’Alsace-
Moselle. Dans sa circulaire en date du 21 décembre 2021, Madame la Préfète du Bas-Rhin a pourtant indiqué que les 
collectivités et établissements publics devaient « prendre des délibérations fixant le temps de travail à 1 607 heures ». Elle 
s’appuyait sur une réponse ministérielle du 5 août 2021 qui, sans motiver, affirmait que « la base d’annualisation de la 
durée du travail reste fixée à 1 607 heures indépendamment du nombre de jours chômés fixé dans ces départements ». 

Une telle position ne tient pas compte de l’existence des deux jours fériés supplémentaires ni de leur caractère chômé.  

Pour obtenir le volume d’heures de 1 607 heures, le calcul tient compte, à l’échelon national donc hors prise en compte 
du droit local, de 8 jours fériés en moyenne. Le nombre de jours fériés à partir duquel est calculée cette moyenne est de 
11 jours. Or, le droit local impose que la moyenne des jours fériés tombant sur un jour travaillé soit calculée à partir de 
13 jours, avec pour conséquence un résultat différent. La moyenne serait plus élevée et le nombre d’heures à effectuer 
sur l’année serait nécessairement réduit.  

Demander aux agents d’Alsace-Moselle d’effectuer le même nombre d’heures de travail que dans les autres 
départements revient à leur faire récupérer les heures correspondant aux deux jours fériés supplémentaires.  

Par conséquent, le Conseil municipal de Schiltigheim 

DEMANDE qu’il soit tenu compte du droit local en Alsace-Moselle et que soit respecté, dans le cadre du calcul de 
la durée annuelle du travail, le droit de nos agents aux deux jours fériés locaux complémentaires, 

DEMANDE que la durée annuelle de travail de nos agents soit fixée à 1 593 heures.  

 


